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PRÉFACE.

« Des esprits positifs, dont la prudente

>» circonspection ne voudrait rien abandon-

» ner aux chances de la fortune, ont taxé

» d'imprudence l'entreprise de l'auguste

» princesse : on conçoit ce reproche, si, dans

» la démarche de Madame, on voit une

» simple tentative de contre - révolution :

» qu'une jeune femme, ayant pour toute es-

» corte un petit nombre de vieux serviteurs

» qui ne savent mettre ni condition ni res-

» triction à leur attachement, qu'une mère,

» armée seulement des droits de son fils, se

» jette au milieu d'une province renommée

» par son antique fidélité, rassemble autour



» de sa bannière quelques centaines de pay-

» sans habitues a tout sacrifier pour la dé-

» fense du roi légitime et de la religion, et

» qu'à l'aide de ces faibles moyens, elle en-

» treprenne de reconquérir l'héritage de K3

» pères sur un pouvoir entoure d'un million

» de baïonnettes; 1 imagination s'étonne, el

» l'àme s'exalte à la vue d'un tel excès iVirn-

» prudence et de courage : mais combien

>» cette entreprise grandit el s'ennoblit Ion-

» qu'on apprend de la bouche même de lin

» roïne, <fl*avertiepar les menaces despuis-

» sances étrangères, eue u tout bravépour

» venir tejeter entre la France et un monde

•> à*ennemis
y
etpréserver .*// nohte potrie des

» malheurs d une troisième invasion. »

(Le RénOt iileur, li\ r.iisnn \\n 8 décrmhrr

• Madami .1 r»l.i\c, par le comte de

< iunnon -Ram ille . Forl de Hum, ap no
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Ce n'était point assez de Ham à la révo-

lution: il lui a fallu Blayc (i). Mais, pour

s'être constituée geôlière de la mère du duc

de Bordeaux, en est-elle plus forte que pour

avoir mis dans une prison d'état les anciens

ministres de la monarchie? Celle question

s'est présentée à ma pensée au moment où

une nouvelle, qui a ému si profondément la

France et l'Europe, est venue me surprendre,

au milieu de mon travail, avec ces mots :

Madame est arrêtée! J'ai regardé autour de

moi, j'ai cherché s'il y avait quelque chose

de changé à la position du système actuel,

s'il parlait un langage plus populaire au

(l ) Je dis dans la première préface cjuc j'ai compose

pour ce livre, e. <pu était déjà imprimée lors dcl'anesta-

tion de Madame Ham est le Temple de iS5o. Cela , tart

vràl quand je l'a. écrit. Maintenant on peut due que a

révolution, trop faible pour s'élancer d'un seul bomi ,

comme sa devancière, an Temple e« à In conciergerie, a pr.s

le relais de Ham pour arriver à Blayc



pays, plus national à l'Europe, et j'ai trouvé

qu'il annonçait au pays une loi sur l'état

de siège, qu'il promettait à l'Europe de ne

paraître devant la citadelle d'Anvers que

comme exécuteur bénévole des protocoles,

s'engngeant à se retirer au premier signe de

la conférence ; j'ai reconnu la politique qui

s'était déjà montrée à Ancône, sous les murs

tic Lisbonne, dans la première campagne

de Belgique, aux 6 et 7 juin à Paris : « 11 n'y

a rien de changé, ai-jc pu me dire, il n'y a

qu'un Iraftre «le plus. »

Les royaHstea ont aussitôt frappe d'une

juste cl éclatante réprobation la conduite du

ponvoii Le ministère n'a pas même obtenu,

parl'arrestation de Madame, une popularité'

révolutionnaire La révolution lui a repro-

che de n ivoii -t^i que dans un bul oc ma



jprité parlementaire , et ne lui a su aucun

gré du service qu'il prétendait lui rendre.

Maintenant la captivité de Madame se

prolonge ; un projet de loi
,
qualifié dabo-

minable par les anciens amis du ministère

qui l'a présenté , menace indistinctement

tous les citoyens; il se trouve qu'au moment

où la fille des rois est retenue prisonnière,

le pouvoir, qui a pu méconnaître en elle la

majesté royale, le cœur d'une mère et le

courage d'un héros, ne pense plus devoir

respecter la liberté et la sûreté de personne.

Cela est logique, en effet, et c'est là un grand

enseignement donné à ceux des hommes de

la gauche qui peuvent encore approuver les

mesures révolutionnaires.

Enfin, le sang français coule inutilement



pour la France , dc\ant les murs de la cita-

delle d'Anvers.

La révolution, faite dans un intérêt de.

parti, et non dans un intérêt de patrie, pro-

duit ses résultats. Mais ses déceptions ont

été si grandes, que les enthousiasmes >'< tei-

gnent, que les illusions tombent, s ils ne sont

pas déjà tottfi «teints et tombés. C'çsl que tout

végète, tout languit, commerce, arts, indus-

trie; c'est que l'impôt seul augmente, tandis

que les ressources de ceux qui ont à le payer,

diminuent ou sont annihilées, ("est donc

maintenant que le pins grand aomnrc peut

M-ii K- point d'où nous lOUimCS partis pour

arrirer au point où nous nous trouvons: à

enté «lu il octobre t83a, plaçons le 8 août

1829. t'.'itcs, l'historien de cette dernière

époqof petit dire qu 'il écrit avec lutorisa



tion et privilège des événements. Bientôt, il

n'y aura plus qu'à les citer sans réflexion,

car ils portent tous avec eux leurs commen-

taires.
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« M- Odilon-Barrot termine en adjurant le roi

» d'arrêter l'effusion du sang qui coulait encore

,

>, de faire taire le canon qui retentissait alors jusque

» dans sa royale demeure, d'être indulgent aux

» vaincus , et de conjurer de nouveaux déchîre-

» ments, par un prompt et franc retour aux prin-

» cipes sur lesquels la révolution avait assis sa

» dynastie. »

Le mi répondit : « Qu'audacieuseménl attaqué

pai stfa ennemis , il riait dans bon droit de légitime

i



défense; qu'il était temps enfin de dompter la

i réroUe, et qu'il n'employait U canon que pour

en finir jjIiis vite. » ( l.af nette <t la A\ polutifln

de 18.10, p;ir M. San;. 11^ jriiue.)

JTarau congé 1 avant let événement! de juin, h

compenser l'ouvrage <jue je publie maintenant. Lors-

que je pensais à recueillir les matériaux qui m*é

taient Décessaues, ces événements éclatèrent. Je

sentis, alors plus que jamais, l'importance du

livre qoe y roulais écrira: juin avait posé une

seconde fois U question d<- juillet, Ceui que \ê •<

rolution a placés an
|

\ « >i r oui nconnn par

leurs actes mêmes, qu'avec l.i révolution al les

conséquences il n'v .i\.'it pat de pouvoir possible.

Sans nii'l<' i.\ ,
-<>ii^ l'empire de la souveraineté

populaire, les gouvernants de juillet ont cru que,

lorsqu'il •»'. j.i*>.ui <l< réprimer la rérolte , la «lui

tan était permise* même la dictature a coups de

(.il. simplifie extrêmement la position de

1 . monai i bu et celk oV lei an< ii m minii

On !• mit bien, même ilm* l'opinion des doua



Tractions de l'ancien libéralisme. D'un côté, les

amis du pouvoir actuel ne font point difficulté do

reconnaître que le gouvernement royal était en

droit de résister a l'insurrection , de la prévenir

même par des mesures extraordinaires, s'il croyait

l'ordre des choses existant véritablement menacé; le

seul reproche qu'ils lui fassent, c'est d'être sorti de la

légalité sans motifs suffisants. D'un autre côté ,
les

hommes du mouvement déclarent que la révolution

était imminente au moment des ordonnances

de i85o, qu'elle aurait éclaté sans les ordonnances;

enfin , que ce n'est pas pour la charte , mais bien

contre l'article \l\ delà charte qu'on s'est battu en

juillet. Ceux-là accordent que le pouvoir devait

empêcher et comprimer la révolte , ceux-ci qu'il y

avait révolte , et même que l'adresse des 22 1 n'était

pas autre chose. Aussi , après les événements de

juin, m organe de la gauche (1), connu par la

hardiesse de ses théories et par un talent et une

(1) Le National.



franchise incontestables , ;i-t-il demandé ponrqnoi

nciens ministres étaient encore au fort de

il. m

Il non- semble que la conscient e publique corn

mence b se poser cette autre question, qui <>t in

séparante de La précédente : pourquoi la monarchie

a-t-elk été renversée '

| rquoi ce qui lui crime en

juin i S.")--
, lut-il II- i m>iin ru juillrl I B5o

Cette disposition des esprits, qu'il est impossibk

de n> pas remarquer, prête \u\ intérél nouveau U

I., dernière année de La restauration. On -rut le

in (M>nrus de mieux la oonnattre, sans doute pou

l.i mieux juger. C'esl < besoin que nous voulons

satisfaire, c'est à cette nécessité du moment <|u<-

iii.ii- \<'ul<.ii- répondre : ce livre n'est poinl on livre

|. récriminations et de polémique, c'esl un livre

ils , un livre <l lustoin

poinl sans il« — in que nous avons

litre di liani • • uiol rul n nfci un1 loul<



une époque: on peut dire que l'ombre de la nw
narchic plane sur la lour du connétable. Au fori

de Ham se représente la restauration dans la per-

sonne de ses derniers ministres, la restauration, à

laquelle on a fait son procès en cour des pairs, que

l'on a condamnée à la mort civile et a la détention

perpétuelle. Car, cette fois , la révolution n'a pu

infliger ni la captivité , ni môme l'exil à la dynastie

des Bourbons. Certes, les héros de Rambouillet

étaient peu redoutables pour la fidèle garde de

Charles X, pour un prince qui avait autour de

lui, lorsqu'il s'est décidé à quitter la France, douze

mille hommes de troupes d'élite et quarante pièces

de canon. S'il s'est retiré, on peut le dire, ce

n'est point devant la révolution , c'est devant la

crainte de la guerre civile. Or, la révolution a'ayant

pu sévir contre le pouvoir lui-même, autant qu'ell<;

l'aurait voulu, a sévi contre les hommes du pouvoir :

Ham est le Temple de 1 83o.

Cependant on peut se convaincre chaque join*

que l'on <<st allé, et bien \ île, ni bien l<>in en juillet,



N'est-ce |>.i- ]<• moment d<- revenir moralement sm

ses pas, de Urareraca une aetonde l«»i> l'espace

f|u'uii a franchi i» la course, dan- riiii|nt iu>>ilf de

l'attaque Cl dans l'rvalt.itiun du trioniplu- ; ilr g

»n refUB, plus posément, plus impartialement

,

les hoflHMi • t les choses «pfon avait Grappes d'un

rapide anathème : en un mot , de faire de l'histoire .

pi. - n'avoir fait QJM du j« >iuii;i I i>in«- «t du pam-

phlet ? C'cal la bol «le cet auvrif

|)> - di't.iil- plein il'int. i.i s,
; , la \ (1

- poliiîqau - •

;<: i\ <<• du prince d<- PoVejpM . iea dominent-

hsatoviyoes d'âne baarts importance, <i juaejv'à pas*

nul inédit*, nu la miniatèrti du <S août . -m le»

•fdannanfci . nu la crise de juillrt; oofia, daa

mnifâgiinnimili certaina soi la léjour dèa iBcieui

ariniitrea an fort de Dam . ont mis l'auteur a même

da compoaer on Kttc rériUblomenl complet Ou

pom 1 lit l ippeler, rel il iremenl a la dernière annét

l< I 1 1 1 -I mi | 1 Qj mie ai

1

1 |>' 1 1111- il - iii|ii miU 1 «in h!n .1 nui pii « « 1I1



théâtre, Avant, pendant et après. Le plan err

est simple.

D'abord, une notice sur le chef du dernier mi-

nistère de la restauration.

Puis , ce ministère.

Pour conclusion, la révolution de juillet et le

fort de llam.





LE PRINCE DE POLIGNAC DERNIER PRESIDE3T D(j CONSUL

DE LA RESTAURATION.

• Si te desuctumque patî, etniltalc lîmeiileni

Corripient morbi, lites, incendia, bclla :

Aut subito, vinclis oncratum, in carcerc tetro

> Includet eas»l Icx iniperiosa tjranni,

Si premet insouten) grassata calumnia «itani...

> QuiJ faciès....?

Non aspera franguut

Dulcia ([uos primumnon emollire valebant(i).>

(Cardinal de Poligsac, liv. 1, de

l'Jnli-Luerice, pages 33 et 34.)

Nous croyons devoir faire précéder cet ouvrage

d'une notice sur le prince de Polignac. Comment ju-

(i) Si lorsque vous avez perdu l'habitude du malheur,

cl que vous ne le redoutez pins,

Vous devenez en proie à la maladie , aux procès , aux

incendies, à la guerre,

Ou bien , si soudain charge de chaînes , vous subisse/

dans une affreuse prison
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_;• rait-nn lnninUtrc. m l'on ne connaissait l'homme

autrement que par les fondées erronées de l'esprit

de parti? Sans doute, nous n'écrivons p.i* i'i des mé-

moires, quoique des laits, jusqu'à proent la plupart

inconnu- el qui trouvent Materil place dans a -

sortes de compositiona, se soient présentes sous no-

tre plnmOi et que nous en ayons accueilli un

grand nombre. Mais parmi ces faits, sans nous

irréter à <le- détails trop minutieux, nous btoos

< boisi de préférence ceux qui mettent le nùena en

reliai la aatacteae al ]*> rtpifcioiis iV L'ancien préai

lient du conseil.

Aussi, l*avdna-nooj surtout représenté dans ces

moments <>u, luttant corps à corps, pour ainsi dire

ivec les chances contraires d'une vie longuement

I. . loi I' ipolique d'un iv i in liarba

Si h' ilotuuit
i
partout répandue

, pijM lui voti

.« UN 1

I i dure advci*ili m lu iji

rjui la dou l< ll< | ouv.nl >Wi< Jl 1

1
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agitée , il savait mériter une meilleure fortune par

la patience et le courage avec lesquels il supportait

la mauvaise.

C'est avec l'esprit de critique historique le plus

scrupuleux qu'interrogeant les personnes qui pou-

vaient nous fournir les renseignements les plus

authentiques sur le sujet que nous voulions traiter,

nous avons réuni les matériaux qui nous ont servi

à composer la notice suivante. On a dit depuis

long-temps que l'exactitude était le premier devoir

de l'historien : nous espérons l'avoir rempli.

Auguste-Jules-Armand-Marie, prince de Poli-

gnac, naquit à Paris, le i4 mai 1780. Son père .

le comte Jules , depuis créé duc héréditaire par

Louis XVI , descendait , comme le cardinal , des

anciens vicomtes de ce nom
,
qui ont longtemps

exercé la puissance souveraine dans le Vêlai. —
Qu'on ne pense pas que ce soit pour remplir une

simple formalité de chronologie et de blason que

je cite celte date, que je récapilule ces litres d<



i omte . de that . de prince . I illustration dû < ardi

nalat . la mémoire d'un ancien droil de souverai-

neté dans une partie de la France; tout <vl.i. réuni

dam une même famille* et comme se concentrant

-m l.i tète de celui qui . I«- plus jeune <!<• deux

(reres, lut. dan- cet derniers temps, promu aux

l>!n> hautes dignités. I< dirai, en un moi. ma pen

-c i
. le malheur du prince de Polignac lui . a U

veille de la révolution de B9 . de naître un do plus

grands seigneurs <\>- France : c*esl »«• malheur qui

I .1 pouratiN i pendant son minisU 1
1

.

Au\ veux du parti révolutionnaire, son nom

seul renfermail contre lui une accusation. Chai S - \

« i — ï lui coupable pour avoir mi> à la tête de son

cabinet on ministre gentilhomme. Qu' ixamine

bien \> débal <|ui pril an car» 1ère -1 sérieux au 8

..Mit itre la royauté' cl la 1 évolution ; touù

I

I

pai ii' passif >• de 1 1 Uc ci n él >it unie que par

-a vieille li uni contre la noblesse el la cour, tan

dis aux la partit habile cl politique exploitai! celle

liaim dans un bul d ii»ui pntinn 1
>

<'<
\

» oii

.
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Maintenant que la lutte n'est plus entre les mêmes

hommes ,
quoiqu'il s'agisse toujours de la même

chose , avec cette différence seulement que les

hommes de juillet se livrent une guerre intestine

sur les ruines qu'ils ont faites , et ne combattent

plus pour le pouvoir , mais pour les dépouilles du

pouvoir; maintenant qu'il est question de la doc-

trine et de la gauche, et que la droite s'est placée

à part d'un état de choses révolutionnaires, tâ-

chons de juger impartialement si le régime déchu ,

comme on dit , commit un si grand crime en choi-

sissant comme premier ministre un grand seigneur,

an ami du roi; si, enfin, il y avait dans celle

double qualité , et dans le nom de Polignac ,

comme une loi d'exclusion , comme une espèce

d'interdiction politique, qui devaient fermer, de\ an!

le dernier président du conseil de la restauration,

toutes les avenues du pouvoir. 11 faudra examiner

aussi si l'incapacité, qui a été tant de fois repré-

sentée comme inhérente à une haute naissance, el

faisant nécessairement partie des droits à la faveur

royale, esl un privilège aristocratique qu«- Le
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prince et IVlignac .'it seJgneaaanMeH ceatcrté'

une condition de peeWair <|n'il ;i ï t tidèlemoiil rem

plie. Or, peur réeeudee am çueettene, pour cen-

nailre ctliii (jiii fut le dernier uiiiii>lr«- de U in<>-

iKtrcli'n' , et (jut: 1'nn cannait peu an mal . pour

Mrrejrejuel étail cal homme de l'ancien régime < A

de b eamarilla, ce tarari . cal uni dea jérahai ol

de la conjjréjralinn. re >enile ; 1 1 1 i
«

• de l'Angleterre,

et p riiaa des coups d'état, oet apprauatu

obligé de li liberté de len pays, ce mini-in m -

i it<- «i de tvahieen
( je oraii n'avoir

liin oublié)) jetons 1rs yeux sur les f;ut>. Qotnd j-

i. h .u. • i« i tant les stigmates que l'opposition sjrsté

in.iii«|«ic d'il \ .i trais ;nis >*csi plu ;, graver mm le

même fioul, rumine |»> mr \ résumer toute* .ses li.ii

u< - conlre I i monarchie, ou plutôt
,
pour appliquai

imv. rnnreptioii habile qui faisait pusor mit on tedl

homme toutee Ici set nsntieni . lautai tel préveti

lions, tout I' - 1' w * il îiiK-ni *- d'une epinio

lin de inieiiv li i|>|'i i li gouvernement roynl ilnns un

ministre oui der< n il en butte i nne ttteauc d'eu

I llll
|

. de qu'un i .nul u bre l»C I i OJ .nenl
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pas diriger leurs coups contre la couronne elle-

même; ce n'est point un cartel que je lance à de

vieilles passions. Elles doivent se taire devant le

donjon de Ham. Je ne chercherai point à les ré-

veiller. Mais avant de relater avec quelques détails

la vie du dernier président du conseil de la restau

ration, j'ai voulu remettre sous les yeux de mes

lecteurs l'espèce de signalement politique que lui

avait donné le libéralisme. Maintenant, passons h

l'histoire de sa vie, qui est le préliminaire indispen-

sable de la dernière année de la restauration.

La dynastie des Stuarts, qui a été, à tout ja-

mais, exclue du trône, a fini avec d'indignes mi-

nistres: il faut voir si tel a été le sort de la dynastie

des Bourbons. S'il existait ici une notable dilïé-

rence entre les Bourbons cl les Stuarts , il de séu

rail certainement pas inutile de la signaler.

Un écrivain impartial se trouve placé par les pas-

sions politiques dans une singulière position pour

parler du dernier président du conseil de la restau-



_ m _

i.tiion, Ce n'est point isses pour loi de rapporter

fidèlement . strictement, les faits qui concernent 1»'

prince de Polignac; il lui faut nécessairement re-

monter plus 1 i.i ut . commence r ]>>.r rendre «< «in j»t «•

de la position de les parens à la cour do roi Louis

\\ I. Leur fils a été rendu solidaire uV toute 1'im-

popularité («) que la calomnie, c'est le mot, avait

amasséecontn eux. Cetteposition, qu'ils occupaient

\
i l'sailles . il> ne l'avaient nullement briguée.

L'esprit distingué du duc de Polignac , qui , plus

t i (1 dans l'émigration, Qxa 1 attention «lu i «>i Louis

XVIII, et l'amitié spontanée de la reine pour la du-

( li- -mm h furent L'origine. Car, dans cette circons

i.iim « < « m tut point la sujette qui capta la favcui

di m lOUTcraine, • • fut la souveraine qui alla au <!<

rant <1<- la sujette. Jusque-là» cette dernière, n'étanl

pas riche, \i\.iit babituoUemenl dans la ton

son maria Claye en Bric. Elle ne paraissait mémo que

-. ni i \ i
- iiUcs, quoiqu'elle « ni été présent

Hors de son mari _ . I . 1 1 - < que Marie Antoinette fil

pourelle, fui de la mettre a même de soutenir h > •<^ t

r

il pi ' i. douuei un
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état de maison convenable à' la gouvernante des en-

fants de France, a celle que la reine appelait son

amie. Voilà à quoi se bornèrent les profusions de la

cour à l'égard de la famille de Polignac.

Lorsque les troubles eurent pris un caractère sé-

rieux, lorsque le sang eut conlé dans les rues de

Paris, lorsqu'enfin l'insurrection du i4 juillet 80,

(singulière similitude de date !) eut montré toute la

force du mouvement révolutionnaire, la reine,

croyant nécessaire de sacrifier aux passions du

moment, dans l'intérêt même de ses amis, une

amitié qui faisait le charme de son intérieur, exigea

que le duc et la duchesse de Polignac quittassent la

France. Certes , on peut dire que , pour de fidèles

serviteurs, l'alternative était pénible. Se séparer du

roi et de la reine dans un moment aussi critique, ou

bien rosier à Versailles, et fournir par la un nouvel

aliment h l'irritation d'un peuple tout animé de pas

mous révolutionnaires, tel était le double embarras

de leur position. 11 y avait quelque chose de si dé-



ranl .1 Laisseï des souverains, dans lesquels «m

.it trouvé que il> - milwrn de dangers

toujours croissants, eu présence d'une révolution,

qui préludait déjà j»ur des meurtres a. la carrière

sanglante qu'elle allait parcourir ,
que le doc »'t la

duchesse de Polignac refusèrent d*abord de suivre

l.i Foio de salut que La prévoyance uY Marie-Antoi

Dette roulait Leur ouvrir. Pour vaincre la résistance

;i bjbm , l.i reine employa jusqu'aux lan» i<

Tout lut inutile. Kll«' lui dît alors en se relisant, i -
-

propres paroi - : Ce que j<- n'ai pu obtenir de L'a-

. niir, je l'obtiendrai de U suj< Ue. i Quelques ins

i.i ni- après, elle revint avec le roL Louis \\ 1 enjoi

_uit au duc et à ta duchesse de Polignac d«
• quitter

i m . . Comme le duc taisait quelques obson a

lions, le i"i I interrompit en Lui disant : i J'ai <l«'ii

-, i,,- un ordre, j'- veux > '" obéi. » <>n >"it si !«• ce

1
1 dut nés

Polignac d'avoir abandonné lu roi et la n inc pour

donni i \'t ru napli d< la
|

11

. ui- ni fond , Col il sitld . it pou»' demontrei

i'iiijn politiques puisqu i 11-
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nu blâmer jusqu'à celte séparation douloureuse

qu'elles seules avaient provoquée.

Les événements déplorables qui avaient lieu en

France , la mort de Marie-Antoinette surtout, por-

tèrent un coup fnncste à la santé de madame de

Polignac. Elle mourut h Vienne, six semaines après

la reine. Voici comment un témoin oculaire s'est

exprimé devant moi sur ses derniers moments : « Si

» ceux qui l'ont si outrageusement calomniée pen-

» dant sa vie, avaient assisté à son lit de mort, il est

» impossible qu'en voyant son calme, sa résignation,

b cette douceur angélique qui était si remarquable en

» elle, et dont ses traits portaient l'empreinte, ils

» n'eussent pas rougi des persécutions qu'ils avaient

» infligées a leur victime. » C'est quelque chose , il

faut l'avouer , que celte fidèle amitié de la sujette

pour sa souveraine, que celle maladie de langueur

et cette mort qui, à Vienne, répondent h l'échafaud

et a la mort de Marie-Antoinette h Paris. La hache

révolutionnaire avait de l'écho , et frappait loin :

d'un seul coup deux existences étaient tranchées.



— m —

Ainsi, la belle comtesse Julesne put échappera la fin

prématurée donl Marse-Antoiaette aurait voulu l.i

rver; ainsi, la favorite (!<• la raine suivit de pî

s i maîtresse au tombeau, que la encore elle pa-

rut vouloir occuper la première place à côté d'elle.

Pardonnera-t-on A Gabrielle de PoUgnac une cour

tisanerie qui, à six semaines delà morf de Marie

Antoinette, lui mérita cette épitaphe : Morte de dou-

leur! (Historique).

An momenl >>u la puissante révolution de Bo .il

lait <•• Later, où gouvernement, religion . mœurs n

tionales, tout allait devenir en proie à un fanatisme

de destruction jusqu'alors inconnu; lorsqne I»- grand

et terrible jeu des révolutions se préparai! pour li

France, c'était quelque chose de paisible et de rianl

que les jeua desenfants do France el <!«• Muet il'

Bi< nlôl la passion de I 1 galité, passion ja

; 1 iite . devait (aire battre bien des cœurs

d'boi "i ces* nfants la « bose existarl natu

,. Il, sien) . 1 ' mmed 1 Lfa mi me . tandis quele mol

ni allail fuin < oul< 1 <• - Qoti û\ sang. Presque lou
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jours ensemble, ils cultivaient un parterre qu'on leur

avait abandonné. S'élevait- il entre eux quelque dé-

bat enfantin, le prince de Polignac s'est plu souvent

h raconter que , lorsqu'il croyait sa cause juste , il

en appelait à Marie-Antoinette ,
qiu^ était toujours

impartiale.

Cependant l'histoire, la langue latine, la géogra-

phie occupaient déj,à les moments de Jules de Poli-

gnac. Plus tard , à Bruxelles , à Berne , a Rome , à

Venise, où se rendit successivement sa famille, son

éducation fut suivie avec soin.

Un fait remarquable, dans une famille et dans un

homme que l'on a représentés comme les fauteurs de

l'absolutisme , c'est que les premiers enseignements

que reçut Jules de Polignac, les premiers sentiments

qu'il adopta furent tous favorables aux idées nou-

velles, autant qu'un enfant pouvait les comprendre.

Ainsi, l'amour de l'indépendance, et le mot de li-

berté, dont la puissance était alors irrésistible, firent

partir de l'éducation première d'un fils <!«• grand
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- igneilT , d'un enfant qui ;ivait La cour pour école.

Neckee* i Mlle épouse, était encore lemaltre de l'o

piaion, le souverain in jour, dans an tenta* en il \

fut t.mt <!< règne* I t pu un roi. Iiului îles doctrines

nouvelles, le précepteur da prince de Polignac l'en-

tretenait souvent, malgrél'extrême jeunesse de sou

élève, tlu ministre genevois, il< •
- état*<généraux

,

des réformes qu*on méditait. Jules de Pnlijriuc ,

sans saisir h portée de cet paroles, y trouvai! quel-

que chosjp qni satisfaisait son jeune enror. Son pré

< optent l'animait surtout contre ton- !<•>• geni il<

cour, qu'il loi représentait comme inutOea au aaav

\ < i 'in ii h lYt.it. Sans doute, anliend'uneproscrip

lion aussigénéralede toatealesjiotabUités quiavaient

\ [lies, un çgpj it plus modéré, plu- équi

table, m excluant rigoureusement de Kent droit .^

I . i.im m royale quiconque nV tait qno courtisan» < m

i oui n li possibilité de l« gitinv - et nombreuses i i

ceptions: mais l'opinion qu'on ne ponvah êl

nu mt temps l'ami du < "• 1 1 l'ami du p <\ - comi

n iliu i I i nthousiasme i évolutionnstre

'I" pi' « < pl< in
, •! I'.mIiiiii Mi. mi l ni mliiH ili -..n
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(lève pour des doctrines qui avaient sur le grec

et le latin le privilège de la nouveauté, leur dictaient

une condamnation en masse et sans appel. Souvent,

en se promenant dans la grande galerie de Versail-

les, où les personnes de distinction venaient tous les

dimanches présenter leurs respects au roi , il arri-

vait à Jules de Polignac, comme il l'a plus d'une

fois raconté depuis , de leur faire l'application de

ce vers de Lafontaine :

Belle tête, dit-il, mais de cervelle point.

Sans doute l'opinion d'un enfant de cet ;1gc n'a

rien d'immuable; elle doit se modifier iné\itable-

ment dans la suite de la vie; ou plutôt ce n'est pas

une opinion, c'est une simple sensation, le résultat

des premières impressions qu'on a reçues. Il n'est

pas moins vrai que chacun en remontant jusqu'aux

premières années de son enfance , retrouvera lo

germe de bien des sentiments, de bien des idée-. a

travers toutes les modifications, tontes les Iran-loi'

mations que ces idées el ces sentiments ont pu sabir
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.

pu tei progrès de l'âge, k contact des nommes si

des événements.

Certes, u en 89, au lieu de n'être qu'on enianA,

le prince de Folignac se lût trouvé dans U première

ennesse, alors que Ion a hâte de traduire en rear

U - n i - «
j
u "

; 1 1 1 x chimères dHine imagination exaltée,

s ii- doute mm aiinniriili.il. quifot, de bonne heure,

• lu/ lui, un lentiment profond, la noblesse incon-

testée de ion caractère l'enssenl préservé <!«• toul

i • romtionnaire indigne de loi; mais il est trè*

probable »j i T.t \ « * le précepteur dont il avait reçu

Ica inspirations, boui l'impression, alors vido

rieuse, desdoctrinesnouvelles, le prisonnier deUaa

c Ta adhéré, pendant quelque Lemp? "> moins,

i !.i i dojm i, au m' i « • que l'on croyait être une

i
• forme politique, I ee quiétail une révolution*

Cependant . quelque! tempi aprèt --a tortie di

i tce, le même précepteui qui lui avait donné des

i§d< !il" i .iMmiii- , ayant ombrasse chaudemenl

use i ûvulutionuuu « . uioui >!' * i< llnui >l un< d<
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ees nombreuses luttes de 90 , dont le lieu de la-

scène était toujours l'échafaud; d'une de ces com-

plications politiques , dont le nœud gordien se dé-

nouait toujours par la main du bourreau. Cette

mort du maître dut produire une profonde impres-

sion sur l'élève; c'était un dernier enseignement

plus instructif et plus solennel que tous les autres.

Puis vint la fin déplorable de Marie-Antoinette,

cette noble reine, cette charmante femme, qui

avait présidé aux jeux de son enfance; la mort de

Louis XVI, celle de sa mère elle-même, qui fut,

comme nous l'avons dit, la conséquence presqu'im-

médiate de la mort de Marie-Antoinette. La révolu-

tion entassait ainsi les cercueils autour de Jules de

Polignac. Eh bien, si son premier enthousiasme se

trouva ainsi modifié par les faits, s'il repoussa loin

de lui l'esprit et le système révolutionnaires, on verra

que sa raison ne rejeta jamais les idées d'une sage

liberté : le jeune admirateur de Neckcr etdes états-

généraux, ne fut jamais un absolutiste.

Jules de Poliimac avait montré dès son enfance
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an naturel à la n»i< aimant al enclin a b aaidita-

lion. Les épouvantables catastrophes auxquelles il

Mailla aie si béaaaa heure , la perle l'ose aaère

qu'il ;iimait tendremcnl . développeront chez lui 3»

un tres-haut dcjjré ce dernier penchant. Par une

fjuenre naturelle , son attachement pour une

dvnastie infortunée . qui K trouvait lié à tous

"UMiiir- dYnl'anee , sui\it la même pTOg

lion, D SOffte que si OOe espèce de prédilection

pour la solitude et pour le ralnie d'une \ie în/tli -

t >li\. v nil.liit dkBVOtr ("éloigner de la Kè» p«'li-

licpie, un dévouement tn>-\il. Ol I < i taineinenl

liien naturel a la cause royal j
I

il connue

marqua
4 m place. Ce (liMtuciiKiit développa cfcoi

H prime île INdijrn.ic DM ié>o|ulion. DOC int:<pi

dite . non pai ii n 11« < bioi 1 1 tenant i la ch ilenr de

I i» i h t.t ut fondées sut le raisonnement que

MIT la M -Miment, sur l'< »pi il «pu- MU H eu-tu ,
«t

Oïl harmonie parfait» i\ec se> li.diitudi

11. \i"ii.

\ ..|, i un li igntenl il< \< Hk donl le- i
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aperçus , sans avoir rapport à la politique , mon-

trent bien le caractère à la fois méditatif et impres-

sionnable de Jules de Polignac. Il avait alors dix-

sept ans. n L'effet que la vue de Rome a produit

» sur moi, écrivait-t-il de Vienne, n'a jamais pu

» s'effacer; les souvenirs qui se rattachent à ses

» ruines, font, pour ainsi dire, de l'histoire ro-

» mainc, l'histoire nationale de tous les peuples...

>> Je n'aime point l'histoire de Venise. L'inquisition

» politique qui régnait dans cette république, m'ins-

» pire le dégoût le plus profond. Quelle situation

» déplorable que celle des doges , tour-à-tour ty-

» rans et tyrannisés!!! L'étude de cette histoire

» révolte mon caractère naturellement porte à

» l'indépendance Je préfère l'histoire ancienne

» à l'histoire moderne. En recherchant la cause de

a cette différence
,
j'ai cru pouvoir la trouver dans

» la connaissance plus exacte et plus complète que

» nous donne l'histoire moderne des faits qu'elle

» nous représente : l'ombre aussi bien que la lu-

» mière en composent les tableaux. Lorsqu'elle

» nous offre les portraits des grands hommes , < 'es(
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i mu' précision, nue minutie de détails qni

comportent nécessairement une plu» grande li»l<-

» lité dans tout l'ensemble: nom les voyons * l « face

» .m lieu de !<•. voir il«- profit Nous découvrons

» chea ces mêmes hommes «l<- grandes (aîblesst -

- côté il éclat rates vertus, de nombreuses erreurs

» commises par les talents les plus distingués, par

les génies Les plus émîneats. La vue dés mis

» qui appartiennent ii la nature humaine rompt le

i talisman qui prèle à leurs grandes actions un si

> vif éclat L'imagination la plus ardente, La plu»

• susceptible d'illusion . ne trouve souvent que mé-

compte, lorsqu'après avoir suivi son héros sur La

scène du monde, elle descend avec lui jusque

» dans le secret «In cabinet II nen est pas « 1
<

» même dans l'histoire ancienne; La, Les faits sont

- r

j
| «

- toujours «l> '_ ..;_'i •- (le ir tjlli pnilll M!

- tténuei l'impression qu'ils produisent de

odes m lions seules * i » t pu franchir la b i

li<l< ( |i «. «in 1rs. "Ci Mllll i l'IUllir .illl.illl ilr

Il imb< iiix lu ill ni l'une obtu m ité pre

font I "l'M qui 1< - < n\ n l'iiiu i .h In i nos
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» yeux les détails qui pourraient nuire à leur

» clarté, a

Après quelque séjour en Autriche et en Russie,

où le père du prince de Polignac s'était rendu

dès 1 795, chargé par Monsieur, depuis Louis XVIII,

d'une mission pour l'impératrice Catherine , une

lettre du comte d'Artois, avec lequel le duc de Po-

lignac avait toujours entretenu une correspondance

suivie , appela en Angleterre celui que son généreux

dévouement devait
, quatre ans plus tard , livrer

aux geôliers du Temple et deVinccnnes. Le prince

de Polignac partit de Russie vers le milieu du prin-

temps de l'année 1800. Il s'arrêta quelque temps à

Miltauct fut présenté au roi Louis XVIII. Il n'avait

que vingt ans lorsqu'il arriva en Angleterre.

C'est un an après, trois ans avant le départ du

prince de Polignac pour la France, qu'eut lieu le

complot de la machine infernale. On voit que

l'ancien président du conseil , quand même quel-

ques individus indignes du nom de royalistes eussent
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pris part à cet horrilde attentsl .quand même l'idée

seule du complot nVût pas révolté tooa ses sentt-

îiKitt » d'honnête homme, eût été peu propfe . en

raison de son absenci' de France et de son e\-

1 1 » h n- jeunesse, à être Initié dans Le mystère ûTum

machination aussi atroce. Si le prince de INdi^nnc

lut qu.ilre ans plus tard d'unr entreprise politique .

hardie, périlleuse , il Y risquait Bl \ie. il n'atta-

quait cette de personne. Mais comme cette calomnie

i meneoi été répétée, loortol exploitée, comme

ou | eu soin de faire n jaillir sur le dernier minis<

!•• II H -tauralion et sur la r<-t .uir.'t iot» elle-

1 1
1 1 1 1 1 •

•

, Il boute Ot Fini. unit' qui résulteraient né

ni'iiKiit d'un p.ueil crime, nous allons citer

issu pièces authentique! bien faites pour éclairer

li - . ipriti les ploa prévenus* La première eal un

. \h it .in Mi^nittur du 17 germinal an 1\ de la

république française, A l'article Tribun, il erita

de La .S- m,
, après la. déclaratioi] dm jury, relative

ans individu! inculpés dam I ail tin de la ma< hine

infernale, mil la «< nt< m cprononi éepai le tribunal,

.1 mi I Miuelk — *
• 1 > 1 nomnt( - loiu \>
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damnés ou absous. Voici l'arrêt du tribunal : « En

» conséquence de la déclaration ci dessus , le tri-

» bunal a condamné à la peine de mort les nommés

» Saint-Régent et Jean dit Carbou. Ont été égale-

» ment condamnés à trois mois d'emprisonnement

» par voie de police correctionnelle , les nommés

» Lcguilloux et sa femme; les femmes Duquesne,

» Jean , dite Carbon , et la veuve Gouyon de Beau-

» fort, pour avoir contrevenu aux règlements de

» police , en logeant chez eux Saint-Régent et

» Carbon , sans en avoir fait la déclaration à l'admi-

» nislration municipale de leur arrondissement;

» Collin , officier de santé , qui le 5 nivôse a admi-

» nistré les secours de son art a Saint-Régent sans

» en prévenir le commissaire de police de son ar-

» rondissement (1), est condamné à trois mois de

(i) C'est là sans doute que M. Gisquet a cru trouver

un précédent pour l'incroyable mission qu'au mois de

juin dernier il a voulu imposer aux médecins de Paris.

Il aurait dû sentir qu'au 6 juin comme au 3 nivosc , lès

membres de ce corps honorable étaient toujours prêts à

secourir des blesses, jamais à les dénoncer.



• prison età trois cent francs d'amende. Les accusés

- M irie-Adelaïdc Champion de Ci< i . M tdeleine el

Joséphine \ .il";i . Angélique-Marie-Françoise . el

. Beine-lfane-Âubine Gouyoa, Jean Baadel . Ma-

» ihuriii Micanh Laviewilk el son épouse , «>nt été

- acquittés. »

Or, «'H \«'it que !<• nom dr. PoJignac ne figura ni

sur l.i liste de oondamnatioa , ui même sur cette

d'acquittement.

La seconde pièce qui donnerait . i il en était

besoin, une nouvelle autorité è l.< pièce officielle que

DOJM ranoni de cher, es) la lettre que M. I<- comte

Real écrivit pendant le procès des ministres a M. de

Martignac «l»' généreuse mémoire. Bile se trouve

dans le plaidoyer même € I •
-

I éloquent défenseur du

prince <l« Polign < Nous }a transcrivons textuelle

ment.
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Paris, le 10 décembre i83o.

Monsieur lf. vicomte,

Dans la lettre que vous m'avez fait l'honneur de

madresser le 6 de ce mois, vous m'annoncez qu'au

nombre des imputations étrangères aux débats du

procès des anciens ministres , il s'en trouve une

qui sera peut-être rappelée et qui se rattache à l'af-

freux complot connu sous la dénomination de la

machine infernale. Vous me demandez si je pour-

rais attester que M. de Polignac y était entièrement

étranger, et vous désirez que je vous autorise a

faire usage de ma réponse auprès de la cour des

pairs , si cet usage devenait nécessaire.

« Voici ma réponse :

9 Je n'ai déployé dans l'instruction de celle

» épouvantable affaire aucun caractère officiel

.

» maisfen ai connu tous lesplus minutieux détails.

z
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l'i i .li- .1 mir du ministre » 1 « * la police au moment

• de l'explosion : dix minutes après je me trouvais

• sur l.i scène de désolation où la machine avait

lé, et, heure par heure, pour ainsi dire,

» j'.ii assisté ii toutes les découvertes oui ont (ail

. connaître . M>ii le- auteurs de l'attentai , -<>it ceux

i que des soupçons plus ou moins gr ives "lit ac-

. ||Sf\N.

Dans les circonstances ou me place votre lettre,

ne voulant pas uniquement m'en rapporter à mami

moire, j';ii consulté les nombreuses noies qui me

restenl : j'.ii (ait plus, j'ai relu l<> débats da pi tw « -

i ecueillis par les sténographes, tes pièces offieitlUs,

rapports, actetCaeetuation, les quatre vingt douze

questions soumises aux jurés, el !<• jugement, le

loul loin i,i ut deux rolumes imprimés k Paris en fie

n al, an IX, de l'imprimerie de la république, el j<-

puis avec s «'. urité attester que dans toute celte hor

ribk affairi te nomdi Polignao n'a pas été vro
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Vous pouvez , Monsieur le vicomte , faire de

celte déclaration l'usage qui vous paraîtra néces-

saire.

J'ai l'honneur, etc.,

Signé le comte Real ,

Conseiller d'État à vie.

Gomme le dit avec raison M. de Martignac , « si

» le nom du prince de Polignac est encore mêlé au

» souvenir de la machine infernale , ce ne pourra

» être que par la haine , ce ne sera plus par l'er-

» reur. »

Nommé aide-de-camp de Monsieur , ce qui était

alors un titre purement honorifique, Jules de Poli

gnac put consacrer les quatre années qu'il passa en

Angleterre, à l'étude d'un pays, où long -temps

après il devait représenter la France. Parti de Riga

pour débarquer à Shccrncss , h l'embouchure de

la Tamise , il se trouvait transporté dune contrée
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presque barbare, dans ud <!<•> centres principaux

de la civilisation. « Ce que j'admire dans ce pays,

écrivi iit-il alors i c'est un mouvement continuel

» dans toutes les classes de la population , mouvo-

» ment qui cependant ne ressemble |m> à l'agita

lion, puisque, grave el mesuré, H > toujours pour

luit un intérêt ou public ou privé.» Maiscen'était

poinl asses pour -Iule» de Polignac de témoigner

comme observateur la haute opinion qu*Q se ter

m. lit alors do la constitution anglaise, il souhaitai!

\i\< nient Se roir établir dana son pays l'ordre de

choses, qui, a l'étranger, lui paraissait le plus par-

rail. Profitant de faccèa que la charge honorifique

dont il avait été revêtu, lui donnait auprès de Mon

sieur, il » gprima .1 ce prince !«• rusa, exp* -..i l.i né

« « —lit (!«• l'institution «lu gouvernement représen

latif en France. Ce Lut est \ rai, authentique. .!<• ae

doute pal qu*il n'obtienne une entière el pleine

« 1 • mee, qoand j'aurai «lit In source .1 laquelle je la

puisai il \ 1 deux ans, avant la révolution do juillet.

(.' -1 M. cl- Polign i lui nu un qui le raconta <1<

\ ni un petit cerclo d'auditeurs, parmi lesquels je
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me trouvais. Assurément, je n'eus pas plus de peine

à l'en croire sur parole, que n'en éprouva M. Can-

ning dans une grave occasion ; je ne pense pas non

plus que mes lecteurs soient plus méfiants, moins

faciles à convaincre que le parlement anglais (1).

En ï8oô, Pichegru vint en Angleterre : Jules de

Polignaclevit. C'était un naturel sérieux, peu com-

municatif, que celui du général Pichegru. Ce ne lut

qu'après l'avoir étudié avec soin, quoiqu'il ne put

douter de l'opinion de celui auquel il s'adressait,

qu'il proposa a Jules de Polignac de l'accompagner

en France. Celte proposition fut acceptée avec

empressement.

A Vienne, au milieu des fêles brillantes du prince

Rosamouski, qui était l'hôte de son père , Jules de

Polignac avait pris peu de part à ces joies et à ces

pompes étrangères; en Ukraine, où il était ensuite

(i) Voyez l'ambassade du prince de Polignac.
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allé avec > i famille, le même sentiment de nalio-

oalité éloignait de la société un des hommes le.*

plus sociables que j'aie jamais mi-, Quoiqu'il ftft

très-jeune à m sertie «!«• France, il v avait ohea

lui, même après dix ana d'exil, un ride que rien m
pouvait remplir, un regret du sol natal que rien ue

pouvait consoler, La diversité même des contrées

dans lesquelles Joies d<- PoKgnae p si il sa vie n
. ne faisait que lui rappeler sa Iriste condition

de banni, la nécessité <»ù il m trouvait de voir tous

va, li«'iini> le sien. Aussi ne pensai il set*

lement pas aux dangers «j ni pouvaient accompa-'

gner son voyage dans sa patrie.

1 1 ns uneentrevue qu'il eut préalablemenl avec le

l i u. celui-* i lnidii alors d'une manière

positive que tout a il pour un changement

de gonvcnieuienl ea France l<
[ aérai Morean (

avec une partie de 1
.

i méc, devait appuver l'es

lion d'un projet <|u"iiii .i\ il arrêté. I ne foia qu'on

l m iti e des Tuih ries , les Bourbons pi i

doux ment, < i I impri
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nierait au reste de la France. Sans doute ce projet

était aventureux; mais il ne faut pas oublier que

Moreau l'avait approuvé, et qu'on était alors dans

une époque où c'était chose commune et presque

triviale que les changements de gouvernement en

France. Le directoire et la dernière constitution

républicaine (on sait que le nombre de ces consti-

tutions fut assez grand) venaient de faire place au

consulat. Celte forme de gouvernement était loin

de paraître fermement établie. En effet, n'était-ce

pas une étape que le grand capitaine avait choisie

pour arriver plus tard à l'empire? Mais à côté du

génie guerrier de Bonaparte, avait-on déjà pu ap-

précier tout son génie politique; dans le vainqueur

d'Aboukir fallait-il voir l'empereur? Enfin les qua-

torze siècles de l'antique monarchie ne pouvaient-

ils pas entrer en concurrence avec l'homme de la

fortune? Gomme Fa dit fort bien M. de Martignac; il

» s'agissait non de renverser un gouvernement établi,

» et de livrer le pays aux chances d'une révolution.

» mais de placer l'ancienne famille, au lieu d'une

» famille nouvelle, sur le trône qui se relevai!
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Jules de Polignac s'étanl rendu « liez Monsieur,

lui fit paii do projet et de la proposition de Piche-

1:111. S. A. R. y doniKi son approbation, et ajouta

mAmequ*eUe comptait incessamment venir partager

les d 1 l*entrcprise.

Le général Pichcgru, le due le Rivière; Jules de

Polignac, prirent congé tl<' Monsieur dans les pre

miers jours de janvier 1804. Son frère aîné, le duc

de Polignac, les ;i\.'it précédés. On Bail comment

cette combinaison échoua» et comment périrent

G< orgi - et Pichcgru.

Jules <!«• Polignac, alors âgé de vingt trois ans,

débarqua de Quil but ces mêmes 1 OU i d N01 man

die ou , il \ .1 deux ans, fut arréti le minisln
,

1 1 ii. Après de grands dangers, il arrivai Paris. Lors-

que l'entreprise eut été entièrement déjouée, des

périls plus gi inds encore que ceux du débarque

mi ut -1 pn tentèrent.

uni ii
.

i' positioi qui ci Uc di
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jeune homme, sans asile, sans refuge clans la

grande ville! Il venait de sortir pour chercher

quelque voie de salut, quelque issue h une situation,

de moment en moment plus difficile et plus criti-

que, lorsque son frère, qui était resté dans la mai-

son où ils demeuraient ensemble , espérant encore

un résultat de cette dernière tentative, fut arrêté.

Il y avait alors dans Paris près de quarante mille

hommes sous les armes. Des sentinelles, des postes

étaient placés au-dedans et au-dehors des murs. Les

barrières étaient fermées. Les plus petits bateaux

qui voguaient sur la Seine étaient rigoureusement

visités par les agents de police. Au moment où

Jules de Polignac, qui avait couru des dangers cer-

tains sans entrevoir un seul moyen, une seule chance

de salut, se disposait a rentrer chez lui, pour

donner ù son frère cette triste nouvelle, on vint

lui apprendre que celui-ci avait été enlevé par

des gendarmes et des agents de police. Dès qu'il se

fut assuré delà vérité , il n'eut plus qu'à fuir la seule

maison où jusque là il avait échappé aux plus ac-
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lires recherches de la police consulaire. Il ne MYaîl

OÙ porter »e> pas. Pii lie_i u , Marnait, Georges, et

la plupart de srs officiera; étaient déjà arrêtés, Jules

de Poljgnac ne Connaissait personne a Paris, et.

il ailleurs, il et. ut dans une position enFon a peu d'à

iin>. Tandis qu'il errait au hasard, h chaque instant

<lc~ji.il rouilles interrogeaient les passants; des eoui-

missaires, qui parcouraient toutes les rues, s'arrê-

taient pour lire a haut.' \.»i\, éclairés par la lueur

de torches ,
le décret de Bonaparte qui menaçai!

de |i peine d< tort tout citoyen qui recèlerail

• i muant un des brigands* Lea noms d<- cil

d.riiieis , taJenl prociamiê, et celui deJulea de Poli

pmac m trouvait sur la liste fatale. En rain, il offrit

puni- prix de la plus humble retraite toul l'argent

qu'ilpossédait; la terreur était tropgrande poui i

ce moment! l'or tentât l'ararice elle même.

Apri i roù erré Ion - lempa de roeen me, <!«• pi; . i

on place, succombant sous la (atigue de tantde cour

-i s inutiles, i ns espoir de -, lui . celui qui venait

d'eilli-lidl- n 'mm pi I !iil i DUX de- pn>-,

I y i oin .l'i n Djptueux
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résolu à y allcndrelc danger qu'il n'avait plus même

la force d'éviter. La maison, devant laquelle il s'é-

tait arrêté, brillait, éclairée par de nombreuses lu-

mières. L'éclat des bougies étincelait à travers les

fenêtres et venait se refléter sur les traits du jeune

proscrit. Les voilures, qui se succédaient rapidement

à la porte de l'hôtel, y déposaient de joyeux con-

vives. Enfin, tout présentait l'aspect d'une fête. C'é-

tait le luxe consulaire succédant au sans-culolisme

républicain, et semblant défier les pompes de l'an

cienne monarchie. C'était peut-être le soldat par-

venu lui-même qui recevait l'hommage de cette

fête et les prémices d'une cour, non loin du jeune

proscrit , dont l'enfance avait vu les splendeurs de

Versailles. Pour lui, pas une pierre où il pût repo-

ser sa tête en sûreté, et jusqu'à cette lumière qui,

jaillissant de salons étincelants, pouvait, en éclai-

rant ses traits , dénoncer aux yeux inquisiteurs de

la police Jules de Polignac le brigand. Eh bien !

il a dit depuis que, même alors, il éprouvait pour la

patrie un sentiment filial que rien ne pouvait dé-

truire. « Mais, dans ce moment, ajoutait-il, ce n'était
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plus le sentiment <|ui avait embelli Pavenir à mes

» yeux lorsque j< débarquai plein d'espoir sur les

» cotes de France, c'était plutôt celui d'un mou

» rant qui. revoyant le sol natal pour la dernière

i, trouve encore quelque consolation îi penser

- .1 doit recouvrir ses cendrée. »

Cependant Jules de Polignac lit un dernier efibrt

.

< i
. après de nouvelles et longues recherches, il par-

vint ii découvrir la demeure du doc de Rivière.

* - î 1
1

*

I

jour- après, tous deux étaient arrêtés.

!.. i détails «lu proi es aboi connus. On n'ignore

pas la lutte généreuse, si bien rapportée par M. »!<•

Martignac, qui devant l-> tribunaux l'engages entre

les deux D'ères. Mab on tel Lut doh être cons

dans cette uolice. Le dénonement approchait , dit

M. de Marti aac dans ion beau plaidoyer ;
!<•

président demande aux accusés l'ils n'ont rien i

dire de pins pour leur di feuw ,
.' n'ai qu'un tetu

n.lii l tint des deux frèros , ni

» l'un de non- <l< u\ doit p. ,

• mon li | m
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» car il est bien jeune (1).— Ne l'écoulez pas, s'écrie

» le jeune homme dans un état d'exaltation et de

» douleur impossible à décrire, ne l'écoutez pas ,

» c'est lui qu'il faut sauver , c'est lui qu'il faut

» rendre aux larmes d'une épouse; j'ai trop peu

d goûté la vie pour la regretter , et je n'ai moi ni

» femme ni enfant dont l'image puisseme poursuivre

» an moment de mourir. » « Ces paroles qu'alors il

pouvait prononcer, ajoute l'orateur, émurent l'au-

ditoire et les juges eux-mêmes. » Le frère du prince

de Polignac et lui-même n'eurent pas moins h su-

bir toutes les rigueurs du despotisme impérial,

combinées avec l'arbitraire de la police de l'é-

poque. Et cependant ce procès s'était annoncé

d'une manière plus sinistre encore. La lutte d'a-

mour fraternel et de noble dévouement qui avait

eu lieu devant la cour spéciale aurait pu être

sans objet. Nous voulons parler d'une circon-

stance qui avait été ignorée jusqu'ici. Bonaparte

(i) Le prince de Polignac avait alors vingt-quatre ans.
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\.i.l d'abord conçu le projet do faire traduira le

prince de PolignaC . son frère, et le ducdeRhière

dev.Tit l,i menu commission militaire qui jugea 1«'

duc d*Enghien. L< comte Real . par -•- rireâ repeé-

lions, détourna iVilot de cette réselatioa : la

roâ d'un seul homme saura iroi» ecaittem i

-

L lViuple et \ inceiiue- preit \i-re;il di\ année*

de la jeuBesse <1<- Jules A*' Polignac; Ilam >'«'i;> il

rétei iùr
(

i )-

(i) Les lignes snrva aies , tirées «Tune lettre du prince

tlîgnac, réMmènt Iiicn l'histoire de vn vie,

l*u j^c «le malheur et aus>i de prospérité, de rei

d'éclatants retoors de la fortune. • En résumé, la cai

que j'ai ptreonrue présente • peu près tout

i tiii.e peut i I Domina j'ai

connu 1 « x 1 1 , 1 . plîon ,
li ' .«|'tl\ >!• : j .. i Usbili

lis <!n roi el la |>.in\
i été m'ont

•

. il le

I

il I 11 1- >l tlllli

u in illieu-

i . i\ I mi 1 • |... > ne if
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Cependant on lui proposa souvent d'abréger sa

captivité (6). Il s'agissait de servir le régime impé-

rial: il refusa. Sans doute il savait apprécier cenx

dont les talents militaires et le brillant courage il-

lustraient alors nos armées , mais ses convictions

politiques ne lui permettaient pas, même pour re-

couvrer le plus précieux des biens , la liberté ,
de

suivre un nouveau drapeau. Je ne sais , mais il me

semble qu'aux yeux de tons les partis, il y a quelque

chose de noble et de vraiment digne d'estime dans

une foi politique aussi persévérante. Qu'on songe

que Jules de Polignac n'avait alors que vingt-quatre

ans, qu'un avenir brillant pouvait s'ouvrir devan

lui dans l'armée , ou même à la cour impériale, s'il

eût voulu, et que lui, jeune homme, pour accomplir

un devoir , il préféra un avenir borné par les guichets

du Temple et les fossés de Vincennes !

Et c'était un régime sévère que celui des pri-

sons impériales. Le prince de Polignac ne quitta

le Temple (1) que pour subir h Vincennes un genre

(1) Cette prison fut alors démolie.
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«le captivité plus intolérable. Toutes l<« permiasiens

qui ;i\.:irni été accordées i ses parents el .'i Bes

.tini^ leur l'iiKiii retirées; il lui condamné à la so-

litude après avoir été condamné à la prison. C'est

l.i que li religion àttendait Jules de Polignac. Plus

i.iid , noua appellerons L'attention de nos lecteurs

sur i < lie époque importante de -.1 ne.

Comme nous roulons être justes envers tout le

monde ri envers toutes les époques, nous devons

dire ici que, lorsque le «lue de Bovigo, maintenant

gouverneur d!Alger, remplaça le duc d*l Mr.mii> en

qualité <!<• ministre (!«• la police, le prince de Po-

lignac ri son in re i prouvèrenl un grand adoucis

-< nu ni .1 leur position! ils furenl transférés dans

one maison <le santé; i était presque la liberté

Cependant 1814 approchait. tares avoir vu

Jules de Polign ' dans les situations diverses où il

i < -i h ouvt iux ilill< i i que* de i elle prc

im< 1 1 pai ii' 'l' '\i •• la '"in de Louis \\ I .

i épris de» idées nouvelles; «luis | émigration

.
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où il avait suivi ses parents, contractant pour une

royale famille un inaltérable dévouement; puis,

impatient d'en donner le témoignage et de quitter

la terre étrangère pour le sol natal, appuyant sou

enthousiasme de jeune homme sur la grande épée

de Moreau ; enfin , livré aux méditations et aux

enseignements d'une captivité de dix ans; nous

allons maintenant le juger sur la scène politique.

Quant aux vues qu'il dut y apporter, elles ne pou-

vaient être favorables au despotisme. Il venait d'en

éprouver les effets , il en voyait le résultat dans

la désaffection publique qui sapait le trône de Na-

poléon , bien plus sûrement encore que l'invasion

étrangère.

Voici un fait que nous n'avons point rapporté

jusqu'ici , mais qui trouvera bien sa place à cet

endroit. Ce fait caractérisera cl l'esprit de la ten-

tative que le prince de Polignac fit avec Moreau et

Pichcgru, et le système politique auquel il était

attaché , indépendamment de ses affections roya

listes. Lorsqu'il fut arrêté dans l'affaire d<- Moreau
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el de Pichegra . on >.ii>ii mit lui 1 ébauche (Tune

constitution représentative, qu'il roulait m>uiucI-

d gouYememenl provisoire <l<>ui rétablissement

était projet* . Ainsi, au despotisme naissant uY L'em-

pire, il roulai) opposer le bienfait d'institutions li

bres. Ainsi . le premier signataire des ordonnances

de juillet, an moment où, en 1800. il exposait -.1

vie pour K< royauté, l'exposait aussi pour les liber

lis publiques.
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RESTAURATION DE 1 8 I 4- LE PRINCE DE POL1GNAC HOMME

POLITIQUE. — IL REÇOIT DES MARQUES DE LA CONFIANCE

DU COMTE D'ARTOIS ET DU ROI LOUIS XVIII.

Sous l'empire, In révolution, jusqu'alors indisci-

plinable, s'était disciplinée : elle était devenue sol-

dat. Pour gouverner, Bonaparte la caserna au-dc-

dans,puis la précipita au -dehors. Les prédécesseurs

de Napoléon, que je suis loin de lui comparer, mais

enfin ceux qui possédèrent le pouvoir avant lui, Mi-

rabeau, Danton, Robespierre, les pourris du Direc-

toire, comme il disait lui-même, avaient fait ou ad-

ministré la révolution de France ; lui, il s'empara de

celle-ci pour faire et diriger la révolution d'Europe.

Cela est trèâ bien expliqué sauf quelques erreurs



i|ni ippariîennent à l'esprit de parti, dans le pas

luivant de l'Histoire de la révolution fran-

çaise, par M. Tliirr.»: « Napoléon venait. sou* l< -

formesmonarchiques (i). contÎDuer la révolution

ihni- le inontli-; il venait la continuer en m pla-

• mut. lui, plébéien, sur un trône; en conduisant le

pontife à Paris pour verser l'huile sacrée sur un

» front plébéien; en créant une aristocratie avec

ilc-< plébéiens; en obligeant les vieilles aristocra

tins .1 s'associer à son aristocratie plébéienne, en

» faisant des roisavec des plébéiens (•/); enfin, en re

» cevant dans >on lit la fillr d<s< » -ai s, et OU nu'-lant

i Mm s,m- plébéien ii l'un des sangs les plni vieux

il< l'Europe; en mêlant enfin tous les peuples; en

répandant les lois françaises en Allemagne, en

i Italie et en Espagne; en donnant un démentis

t. mi do prestiges; en ébranlant, en confondant

tant de < hoses; voilà queue UW be profonde il ;''

i DoipoUquss ssrail plus jnsu v f'antsmr.

i <
%

-lit <lc\. nus . ai : ail Aujourd'hui



— 33 —

» lait remplir; et, pendant ce temps, la nouvelle

» société allait se consolider à l'abri de son épée,

3 et la liberté devait venir un jour (1). Ce que

M. Thiers aurait dû ajouter , c'est que si Napoléon

a ainsi tenté de révolutionner l'Europe à son profil

et au profit de sa famille , il y a eu de la part de

l'Europe une réaction si forte qu'il n'a pu mainte-

nir les résultats qu'il avait obtenus, l'édifice qu'il

avait élevé. Celui qui, avec des royaumes, avait fait

des préfectures, dont ses frères était les préfets , a

vu crouler toute sa puissance sur un seul champ de

bataille, et avec elle toute la puissance révolution-

naire. L'histoire de la révolution peut se résumer

ainsi : Comme la destruction était son principe le,

plus actif, ou plutôt son seul principe, après avoir

renversé la société française, elle voulait renverser

les sociétés européennes, au moins les gouverne

menls européens. Or, comme clic finit par les ren-

contrer tous réunis contre elle, elle dut succomber.

(i)Elle vint en effet sous la restaurationcommeM. Thi(

parait le reconnaître ici.
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Imposée par La \ iolonce et b terreur, <-ll«* devait pé-

rir \i<'l«'iniii<iit : . L-iblio par la liaclir, elle il«\ ait ti

1 » i i- par l'épée.

Napol on eût-il possédé encore plu» de génie, et

cela eûl été difficile, ne pouVail prévenir Celte cor

séquence. D'ailleurs . Montesquieu avait depuis

longtemps prédit «pie, «i nu conquérant du midire

foulait devant lui les peuplée du nord, le nord tout

entier refluerait contre le midi. C'est ce qu'on \it

en )Ni/
(

. Or ^ comme Napoléon était précisément

celui qui avait provoqué ce torrent , il est évident

que ce n'était pas lui qui pouvait \ opposer une

digue. Cela explique la restauration , système de

i ration contre l'étranger, qui arrivait avide de

vengeance et île représailles i
«le réparation pour

I
... épuisée . et par tous le» efforts mi elle

avait et.- obligée 'le i lire poui i h ngei la race d<

I Km .p.- , ii par I invasion «pu avait été la consé

quen< o de i 01 efforts. Tel était I ordre de < hosrs

auqiu l i'i mx i i"'ii d'abord le i omte Jules de Po

lign



Tandis que la France devait la paix à la restau-

ration, on peut dire qu'avant tout le monde, il lui

dvait du la liberté. Lui et son frère le duc de Poli-

gnac furent les derniers à subir le despotisme de

l'empire , les premiers aussi à saluer l'ère de

repos et d'affranchissement qui allait s'ouvrir pour

la France. Comme ce que Bonaparte redoutait le

plus alors dans un moment où il pouvait se voir ré-

duit à abdiquer, ce qui arriva en effet, était l'inter-

vention des royalistes influents, qui pouvaient ren-

dre inutile son abdication même , les deux frères

furent soumis à une détention plus rigoureuse;

l'ordre futmême donné, et en partie exécuté, de les

transférer à Saumur, d'où il paraissait impossible

qu'ils pussent s'évader. On voit que Bonaparte ap-

préciait assez les deux prisonniers, alors dans toute

la force et l'énergie de la jeunesse, pour craindre

de les voir en liberté dans ce moment de crise ; as-

surément, c'était le plus beau comme le seul éloge

qu'il put leur donner. Cependant, malgré la surveil

lance rigoureuse des agents de police et des gen-

darmes, qui étaient venus mystérieusement les en.-
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rerq la cbute du jour, eouM >i Ton eûl déj.'i

redouté d'appeler l'intérêt public sut des royi liâtes

il> échappèrent à leurs gardiens. Aprie aueir af-

fronté de noniLreu.v danpr? , avec un courage quj

justifiait les creintet.de Bonaparte» et qui aurait ri.'

utile .m rétablissement de la monarchie, si cette

grande question n'avait pu déjà été décidée pat

un pnjfl »;iii avait soif d'un replie de paix , d'ordre

extérieur COUHBa d'ordre intérieur, ils arrivèrent B

\ espuX 1U avaient eu à supporter treize jours d'une

marche pénible et périlleuse, et il leur trait fallu

traTerter Tannée française i ajatî les débordait de

toutes parts. A \ esouJ sa troui ail le comte d Artois.

\ coté èa j.inil drame oui occupait alors toute

la France, il y cul en ce uniment une m .'ne d'ilid -

i i m «jiii OUI pai n kOUI II ut.
, m nie aux piuSgMUlds

ennemis des I5i.hi I. «m-, s'ils \ eussent assisté. Mon

Hem était celui des membres de la famille royale

que les deux h. res avaient vu le plus souvent pen

aanl l'émigration. Lorsqu'ils éttienl allés habiter

l< m - pi r. ut- li i h ite. ni de Gii nli liss* .
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Je comte d'Artois, qui avait quitté la France quel-

que temps auparavant, habitait déjà le bourg voisin

de Mora. Plus tard , la famille de Polignac le re-

trouva à Venise clans les états de la terre ferme. En-

fin, Jules de Polignac l'avait revu a Londres pen-

dant quatre ans, avant l'affaire de Moreau et Piche-

gru. C'est alors , comme on doit s'en souvenir,

qu'il avait été nommé aide-de-camp de Monsieur.

Pendant dix ans de captivité, il n'avait point oublié

ce grade de l'exi! ; et lorsqu'à la vue des forces qui

restaient encore à l'empereur, il eut pu douter que

le problème de la première restauration fût enfin

résolu , le sort de l'empire fixé, il accourait jeter son

dévouement dans la balance; il bravait le péril d'une

nouvelle et plus dure captivité , peut-être même

il exposait sa vie pour reprendre son ancien

poste, pour remettre à la disposition des Bour-

bons une existence qu'il avait déjà failli perdre pour

eux, et dont la plus belle partie s'était passée à Vin-

cennes ou au Temple , ce second Versailles que

la révolution avait fait aux petits fils de Louis XIV

"t k leurs plus fidèles partisans.
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/Nous n avons pas besoin de dire Comme on parla

• lu passé, i|iii lies espérances on courut du pré-

senL Même les ennemii d'un prince infortuné,

i
aime à penser qu'il n'en plus maintenait, ont

tOUJOUn reconnu qu'il v avait une grâce et un

charme tout particulier dans ses paroles. Du moins,

la France pensait alors ainsi. Qui peu! avoir oublie

L'enthousiasme avec lequel le comte d'Artois l'ut ac-

cneilli en 1814? Lesmots qu'il avait prononcés cir

cutaient de bouefae en bouche, et l'on se sourient

encore de l'avoir \u plenranl de j"i<' , arrêté dans la

me de la Paix parla li>ul<- <1<- Parisiens; qui, impa

tiens de contempler un Bourbon , se précipitaient

mu son passage . le laissaient a peine avancer. Il

avait alors pour courtisans la Fradfee entière, heu-

reuse <l < happer a la domination étrangère, d<- re

i oiim'i i l< s douceurs d<- la paix après les calamités

de II tuem . <1 i < hang< i un gouvernement despo

tique contre un gouvernement libre et paternel.

I.li bien . la n i ne >\> \ < »oul fut . sur un moins

théâtre, la même que celle •'.< Pari \ Paris, dan*

l- i im i, aux |.m i, , -
. m |, . toil • il' i maisons! pai
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tout il y avait des spectateurs. C'étaient des dra-

peaux blancs, des mouchoirs blancs , des écharpes

blanches, tout étaitblanc dans Paris. AYesoul, il y

eut le même enthousiasme de la part des Fran-

çais qui s'y étaient rendus les premiers, presque la

même émotion,quoique moins vive, moins délirante,

chez le prince qui les recevait. Ici, ces deux cap-

tifs du despotisme impérial, les royalistes qui, com-

me eux, étaient accourus a Vesoul, paraissaient,

pour ainsi dire, les représentants de la France

monarchique. C'étaient ceux qui, restés en France,

avaient affronté les persécutions du directoire

,

de l'empire , attendant comme la meilleure des

récompenses le serrement de mains et les em-

brassements de Vesoul. Là, c'était la France en-

tière, représentée par la capitale; la France, qui

s'était crue république, empire, et qui se réveillait

monarchie, que le comte d'Artois saluait, se réveil-

lant lui aussi, Monsieur, frère du roi, et sur laquelle

il versait les douces larmes du retour !

Ces premiers moments donnés ù des épanche
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rncnts de famille entre Li Francr et 1rs rïnurbnns,

il était urgent de s'occuper du gouvernement du

p f$.
Lb comte d

1

tarteà . < « umi»*- on >ait , prit La

r i i if , t î . : i ,1. - II' ira 'îi qualité de lieuteuai:'

neral du royaume, bientôt après, ilcnvo\a KM aide

111)1 ( l), lo COlllte Jules de Poli-nae , comme

i mnuiissairc extraordinaire dans la dixième di\i-

lioa militaire. Le prince de Poliguae se rendit

h Toulouse , et de cette \ ille dans les départements

s d;uis hi circonscription de son inspection*

Le Lut principe] de sa mission était de oefcner l'ini

titicn m'excitait antre les partie la diversité dis

opinions, politiques. Son Caractère, n alurelleinenl

doua et conciliant . était éminemment propre I

i La m«>t su i \ i n t di' M. «li- Polignai appn ndra 1 u

qu'il I.o>ait ilt- I n llni nr«- que Im douuail <
j
osilion au

prit do ooeota d'Artou. Monseigneur, disait il une fois

, ! \ ivral ment , an ne voua daman

.. (Luit iirn m jM.in moi ai poui Im miens, j'acquiers le

> droit de 'Iriii.niili -r poui les autres j c'est !«• Nul pria

Mu- |«- un ptriaetU de mettre au dévouement que i
•"

uiunti' poui \ lit
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obtenir ce résultat. Il parvint, en effet, a assoupir

bien des haines, à désarmer bien des ressentiments.

Or, dans nos contrées méridionales, c'était un vé-

ritable triomphe. Les royalistes avaient des plaies

depuis long-temps saignantes et de vieilles injures

h venger. Le moment enfin semblait être venu de

vider d'anciennes querelles , de demander raison

du sang versé , et c'était présisément alors qu'un

messager du pouvoir royal venait réclamer et qu'il

obtenait l'oubli de ces vieilles querelles, héritages

des familles et de ce sang versé que le sang d'un

ennemi n'avait point lavé.

Le prince de Polignac était à Toulouse lorsqu'il

apprit la promulgation de la charte. On a vu que

dans l'affaire de Moreau et de Pichegru , il n'avait

tenté de renverser un pouvoir qui préludait au des

potisme de l'empire par l'arbitraire du consulat,

qu'une constitution h la main , pour ainsi dire , au

nom de la légitimité populaire et de la légilimilé

monarchique, de la royauté et de la liberté. Il

considéra donc la charte comme un grand bien-
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lui puni l.i France, délivrée do joug impérial.

( ependant, ainsi que beaucoup de bons esprits

,

il ne ] > 1 1 1 l'empêcher de reconnaître les défauts

saillants que présentai! cette constitution qui lui ,

comme on sali . l'cauvre des doctrinaires. 11 y eut

surtout demi dispositions de la charte de i S
1 4 M 11 '

lui parurrnl très impolitiques . i i voici comment il

s'est exprimé lui-ménu > i el égard. « On autorise,

écrivait-il alors ;i Paris, Lt noblesse ancienne ù

reprendre ses titres < t la nouvelle à conserver lit

items. Mail ces qualifications d'anoûniM et il»-

» nouvelle ne >«»m point faites pour amener entre

> elles aucun rapprochement. Kb contraire, on

crée des catégories, on provoque uni scission la

eu évidcmmi ni on en l'intention d'opérer une

fusion... Quanl •> l'article 9, qui établit une diffé

reace entre les propriétés dites nalionaUs et celles

• iimirliV* |)iiiriun»ni;tlrs, comme l'autre disposil

. 1 nu il. il. iunion entre les deux uni»!'

.
. il.- 1 i . ..M 1 .i, . 1 onséquent 01 qui un oa< enl

être bien plus grave* crée deuxgi m es de pi
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» priété hostiles l'une à l'autre. Ainsi , d'un côté,

s on constitue la rivalité des titres et des honneurs ;

» de l'autre , la rivalité même du sol : c'est priver

» à la fois la société de superficie et de hase. Il eut

» été préférable de prendre les choses telles qu'elles

» étaient , d'accorder aux noblesses comme aux

» propriétés existantes les mêmes garanties sans les

» distinguer entre elles par aucune désignation spé-

» ciale. »

Cependant le prince de Polignac eut l'occasion

,

pendant sa mission dans le midi , de faire person-

nellement l'application delà disposition de la charte

relative aux biens nationaux. L'acquéreur de la terre

de Saint-Michel de Lanès, qui avait appartenu au-

trefois au père du prince de Polignac , lui proposa

de lui restituer cette propriété en s'arrangeant à

l'amiable. Le prince de Polignac lui répondit

qu'elle devait maintenant rester entre ses mains.

11 lit depuis la même réponse à deux autres nou-

veaux propriétaires de quelques biens que la revu

lution avait enlevés à son père.
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Lorsque le prince àe PoUgnac tut de retour h

Parts, te comte <lo J.mcourt . alors minûtre des

affaires étrangères par intérim , l'envoya I Rome ,

et lui demanda un rapport >ur la situation politique

«lo l'Italie. Le prince de Pofagnac o\t enta les inten-

tions du comte de .I.iuenurt , et lui remit en i< n

nant de Rome un mémoire détaillé dont le roi prit

loCtUM) et <| ni lui valut des éloges flatteur- ÉC

la port de Louis WIII et de MMD mil

i

i>t ic. Ce iné -

moire fol depoia déposé aux affaires étranger)

11 ne tarda pas à recevoir une nouvelle marque

de la eorifiance de Louis WIII. Le mare» liai

Snult renaît d'être nommé ministre de 1b gnerre.

On ,é\.hi résolu d'envoyer trente 1 1 1 i 1 1
<

- hommes en

li Au- contre Moral . qui refusai! de m aoomettre

i |i décision prise en commun par les MMtveraini

i ongri i d< Vienn< I i maréchal fil ronif le

priin ' (!• pniir lui annonerr qu'il

i ri h Tordre du roi de l'envoyer de nouveau i Rome;

il »*agisi ii de présida >i «i i elle >ill<- ini prép i

ratif» ih " in poui \ reccvoii Pavant-garde do
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l'armée française, qui devait être moment animent

placée sons le commandement du prince de Poli-

gnac Tout était prêt pour son départ lorsqu'on

apprit le débarquement de Bonaparte a Àntibes.

Nous avons vu avec quel enthousiasme les Bour-

bons furent accueillis en 181 4; ne nous étonnons

pas de la facilité avec laquelle s'opéra le rétablis-

sement du régime impérial. Monarque militaire ,

génie éminemment propre à fonder une dynastie

dans les temps modernes , si cela eût été pos-

sible, s'il n'eût point été surtout le soldat d'une

révolution qu'il ne domptait qu'en lui donnant

l'Europe à dévaster , Napoléon avait laissé et re-

Irouva en France tous les éléments de son pouvoir :

ses généraux et son armée. Or, la France élail

façonnée depuis dix ans au régime du sabre : Bona

parte n'eut qu'à montrer son épéc de commande-

ment pour se ressaisir du pouvoir; il eut pu même

envoyer sa capotlc grise a l'armée avec bien plus

de raison et de succès que Charles XII n'en\<»\ '

Sa botte au sénat de Suède. Cette capotte là "-ni-
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Osait pour soûlera l<-> troupes; c'était le vr.ii

manteau impérial de Napoléon. Au reste, on peut

dire que l'Europe fut demoitié dans les cent jours.

Sam doote, lorsqu'elle avait (ail on prisonnier

comme Bonaparte,elle avait dû le traiter généreu-

sement Rfais !< placer ;• l'Ile d'Elbe, si près des

côtes du royaume, lui conférer une sorte de

souveraineté et de pouvoir, Lui facilitera lui indi

qucr, pour ainsi dire, les moyens de fuir 1<
,

qu'on lui avait donné pour prison, c'était folie.

L'Europe dut p ver Bon imprudence à Waterloo

avec !<• sans de tes meilleurs soldats. Mais .-.i faute

et l'ambition de l'empereur coûtèrent encore plus

cher s l.i Frai

Lia nouvelle de l'arrivée de Bonaparte, Monsieui

détail rendus Lyon pour j org inisej la résistance.

1., prince de Polignac l'avait i compi gné. Il falhil

bientôt reconnaître que toute résistance était inu-

tile. Grenoble ouvrit ses portes aux rebeilei . et les

troupes 1 1 1 • 1 1 1
< nu k squelli - on i omptait poui "«•

on 'II' i ont -<
i ingei mus -<- ordn •
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Le prince de Polignac ne quitta Lyon que lorsque

celte défection eut lieu. Le maréchal Macdonald et

lui ne durent leur salut qu'à la vitesse de leurs

chevaux.

Tandis que le roi Louis XVIII et Monsieur s'é-

taient rendus à Gand, le duc d'Angoulêmc, qui, à

l'époque du débarquement deBonaparte, se trouvait

dans le midi , rassembla quelques troupes restées

fidèles, et passa le Rhône pour marcher sur Valence.

Le roi Louis XVIII désira établir des communica-

tions avec son neveu. Le prince de Polignac s'offrit

pour accomplir cette périlleuse entreprise. C'est

alors que le roi, s'approchant de lui devant un cercle

nombreux, lui dit ces paroles: Jules, on vous re-

trouve toujours aujour du danger.

Le prince de Polignac partit, et apprit en route

les revers qu'avait éprouvés le duc d'Angoulêmc.

Sa valeureuse, mais faible armée, avait succombé

sous le nombre. Lui-même s'était généreusement

livré pour en sauver les débris. Le prince de Poli-



i loi i sur les frontières françaises du

v
roie pour attendre (es événements.

On sait ce que fnrenl les crut jours. 11 y avait ru

<li\ moi- de suspension d'armes entre l'empire el

l'Europe. L'empire ayant rompe son ban, l'Europe,

qui était prête , se présenta «le nouveau pour i <

seudre la question que Bonaparte posai! une k

eonde l"i*. La révolution française, à laquelle le

despotisme mourant de Napoléon arail demandé

les i' Aérés, imposerait-elle à rBurope l<- joug «lu

leul homme de pouvoir qu'elle «ùi produit

bien, l'empire, celte transformation militaire de la

wiiou. avait il accompli ses destinées? les cent

n'étaient îhi que la dernière lueur <'<• l'incen

die qui avait embrasi ! I nu dernier jet <l<

flamme qui brillerait -iu\ champs de Waterloo,

après quoi tout lerail ilii .' On pnl bien voni qu il

m était . . i
« —

» . lorsque la chambre des cent jours

impuni mcnl
'

n< <• •!<• rcmpereuT,

et iii riM MU ii riionu,

iS bruni .11 «ri (!.•
: i .1. S nul (.l.ii.l. Alors,
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comme il Je dit lui-même, on ne reconnaissait plus

le vieux bras de l'empereur. La révolution, ingrate

envers celui-là seul qui lui avait donné de la gloire

en la prenant sous son patronage, en cachant les

bonnets rouges sous les ailes de ses aigles, l'aban-

donna au jour du danger. Elle avait alors la préten-

tion de donner la liberté à la France, comme si ces

deux mots, révolution et liberté, pouvaient aller en-

semble. La chambre des cent jours oie fut pas

autre chose qu'une troupe d'écoliers qui se réjouis-

saient de trouver impuissante et sans force la ter-

rible férule dont ils portaient encore les marques.

Ces gens-là voulurent stipuler pour la France; mais

ils n'avaient su la garantir de l'invasion, ni en refu-

sant le mandat que leur conférait la constitution

impériale , ce qui aurait sapé le pouvoir de Bona-

parte sans effusion de sang , et au nom même des

institutions libres laissées par les Bourbons, et qu'il

avait été forcé de reconnaître nu pays; ni, après l'a-

voir accepté, en aidant Napoléon, de leurs votes et

de leurs subsides, à repousser l'ennemi. En un moi .

c était le devoir d'une chambre révolutionnaire de
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soutenir le teul grand homme de la révolution.

Cette chambre efl lea cent jours, ilont clit* était

1"< \j.r> oeion, y manquèrent, et ne furent que mes-

quinement et sottement révolutionnai* i.

Le aeol ejouTernemenl «jui lui possibleen Franoi

était rétabli. La monarchie- était intervenue m

condc fois entre lf payi et La coalition. La France .

rentrant dans son étal normal, offrant à l'Europe

la garantie d'une race de rois plus ancienne nue

tontes nUea de l'Europe, put rentrer en pi

-inii de m. ii territoire envahi, <1< la paix qu

Miii juin- lui iraient ravie, et dont elle avait tant

besoin |><>ur cicatriaer les plaiei de l'empire.

I)c> I«- preiuin-H jours de la seconde restaura

lion , la 1 01 al auteur de la > bai t< « bai gea l<

prince <1» Polignac il une misêion qui était h la foia

délicate et honorable. Une opposition puissante

l'était manifestée a dhrera choix -l< préfets <i de

> ommandanta de divisions mili tinia

i

i an nia m<
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ridionaux. Louis XVIII , connaissant le caractère

conciliant du prince de Polignac (i) , l'envoya

chercher et lui donna l'ordre de se rendre dans

cette partie de la France pour prévenir les graves

inconvénients qui pourraient résulter des obstacles

mis à l'exécution d'actes émanés du gouverne-

ment (2). Le prince de Polignac se rendit immé-

diatement à Bordeaux, où il prit toutes les me-

sures nécessaires à l'accomplissement des volontés

constitutionnelles du souverain. Après avoir ré-

intégré dans leurs fonctions les fonctionnaires

nommés par le pouvoir , il revint à Paris. A

(1) Voici un mot de Louis XIV relatif au cardinal de

Polignac : « Je viens d'entretenir un jeune homme qui

» m'a toujours contredit , sans que j'aie pu me fâcher un

» instant. »

(2) Cette mission avait pour but de rendre l'unité à l'ac-

tion gouvernementale , de placer l'autorité tout entière

là où était la responsabilité ; en un mot , de mettre l'ad-

ministration du pays sous la direction exclusive du pou-

voir légal, constitutionnel. Était-ce là une mission dont

Louis XV11I eût charge un homme de camarilla et dé

gouvernement occulte
'
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SOB retour, le roi le nomma pair de France. Peu

de temps iprès, le portefeuille des affaires Ainsi

ère* lut confie au dur de aucheliea. Ou Mil que

inistre mérita I retiaan de tons 1rs partis. La

veille de >a nominatiou, le prince «\b Palisjnar étail

\fini j»our rengager à vaincre La répugnance qu'il

.
prouvait .1 acceptar dans ce moment le fardeau

d'un ministère. Le due île Riclielieu appr.ria les

n~ <:. cisâVes one fil valoir auprès de lui le

pi une de Polipi.ir , et areept.i. 11 ft'agis&ail du liai

lé <\<- Puis qui ni iiit pat encore signé. Bientôt

.11 i onvoqus les chambres.

Nom arrivons i ane époque importante de ta

vie du prime dr POlicnac. Ce -"iii -•- sentiments

i :\ .1 -mi prétendu refni de reconnaître la

charte qui onl été contre loi <i contrôla couronne

Lto des plus violente- attaqnei pendant ion ad

i iniatration, Noua allons faire connaître l'ori

île cci sentiments, teui oatore, l'influence qu'ils

•Mit pu exercer sur ion oapril ; non-
|

nsniti i ion refui de pi'i i lani roalriction len
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serment, comme pair de France. Il y a une intime

connexité entre les deux questions.

Il faut revenir à des années, depuis long-temps

écoulées à l'époque même d3nt nous parlons, pour

retrouver l'origine des convictions religieuses du

prince de Polignac. Que eaux qui, en minorité,

nous devons le dire, essaient aujourd'hui de conti-

nuer l'école voltairienne, ne voyant pas que le dix-

neuvième siècle aspire à la croyance et au spiritua-

lisme, tandis que le dix-huitième se plongeait tout

entier dans le matérialisme et l'incrédulité, veuil-

lent bien me suivre un instant, non loin de Paris,

vers l'ancienne demeure du cardinal de Retz, vers

la Bastille de l'empire , vers la place où tomba le

duc d'Enghien , au donjon deVincennes. Trouvez -

vous ces fossés assez profonds, ces murs assez hauts

et assez sombres, et cette petite fenêtre que vous

apercevez toute bardée de fer , n'admettant qu'un

jour de souffrance, ne sépare-t-elle pas bien celui

sur lequel elle se referme de tout le reste du

monde? Voilà une belle prison , n'est-ce pas • uni



belle chambre <l<- prison Bt puis, bu l>a». le pont

l.\i- qui h- l'abaisw
j
m la ni pour le prisonnier,

ni pour ses unis! I ne prison complète moment

l.h bien, cette prison, cette chambre, cette fenêtre,

it h prison, la chambre, la fenêtre de Jules d<

Polignac II n< il alors ni de revêtir le man-

teau d'hermine, ni d'aller prêter serment a In

i royale.

Or, h le captif avait supporté a\ec courage li

sort que lui faisaient les rigueurs du régime

sulaire, *i an Temple on, comme nous l'avoni

\n. h- régime de la prison était plus doux; -a dé1

tention lui avait paru tolérable, sa translation à \ i"-

• 1 nui» n n il perdil lepcudeKbertéquilui restait an

Temple, l'avait jeté dans une tristesse d'autant plus

profonde une rien ne renail la distraire. Il était ls

toujours «n
]

iptivké dont il ne

voyait p » le terra ipres avoir jusqu'à sa ringl

troisième ami' - mené une * ii

• I n- I- - 11!. 1
1

t , i
.

- partiel <\< > But "|"

U n< i
i!' jeune liomra • ri d
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dans les étroites limites d'une chambre de prison !

Il n'y avait à respirer ni pour son corps ni pour son

âme.

Il se trouvait alors au donjon de Vincennes un

détenu qui alliait, à de profondes convictions reli-

gieuses , un esprit distingué et des connaissances

solides et variées. Il connaissait à peine le motif de

son emprisonnement (1). Les deux captifs se ren-

contraient en descendant dans la cour où , deux

heures par jour, il était permis aux détenus de se

promener. Le plus âgé lisait sur le visage du jeune

homme tout ce qui se passait dans son âme, et sem-

blait lui dire : pauvre jeune homme, que je vous

plains ! Mais
, pour un esprit aigri par le malheur,

une marque de compassion est presque une offense;

il y à chez ceux qui souffrent une certaine fierté

qui récuse tout témoin de leurs souffrances. Un

(i) Je dois les détails suivants à une personne 41.11, de-

puis plusieurs années , les tenait du prince de Polignac

lui-même.
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jour Jules dePoUgnac demanda troc une sorte de

vivacité à son compagnon d'infortune » il trou-

\ .lit quelque différenee entre leurs positions, et s'ils

D*étaient pas tons Les deux en butte aux mêmes ri-

gueurs, à la même captivité, « Oui, mes ekatnes

-luit srinblaliles aux vôtres, répondit ce philosophe

chrétien , niais j'ai su rendre les inienne> légères.

Venei DM voir, peut-être vous aiderai-je à obtenir

le (BÔme résultat. • Jules de Polignac promit d'élu*

derla surreillanoe de ses cardions, et d'aller trouver

swii nouvel ami à l'étage où il était détenu. Mais

I

•• osant bien que Deluj-cJ i oulail diriger ses pesatéoi

rers la religion. Use proposa de repousser tonte in-

sinuation de relie nature. Les impressions reli-

gieuses qu'il avait pu recevoir dans son enfance.

étaient alors totalement eflacéeaj soo imagination

riv< . ardente, la rie errante qn'U avait menée à l
r
<

raient pas pen contribuée En un moi.

Jules de Polignac au donjon de Yincennes, était phi

losophe, incrédule, ospt il forl

.

M alla don* en • omnagnon uV < apti
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vite avec la résolution de n'écouler ni ses con-

seils ni ses instructions. Celui-ci ne l'entretint

que de sa triste position , entra dans tous les dé-

tails de ses souffrances avec un intérêt si véritable

que le jeune prisonnier ne put s'empêcher d'en

être touché. Ce fut lui qui , le premier, rappela

à cet homme bienveillant la promesse qu'il lui

avait faite. Ce moment décida des opinions reli-

gieuses de Jules de Polignac. Il y eut alors une

belle scène dans cette prison, si triste, si monotone,

quelques minutes auparavant. On parla de Dieu,

de l'homme, delà nature, de cette grande manifes-

tation de la divinité qui s'appelle la Providence. On

eût dit qu'en ce moment le jour qui pénétrait à tra-

^ers les barreaux de la prison, avait quelque chose

à la fois de pur et de solennel. C'était un prisonnier

enseignant à un prisonnier comme lui, toute la puis-

sance que donne la religion contre le malheur. « La

» religion, lui disait-il sans doule, est la reine de

» l'âme et de la pensée ; or, par l'âme et la pensée

» l'homme domine tout le reste. Êles-vous athée,

» matérialiste ? pourquoi supporteriez von- les ioul
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i frances physiques <-u morales, lorsqu'elles paràts-

senl au-dessus de roa forces? Ki . si \<<v.^ ne les

supportes pas, si roui ours s la ressource

de ceux qui n'ont aucune oroyance, su suicida,

s quel étrange et déplorable système que celui <|ui

11 •
-

1 1 « . 1 1 \ «• d'autres remèdes aux maux de l'humer

aité, que la destruction <i le béant] Etes-voua

. déiste, croyei-voui simplement en Dieu, sans

i penser qu'il daigne exercer «me influence directe

sur la terre? Mais \"us reconnaisses la nécessite

des gouvernements, des constitutions el des codes

pour l'existence m itérieUe des sociétés humaines :

• pensez-vous donc que Don-Beulement ces sociétés,

m us môme tous l< - individus qui les composent,

» n'aient pas besoin, chacun en particulier, <l an

ivernt ment el <1 un code des iotclligea

l».ui- < baqu< i ~|»i it d'homme, I ln<- d'c il

iiiii*' dam on état] Les passions

D . v ii. ni elles point là aussi utes, !< s

^insurrections qu'il fout comprimei I religion

- 1 m i .i ^i I on |" "i ilin I ci drc public d< - nit<!

IM ( -
, ||oil i M II | i !|i . M -I.
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Pendant six mois Jules de Polignac étudia avec

constance les matières religieuses. Son nouvel ami

lui prêta des livres où les parties historiques et dog-

matiques du christianisme étaient traitées avec force

et clarté. À mesure qu'il avançait dans cette étude,

ses journées s'écoulaient avec moins de lenteur,

l'activité dévorante de son imagination semblait

s'amortir , sa santé même, fortement ébranlée par

les souffrances morales , se rétablissait ; il retrou-

vait du calme et de la résignation. Ce n'était point

assez pour son respectable ami. Il s'était aperçu

que Jules de Polignac nourrissait un sentiment secret

d'irritation contre ceux qui étaient la cause de ses

maux; il etsaya de le détruire, il y parvint; et, à

chaque nouvelle rigueur dont le jeune homme était

l'objet, il lui apprit à méditer un nouveau bienfait

contre ses persécuteurs: on voit que l'Evangile était

bien expliqué au donjon de Vincenncs. Plus tard, le

prince de Polignac est resté fidèle a ces leçons des

jours de captivité. Jamais , lorsqu'il a possédé le

pouvoir, on n'a pu l'accuser d'une vengeance.
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C'est, > munie mi \nil. don» l.i -olitndr. dan» le

malheur, ijiic \r- Miitiinculs religieux du prince èo

Polignac on! pri- naissance. Ils oui toujours con-

te canctèft u,ui appartenait a leur ci -L-ini'.

ni concentras, nullement expansifs, nullement

communie. uils ; MMÎ ":iiin«--l-il point en général h

«."entretenir de> sujets qui louchent à l;i religion,

. « niiin- |iru\« ni l'altc-ter !<> pernonnei <|;ii mit vé

eu dans ion intimité. Sa manière de voir BU» lai

mou religieuseï e.»t 90e enacun doit s occuper

èfl -ui\ re exactement lc> règles de n lie « 1 1 1 ila adop

-.m> pu tendre jui;er mi iuiliiciiccr l'opinion

d'autrui (c).

•

\! lintenanl <|m' nous connaissons le- sentira

religieux do. prince de Polîgnac, voici l'occasion

qu'ils Iront èrent d«« se produire. ] ion catho

liqne était co France la religion de l'état (1). Lu

1 Voici à |" n prèi < i> qodi ttrtnei j'si entendu le

ni du • li Iiiiii l.l III. 111 11 il. Mil il . nli -inl.iil

1
. religion de 1 * 1 -• t 11 peniait qu'âne nation, prijr
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charte en avait décidé ainsi. Le bruit courut , lors de l'a

seconde restauration, qu'on voulait porter atteinte

à cette disposition de la charte , et que l'article 4,

qui la concernait ,
pourrait subir des modifica-

tions en même temps que quelques autres ar-

ticles de la même charte. Il parut en effet une

ordonnance du roi qui annonçait l'intention d'ap-

porter quelques changements, de concert avec les

chambres, à plusieurs des dispositions de la loi

fondamentale. Un incident vint, l'avant-veille du

jour fixé pour l'ouverture des chambres , donner

plus de consistance à une partie des bruits qui cir-

culaient déjà. Plusieurs pairs apprirent que le ser-

comme un être collectif, devait donner l'exemple du

respect pour la divinité , et que le signe visible de ce res-

pect était le culte adopté par le plus grand nombre.

Sans doute il reconnaissait que les autres cultes devaient

être librement professés et protégés par l'état ; mais , d'a-

près les propres expressions dont il se servait, on pou-

vait assimiler la religion de l'état à une propriété publi-

que, les croyances individuelles aux propriétés particu-

lières.
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ment ijn Us ilrv.iimi prêter a la séance royale ne

sérail pas Le même que celui qui était prescrit par le

règlement de la chambre des pairs (article G7, rè-

glement adopté le 2 juillet 1

8

14)< ^u De s'accor-

dait pas sur lu nature du nhnngnmoilt Le prince

de Poligoac fut en conséquence invité à se rendra

à une réunion, qui eul lieu la \ cille, au soir, de I 1

séance royale, el dont l'objet était d'examiner quelle

réaolatton il \ avait à prendre dans cette circons

lain e. ( u nombre assez considérable de pairs et de

députés y furent cearoqoéa. Le prince de Pelignac

se 11 ouvail éin- h • plu* ji-uin détona, et r en eettequa

lile. ilécOOM ladiseus>i.in |ani v prendre part anlre-

1111 ut que pour donner son \oie. Voici ce qui se

pi m B I
ilte réunion.

On replia nia ipéiin MMiiirni riait paras nature

et inviolable, qu'ea ne pouvait en çonse-

quence on changer le* len ana en prévenircelui

, ,-nv qui éi u. ni pi" léa fi l< pn Ler , ni ums

qu'ila eussent consenti au changemenl proposé;

que le régli ment de U chambre des pair- indiquait
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d'une manière positive la formule du serment que

chaque pair devait prononcer , et que les membres

de cette chambre se trouvaient dans leur droit en

demandant qu'elle fût maintenue; que, néanmoins,

si, par respect pour le roi, on se déterminait à en

adopter une autre, il était convenable, vu les bruits

qui circulaient et qui faisaient craindre qu'on eût

plus tard l'intention de porter atteinte à la religion

catholique, de mettre au nouveau serment une res-

triction dont le but serait de donner à entendre

qu'on refusait d'avance de participer a toute me-

sure qui impliquerait un semblable résultat.

Tous les pairs, présents a cette réunion, prirent la

résolution de ne prêter le nouveau serment qu'avec

restriction. Quelques-uns même, dont l'indifférence

en matière de religion était bien connue, ne furent

pas les moins empressés h adhérera cette détermi-

nation. Quant au prince de Polignac, frappé de la

justesse des arguments qu'il avait entendu déve-

lopper, il vota avec conviction.
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Ouelle dut être sa surprise, lorsque le lendemain.

à la séance royale, il se vil abandonné par tousses

collègues, sauf un leuL lu examen plus appro-

fondi des questions agitées la veille 1rs avait l'ait

doute « hanger de sentiment pendant la nuit.

Sa conviction étant restée la même , il prêta son

sonnent . conformément à la décision qui avait été

prise en commun, c'est-*-dire avec restriction.

Quelques jours après, la chambre des pairs lut

convoquée. Deux membres, dont l'un était le mar-

quis de Pontanes, rinrenl demander au prince de

tac , an nom de la eliandile , li - motifs { \t- s.,

restri lion; il les leur donna , et les expressions

flatteuses pour le prince de Polignac . dont se ser-

vit le marquis de FontanOS, en rendant compte à

lach mbre de leur entretien, prouvaient qu'il était

loin de < poire ses scrupules mal fondes. Néanmoins

l'opinion de M. de Pontanes oc prévalut point, et

l' kdmission du prim e de Polignai lut ajourné) , ( m

,i sa depuis que le désir de Louis Wlll eût été

que la • bambra des pairs adoptât I avis du mer

< 1 1 Pontaw i. 1« la leul tous les fuis qui oui



accompagné ce qu'on a si improprement appelé

depuis un refus de prêter serment, comme pair du

royaume , à la charte constitutionnelle.

L'ajournement de son admission était pénible

pour le prince de Polignac. Il se trouvait dans une

fausse position. Les feuilles publiques l'attaquaient

journellement sans qu'il pût se défendre , et la

malveillance s'emparait de cette circonstance pour

lui attribuer des intentions qu'il n'avait jamais

eues. La calomnie dirigea même ses coups plus

haut. On supposa que Monsieur , auquel le prince

était attaché en qualité d'aide-de-camp, appuyait

de telles intentions de l'autorité de son suffrage;

que le comte d'Artois lui même, en un mot, nour-

rissait une secrète aversion contre la charte consti-

tutionnelle , et qu'il en méditait la destruction (1).

(i) Dernièrement encore, l'ancien président du consed

.'îfïirmait sur l'honneur, et jamais l'honneur du prison-

nier de Main n'a été révoqué en doute
,

qu'il n'avait

Cesse d'entendre dire à Charles X, depuis sa rentrée en
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L m document d'une liante importance qui trmi-

placc dans U première partie de cet ouvrage,

réfutera historiquement , matériellement, celte ati

sertion tant de (pu répétée (\<>ii' dans la première

partie le rappaai m r»>i en data du i4 avril i85o).

âmatre qui préeentait on tel rappeil an toi, et

le roi auquel un tel rapport était soumis, n'ont cer-

niais j)u méditer le renversement de nos in-

stitutions.

I
-< MÎ0a de 1 S 1 .0 et. Ml terminé'-, eelle de 1 8 lG

approchait. Le prince de Po&gnac cherchai! quel

que cftreonftance briwrabk pour reprendre ion

,i li « h imhre de* p tira : cette circomtanci

l'étant préaontée, il la laiek arec empreaaement.

I.< .lu .;«• Kit li. lieu , alora nùnittre , n'étail pas

nu. in* frappé que M. de Polignac dea inconvénients

I |UC "U 1,

,rjuii u v ,\.,ii ,ic base totale di gonvetoMaani

'|u'»vct l.i (h ii ti
, el qu'il y lurail Uii • •©'•i
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qui résultaient de l'exclusion de plusieurs membres

de la chambre des pairs; car quelques-uns de ceux

qui n'avaient pu assister à la séance royale , tels

que le cardinal de Périgord , le maréchal de Vio-

menil , le duc de Rivière , avaient depuis refusé de

prêter leur serment sans restriction. Le ministre

interrogea un jour M. de Polignac sur les moyens

de mettre fin à cette scission : mais , connaissant le

caractère un peu raide, môme cassant, du ministre,

celui-ci voulut prévenir tout nouvel obstacle qui

les éloignât du but qu'ils se proposaient tous deux.

11 pria M. de Richelieu d'arranger cette affaire avec

le cardinal de Périgord
,
prenant avec lui l'enga-

gement d'accéder à tout ce qui serait convenu

entre eux. C'était éviter d'aller au fond de la

question , ce qui aurait pu entraîner une discus-

sion pénible , le duc de Richelieu n'ayant pas des

convictions religieuses aussi profondes que le pri-

sonnier de Vinccnncs. Il accepta cependant la pro-

position du prince de Polignac , en entretint le car-

dinal
, puis le, roi; et Louis XVIII consentit à

introduire dans son discours d'ouverture de lu
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i d< 1816 un paragraphe où il annonçai!

l'inli ntioii de inaintonir la religion à la haute

place fue la constitution lui avait reconnue» Lot

motift t|ui t'opposaient à la prestation du lennonl

mu restriction ayant cessé d'exister, les pain di-

sidents te coqibnBèrenJ an règlement établi par la

chambre des pairs , relativement à la formule du

serment , et l'admission lut prononcée (1). Mais les

circonstances qui L'avaient précédéi roiert! pro-

duit quelque refroidissement entre le prince d<

(1) C'est dans cette session que, nommé inspecteur gé

aéraidu gardes nationales du royaume (*), à L'exception

de celles rie Paris, qui conseï \innt une organisation par-

ticulière , le prince de Poligoac . dans un 1 appui 1 idresat

on (•général , lignaU comme le* bienfaits « I «

inatitution . I< raffermissement du trône, le repprochi

ment ranl divi

lut le pn miei 1.1 ti ibone qui îi l<- droit

.u\ li ai ni |>:« 1 in- de hs garde

.Je Le diM oui qu il pi ononi

1 lions, en lait foi» La < bambre

rdouna l'impression >\< ce discours . dont nous

1 important Juu» lu prcmii 1 <
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Polignac et M. de Richelieu. Le prince ne put

vaincre l'extrême réserve que le ministre lui mon-

trait. Les observations qu'il pouvait lui présenter

étaient accueillies avec aigreur , souvent même

avec une apparence de dédain. Cela frappa d'abord

le prince de Polignac , puis finit par le blesser. Il

cessa toute communication avec le duc de Riche-

lieu , et se jeta dans l'opposition de droite. Aupa-

ravant il avait été auprès de M. de Richelieu , qui

était un ministre du milieu de ce temps-là , comme

le représentant de l'opinion royaliste , comme l'in-

termédiaire qui empêchait une scission déclarée

entre les hommes de la droite et le ministre du

roi; cette scission, provoquée par M. de Richelieu,

éclata.

La maison du prince de Polignac devint bientôt

le foyer d'une opposition active. Plusieurs pairs et

plusieurs députés , parmi lesquels se trouvaient

MM. de Chateaubriand, Mathieu de Montmorency,

de Villèle, de Corbière, Berlin de Vaux, en firent

pendant quelques temps le point central de leui
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réunion. lYr-niinr ne croira qu'il soil entré dans

l'intention di- («ux fjui en firent partie «le renvoi m i

inopjtutiom. Lea bruits que l'on lit couru i œ
sujet . l.i plnpart puisés dans nue correspondance

du jounuil anglais le Times . riaient sans

l'iMi.ltiiiiiit et ••al.'inniiMix : M. Hcrtiu de Vaux peut

l'attester.

Après une lutte parlementaire de plusieurs an-

dreil de la i hambre dr> députés finit

triompher. MM. de YillMe et de Corbière

inreul au ministère. Le prince de Poliçnac

prit peu dé part à cet événement, lue perte

i ruelle . qu'il ressentait encore . celle de M pre

mière femme, l'avait, depuis environ quinte mois,

rendn éti tngi i m mouvemenl des affaires. Pen*

plus .1. lui. M . i! rai les déu

«1*1

1

d<- \ i <!'.ni , ii i«pn- moment était

. ml,. !iï pu i, présence d'une femme temtremenl

I nrci suffisaient I ion bon

in ni ; se bonheur lui de courte durée, el qnaftd il

i hsnl nutnrel pour 1 1
"l"
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tude prit le dessus; il se retira le plus qu'il lui fut

possible de la scène politique pour donner a ses en-

fants les soins qu'ils ne pouvaient plus attendre

de leur mère. Il ne resta point cependant indif-

férent à la crise ministérielle qui portait aux af-

faires le duc Mathieu de Montmorency , un de ses

plus intimes amis. Quelques personnes , à cette

époque, s'étonnèrent de le voir en dehors du mou-
v

vement ministériel. Un sentiment d'indépendance,

très-vif chez lui, et qui se conciliait mal avec des

vues ambitieuses; enfin, la profonde et douloureuse

impression aue lui avait laissée la perte récente de

sa première femme, s'y opposaient. A diverses épo-

ques de la restauration, il fut proposé au prince de

Polignac d'entrer dans des combinaisons ministé-

rielles; l'ancien président du conseil repoussa con-

stamment les ouvertures qui lui furent faites à ce

sujet. S'il a cédé dans ces derniers temps, il faut en

chercher la cause dans le désir positivement expri-

mé par le roi et dans son entier dévouement .^ I-

personne de Charles X.
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Vers la lin du mois de décembre l8as, le dlM

.Mathieu ilt- Montmorem \ -c retira «lu ministère.

Il fui remplacé par M. de Chateaubriand. Peu de

temps apri - son entrée am affaires, ce ministre pro-

'ii prince de Polignac l'ambassade de Londres:

crlui i i répondit qu'il ne pouvait accepter cette

proposition, qu'autant qu'il serait certaÎD que le

nouveau mjuustredes affaires étrangères suivrait La

même ligne pqUUque qu'avait adoptée son prédé-

i esseur. M. de Chateaubriand lui donna l'assurance

que l'île ii.iii ton intention, cl le discours il*' la

couronne, qui l'ut prononcé quelques jour* après,

ayant entièrement confirmé les paroles ou ministre,

le piintc de Polignac se mit a m disposition! Mais

i utioe «lu projet de M. «le Chateaubriand ren

contra des obstacles. IL Carmins . alors ministn

des > 1 1
.

i i i • i éti en Vu. letei n . n'ignorant

p ni qm le pi ince ai ail eue i la déclaration de

m h ie tir tel Cortès espagnoles </
, fit connaître

d'une manière indirecte que la nomination <ln

pi m. c -i' Polignac ne mm 'il pas agréable h sa cour.

i ii -.mi, ,'.
( h ih iubi i ml insista ai nnmoiui
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pour qu'elle eût lieu; Louis XVIII y donna son

consentement, et le prince de Polignac partit pour

Londres, vers la fin du mois de juin de l'année 1822.

Sa nouvelle position exigeait de sa part une

grande prudence. Il allait trouver le membre prin-

cipal du ministère anglais, fortement prévenu

contre lui. La manière dont il s'acquitta de ses fonc-

tions d'ambassadeur, toujours nationale, et, par

conséquent, loyale et franche, résolut un problème

presqu'insoluble , celui de servir constamment les

intérêts de la France, et cependant de maintenir la

bonne intelligence qui avait existé jusque là entre

elle et l'Angleterre.

En Angleterre, le prince de Polignac avait de

nombreux amis, soit dans le parti ministériel, soit

dans l'opposition. Il eut soin de ne s'immiscer dans

aucune question intérieure, M. Canning lui en sut

gré. Il abordait franchement les questions les plus

délicates, et, après les avoir disculées sous tontes

les faces, il en présentait les solutions. Ce mode de
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négocier conven til a l'espril de M. Canning, prompt

cl positif. Le nouvel ambassadeur parvint ainsi a

détruire toutes les préventionsque ee ministre avait

l>ii concevoir à son égard, et même à lui inspirer

mie confiance dont ii donna au prince de Polignac

un témoignage i bn peut dire, public etof&eieL

Dôjà, clrpuis trois mois, l.i guerre d'Espagne était

terminée. Las anecès de la France et de notre

année avaient inspiré une rive jalousie aux An

s. Le parlement venait de l'ouvrir , on y ma

iiifestail dei craintes sérieuses d'une occupation

indéfinie par la France d'une partie du terri

luire espagnol* Dn jour que le prince de Poli

•
. alon ambassadeur à Londres, i<.>i>iait à une

léanoe de U chambn de- communes, M. Cao

aini vint le krouveTt et lui «lit que probablement

il serait interpellé sui la question de l'occupation

l j> .m-. Il demanda s'il pouvait donner l'assn

. qoe 'fit. occupation ne serait que momen<

lane. . !.. m ini i de Polil M d'une main, m

i ii un. <|n. telle ftl m I intention du gouv< moment
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français; mais, n'ayant point reçu Tordre d'en

faire part au gouvernement anglais, il ne pouvait

donner un caractère officiel à sa réponse. Il sentait

en même temps que pour maintenir la bonne har-

monie entre les deux pays , il était important de

calmer sur ce point l'inquiétude qui régnait dans

les chambres du parlement. Il répondit à M. Can-

ning que bien qu'aucune instruction ne lui eût été

transmisepar sa cour, il prenait sur lui de l'autori-

ser à dissiper les craintes de la chambre. M. Gan-

ning prévint en conséquence les questions qui au

raient pu lui être adressées. Il fit connaître les in-

tentions pacifiques de la France a l'égard de l'Espa-

gne. Comme on lui demandait si ces assertions

étaient fondées sur quelque note diplomatique ou

sur quelque communication officielle: « Non, répon-

» dit-il, mais j'ai la parole de l'ambassadeur. » Celle,

réponse satisfit la chambre, et elle s'abstint de toute

nouvelle interpellation.

On a reproché à l'ambassadeur de Louis X^ III

de s'être montré partial en faveur du gouvernemenl
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auprès duquel il « t .lit accrédité. Cola r*t démenti

par sa correspondance; on y trouvera les preuves

du sale qu'il a apport) a s'opposer tu progrès de

riuflnence anglaise, dès qu'elle devenait nuisibleà

la nûtif. Il .i même lait un ira\ail spécial sor les

m<>\ » ii~ i\'\ mettre obstacle. Ce travail est an nii-

nistère des affaires étrangères. Son devoir comme

ambassadeur de France était de protéger nos inté-

rêts publics et privés : voici des faits qui attesteront

que ce devoir a été bien rempli.

Ain^i. depuis la restauration, les anglais eni ahis

-,iii -lit n<>> pêcheries l<- long des côtes de la Norman

dir; le prince dePolignac les leur lit abandonner.

\ - ommerçants m pouratenl qu'en se tourne!

i.ni i des formalités extraordinaires, pénétrci

dans I 1 1\ h n (I. Gambre ; il fit régulariser ces for

m. 'li

Par l'intervention du prince dePolignac, plusieurs

pi odnits 'l' - manufat Uni - ii m< aisi j i ntre autres
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les cotonnades de Rouen et d'Alsace, ont paru sur les

marchés anglais , et s'y vendent maintenant avec

bénéfice.

Depuis plusieurs années on refusait à des Fran-

çais le paiement de créances qui se montaient a des

sommes considérables; il fit liquider la plupart de

ces créances.

Les justes réclamations d'anciens colons de Saint-

Domingue étaient repoussées, sous prétexte qu'une

déchéance , dont l'époque paraissait au prince de

Polignac avoir été arbitrairement fixée , les privait

de leurs droits : il fit lever cette déchéance. Un

grand nombre d'entre eux obtinrent, par son entre

mise, le paiement de ce qui leur était dû.

Notre pavillon était insulté sur les côtes d'Afri-

que, sous prétexte que quelques maîtres de bâti-

ments se livraient a la traite des noirs. 11 demanda

et obtint les réparations que noire honneur exigeait,

7
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la restitution dos navires captures, dont les pro-

priétaires ne pouvaient être jugés qu'en France,

et l'ordre, ponctaellemenl eaéenté dopait, de res-

pecter notre pavillon >ur toutes les mers.

Il parvint à conclure un traité de navigation, qui

contient de véritables avantages commerciaux pour

la France. Certes , c'était beaucoup obtenir de

l'Angleterre.

Enfin, COflOOM M position dans ce pays le nul

tait à même d'étudier les institutions anglais. -, .

qiH ICI relations habituelles avec des personne^ .i|>

partenanfl I toutes les clmci de la société, loi faci-

litaient tes re< herchei indispensables pour cette

etode, il recueillit do aotei et dei doenmenti im

porUnti sur l'organisation judiciaire, administra

in,-, financière et commerciak de II Grande

lu. i.i.iK . I*.ii tout , en un mot , on lei institutions

.,n_| iîmi j. i h- il ut 1'niiporti r mf M] iètiei . « I

h ii j.Ims <!. h. mil.- de libnt.- véritable, d'ordn\

de bien-être public ou privé, il < lu -n hait a M
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l'on peut dire, les fonds d'un emprunt pour mettre

au pair la prospérité de la France.

En résumé, l'ambassade de Londres fut très-ho-

norable pour le prince de Polignac. Il y montra à la

fois de l'habileté et du patriotisme. Aussi reçut-il

alors des témoignages flatteurs de satisfaction de la

part de tous les ministres qui se succédèrent aux

affaires étrangères. Loin d'aspirer à la périlleuse res-

ponsabilité du pouvoir, ilconcentrail exclusivement

son attention sur les intérêts extérieurs do la

France. Le fait suivant le prouvera.

Lorsque le ministère de M. de Marlignac rem

plaça le ministère de M. de Villèle, M. le comte de

la Ferronays , un des plus anciens amis du prince

de Polignac, et qui faisait partie, comme on sait,

du nouveau cabinet, entretint souvent ce dernier

du désir qu'il avait de lui céder son portefeuille.

Le prince de Polignac rejeta constamment ces in

sinualions. 11 s'était trouvé en France lors dr la

dernière modification ministérielle, et il n'avait,

7.
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non plus, aucunement cherché h en Taire partir. Ce

pendant, In santé altérée de la princesse le forçait-

ette h demander un congé ( on déclarait qu'évidem-

ment ce n'était qu'on prétexta que -.r ménageait

>.nn ambition pour attendre une conjoncture favo-

rable et en profiter. Or,une grave maladie nécessita

lr retraite deM. de la Perronays, sans que le prince

de Polignac consentit alors plus qu'auparavant I

devenir le Miccesseur <lo son noMe ami. Loin de là.

il retourna a son ancien poste. M. le comte Por

Uilii cul l'intérim dos affaires étrangères.

Le prince <lo Polignac se trouvait à Londres,

lorsqu'il reçut, dani les premiers jouis de junior

iSi|. une lettre de ce ministre, par laquelle il lui

enjoignait, de la pari du roi, <!< m rendre immédia

tentent i Paris. Le motif que donnai! H. Portalii

était li désir du roi qne !< prince de Polignac se

hm ontrâl avec le duc de Mortemart, qu'on atten

il ni de Saint Pétersl rg. Le prince «1<- Polignai

i mi
. a iure-l-on, ont revoir une intention différenle
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de celle exprimée dansla lettre. 11 eut même, ajoute-

t-on, la pensée de répondre au comte Portalis, et de

lui faire connaître son opinion sur le but de ce re-

tour précipité. Mais la crainte de commettre une

méprise, et l'ordre positif du roi le déterminèrent

à partir. L'incroyable violence de la presse, que

nous expliquerons plus lard, lui apprit bientôt qu'il

ne s'était pas trompé sur les raisons qui l'avaient

fait mander à Paris. Enfin, le roi lui-même lui avoua

que son intention avait été véritablement de l'appe-

ler dans ses conseils. C'était la première fois qu'il

lui parlait d'un projet de cette nature. Cependant

ce dessein ne fut point encore réalisé, et le prince

de Polignac retourna à Londres. C'est alors qu'il

tomba malade en soignant sa fille, comme nous l'a-

vons déjà rapporté, et que les médecins lui ayant

ordonné d'aller respirer l'air natal pour sa conva-

lescence, il vint habiter une campagne à treize lieues

de Paris. Quinze jours après son arrivée, le roi ju-

gea a propos de le nommer ministre des affaires

étrangères. Celui qui allait prendre la direction de

nos relations extérieures, et dont le seul avènement
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.•m minintèrri détint le prétexte des plus violentes

attaques delà part de la presse libérale, avait sou-

lenu habilement, consciencieusement, lesintérêtsdt

sou pnys a l'étranger. Celui dont ou signala l'en-

trée aux affaires comme un pas rétrograde vers les

abus de l'ancien régime, qu'il n'avait point vus, dont

il OC \ culail (jue l'hérédité mnnart bique, appuyée

Mir de lot les et libres institutions, était le même qui

rail Mgné le traité du G juillet 1827, lequel a«->u-

i-.iil l'indépendance de U (ii <'<<: le mèine quia\ait

prépare les raies de noire srmée d*expédilioii en

M"iée, de mu h- (jue || |u i m lice ne put Cau>er au

«une commotion en Bawope I c'était le négociateur

enfin, qui, par la seule, confiance ei l'ascendant

que lui il aient valus en Angleterre , la loyauté et I»

décision persévérante <le ini Mies politiques, obtint

que le u'oineiiii iniiil |.- plus pcr>é\ éraut IMM dans

les s\s|,'ii,fs cju'il a une fois adoptés, le gOOVer

m nifiii britannique, dérogeai à sa politique habi-

tuelle, et fil partie du traité de B aranlie qui .:--il

faitaux Grecs la paisible ponession de learncarreaa

'i 1 ii'-n 1
. Voici dei faits, nous en rerrons encore.
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En plaçant Jules de Polignac au Tort de Ham, on a

voulu que la postérité commençât pour lui et pour

le dernier ministère de la restauration : elle com-

mence, écoutons-la.
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PREMIÈRE PARTIE.

SITUATION DU PAYS LORS DE L AVENEMENT DU MINISTERE

DU 8 AOUT 1829.

« Les êtres dont les noms sont venus effrayer

» momentanément le public, ont-ils une existence

» réelle, ou ne sont-ils que de vains fantômes, créés

» par des imaginations troublées ? Si l'officiel Moni-

» leur nous affirmait qu'a tel jour et à telle heure

» on a vu dans les airs un dragon qui a dévoré la

» lune, cela suffirait-il pour nous persuader qu'en

» effet la lune a été dévorée.

(Constitutionnel, i4août 1829) (1).

(1) Luther, le chef de l'opposition religieuse qui finit

par la révolution du protestantisme, s'exprimait ainsi ,
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i Le ministère Polignac était encore moins éloi-

» gné de la majorité qu'un ministère doctrinaire;

» il désavoua d'abord le projet de renverser la

» charte, et, peut-être en effet, il se fit illusion jus-

• qu'au moment où il exécuta son coup d'état. »

{Constitutionnel, 12 octobre i83a.)

Quelques foutes qu'on ait reprochées à la restau-

rât ion. quelque blâme qu'on se soit efforcé de foire

peser sur elle, en admettant même toute lo gravité

<1< m fautes, toute l'équité de c<3 blâme, ce ne m

rail point encore là cependant qu'il faudrait cher-

cher les causes de sa chute. Ces causes remontent

à des époques antérieures. La royauté, en 181/4,

parut M rasseoir sur le trône de l;i France; mail

lOOfl I e tmiic, il n'y ;i\ ;iii point de bajei : M n'était

KNM l'.ml III, dam 11 11 di m nu: •. r. 1 ut if la MDtQtd : /.<• MM
e$i N flft'i il<- i/hihlr.i, t/n'il en mouche

, qu'il ni cruche.

< 'li. iliiij .11 vt % I.- plus miI^.iiic, ic>Minl>lr aux f.t 1 1
-

• 1 1 i\ dragon du Constitutionnel, mail Lathti

, 1 uiiiuir . • lu libéraliuna , •• <lf s

M .'1I11111 ut plu RM !
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ni la révolution, ni l'empire, qui avaient pu lui en

créer.

La révolution avait tout nivelé : je ne parle pas

seulement de l'aristocratie, Je la noblesse, qui, de-

puis Louis XIII et Richelieu, n'était plus rien , ou

n'était que peu de chose. Mais, dans l'ancienne so-

ciété française, toutes les classes avaient une cer-

taine organisation. Le mot de bourgeoisie , par

exemple, n'était pas alors une vaine dénomination,

sans application réelle: c'était l'expression d'un fait.

C'est sur la bourgeoisie , h la formation de laquelle

les rois de France, dès le temps de Louis -le-Gros,

ont tant contribué, qu'ils s'appuyèrent pour résister

à la féodalité, et ensuite pour la renverser. Celte

bourgeoisie elle-même qui , avant la révolution

première, renfermait toutes les richesses de l'indus-

trie et du commerce, qui, par l'exercice honorable

d'un grand nombre de charges de judicaturc, par

l'acquisition fréquente des terres de la noblesse,

s'identifiait tous les jours davantage avec ce corps

aristocratique, qu'elle était destinée à rajeunir et à
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retremper, comptai! une multitude d'associations

secondaires, dont elle était raggrégation générale

et le résultat commun. Elle comblait ainsi un vaste

inten aile entre les premier- et le- derniers rangs d<

In nation. San* doute elle ne pouyait pas à elle leule

maintenir l'ordre daiu l'étal . mais sans elle,

comme Bg l'a bien montré, comme le mot trop

exclusif, mais cependant profond de Sieyes, l'avait

fait entendre, l'ordre ne pouvait être maintenu. Seu-

l<nient, pour avoir voulu être tout , comme on le

lui conseillait; elle i*csl trouvée n'être plus rien.

Cela date du serment do jeu de paume . qui l'ut

fait par le tien étal non dam ion intérêt, comme

il le pensait, mail dans celui de la révolution,

dont le principe de souveraineté populaire ( corn

pni dam le mol fameux de Mirabeau . snnon

.lit l*.i\ < in lut-ut m Prance (1). Bientôl après a la

ui'ude, qui représentai! la bourgeoisie . «i mu

N ivjsoaitnai ici pai la roloaui du peuple, etc.
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était le jnstc-milicu de l'époque , monta sur l'é-

chafaud; après le crime d'aristocratie nobiliaire, il

y eut le crime d'aristocratie marchande , le crime

de négociantisme. Aucune des classes qu'on appe-

lait privilégiées ne résista. C'est que rassemblée

constituante
, qui , avec beaucoup de bonne foi

,

croyait reconstruire en détruisant, y avait pourvu:

les organisations spéciales de toutes les classes

avaient été briïées, ou plutôt il n'y avait plus de

classes : toutes s'étaient sacrifiées avec un impru-

dent enthousiasme. On rêvait alors l'unité com-

pacte, sans combinaisons particulières , sans liens

intermédiaires, d'une nation de trente millions d'ha-

bitants ! en un mot , un vaste ensemble , sans par-

tics. Cela était a peu près aussi rationnel
, que si

l'on déclarait les liens de famille abusifs, et qu'on

en votât l'abolition. Une secte, depuis juillet, a

prêché la réalisation de cette dernière utopie, con-

séquence logique, a vrai dire, d'une révolution qui,

en renversant tout l'équilibre de la société, n'a laissé,

sur la table rase qu'elle a faite, que des unités sans

valeur sociale, que des individualités, selon la
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pensée même d'un révolutionnaire de 1800 (i). On

WCtH étonné (le la puissance île» pacobins, <t îles

flots il» HO| qu'ils ont pu verser; niais, dans la si-

tuation où la France était alors placée, au milieu

de l'effervescence révolutionnaire qui s'était empa-

rer d'une nombreuse minorité , cela était infail-

lible, inévitable. Dans un pays individualisé, désor-

ganisé, les jacobins se présentaient avec une

organisation forte : ils devaient prévaloir.

Mai-, quand après avoir détruit tout ce qui pa-

raissait devoir s'opposer nu triompbe de la ré vol u-

liou , poussés par le principe qui nvait été leur

moteur, ils en \inrenl à se détruire eux-mêmes;

quand la révolution, épuisée par les derniers efforts

qu'elle IVail faits pour ><• ni.iiiil.nir, niaLré le*

IIIOIII-s nationales ijui Mllisist. lient encore lorsque

tout |c ri >t<- a\ail péri, t <mili.i de l.ul.lessc entre les

mains du directoire, la voie du despotisme était

M IMUoi I
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tracée, il n'y avait plus qu'à dresser à Notre-Dame

le trône du soldat roi.

Comme la nation était entièrement déclassée,

comme les nouvelles corporations, c'est-à-dire les

clubs et les comités révolutionnaires, n'avaient rien

pu organiser, rien fonder d'une manière durable;

comme ils n'avaient pu survivre aux circonstances

extraordinaires qui les avaient produits ; chez un

peuple qui ne redoutait que le retour de leur puis-

sance et de leurs excès, qui ne pouvait le prévenir

par lui-même, qui s'en voyait mal défendu par

un juste-milieu républicain , le despotisme devait

naturellement réussir. Au-dessus de toutes ces indi-

vidualités , remuées , balayées par la révolution

,

lasses de la révolution, il y avait place pour le gou-

vernement d'un seul. D'ailleurs, elles ne pouvaient

pas plus l'empêcher, qu'elles n'avaient empêché la

révolution elle-même.

Madame de Staël a dit que Bonaparte regardait

les hommes comme des chiffres , cela s'applique
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parfaitement ici. La société en était nue décimales;

il se plaça devant et devint L'unité. Quant h l'or-

ganisation qn*3 pouvait établir . elle était toute.

prête : il avait les Cadres de ><>n minée. Quant à

l'exécution de aea projets ambitieux, elle était fa-

cile. La révolution ayant eu soin de détruire les

provinces « il suffit d'une évolution à Paris pour

i banger le gouvernement. Les départements, frac-

lions isolées du territoire, dépouillées de toute in-

lluencc locale et collective, suivirent l'impulsion

donnée, et obéirent à la consigne de la capitale.

Les préfets, aides-de-camp civila de Bonaparte,

11 midi! qu*a se présenter pour imposer, d'un

boni de la France à l'autre • le mot d'ordre qu'ils

m ni reçu du général.

En vain, ce grand génie voulut donner à ion

pouvoir une autre base nue le despotisme mili

tain . ' lu h li< i' d'autres moyeni de gouvernement

que la i on* iiption et la < eniralisation . créer une

aristocratie nouvelle, établir une monarchie : il

im eut Caire aortù de la ûtuation ce qui n'v était
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pas. Une monarchie est une combinaison sociale,

qui s'appuie, plus que toute autre, sur le passé, et

dont le chef héréditaire est le représentant de ce

passé; que si, avec la pensée de la renouveler, on

ia bouleverse, on sape l'ancienne organisation, les

anciennes garanties; si l'on arrache même la clé

de voûte de l'édifice, il sera impossible de rien rem-

placer. Lorsque la France sortit des mains de Na-

poléon, on peut dire qu'il n'y avait ni bourgeois,

ni nobles, ni aucune classe quelconque, pas plus

que lorsqu'il l'avait prise : il n'y avait que des sol-

datsetdes conscrits. Or, comme ce gouvernement,

purement militaire, venait de périr par l'excès de

son principe, ce n'était point là des éléments dont

la restauration pût se servir, quand même elle

l'aurait voulu: il y avait encore table rase.

D'un autre côté, si les régimes républicain

et impérial n'avaient laissé aucune base de gou-

vernement, rien de compacte dans la nation qui

se groupât naturellement autour du pouvoir, ils

laissèrent nécessairement un graud nombre din-
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bérets individuels, attachés h ses régimes, «I couse

quemment hostiles an nouvelordre de ch<

\ t-'N haines, toutes de csicul . <l< i jen iteurs d<

l'empire, il (allait pour instruments des enthou-

ttiasmes <iu lesquels elles pussent opérer. Il \ eul

d'abord In jeunesse, prête à s'élancer sur les champs

de bataille qu'ouvrait Bonaparte; il fol convenu

que la restauration, qui l'enlevait à In coupe ri.

fermait son avenir. Il j eut surtout les passions ré

\ olutionnaires , qui, comprimées |>.u le despotisme

impérial . profitèrent tic la liberté que donnait In

restauration pour l'ébranler si II renverser.

Ajti'- ces considérations i basées sur loi bits,

on comprend sans peine li chute «lu gouverne

menl royal, t
".

« n 1 1 1 1 1
«

• il m pouvait . ni ne devait

, |„k her ii i' Inblir îles < Lisses qui avaient enlii r<

menl dstei . il n'nvail d'avenir que dans

un classement territorial , dans une restauration

naliU - provim iak -
. qui lenle était ton

ours possibli , et qui mule pouvait opposai



— 115 —

capitale un contre-poids assez puissant. Car, il élait

facile de prévoir que c'était là que la révolution
,

comme en 89 , dresserait son plan d'attaque , et

concentrerait toutes ses forces. C'est ce que les

royalistes voulurent réaliser en 181 5, ce que les

doctrinaires, qui s'étaient emparés de la faveur et

de la volonté royale , empêchèrent malheureuse-

ment. Dès-lors , on put dire qu'aussitôt que la

France serait sortie du premier enthousiasme qui

avait signalé le retour des Bourhons , et qu'elle se

serait reposée des longues guerres de l'empire, dans

un pays où la victoire devait nécessairement échoir

à ce qui était uni sur ce qui ne l'était pas , h une

coalition sur une société sans cohésion , les inté-

rêts d'ordre et de conservation ne seraient rien

,

les intérêts révolutionnaires seraient tout.

Cela se vit clairement dans les faits. La royauté

avait donné une charte, des libertés. Pour que

cette charte et ces libertés ne fussent point détour-

nées du but de leur institution, qui étaient ru

s.
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môme temps In prospérité «le la Franco et la sta-

bilité du trône, il fallait que, comme le trône,

elles eussent une base forte et régulière dans le sol

même du pays. Or, ni le trône, ni la charte n'a-

vaient cette base. Sans doute la couronne avait

pour elle la pui»s.un <• des souvenirs; sans doute

,

en renversant le despotisme impérial, en donnant

lin-i satisfaction aux intérêts nationaux» elle se

rendait, par cela seul
, populaire. Mais si un gou-

vernement ne peut M passer de ! .i--eiiliuniit d'un

[>.i\-, loi -que cet assentiiiient n'a pas de fonde

ment plus xdide que l'enthousiasme dll moment,

lorsqu'il M repose point sur une organisation pui>-

- Ht do inl.n :--énéroux, il ne trouve la qifun

soutien éphémère, s.uis foire et sntis consistance.

esposé i toute* le- modifications, a toutei le- \.i-

riatiooi ,
'• Urai loi bouleverscinents, de m qu'il \

.1 «le pln> i h.uçe.uil .m DMNldc . l'opinion. Kt .

d'ailleurs, In ut il ." < u-er rette dernière si, dîna

duel de notre km âétë , elle i uni par céder

i l' in
i

|n

1

1 ~i« •! i révolutionnaire? La raiaon an aal

simple. Elle aussi n'ai til ni point d'appui nu I'
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quel elle put se fixer, ni centre social auquel elle

pût faire converger ses rayons épars.

Mais, dira-t-on, il fallait s'appuyer sur la charte.

Soixante deux ministres du gouvernement royal

l'ont tenté sans succès pendant quinze ans. Si des

fautes graves ont signalé leur passage au pouvoir, la

force des choses a fait encore plus que leurs fautes.

On a prononcé bien des discours, et écrit bien des

ouvrages éloquents sur la charte et sur les trois

pouvoirs qui composent , selon les théories conve-

nues, le gouvernement représentatif. Nous avouons

que dans ce système de gouvernement , tel qu'il

existait, tel qu'il existe en France, nous ne voyons

que la révolution de représentée. Comme elle

forme une opposition bien compacte en face d'un

gouvernement qui n'est fondé sur rien, jusqu'à

ce que cet état de choses soit changé , elle doit

toujours l'emporter*

C'est ce qu'où vit sous la restauration. Des in-

stitutions que la charte avait créées , les unes r<>-
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tuent inutiles, les autres furent tournées contre la

ûé. On avait placé dant la cbarle un pouvoir

destiné h servir de modérateur et de contre-poids

u\ deux autres; (fêtait une imitation de l'aristo-

cratie de l'Angleterre dans un état où il n'y a point

d'aristocratie : la pairie française, sans racine dans

le iel , tans influence dans le pays, n'a pu remplir

le rôle que lui avait assigné la charte de 1 8 1 4 • 1 "

mot suffira pour juger celte importation anglaise il

avant la révolution de juillet , nos ti «>i^ ou qnatre

cents pairs réunis n*anraient pas pu faire élira un

seul dénoté sur toute la surface du loynnnu

L'avenir de la monarchie restaurée en 1814

dépendait principaleanenl <]<•< formas «•! du mode

d'été* tion. Il aurail fallu un large rj itème - 1-

ni renfermai non pas seulement une chambre de

députés, msis lemblées communales, dé-

p. 1itfi1nnt.il. s ri provinciales. C'était crées*! ou

pins t"i reconnaître, la leok orgsnisation, Is seule

hiérarchie qui . en Pi in< 1 . eussent échappé au ni

\< II. m* 11 1 révolutionnais C 1 M •! ma 1 1 sens «pi on
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i8i6 le prince de Polignac avait demandé, dans

un discours à la chambre des pairs , que tous les

gardes nationaux du royaume fussent électeurs.

Les hommes à théories qui rédigèrent la charte

posèrent la limite arbitraire décent écus, laissant

d'ailleurs au temps et aux circonstances le soin de

toutes les combinaisons électorales qui ne franchi-

raient pas cette limite. Cette disposition de la

charte constituait un monopole. Il était possible

de s'en emparer. Au contraire , il n'y avait pas

pour une révolution de majorité à espérer dans

de véritables assemblées d'une nation lasse des

perturbations révolutionnaires. Tout l'effort de la

révolution dut se porter vers la conquête du mono-

pole électoral.

A côté d'un système d'élection aussi restreint,

qui, dans une population de trente millions d'habi-

tants, ne reconnaissait que quatre -vingt à cent

mille électeurs, on avait placé la liberté de la

presse. Avec des institutions plus larges ,
plus

nationales, elle eût été un bienfait, elle ne fut
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qu'une ferme entre le* mains de la révolution.

\\. ( l.i presse . eHe -empara des élections, tandis

qu'autrement l,t preSM n'aurait pu que se eonior-

mer à l'opinion ùV la majorité dupa\>. légalement

exprimée par Perean* ùV ses commettants. En an

moi . l.i presse et 1rs élections étaient les deux prin-

cipales positions qu'il fallait occuper sous le ré -

•_
ï 1 1 1

< de l.i charte; dans L'absence d'unr lionne loi

électorale, la première lut naturellement emporiiM

par l'opposition, la leonShto deVaft l»i<ntoi avoir le

même sort,

C'est de là que la ré\ «'lut ion s'élança , sur deux

lignes paraAèfes, a l'assaut «le la monarchie. C eal

par cm deux mobiles . Il presse el les élection-,

qu'elle s'efforça <l. précipiter l'intérôl démocrati

que, c'est h dire celui du plus grand nombre . bon

lie l'intérèl monarchique . qu'elle représentait

ce mutile, conti tire même à la société. Or,

I. i iti me unitaire . hérédil lire de la monai > bie .

n'. i.uii institué que dam "" ' ,ul oVdrdre et de bon

I général , la révolution i onspirail ainsi contre
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la société elle-même. Quoiqu'une partie de cette

révolution ne parle maintenant que de légalité, en

nous jetant de l'arbitraire à pleines mains, les véri-

tables révolutionnaires n'en voulurent jamais. Il

suffit , pour le reconnaître , d'envisager un instant

leurs desseins manifestes , leur plan d'attaque , et

les effets de ce plan.

Qu'on se rappelle d'abord que nous parlons d'un

parti qui avait prédit la guerre civile et des Ven-

dues patriotiques, qui avait fait demander aux

puissances étrangères, comme première condition,

l'exclusion perpétuelle des Bourbons ,
qui avait

voté d'avance celte exclusion dans le fameux acte

additionnel. C'est ainsi que deux grandes conspi-

rations permanentes, on peut le dire , se formèrent

dès i8i5 contre le gouvernement royal. La pre-

mière , peu forte d'abord parce qu'elle se Cachait

peu , siégeait dans la chambre élective. La se-

conde , hors des chambres, active et hardie, fo-

mentée par la presse révolutionnaire , armait les

Laverderic, les Berton cl les Caron.
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En lS?. - journalistes . dépa

tes <1<- la i tuche étaient unis par les mêmes bons

politiques. A pea près à cette époque, il s'opéra

dans le parti une «lï\ ï—ï«>ii en deux branches : L*une

<1- les ii actions parut ne renfermer eachuivemeoi

<l;ui» la légalité, m revêtit des formes légal

servit de la charte contre la charte elle-même , et

outinua une vive opposition au gouvernement

royal; L*autare alla •»<• jeter dans les société!

i rètes.

Àprèeta dispersion de la charfconnerie en 1824»

l< - déni fractions se rallieront et se fondirent

comme auparavant danannaeul et même parti.

Jusqu'à < <• <pTil m présentai une occasion Gai

ble, "" meeident . comme il s été «lit depuis la ré

rotation , «ni adopta dm antre tactique ; osa

habile el lente ru< des attaques bras

.pu s ai périlleuses. Miner le pouroir <t 1«- bure

lombei d'impuissance puni moins chanceux que

t

,\,,\, i 1 1
ion . onrei U l • poui atteindre ce

lu il
. toujoui la •' iIiiiih

.
1 1
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presse et les sociétés secrètes , ou même patentes.

Car on n'a point oublié ces comités publics , par-

tout organisés au nom de nos institutions et contre

nos institutions , insti uments de l'opposition parle-

mentaire et de la presse périodique qui dominait

tout le reste.

C'étaient , sous d'autres noms , avec moins de

fanatisme révolutionnaire sans doute , mais avec

une persévérance systématique qui ne s'est jamais

démentie jusqu'au renversement de la monarchie

,

les anciens clubs et leur influence souveraine sur

une société nivelée , sur un pays sans institutions

locales. De là vint qu'en 1800, lorsque la révolu-

tion a éclaté , il s'est trouvé dans chaque déparle-

ment des hommes tout prêts, sans titre apparent,

a s'emparer des rênes de l'administration. Avant

d'avoir renversé le gouvernement royal , la révolu-

tion avait déjà son gouvernement.

C est pour cela que les concessions du ministère

précédent furent si fatales. Elles ne pouvaient pro-
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filer qu'à II révolution, déjà presque victorieuse, al

non pas n p<ys, auquel seul la couronne les avait

destinées. Ce lut alors que le ministre, homme de

talent el de cœur, qui 6'étart Qatlé de conclure un

arrangement , une paix, et qui n'obtint pas même

DM trêve, entre la monarchie et la révolution,

prononça ce mot mémorable dans une séance de

la chambre des députés, nous allons à Canarchie !

Ce mot fut la nomination du ministère du 8 août,

qui n'était pas autre chose qu'un ministère de ré-

sistance après un ministère <1«' onnonMÎèn.

L'opinion que la couronne pouvait se formel

loi- d'une opposition systématique qui dotait de

IiSiT), les craintes bientôt réalisées qu'elle devait

Voir, miiiI très-bieil indiquées dans le p, ;

d'une brochure ou s. m dernier ministre . le prince

de Polige nie eu quelques lignes toute le

politique de l'opposition de quinze kns.Veioiec

l'<>< ut il, ilt jniit. Principe posé par la chambre
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des représentants le 5 juillet 1 81 5 , Souveraineté

du peuple, royauté élective , couleurs tricolores.

Marche ou moyens d'exécution. — Opposition

systématique reproduite sous toutes les formes ,

mais adoptée principalement a la tribune parle-

mentaire.

Effets. — Embarras de la couronne prouvé par

le choix de soixante-deux ministres différents dans

l'espace de quinze années. Affaiblissement succes-

sif du principe monarchique, démontré par ce seul

fait , que tous les ministères sans exception ont

,

en quittant les affaires , laissé le pouvoir royal

plus chancelant qu'ils ne l'avaient trouvé à leur

accession.

Résultats.— Charte de 1800 : Souveraineté du

peuple, royauté élective, couleurs tricolores.
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FORMATfOX DV MIN'ISTKRE DIT 8 AOUT.

Nous avons vu dans quelle position critique la

royauté était placée à l'avènement du ministère du

8 août. Nous devons ajouter qu'elle n'avait pu se

concilier l'opposition libérale , ni par le retrait do

la censure en 1824» ni par sa suppression en 1 828,

ni par une grande extension en même temps donnée

à la presse provinciale, ni par l'intervention des

tiers dans les élections , ni par les ordonnances du

16 juin contre les jésuites (1) , ni enfin par deux

(1) Déclares fantastiques depuis la révolution dejuil

letpar un des organes les plus habiles et les plus francs de

l'opinion libérale. Le National a parfaitement prouvé que

le mot jésuite n'a jamais été mis eu avant que comme un

moyen d'attaque. On avait eu soin de donner à ce mot la
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amnisties successives qui rouvriront l'entrée du

pays à tous los exilés politiques, et, a tous 1rs pri-

sonniers à" «Int. le> porto d<> l.ur prison. Or. ces

- étaienl tous du règne du roi Charles X. (Y!;i

explique parfaiteinentcomment ce prince, <iui;i\.iit

vu ]< lil),r.ili>ui( passes* Bneceasiremenl d'une po-

sition emportée sur le pouvoir royal, a une position

plus forte , d'où il se montrait toujours plus mena-

çant, ne tenant point compte des sacrifices qu'on

lui fuyait . et on demandant, en exigeant toujours

de nouveaux, sentit enfin la nécessité dfl DOBmer

nu ministère qui m lit une loi de consulter en tout

l< M intérêts (1) et la gloire du pays (2) , de tout

couleur la plus odieuse . et puis on l'appliquait à tous

«<miv'|iii ne voulaient pas de révolution. L'accusation ilr

jésuiti :( pai Mitra chose nu'onc des piôaoi de

l'artilleru révolutionnaire. Si les jésuites avaient fU mi

influent, puissant, Dooame le fait urée-bien reaaai

qsjSfl U BfmtêOmml, ils n'auraient point entièrement .lis

, ils attireraient encore l'attenlioo H bol bien que

l< 1 la !
1 qoe I on n'a plus besoia <lr

I

(1) Wens l<
- prouvai

La . m natte d ilgei l'a prouve'
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faire pour le pays , mais rien pour la révolution.

L'idée du roi était de ne plus céder, elle n'allait

pas au-delà; plus tard, très tard, elle fut , de con-

cert avec son cabinet, de reprendre les positions qui

avaient été envahies par la révolution, pour obtenir

enfin une trêve , un temps d'arrêt. C'est ce que

nous exposerons quand nous parlerons des ordon-

nances. Nous avons entre les mains un document

qui démontre que, trois mois avant leur promulga-

tion , ni le roi, ni ses ministres n'en avaient conçu

la pensée. Quand le roi Charles X appela M. de

Polignac au ministère des affaires étrangères, M. de

Labourdonnaye au ministère de l'intérieur, il

n'eut donc qu'un but, celui d'opposer des hommes

d'un royalisme éprouvé, aux exigences toujours

croissantes, à l'attitude toujours plus hostile du

libéralisme. Quand, placé entre un ministère qui

proclamait lui-même son impuissance en reconnais-

sant officiellement, devant la chambre des députés,

à la face du pays, quon allait à l'anarchie, et

le péril imminent qui arrachait h ce ministère un

cri de détresse , Charles X appela M. d<; Polignac

9
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dans un nom eau cabinet , il se souvint sans doute

du inul que nous avons <1< j.\ cité, de son frère

EaOoâl \\ III : Jules , on vous retrouve toujours

(Ui joui' du dani^rr.

D'ailleurs une ambassade de six ans, dans la-

quelle , comme on l'npu voir , le nouveau ministre

avait soutenu 1rs intérêts du pnvs avec un patrio-

tisme «-1 un.- habileté incontestables, aurait pain à

une opposition moins prévenue, moins hostile, on

litre suffisant .m portefeuille des relations tsAé

rieuret.

Nous d«-\ eus i.iiit remarquer ici que l'idée de

confier la direction des . Il'ni. i à !M. de Polignac

n'en) jamais i \ > t le roi Charles \ rien de

mfltkrnc . ne fol point le résultat d'un plan arrêté

entre ce prince et ion ministre. En arrivant m pou>

rolr, M. de Polignac n*eul que le rang et les fono

rions deministre des affaires < Ira Seulement,

dans li formation du ministère du 8 août, comme

ip|M !» l< premier dans les conseils du roi .
il prtl
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part aux nominations de MM. de Monlbcl et de

Courvoisicr.

Nous verrons plus tard comment il fut élevé à

la présidence. Cette question ne se présenta que

trois mois après. Nous avons d'abord à parler de

l'ancien président du conseil de la restauration,

comme minisire des affaires étrangères.
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LE PRINCE UE POLIGNAC MINISTRE DES AFFAIRES

ÉTRANGÈRES.

« Ce qu'il y a de plus triste dans un pareil évé-

» nement , c'est qu'on l'attribue généralement à

» l'influence de l'Angleterre , ennemie jurée de

» nos prospérités et de nos libertés. C'est un

» ferment de divisions et d'affaiblissements qu'elle

» a voulu jeter en France au moment critique où

» toutes les puissances de l'Europe vont être appe-

» lées a se prononcer sur la question grecque et sur

» les affaires d'Orient... M. de Polignac est l'ami et

» le confident de lord Wellington. » (Constitution-

nel, 10 août 1829.)

« Nous avons vu avec plaisir que vous avez diri-

» gé nos affaires extérieures avec fermeté , loyauté
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i et d'uni manière louic Braaçatse. »

( Parolei A

M. Mnuguin, tlnns le premier interrogatoire que

subit le prince de Polignac.)

« Oue dis jr
, les li.n> dr vasselagc étaient déjà

«rompus; car il eut quelque patriotisme, ce ministre

• qui, sans le COnMOfteaMBfl dr l'Angleterre, et m
> bravant aiM fierté les menaces du cabinet de Saint

• James, fit la conquête d'Alger et conserva sa con-

quête. » (Paroles du général Lamarque , dans la

I du i5 janvier j 85 1
.

)

A\ant de raconter l'histoire, des onze mois qui

«•lit précédé la chute <!•• la uK'li.U < lli<> , Ql de di

-

mand» r ,iu\ (aîtl dans quelle situation se trouva

placé, '• <|ii.- lui \<rilald<nient , ec que voulut le.

nniii.h'!<• du B a<uit . e\pn gaie* dernière de la 90

lajnlé royale, il netureetea trader um partie \m-

portante d< la \i< de celui qui présida i ministère.

Nom I reas tu aaibassedear , non- allons le roir

llain ->ii ..i,__. i< - . son miiùsti i

i "mu, n|d< un ni di ton ambassade • Noli i
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récit va prendre un caractère plus général; nous

passons de la direction particulière des affaires du

pays chez un peuple étranger , à la direction supé-

rieure de nos relations avec toutes les nations du

inonde : c'est écrire le dernier chapitre de l'histoire

diplomatique de la restauration.

Nous sommes convaincus qu'avec le sujet que

nous traitons , les omissions ne sont point permises.

Ce n'est qu'en rapportant, dans les moindres

détails, les faits qui se rattachent au gouvernement

royal et à l'homme qu'il plaça , dans ces derniers

temps , à la tête de l'administration , que nous

pourrons montrer le passé sous son véritable aspect.

Nous regardons cette époque comme le testament

politique de la restauration. Qu'on ne nous re-

proche point d'en rapporter tous les articles avec

une fidélité trop minutieuse : dans le dernier co-

dicilc, il y avait le legs d'Alger.

La loi de finance de la session de 1829 avait

beaucoup réduit le budget du ministère des affaires
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étrangères. Criait même, de toutes les admjnis-

trations, celle qui avait supporté les réductions les

plus considérables. Le prince de Polignac , se ren-

lènnant dans les strictes limites de la loi, opérn

toute- les < coiiuini. s qu'elle lui imposait.

Le département des aflaires étrangères se divi-

sai! i ii 1 1
«

• ï — branches principales. La premier.

comprenait les travaux politiques, c'est-a-dirc la

1
1, -j>ondancc avec les agents diplomatiques a

i leur, les unbâiMdeurs et aunisAresétrM^Bn

résidaol ;i Paris. L;i seconde était réservée à la

partie commerciale, aux consulats. Dans la troi-

sième M trait. lient les affaire* ditode chancellerie.

< <-[ à la chanceUerie qu'étaient tdreaeéea Im di-

i' ' I. un. liions dis Français ii L'étranger) c'<-i

RBJBJ (Lus CfJlte division que leurs noms i Liient en

ir^istrcs. (..il. distribution des aflaires , simple en

pparenee, mais effectivement mal i offrait

-oiu.nl des complu lions inattendues. Il arrifail

fréquemment qui les chefs d< ces trois grandes di

risions, qui travaillaient directement au< l< minis
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trc, lui Taisaient signer des instructions d'une nature

divergente sur un des points communs a deux de

ces trois branches de service. Ainsi le chef des

consulats , exclusivement occupé des intérêts du

commerce français , prescrivait à un agent diplo-

matique une marche opposée a la teneur des traités

dont le chef des travaux politiques recommandait

à ce même agent de surveiller la stricte exécu-

tion.

Le prince de Polignac avait été témoin, pendant

son ambassade , des erreurs multipliées qui résul-

ta ient dans la correspondance ministérielle, de ce

défaut d'harmonie et de cohésion entre les diffé-

rentes parties du même ministère. En entrant dans

la voie d'économie qui lui avait été prescrite parles

votes parlementaires , il saisit celte occasion d'o-

pérer une réforme utile dans le département qui lui

> était confié. Lorsque les moyens , dont il pouvait

disposer , se trouvaient plus restreints que ceux de

ses prédécesseurs, d'une réduction de budget,

d'une amélioration pécuniaire pour L'état, qui sou-
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\<nt est un embarras administratif, il lit sortir une

amélioration dans son minUt»Te. II supprima la di-

vision de la chancellerie proprement dite, et créa

deux graiide> directions politiques, qui se partage-

nul les tra\aux dont CM U*oid divisions étaient

précédemment chargées. Chacune de ces direction*

renfermait troissous-directions, agissant, chacune,

dans toute retendue du ressort de la division à la-

quelle elles appartenaient. La première correspon-

dait avec les ngrnls diplomatiques sur des objets

(Mireiiient polil ique> ; l;i .seconde s'occupait des

affaires commerciales et des consulats; et la troi-

sième
, des all'aires particulières des Fr.nx 1 i> à

l'< -tran-ei . Comme le travail de ces trois sous-di-

re< lions p;i>s.iit |qm |,> \ cuv du même directeur,

il lui t'Liil l'neili- de i ^ordonner leurs currespon-

.l.mi e. , . | d échapper ;iinsi ;,u\ erreurs -nues <|iu

a\ .lifiil lini ,iupa; ..\ uni. I. ii n de- autres

branchet d<- service lui maintenue telle qu'elle

eiliriK lit, s.iul lesii dudionS i|lle|>les

- I.
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Jusqu'au ministère du prince de Polignac, en n'a-

vait exigé des prétendants à la carrière diplomatique

aucune garantie suffisante. Le grade , par lequel ils

débutaient, était celui d'attaché, soit à une légation,

soit à une ambassade ; les règlements ne spécifiaient

point les conditions de leur admission. Or, tandis que

l'intérêt , non moins que la dignité du pays , exi-

geait que la carrière diplomatique ne s'ouvrît que

pour des hommes d'élite
,
possédant des connais-

sances variées et spéciales , doués d'un caractère

ferme et conciliant à la fois , d'une discrétion et

d'une prudence consommées, c'était le plus sou-

vent la faveur qui réglait des choix arrachés aux

ministres par l'importunité des sollicitations. Il est

vrai qu'une ordonnance, rendue en 1822 , statuait

que les fonctions d'attaché étaient purement hono-

rifiques, et ne donnaient aucun titre d'avancement.

Cotte ordonnance fut constamment entravée dans

son exécution. Les mêmes sollicitations, les mêmes

obstacles se manifestèrent, et produisirent le même

résultat. D'ailleurs, le choix entre les divers préten-

dants élait très difficile ou plutôt presque inipos-
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«•ible. La raison est qu'il n'existait aucune pépinière

de jeunes gens destinés et formés pour la diploma-

tie; les attachés offraient au moins l'avantage

d'avoir acquis quelques connaissances pratiques des

fonctions qu'ils voulaient remplir. Et le ministre,

cédant a ces considérations impérieuses, se trou-

vait naturellement amené à nommer aux postes

importants de secrétaires de légation et d'ambas-

sade» des jeunes gens non éprouvés, des débutants

de diplomatie , et non pas des diplomates. Ainsi

,

un premier abus, l'absence d'une école diploma-

tique , en entraînait nécessairement un autre. j

Cette institution manquait : le nouveau ministre

rétabli de la fonder dans son département. Il la

fonda en effet , et \ oici sur quelle* basée. Lee jeunes

nm qui h deetioaieol '» la diplomatie né «levaient

rire, admit I ce bual enaaâgBnmml qu'après un

emameo préalable. Deux coora furent créée. Le

premier était conaacréaa droit public et nu droit

h-, dans les rappoMa mec let loia «le- paya

étrange* i ôtaionl le* législations intérieur* et
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extérieure mises en parallèle , et se prêtant une

mutuelle lumière. L'autre , portant la dénomina-

tion de cours d'instruction diplomatique , devait

embrasser l'histoire des divers traités , présenter à

l'intelligence des élèves d'utiles considérations sur

le degré de civilisation auquel chaque peuple était

parvenu, sur les rapports des nations entre elles,

sur leurs richesses agricoles et commerciales,

sur leur part respective d'influence politique.

Chaque élève devait suivre ces cours pendant deux

années consécutives, et, à certaines époques, tous,

d'après les règlements , subissaient un examen pu-

blic , auquel étaient invités les membres du corps

diplomatique résidant à Paris (i).

Ceux qui , après cette première épreuve , étaient

jugés dignes de fixer l'attention du ministre ,
pre-

naient le rang d'élèves diplomatiques. Admis alors

à travailler dans les bureaux du ministère , ils y

(i) Ces cours étaient en outre publics pendant toute

l'année , et l'on y était admis, sans être attache à l'école,

avec une carte d'auditeur délivrée par les processeurs.
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acquéraient successivement la connaissance des

affaires qu'ils (lovaient être un jour appelés à trai-

ter. Ce n'est qu'âpre;, cette seconde éprouve qu'ils

pouvaient être nommés secrétaires surnuméraires.

I inistère les envoyait alors h l'étranger. La ,

ils complet. tient leur éducation diplomatique, et

ils devenaient eiiMiite aptes à remplir los omplois

de secrétaires de légation et d'ambassade, qui leur

• -t.ùent exclusivement résenés.

L'ordonnance royale, relatif* h cette institution,

avait déja^ été rendue, les cours étaient établie sait»

qu il en n'huilât aueune charge '•upplémentaitv

pour le budget dos affaires étrangères . lorsque la

révolation éclata. Cet court, dont on ne conteatera

pas 1 utilité* , ont oaaaë ©€ k minitière au 8 août.

I • pi lin e de Polignae lit « ompléter « i terminer

MMiaaaajmu on code consulaire ( commencé de

puis plusieurs innées, résultat d'un travail l"ii_

cl consciencieux, Comm< une étude approfondie

•le la législation de ions loi pays wr celte malien
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avait présidé à ce travail , le code , qui en était le

produit , avait éveillé une vive attente chez plu-

sieurs puissances qui désiraient en adopter les dis-

positions. Ce livre était un don que l'érudition et

la sagacité française faisaient à la France et à l'Eu-

rope. Le code consulaire était déjà livré à l'impres-

sion quand le prince de Polignac fut enlevé a ses

hautes fonctions.

Il y a ici une remarque qui se présente tout na-

turellement. N'est-ce point un fait qui mérite de

fixer l'attention , comme présentant sous un nou-

veau jour le caractère et l'esprit de celui auquel le

roi Charles X confia au 8 août le portefeuille des

affaires étrangères, que ce zèle et ce discerne-

ment du prince de Polignac, s'appli quant h des

détails secondaires , malgré leur importance rela-

tive. Nous sommes persuadés qu'un grand nombre

de personnes ont cru, et croient peut-être encore,

que ce ministre de l'ancienne royauté se bornait,

dans la direction de son département , a quelques

réceptions d'apparat, ou bien à quelques conver-
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citions officielles et de rigueur avec les ambassa-

deurs étrangers. Sans tloute lis laits que nous \e-

nons de rapporter étaient connus ; mais les préoc-

cupations du moment empêchèrent qu'on loi i

marquât. Cependant celui qu'on représentait com-

me un grand seL'in-ur étranger aux affairai . venait

de se montrer, par la nouvelle organisation de *?>

bureaux, par l'institution dune école de diploma-

tie
, par l'achèvement du code consulaire , bou

administrateur, homme spécial.

Passons à la partie commerciale.

Le prince de Polignac négocia avec La PlflSSe Dl

la Suède des traités de navigation, qui, l'ilseusaenl

pu titre aignéa avant loi événementi de juillet, au

rasent nii\i it un nouveau débouclât > doi fini pai

i ai lioai m- ut conaidérabli des larilî de douane

<l im BU df u\ < lat-.

S'il mettait un grand anapeotien dani tes

rapport! ivei foi anciennes colonies oapagnolcs,
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c'est qu'il avait été témoin , à Londres , des perles

énormes dans lesquelles une confiance trop aveugle

avait , il y a quelques années , entraîné le com-

merce anglais. Cependant il se proposait dedeman-

der aux chambres un crédit qui devait être affecté

h la création d'établissements consulaires dans ces

nouveaux états. C'était une garantie qu'il voulait

donner au commerce français, contre les illusions

et les erreurs dont l'entière ignorance des be-

soins de ces nouvelles contrées avait rendu vic-

time le commerce de la Grande-Bretagne. Ces

consulats étaient une création de prévision et de

sagesse commerciales : ce devait être comme les

gardes avancées de notre commerce , chargées

d'explorer et de faire connaître la nature du pays

avec lequel on devait entrer en relation d'intérêts,

et, par conséquent, les genres de spéculations les

plus sûrs et les plus profitables qui pourraient fixer

l'attention de nos négociants.

Dans ces rapports avec les États-Unis de l'Amé-

rique , sans refuser de reconnaître la justice de

10
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quelques -une» des réclamations de ee gouverne

ment, il fit le même appel B BOB équité' ;iu nom des

intérêts français . el stipula tics avantages poar

initie comcfn . qui se trouvait lésé pat la non

« v cation d'une des dispositions d'un ancien irai

Il ordonna ane sorte d'inspection des fastes

contrées de L'Asie, situées près des confins de It

ci iln Caucase, poatr % préparer on bootcI

écoalemenJ à dos produits , ou facilitera dos dm-

nul', etnres l'achat 1 1
* - matières premières, qu'elles

ne peuvent se procurer ailleon qu'à un prix très

élevé.

5e conformant •> one ancienne tradition de la

politique oationale . qui <l

que F. • >i i î « \ l\ transmit s ses petits lil*. le dernier

(• '
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ministre des affaires étrangères de la royauté sou-

tint en Orient , et établit même sur de nouvelles

bases la vieille influence du pays. Dans un proto-

cole qui fut signé a Londres, il fit reconnaître par

la Russie et par l'Angleterre un droit de protection

de la part de la France sur tous les catholiques du

Levant et de la Turquie d'Asie. Il obtint en môme

temps de la Porte qu'un évêque catholique , au

choix duquel nous devions avoir le plus de part, ré-

sidât a Constanlinoplc , avec la mission d'y proté-

ger, près de ce gouvernement, les intérêts, trop sou-

vent méconnus, de ses coreligionnaires. Cette

importante transaction plaçait sous notre influence

immédiate une partie considérable de la population

ottomane. Elle donnait une haute idée de la puis-

sance et de la générosité nationales. Et, comme ce

patronage était éminemment populaire parmi les

catholiques, il rendait les relations que pouvait

avoir notre commerce avec cette partie des Orien

taux encore plus amicales, plus faciles et aussi plus

productives. Moralement et matériellement, c'étail

on notable avantage pour le pays.

10.
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Dan- le procès des muions ministres du roi

Charles X. les archives du département dos affaires

i h. 'ii;;. res forent SjQtertos à l'accusation. Bile loua

nu'iiH linnltiiKiit les DOarreaux ministres de lYni-

pressemenl qu'ils avaient mis à lui communiquer

tontes les pièces qui poawaieal lui être utiles. Elle

profita de la facilité (|ui lui ('tait donnée, et. mInI

-es propres paroles , éHe en profita amplement.

Cependant elle resta silencieuse sur les griefs qui.

|icml.uit une année entière, avaient été 1"- butte des

attaques journalières <lu lil>« raHaaaat Point * 1
«-

1 1

de prétendues notes secrètes, tranamiaes a l'étran-

ger: de pactes humiliants »|ui . pour une des deux

parties contractantes, dégénèrent bientôt enserri-

tilde; ;iu ( ( - 1 1 1 mire , une coliti.i liÇe H C i j>l oqlle .

\ .ml il«* li..-1-.'i il»-- u mu-. ni in H-» dont le ^ouverneuient

du mi .un. lit [m parler .i la face du pays, l'.u un

iiini, t. ml ce qui est résulté de !'
1 1

1
1 1 ."-i «

• opérée

dan* 1rs .i i liiws i sont

1rs paroles de M. Miiii_iiin. i|in nous avons citées

i bapiti : i 'esl uni -lie nue la

révolution ri!' mémo il i i In dernière an
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née de l'histoire extérieure de la restauration. Que

si, après les faits que nous venons de parcourir, on

examine l'attitude de notre diplomatie a cette

époque, on reconnaîtra que les paroles de M. Mau-

guin étaient parfaitement fondées.

Quand le ministère du 8 août arriva aux affaires,

deux événements d'une haute importance fixaient

l'attention de l'Europe : la guerre de la Russie

contre les Turcs, la lutte que la Grèce soutenait

contre ces derniers pour la conquête de son indé-

pendance. Or, les questions politiques qui surgis-

saient de celle double guerre , avaient fait naître

certaines susceptibilités entre quelques-uns des

cabinets européens. Il eût été facile de les accroître,

il ne s'agissait que d'accréditer les inquiétudes qui

en étaient l'origine. Par la, on eût bientôt amené,

entre les puissances rivales, une collision, dans la-

quelle la France eût été nécessairement appelée à

jouer un des principaux rôles.

Mais le prince de Polignac
,
qui ,

pendant son se-
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jour h Londres, avait approfondi la nature d<

inquiétudes, n'ignorait pas que, bien qu'elles ne

fussentpai fondées, elles avaient uésnmoinsété con"

rues de bonne foi de port et d'autre; et qu'ainsi,

loin de servir de prétexta l quelques desseini ambi-

tieux, elles révélaient au eontrnirc la craint< M

crète que la paix générale, rétablie depuis quinze

inSj M disparût avec la prospérité dont elle avait

doté l'Europe. Le ministre des affaires étrangères

de France crut qu'il y aurait peu de franchise
, peu

de loyauté a profiter d'un malentendu passagerpour

compliquer lc> embarras déis existants. 11 pensa

qu'il était plus noble, plus djgne de la France, de

se porter comme médiatrice entre les deux puis-

sances dii isées^quede se jeter dansdesourdes intri

gués, dont l 'issue douteuse pourrait compromettre

1 1 p ix de I Europe. El pu î- . à l'époque dont nous p u

Ions, '
<• iiiîiiî-i i « méditait déjà l'expédition d'Alger.

ix ter au uni' gloire i u angi i e an suc

< ixl une < ntrtj.i 1m
,| U ,i , ,,ur.-\ .ni toute IV. i oçsise,

il entait que celle < on exclusivement natio

pourrait) ir< illi < aussi quelque - >us< cptibilité».
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De sorte qu'en agissant dans cette circonstance, a vec

la franchise qui lui était naturelle, il suivait une

li<rne toute politique; car, par le nouveau précédent

qu'il établissait en faveur de la loyauté française,

il acquérait le droit de repousser plus tard tous les

soupçons. Loin donc d'entretenir de secrètes jalou-

sies qui ne pouvaient que produire un conflit

funeste, il s'attacha à en détruire le germe. L'al-

titude de la France maintint la paix générale. La

guerre d Orient cessa, et l'empereur Nicolas,

maître d'Andrinople, eut assez de modération pour

s'arrêter après la victoire. La bonne harmonie, qui

se rétablissait entre les divers cabinets européens,

cimenta l'indépendance de la Grèce. Son existence

comme nation fut assurée , son territoire agrandi.

Voici une conversation que nous savons aveir

été tenue h peu près vers cette époque par le prince

de Polignac. Le sens en est resté fidèlement gravé

dans notre mémoire. Comme elle résume tout son

système de politique extérieure, elle expliquera et

complétera tout ce que nous avons pu dire à ce
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sujet. « Je ne suis pas de ceux, disait-il, qui foui

» servir les infortunes des autres nations de base

» à la prépondérance de leur patrie. Les combinai

i m >iis de ce genre offrent plus de mécomptes qu'on

t M pcii.-c ; enr. dans les luttes qu'elles font naître.

» le succès ne donne souvent que des conquêtes

» mal assurées, la défaite apporte toujours une

» honte méritée. Je n'ignore pas qu'un habile di-

» plomate du siècle dernier fait consister la politique

extérieure d'an gouvernement dans l'art d'arron-

• dir Min territoire ; mais prenez un compas, et

i royoa i il vous eel pinaiMc de tracer un cercle

» parfait sur la carte politique du monde. Vôueron-

» contrerez toujours det sncUs rentrants dont il

» vous faudra remplir les ridée, un dot angles sail-

» Untedonl vousvoudnexniveler les pointes. S eppli

» quer i niisliiiiinii'iil .1 t.iiredisjiai . il i «< 61 inégalités,

» (i- - . r . 1 1 vouloir il'
I [" luelles. —

Mais, reprit l'intérim uleiir , • 1rs étranger! n'en

oui iu p.,- .i.i i' cotte manière on i8i&, et ne

m. H- «.mi ils p.is enlevé bien de» villes «t dea pot

lionadolerritoire pour efloclnei cet arronatiaaaaiaul
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dont vous venez de parler ? « Ils l'ont fait , répliqua

» le prince de Polignac, et ils ont eu tort. Je l'ai

d dit franchement, pendant mon séjour 5 Londres,

» au ministre des affaires étrangères (lord Aberdeen)

,

» non d'une manière officielle ; car les traités et le

» temps ont consacré l'abus delà force, mais dans

» un entretien familier. Je lui représentai en cette

» occasion tout ce qu'il y avait eu d'impolitique

» dans les dispositions du traité qui nous avait ar-

» raché une partie de notre ancien territoire. Je

» lui dis que , n'osant démembrer la France , on

» paraissait avoir eu le dessein de l'humilier ; que

» c'était la blesser dans ce qu'elle avait de plus

» sensible, l'honneur national; qu'en outre, on avait

» agi en sens invers du but qu'on s'était proposé

» d'atteindre
, puisqu'on préparait ainsi des orages

» qui pourraient un jour menacer de nouveau le

» trône des Bourbons , dont cependant on désirait

» le maintien , comme la seule garantie de la tran-

» quillité de l'Europe. Voilà le langage que je me

» rappelle fort bien lui avoir tenu , et je crois qu'il

» était conforme à la vérité , car je ne puis me dis-
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o simuler qu'une partie de nos embarras actuels

» datnit de l'époque de la signature de ce traité,

Cependail il serait injuste d'imputer à LoimW III

le mal qui BOUS l été fait. 11 faut lui tenir compte

» au contraire dn danger bien plus grand encore

• dont h présence à prétoire le pays. Nous ne

» pouvons, nous ne devons pas oublier que, sans

. son interventioD , plusieurs provinces de ce beau

» royaume eussent passé sous le joug étranger.

» Cependant, ajouta le prince de Polignac , peur

• peu que je reste au ministère, j*espère que la

i France prendra bientôt sa revanche. » Si\ moil

après, le dernier ministre de lu monarchie avait

tenu parole.
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QUESTION DE LA PRESIDENCE DU CONSEIL. LK MINISTERE

DU 8 AOUT AVANT l'aDRESSE. VIOLENCE DE LA PRESSE.

ACTES ET PROJETS DU CABINET.

« Toute opposition porte sur les personnes, non

» sur les choses. L'opposition sur les personnes est

» puérile : combattre un ministère parce qu'il dé-

» plaît , non par son système , non par ses actes ,

» non par ses intentions , mais par lui-même, c'est

» une démence dont on ne peut soupçonner la

» chambre, sans lui faire injure; autant vaudrait

» intenter un procès à son voisin parce qu'il s'ap-

» pelle Pierre ou Paul, ou se battre avec un homme

» parce qu'il est brun ou blond. La sympathie ou

» l'antipathie peuvent dans les romans se passer de

» motifet d'explication, et les Artamène et les délie
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» peuvent aimer et haïr sans savoir pourquoi. Mu-,

• dans l.i politique, tout est affaire de calcul et non

» d'inclination. L.i méfiance el Inclusion ont Le-

• loin d«- molif>; à la tribune, il faut îles raisons

» pour tout, [/opposition un personnel veut «"in-

» justifiée par les choses. »

{Journal des De bats, 5 novembre i85a. )

\ <»iei comme les choses se passèrent , relatif**

inuii à la présidence du conseil. M. <lc Polignac

pensai! que !<• nouveau cabinel <lr\ ; iit avoir un rire

sident (i). Avant la formation définitive «lu mi

nislère, il représenta avec Ebrte au comte de II

Boordonnaye la n& esrftè* de latlsfaire à cette hanté

exigence gouvernementale. Pour rendre un < li<>i\

plui lu îlr. il Indiqua même une ou deux candida-

(i) Oa doit ic aMvsnii qu'il \ i pta <!<• tempi celui

«jucition >i cupait toute b prsssti rtqtu
lai 'iii.iuiiiii' des juin h.m \ indépendant* était qoa,

""l" itiounel, il devait toujoôri y avoil un pré

il
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turcs. Le comte de Chabrol adopta et soutint l'avis

du prince de Polignac; mais le comte de la Bour-

donuaye, qui ne le partageait point, refusa formel-

lement de consentir à la nomination d'un prési-

dent. M. de Polignac n'insista plus. Cependant on

sentit bientôt que le ministère manquait de celle

unilé dans sa marche, qui dépend toujours de l'u-

nité de direction.

M. de Courvoisier (1) le premier, quinze jours

après son entrée au ministère, fit part de ses observa-

tions à cet égard au prince de Polignac. Il exprima

même le désir que ce minisire acceptât la prési-

dence du conseil. Le prince de Polignac combattit

vivement cette proposition. Cependant, bientôt

après , le comte de Chabrol , et successivement

tous ses collègues, h l'exception d'un seul, la rc-

(i) M. de Courvoisier sortit plus tard du ministère,

parce qu'il était d'avis d'admettre dans le cabinet la

nuance du centre gauche, et que son avis ne prévalut

point.
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nouvclerenl avec beaucoup d'insistance. Comme le

prince de Polignac pouvait appréhender, s'il ac-

ceptait, l.i retraite d'un membre du cabinet, il de-

vait Craindre qu'on n'attribuai un résultai <|iie de-

mandait la majorité du conseil I une intrigue de sa

part et I de» calculs d'ambition , qui lui étaient

étrangers; Q pria, dit-on, instamment ses coUèf

de faire un autre choix. Ceux-ci, assure-t-on, pen-

dant trois mois consécutifs, lui représentèrent

L'opportunité, l'urgence de cette mesure; M. de

Polignac opposa la même résistance. Enfin m Domi-

nation, ajoute-ton, fui officiellement arrêtée par

[lègues -m la proposition formelle du garde-

eaux. Celui qui était l'objet de cet acte mi

nist< riel n'en avait pas même été prévenu. Ce nue

le prince de Polignac avait craint arriva ; M. de

la Bourdonnayc donna s« démission. Le prince

de Polignac le ril ave< peine, mais il no pouvait n

Httef pins long temps au veau de »e* collègues, pré

sente ave< tant de persévérance, tant d'unanimité,

• i bientôt < onfii mé pai la i olonté roj >l<
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Nous sommes persuadés que, si les écrivains des

feuilles libérales, surtout ceux des journaux minis-

tériels , relisaient aujourd'hui les articles qu'ils

ont écrits contre le dernier ministère de la monar-

chie, ils seraient eux-mêmes surpris de la violence

de leurs attaques , de la fougue de leur polémique.

Jamais, on peut le dire, on ne poussa plus loin l'hy-

perbole qui donne aux adversaires qu'on veut ren-

verser tous les titres possibles à la déconsidération

générale ; moraux ou même physiques (1) , tous les

torts étaient reprochés aux membres du cabinet.

Ainsi M. de Polignac, dont M. Mauguin a depuis

reconnu ta politique toute française, était constam-

ment représenté comme n'agissant que d'après les

injonctions de lord Wellington et de M. de Melter-

nich. Il était évident que le nouveau garde-des-

sceaux, M. de Courvoisier, dont la tête était aussi

forte que le talent sûr et distingué, se trouvaiL sujet

(i) Dans une brochure qui parut un mois avant les or-

donnances, on représentait M. de Polignac comme dif-

lormc et bossu.
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a des crises d'aliénation mentale. M. de Bourmont

était le traître, t'était un lait qu'on ne pouvait con-

tester, h moins d'être soi-même déclaré traître et

indigne. Enfin, chaque ministre était irrévocable-

ment cla>>« dans lea feuilles de l'opposition sous

quelque désignation Lien hostile, QUI se trouvait

du surinais attachée à son nom, et qui, pour dei I
-

prils excité? et iam cesse entretenus par la presse

dan> l'ex» ilalion qu'elle seule avait l'ail naître, eu

formait bientôt partie intégrante. Peut- être l'au-

drail-il parler avec plu- de pt.\ite encore île celle

[te d< I . presse qui oui de i i graves censé

qutncesj m us nous devons dire la \érité à la pressa

comme à tout le monde : il y axait une si grande

quoique chose de -i paradoxal dans boutes

mputationa, que vraimenton nepeut qu'en par-

li i 1111 peu I- gemment* l.i cependant, eu les ropé

l/ni! , en |<s ,iei uniul.iiit . on -n»>-«is>ait le luirent

<l
.i devait emporter la mon. in lue. Ce qui « ertaî

n< un ut beaucoup d'écrivains mettaient en avant

• • 1 1 1 1 1 1 • M' i moyens d'attaque convenus, comme

monnaie coui ante d'oppoai
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avidement reçu, avidement cru, par un public de-

puis long-temps chauffé par la presse. Qui ne sait

que même l'adresse des 221 avait été faite parce

quatrième ou plutôt par ce premier pouvoir, avant

de l'être par la chambre (1)?

A côté de cet organe infatigable et toujours plus

hostile de l'opposition , le pouvoir voyait un parti

d'autant plus menaçant qu'il s'était formé peu à

peu de tous les partis. C'étaient des ennemis et

d'anciens partisans de la maison de Bourbon, tous

agissant d'un commun accord , combattant sous le

même drapeau , quoique sans doute avec des vues

bien différentes.

Cette coalition avait pour conséquence de trom-

per l'opinion sur les véritables intentions de la cou-

ronne. A la vue des partis autrefois les plus opposés,

(1) Dans une lettre écrite au Constitutionnel, M. Cau-

chois Lemairea reconnu ce l'ait,

11
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M Munissant pour pmnlrr la défense il»
1 - ilroit>

n.ili<>n.,ii\, qu'on représentai! soi, ninic ni.'

fttoés, l'opinion >'.H luutinnnit ;» ne point reCOfl

t dMH l'sotorité 11 pniaaanee «pii protège, mais

la force (|ui opprime.

Que -i rrprndanl. ;iu lieu de Irnir lr> yux cou

Maïuinrnt alt.uln-N sur le prt'M'fTl. on tes IVtît «H

pei repottéim la féêÊé, 01 .nn.iii été frappé je

! étl HQge « diitr.idi. lion qui r\i>t;iil entre la nnmierr

dont on appréciait les homme! M*Ofl qu'iU -r trou

\uicnt au pouvoir ou qu il> t'usaient partie <!<• l'op

paatHios. On t/oj ni les pluaaéléa partisans <lu dea

potiame impérial, proclaméa !••. défenseurs des !•

bettes publiques, tandis <\ur les victimes de oc

1 1 1« ni» despotisme, ceux dont le genou n'avait jamais

lli-i lii devant 1*homme du i8 brumaii ni -i

gualéa comme les 1 utcurs de l'absolutisme* Or, il

t i.ii îiii
i

iblequ un indi< i i taie t ï« l'effer

d'une partie <!< l'opinion, ne lit point une

impression profonde un < eu* qui en • (aient l'objet.

doute l'opinion éèaîl •
!<•

I >i dam i
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méprise, et c'est pour cela que celle méprise était

plus dangereuse, et devait paraître plus menaçante.

Le président du conseil en particulier, celui qui

avait la pensée politique du cabinet, ne devait voir

qu'avec étonnement qu'on le désignât avec tant da

persévérance, avec une si grande conviction appa-

rente, comme hostile à nos institutions, comma op-

posé à toutes les idées nouvelles. Ses discours h la

chambre des pairs attestaient au contraire son désir

de concourir h leur complet développement (i).

(1) Voici un passage très-remarquable du discours qu'il

prononça à la chambre des pairs, dans la session de 1816,

sur le projet de loi relatif à l'organisation des collèges

électoraux. « Pouvons-nous supposer, Messieurs
, qu'une

nation riche, populeuse, dont vingt-cinq années de mal-

heurs et de guerres continuelles ont si peu attaqué le

principe vital, ne range que cent vingt mille citoyens hors

de la classe des prolétaires ; et, sans entrer à ce sujet dans

aucun détail statistique, j'en appi.llc à cette brave et nom-
breuse garde nationale, et je sciai sûr de porter dans vos

cœurs une preuve vraiment française de L'irrégularité

d'une pareille supposition
;

j'en appelle à ce noble pair

11.
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Il n'était point non plus d< ceux donl les emplois

éminentsà la cour fassent un objet ou un prétexte

de blâme. Aide-de-camp du roi Charles X dans

des temps d'infortune « il avait conservé aux jours

do prospérité le poète qu'il avait accepte d'un

prince exilé. Son nom ne figurait sur aucune liste

de pension ni a la chambre clos pairs, ni au budget

de l'étal , ni SU budget de la couronne. Enfin, son

qui liège maintenant parmi nous, dont les soins pMcr-

iii U sont encore pour celte même garde l'objet d'un tou-

chant souvenir; il vous dira, Messieurs, et lui-même l'a

Consigne dani sa circulaire du i

Cr mars i8i5,donl 1rs

dispositions furent alors approuvées au ministère de l'ie-

; il rous dira nue la loi de la population fini pins

d'un huitième de cette population le nombre des dtojens

qui ne doivent p.is être désigné! sous la denominatios de

prolétaires.

> l.li quoi I San lui < i droit d*élii s > es gén

ie rhonneuj et l'amour du mi et ds la patrie

sesdi appellent i | u dV i vos i ilass 1 1 vos campagnes . qui,

es de- noire Iule le :n mec . \nl-

,1 |« remparts de vos citadellee ( maintiennent la

proi ta ss . ' t donl baque jour ap-

i
! >i> dévoueui

;
•.

• ici le
i
u^u tribut di
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entrée au conseil avait plutôt été de sa part un acte

de soumission , que la réalisation d'un désir. Déjà

plusieurs fois, il s'était refusé à faire partie d'aucune

combinaison ministérielle. En un mot, ce n'était

pas lui qui avait recherché le pouvoir, c'était le

pouvoir qui était venu le chercher. Pour ajouter

un dernier trait au caractère du prince de Polignac,

celui dont la présence aux affaires excita dans l'op-

position un sentiment si vif d'irritation, était d'une

nature conciliante, généreuse (i), qui, mieux con-

mon admiration. Appelé par Sa Majesté à remplir les hau-

tes fonctions que j'exerce près d'elle ,
j'ai pu apprécier

l'étendue de leurs efforts et la mesure de leurs sacrifices.

Non, Messieurs, ces sacrifices ne seront pas stériles pour

eux, et la loi qui déterminera désormais les droits respec-

tifs et précieux qui donneront la faculté d'élire, si elle ne

prend pas pour base l'aristocratie des grandes proprié-

lés, atteindra directement ou indirectement la majeure

partie d'une classe de citoyens que nous trouvons assez

riches pour protéger à leurs dépens le sol de la patrie.»

(i) Peu avant la révolution de juillet, le prince de Po-

lignac sollicita la rentrée en France de deux vieillards

octogénaires
, résidant , l'un en Suisse, l'autre en Betgi-
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o-ouvernernenl ,
qui n'aurait eu ni à contracter

d'emprunts, ni à émettre de nouvelles obligations

du trésor , avait à sa disposition la somme de deux

cents millions qu'on devait affecter a l'achèvement

des canaux , aux réparations des routes , des

places de guerre et des arsenaux de lamarine (1).

Une ordonnance, préparée parles soins de M. de

Bourmont, ministre de la guerre, augmenta les

fonds des pensions assignées aux militaires en re-

traite. Les anciens services de ces officiers , et la

modicité de leurs traitements , réclamaient cette

mesure. Le ministre dut ajourner d'autres amé-

liorations qu'il avait projetées, pour s'occuper

exclusivement de l'expédition d'Alger. Pendant son

absence , le prince de Polignac , a qui le portefeuille

de la guerre fut remis , s'occupa de réaliser , a

(i)Dc nombreuses reformes dans le personnel de l'ad-

ministration des finances faisaient espérer une économie

successive de près de douze cent mille francs sur celle

branche de service.
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l'égard de l'année , un projet souvent conçu el

trop souvent abandonné. Les dispositions de ce

projet, dont le roi avait approuvé les bases, devaient

également s'appliquer h notre année navale. On

réservait aux officiers, sous-olliciei s et soldats, In

moitié des emplois d'une certaine nature dans di-

verses branches des serviocs publics. Les chefs de

ces services avaient été réunis, consultés, et tau

avaient reconnu que ces dispositions ne portaient

aucun préjudice h la marche des affaires. Ainsi . en

quittant leurs drapeaux, aprèsun nombre d'années

déterminé, tous les membres de l'armée pouvaient

espérer une position, non-seulement à l'abri de la

gêne, mais douce, aisée et proportionnée, autant

qu'il était possible» aux sacrifices qu'ils avaient

l-m pays. L'état trouvait en eux des l'onc-

tsonnairea éprouvi il . et le budget des retraites en

détenait moins lourd. Ce travail était arrêté. Sîles

i rénements de juillet eussent éclaté seulement

quelques jouri plus tard, il eût été revêtu de 1s

ho- i oyah .
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Les améliorations réclamées par notre système

administratif à l'intérieur , fixèrent surtout l'atten-

tion des ministres de Charles X. Le prince de Po-

lignac avait fait part de ses plans sur cette impor-

tante matière , à ceux de ses collègues qui s'étaient

succédé au ministère de l'intérieur. Ils l'aidèrent

puissamment à en préparer l'exécution. Depuis

long-temps le président du conseil avait pu appré-

cier les vices du système de centralisation, dont

le résultat est de placer l'examen et la gestion de la

plupart des intérêts locaux entre les mains de l'au-

torité centrale. Son opinion était que ce système

qui pouvait , en effet , Convenir au despotisme om-

brageux de l'empire , était antipathique aux prin-

cipes d'une monarchie constitutionnelle. Comment,

on effet, des électeurs, dans lesquels on reconnais-

sait des conditions suffisantes de capacité politique

pour envoyer à la chambre des mandataires char-

gés de discuter les intérêts de l'état, les plus graves

et les plus compliqués , se trouvaient-ils frappés

d'incapacité, lorsqu'il s'agissait des intérêts de leurs

localités? "Voulant simplifier les rouages adnûnîs-
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tiatilf, faciliter la marche tics affaires locales, il

.mêla , de concert avec se* collègues , les bases de

di\ ers projets qui devaient être soumis à la sanction

des chambres. Cet projeta remettaient aux loca-

tion de leva intérêts : c'était à la fois an

\ t ! il ii li U- progrès politique et une grande ninélui

i ..t i. >n iiKitérielle : en même temps que les pro-

vinces se trouvaient élevées à une nouvelle impor-

tance dans l'élut , l'écoulement des capitaux ap-

pliqua à tous les genres d'industrie devenait plus

abondant, pins rapide* les entreprises publiques et

particulii uvajtf dégagées des entraves uni,

malgré La prospérité monte, ainsi qu'il a été dit à

ii chambre dea dépotés, donj la France ajoui sens

tauraaion, pouvaient encoremettre obstacle an

< omplct développement dot resaonri es oationak %,

I. ordonnant < du G juin ift3o, rondos par !» mi

m -in de l'intérieur, réunH en un seul conseil les

'i' "v < unscila . , ,iu commerce el dei manoi

i
i lun >. i.M donnanl pins d'extension ni attribu

lions de i.-. il
i Ile \< .Lu . ii pjképjM teittjM V
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mode d'élection de ses membres d'après les bases

les plus favorables à son indépendance.

Le prince de Polignac songeait à l'exécution

prochaine d'un plan dont la haute utilité ne peut

cire contestée. Il s'agissait de creuser un canal laté-

ral à la Seine , qui eût admis Paris à partager avec

une capitale rivale le tribut de toutes les mers.

Toutefois , en fécondant ainsi le commerce de la

première ville du royaume , en offrant à sa nom-

breuse population une nouvelle perspective d'ai-

sance et de prospérité , il avait soin de ne pas bles-

ser les intérêts de nos cités maritimes. Le président

du conseil avait eu à ce sujet plusieurs conférences

avec les représentants du commerce de Paris , et

la question, si souvent agitée de l'établissement d'un

entrepôt aux portes de cette capitale , qui était

comme le corollaire du premier projet, allait être

résolue d'une manière favorable a ses intérêts.

Le ministère des travaux publics , fondé lors de

la modification qui s'opéra dans le cabinet par la
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retraite do MM. de Chabrol et de Courvoisier, était

comme le résumé de toutes ces vues d'améliora-

tions matérielles. Tins tard, celte nouvelle admi-

nistration perfectionnée, adaptée aux besoins du

pays . d'après les développements que le temps et

l'expérience devaient donner h l'idée de sa création

première, pouvait être fertile en résultats. D'abord

il était évident , et cette considération avait princi-

palement influé sur la détermination du président

du conseil
, que les entreprises publiques et parti-

culière- trouveroient, dan- une combinaison exclu-

sivement réservée I leurs intérêt! , des eacourago-

menta nouveaux , et par conséquent , de nouveaux

moyens et de nouveaux gages de succès. Souvent

l< prince de Polîgnac s'était plaint aux adminis-

tration! pi éoédentei des retardai I desentraves <|n<-

K Dcontrail l'exécution de- projets les plua utiles

destinéa à faciliter, i provoquer ^écoulement de-

« iphaux oisifs . .1 féconder toutes tes lources de la

prospérité •_''! h raie. <n . d pensait avec raison

qu'un ministre travaillant avei l< roi , et uégi

intérêt! -
i aient mûrement
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discutés ,
pourrait y satisfaire plus promptement et

plus efficacement qu'un simple directeur-général,

qui arracherait à peine quelques heures de travail,

par semaine, au ministre de l'intérieur, dont les oc-

cupations étaient déjà si multipliées. On peut dire

que les fonds du ministère des travaux publics

étaient fait d'avance, une loi de finance, dont nous

avons déjà parlé, ayant largement pourvu à une des

parties les plus importantes de ce ministère, à l'en-

tretien des anciennes routes, et à la création des

nouvelles. Le président du conseil s'était occupé

spécialement de cette branche du service public ;

il avait à cœur de réaliser la promesse qu'il avait

souvent faite, que « sous ce rapport, nous riaurions

plus, dans cinq ans, rienàenvier à l'Angleterre. »

Avant de proposer l'établissement de ce nou-

veau ministère , le prince de Polignac s'était en-

touré des lumières de personnes dont les connais-

sances pratiques devaient lui inspirer le plus de

confiance; une d'cntr'elles siégeait au côté gauche.

C'est que le prince de Polignac écoutait avec inté-
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A côté des améliorations matérielles que le gou-

vernement du roi voulait proposer aux chambres,

il y en avait d'un ordre tout moral, et dont l'in-

fluence ne pouvait être que très-salutaire. D'abord

le garde-des-sceaux (M. de Courvoisier ) devait

» était constamment violée , et l'arbitraire encombrait les

» prisons. »

Un des plus ebands adversaires delà restauration, qui,

quelques semaines plus tard, joua un rôle actif dans

les journées de juillet, et qui occupa ensuite un poste

important, se présenta un jour chez le président du con-

seil. Le prince de Polignac ne le connaissait pas , mais

ayant entendu parler de sa capacité, il avait saisi une

occasion qui s'était présentée de s'entretenir avec lui.

« Mon prince, lui dit cette personne en entrant dans sou

cabinet
, je vous exposerai franchement quelles sont mes

opinions, je ne suis point un soutien zélé de la légitimité,

c'est assez vous dire que je n'éprouve pas un sentiment

profond d'attachement pour la dynastie des Bourbons.

D'un autre coté, je suis enfant de la révolution , et c'est

également vous dire que j'en adopte, sans exception nu-

cime, toutes les doctrines avec toutes leurs conséquences

.

«Eb bien, lui répondit en souriant, le prince de Polignac,

» à qui cette franchise était loin de déplaire, retournez la

» médaille, et sur le revers vous y verrez mon portrait. »
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présenter un projet de loi qui modifiait les disposi-

tions de l'ancienne loi du sacrilège.

Le ministre de l'instruction publique irait fait

rendre une ordonnance qui eût promptement ré-

pandu le bienfait de l'instruction primaire dans

toutes les communes de France. Enfin on rédigeait

sous ses yeux un projet de loi qui détruisait le

monopole de l'I niversité , devenu odieux h tous

lea partit. L'instruction publique était remise 60

harmonie avec les principes de liberté politique et

civile inscrits en tête de im* institutions.

Ii que l'on M dise pas que nous rapportOBl i- i

dei projet! imaginaire! qoi o*ool jamaii été oonçoi

pai lea oiioiatrea de Charte* V Lea archrree dea

direra miniatèrea «t te document lothentique que

noua prodoiaooa dam oette première partie (Voir

le rapport m roi) renferment dea preorea raffi

lantea de l'exactitude dea faita que noua renom

i < Kpoaei foua i m pi i tout re( u l'appro
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bation du roi. Il avait fait espérer à ses ministres

et lui-même partageait l'espoir que la malveillance

céderait devant la preuve de leurs bonnes intentions

,

et qu'une chambre , à laquelle on soumettrait des

plans sages et utiles , ne serait pas assez ennemie

de Ja France pour les repousser, en haine d'un mi-

nistère qu'elle n'avait pu encore juger, a Occupcz-

» vous, disait-il à ses ministres, de tous les inté-

» rets; aucun ne doit être négligé lorsqu'il fait par-

» tic du bien-être du pays. Descendez jusque dans

» la cabane du pauvre , pour y interroger ses be

» soins, je vous y suivrai: les malheureux sont mes

» amis. »

12





PROGRES DE L ESPRIT REVOLUTIONNAIRE. INCENDIES DE

LA NORMANDIE. PROJET DE RAPPROCHEMENT ENTRE

LA CHAMBRE ET LE MINISTERE.

I»a révolution était mûre. Quelque louables

,

quelque utiles au pays que fussent les lois prépa-

rées par le ministère, ces lois, eussent-elles été pré-

sentées à la chambre , auraient été rejetées. Il no

faut pas juger les &2 1 d'après la ligne que la plu-

part suivent aujourd'hui. Ce sont maintenant des

hommes de la résistance, c'étaient alors des hom-

mes du mouvement. Que le plus grand nombre ne

vissent pas où ils allaient, c'est possible, même pro-

bable; ce qui est certain, c'est qu'ils allaient tou-

jours : on appelait cela le progrès. Il y avait, der-

rière les électeurs et les députés, une presse d'une

12.
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rdeur incroyable (1), d'une énergie révolution-

naire infatigable, démolissant toutes les préroga-

lîfes repues , telles qu'où les avait renfermées et

étiquetées dans la charte, de manière que si la

royauté eût \oulu recourir aux états-généraux,

appeler du monopole à une véritable représenta-

tion clu pays , on eut dit que la royauté faisait un

coup d'état , et qu'elle violait la charte. On avait

> réé, il y a quelques années, en France une sorte

de religion qu'on aurait pu appeler le Constitution-

iialismc. Dès qu'on avait dit que \uus étiez fran

(i) Le président du conseil resta plusieun mois' ••ui>

Mrs mu- Rjtttc iiiiilU- politique. Il < 1 î ^;iit à cetu qui l'en-

i.Mii.iniii Le Langage de la presse pourr»il Maigre mei

« me causer de L'irritation $ et un homme public n'en doit

u (*prou\ii i onti <• peï mm i

l'In» Uni , lm >-|nr l.i lull. i|ii.- I.i |in sm- li\i.i:t au |...i.

i t pris nne si grande importance que t
.

»
>

1 1 \ dtait

décidé avant de l'être à la tribnne pai l'adresse . le i bel

i.piii-i 1
1

-. 1 1 1 .i\r ( lu .Hii iniji d'attention les Feuilles
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chcment constitutionnel, voire réputation était

faite dans le libéralisme. MM. Guizot, Thiers, et de

Broglie, qui, sans doute, riaient bien de cette déno-

mination, ont été franchement constitutionnels. Ce

titre donnait beaucoup de privilèges déniés aux pa-

rias désignés sous le nom d'absolutistes et de fami-

liers de la camarilla. Par exemple, lorsqu'on était

franchement constitutionnel , on pouvait conseil-

ler le refus de l'impôt , s'associer pour le refus

de l'impôt , proclamer le dogme de l'omnipotence

parlementaire, quoique tout cela, certainement,

ne fut point compris dans la charte, et que, sans

doute, LouisXVIII n'eût jamais pensé aux nouveaux

articles qu'on prétendait lire dans la constitution.

C'était là le fruit de six ans d'opposition , non

pas contre le ministère de M. de Villèlc, qui était

le prétexte des attaques du parti révolutionnaire,

mais contre la monarchie, qui en était le but : ou

avait réussi a donner une apparence de droit et de

juslico à toutes les agressions contre le pouvoir.

Gela '-•'•lait bien vu sous le ministère de M. dcRlar-



tignac , où , inènic lorsque la couronne cédait , on

l'attaquait encore, comme si sa destinée eût été

1er toujours. Beaucoup d'esprits, nous n'en

doutons pas, entraînés par le torrent d'opposition

qui roulait alors avec tant tir violence, avaient fini

par S£ persuader que telle était la nature du pou-

voir, et qu'il y avait de sa part mauvais vouloir et

obstination funeste a ne pas se laisser dépouiller

de toute influence par la chambre élective . qui

était >i bien disposée à s'en rnipaivr.

Il n*< st pas de meilleure preuve du degré d'clln

ace auquel était alors arrivé l'esprit de parti

que 1' - rumeun sinistres, accréditées par les meen

die* de l'Anjou et de la Normandie. Gel rumeurs

ni point resta ' i isolées parmi k m1,

i ieurei . ches lesquelles on le- avait propaj

Elles «'ni 'i. recueillies par l'sccosation dans le

procès dm ministres du roi CharlesX. Qu'on est il

justifù ttion « ompli ie .t entière des eot

leilli i - di la < ouronne. Faul il i it< r t elle partie du

plaidoyer de .M. d« Nartignac? Fa»l '» rappeler U
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confrontation demandée, exigée par l'ancien prési-

dent du conseil, avec le misérable qui, deux fois con-

damné pour vols, prévenu de plusieurs autrescri-

tnes, avait imaginé de rattacher à ce soupçonporté

contre les ministres une espérance d'évasion ou un

moyen d'impunité ! « Il promet à la justice, dit

» M. de Martignac , des renseignements précieux;

» il possède des papiers où le complot est dévoilé ;

» il a vu M. de Polignac, il en a reçu un sauf-con-

» duit; qu'on l'appelle, qu'on l'écoute, et toutes les

» obscurités s'évanouiront.On l'appelle, on l'écoute,

» on suit toutes les traces qu'il indique, on frappe à

» toutes les portes qu'il désigne, et on reconnaît que

» son récit est une fable, qu'il n'a jamais vu M. de

» Polignac, qu'il n'a reçu de lui ni lettre, ni sauf-

b conduit , et que sa révélation tout entière est un

» jeu cruel de son imagination. » Eh bien , on sait

maintenant la vérité, toute la vérité; ajouterons-

nous que ce fut là un puissant moyen d'opposition

contre le dernier ministère de la monarchie ?

Jin présence d'une opposition aussi prévenue,
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aussi hostile, le président du conseil, voulant ten-

ta toutes les \«'i< s ouvertes parla constitution éta-

blie, quels que lussent d'ailleurs les viees de cette

( oii>t ittitiou , essaya de faire les premiers pas du

< «'le de la chambre, et de négocier, avec ses mom-

lèl plu InÉdents, l'adoption d'un système, non

d'entière concession de la part du pouvoir, mais de

concession mutuelle; en un mot , d'amener une

' "iiriliation ontre la couronne et rassemblée élec-

tive. Le chef du cabinet espérait qu'une attitude

calme, une marche légale, pourraient, en inspirant

la confiance, amollir l'ellérteseenee des opinions.

Comme on reprochait au ministère de nourrir dei

projeta sulivei sii's ,| (
- |,, tharte, il conçut l'intention

de <1. x, ,1, user p ; , r ses actes les «>piits i|iii n'elaienl

q«e prévenu*. Il »'agi*sail de rentrer dans les articles

lie, dont les dit ers partis sel lient succès*

i

teui'iit ('««ai tes depuis quelques an me-. || fol quai

lion de 00 pi n tei s || lin du mui* <!e jant ier l83o.

<• plnn ne recul peint d'abord d'exécution. On

pensa, non lani raison, que si le reloui à quel

qoet triiclei <\> 1 1 < bai M leil que < eux qui sep
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posaient à la septennalité et aux deux degrés dans

les élections, était accueilli favorablement, il n'en

serait pas de même de l'article 46, relatif aux

amendements , que la chambre regardait comme

abrogé (1). Cependant avec ce caractère de loyauté

que ses adversaires même lui ont toujours re-

connu, le prince de Polignac pensait qu'une dé-

marche aussi franche devait produire quelque bon

résultat. Dans cette vue, il fit sonder les dispo-

sitions du côté droit et du centre de la chambre

des députés. Tous les membres de ces deux frac-

(i) Convaincu qu'il y avait quelque fondement dans

les reproches que les partis s'adressaient mutuellement,

d'avoir depuis quinze ans porté atteinte à l'esprit et à

la lettre de la charte, il avait résolu de proposer au roi de

rentrer franchement et complètement dans les limites po-

sées par la constitution. D'après ce plan , le roi devait an-

noncer cette intention dans le discours d'ouverture. Une

ordonnance aurait fait ensuite immédiatement cesser les

abus qu'un simple usage avait consacrés. De ce nombre

se trouvait le mode introduit dans la discussion des amen-

dements. Des projets de loi eussent eu même temps été

soumis aux chambres dans le but de détruire les abus que

des actes législatifs avaient déjà sanctionnés.
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lions , à 1 exception de quatre ou cinq , approav

Wrent son projet. N'ayant pu réussir a établir des

Rapporta directs avec les membres mfluents du coté

he do la même aasaanUéa , il lésolul de faire.

part de ses intentions à M. Ternanx, Le leul d'entre

< u\ qu'il rùt occasion do voir assez fiéqucm-

meiit (i). Ce député consentit a l'aire connaître ,\

ses collègues les projets du prince de Polignac ; il

prit par écrit la note des articles de la charte dont

<ui x était laCCesaÎTOnaent écarté depuis quinze ans;

mais, mil qu'il ait rencontré des difficultés bnprsV

naM dans In négociation dont il s'était cli

soit, comme il l'a dit depuis, que des affaires pety

tonneUea l'aient obligé de s'absenter de Paris ,1c

prince de Polignac ne le périt que la reille ou l 's

rant reille du jour iî\e pour la séance royale. Or,

quelque favorable que loi d'ailleurs la réponse ap

portée pai M. Ternaux, le discours de ls couronne

(i) M . I m duu Ntii\j«ii .lu nûaùrtèra daa at

faire* étrangères , l'affaire rclaure à la prisa du Davirs

D0l la /'• ' '/ u MSt.



— 187 —

avait déjà clé discuté, affrété, et avait même reçu

la sanction du roi. Un acte de cette importance

ne pouvait être changé en deux jours. Cependant

les membres influents de l'opposition connaissaient,

paraissaient même approuver les intentions du mi-

nistère. Gomment alors expliquer l'adresse? Pour

la comprendre, il ne faut pas perdre de vue un fait»

c'est que l'opposition était alors devenue entière-

ment systématique. Autrement ,
pcnse-l-on que la

réponse de M. Ternaux aurait été si tardive? Pour

me servir d'une expression que j'ai entendue dans

la bouche de M. de Vitrolles, le vent soufflait alors

contre la restauration et contre son dernier minis-

tère. Tous les essais de conciliation, toutes les ten-

tatives de rapprochement étaient inutiles.





DISCOURS DE LA COURONNE. M. THIERS. ADRESSE DE9

2.2.1. —RAPPORT AU ROI DU l4 AVRIL.

On a beaucoup blâmé le discours de la Cou-

ronne. Celait un crime alors de dire qu'il y avait

de l'agitation dans le pays. Depuis la révolution

on s'est montré plus tolérant, et l'on a reconnu

que l'on avait fait une guerre à mort à la royauté.

11 fallait qu'elle ou ses adversaires succombassent

,

il n'y avait pas d'accommodement possible. Cela

est franc et catégorique. Mais alors si quelqu'un

parlait à la chambre des ennemis du roi, on se ré-

criait, c'était un blasphème, Charles X n'avait pas

d'ennemis. Nous devons donner quelques explica-

tions de ce système, qui tendait a interdire jusqu'à
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li plainte an pouvoir qu'on min;iit , ru attendant

qnoo |>ùt ta renverser. I ne partie du libéralisme

DOBMÎt h un îGSS. Kilo voulait une révolution par-

lementaire muii secousse, une déchéance votée m
scrutin contre la maison de Bourbon. M. Thiera,

Buiourd*hui miniatre de Louis-Philippe, alors ré

(l.ulcur du Constitutionnel, se souviendra sans

donte d'une brochure inédite qu'il lut dans les bu-

reaux de ce journal, où tout ce plan était indiqué

I
lajraannnt, trrs-oxplii-itrinenl j) 11 ncs'a^is-ail

que de ranyeraer la monarchie, de congédier la ÛV

mille royale, uni qu'il y eût même une amorce de

brûlée pour leur défense <>n \"it que cette partie

du libéralisme poussait loin toi espérances. Klle

roulait faire du désordre, une révolution! lans trou-

bler l'ordn . C*esl la mômeeui i prétendu une l'in

tion de juillet n'était qu'une résistance.

rerroni que le parti «lu mouvement, toujours

(i) i*i ii île ii mps »pr» 5 , M Thitrs devint M ttV

«Lu lem \ en « lu i il" National.
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plus positif, songeait bien aussi aune révolution,

mais par des moyens plus sûrs et plus effectifs,

En attendant que le jour du combat fût venu

entre la révolution et la monarchie, l'adresse était

un coup décisif, porté h la restauration. Sans doute

il ne faut pas trop comparer la révolution de juillet

à la révolution première. Celle-là était forte, celle-

ci est faible et impuissante. Mais on peut dire ,

toute différence gardée entre les deux époques, que

l'adresse du mois de mars 1800 fut contre la res-

tauration ce que le serment du jeu de paume fut

contre la monarchie. Là on se réunissait malgré

le roi, on se déclarait assemblée unique, souveraine;

ici l'on décrétait l'omnipotence de la majorité des

chambres en présence du roi, et par un refus de

concours, qui n'était pas même motivé, on établis-

sait le régime du bon plaisir parlementaire. La

presse libérale, qui possédait un pouvoir bien plus

grand encore que celui de la chambre , exerça

,

comme nous l'avons déjà dit, une influence déci-

sive sur ta détermination de l'assemblée : (pic non*
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\</-\ous fait l'aire, disaient des députés & des

journalistes, nprès le rota de l'adresse'.
1

Trois mois

M<èt,la ie\olution de juillet répondait a celle

question.

On peut résumer ainsi l'adn— tel 291 : « Quoi-

» que \01is disiez. <|uui(]ue POU laciez, nous ne

r> voulons pas vous entendre ; à moins cependant

» que Miib ne KBVOTNU vos ministres, qui nous de

1 plaisent . et que vous ne ebOBUBNa parmi nous

i'hi\ que nous vous indiquerons , quill. |

• l< s changer aussi . dès qu'ils cesseront M nous

• pi. .il
1

Si le rui el les ministres ne fermaient Ml Ifll

\eu\ .1 la lumière, \ oil.i ee qil ils dev.iienl lire dâOfl

des :t-n . cl ee qu'ils \ lurent en ell'el.

M. Dupin, lionune <| ordre du régime actuel, ne s 1

l.ul il )»..- • < 1 M |»< nd.iiil II dis. Hfiojl d< I ,h!i

«Quand bien même les ministres nous apport*

m d<v loia l>. .mies ei util, s pour !<• paj

I • mille le | ut re
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marquer avec raison le prince de Polignac dans une

brochure récemment publiée, c'était annoncer d'a-

vance le refus du budget.

C'est peu de temps après la prorogation qui sui-

vit de près le refus de concours de la chambre, que

le rappport dont nous avons déjà parlé fut présenté

au roi par le président du conseil. Ce document est

de la plus haute importance. Il prouve d'abord que

les projets d'utilité générale médités par le ministère

étaient réels , et ensuite que , trois mois avant les

ordonnances , l'éventualité n'en était pas même

admise dans la pensée du cabinet. Ce rapport se-

cret (1) , jusqu'à présent inédit (2), et "qui serait

(1) M. le comte de Peyronuet y fait allusion dans son

interrogatoire à la chambre des pairs. « Il existe dans la

procédure, dit il , un rapport fait au roi , sur l'état inté-

rieur du royaume
, rapport qui constate que la volonté du

roi était de maintenir et de développer les institutions

qui avaient été fondées en France par Louis XVIII. »

(2) La date de ce rapport est importante , elle est du s

4

avril, trois mois avant les ordonnances.

1 ;
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resté ignoré tans les événements de juillet, fui

trouvé .m\ Toileries. ( Mi -.li-ii également, au mini»

des 11. m. - étrangères, une note écrit»* de là

main do président do conseil, contenant l'indica-

tion des points principaux oui ont été traités dans

|.|nut. Cette note el 1<- rapport uni été dépo

m - .m greffa tic la chambre des pairs. On ne pont

donc ru contester l'authenticité. Nous le donnons

en entier, et nous appelons toute l'attention de

uos lecteurs sur un document s/ut renferme Cexpli-

caiiôn . t< développement des pum du dernier mi-

nistère de la rrst<mratioti ; document aujourd'hui

IHrré pool li première fois i la publicité.
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RAPPORT AU ROI.

( i4 AVRIL i85o.)

Le roi, toujours occupé du bien de ses peuples,

et frappé de l'agitation qui semble se perpétuer dans

les esprits au milieu des circonstances les plus

prospères , a demandé à son conseil un tableau de

la situation politique de ses états , avec l'indica-

tion des motifs de ce mal , le seul que ses efforts

n'aient pu encore détourner de la France. Le pré-

sident du conseil obéit aux ordres de S. M. en lui

soumettant le résumé de ses observations à cet

égard.

L'agitation que le roi a remarquée n'est que trop

réelle dans quelques esprits; et diverses circons-

tances la rendent plus apparente et plus sensible

13.
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dans les classes de la société, et dans les localitésqui

attirent \c j
> 1 1 1 > soin eut l'attention de S. M. Elle existe

chez lf< hommes mie leur rang, leurs emplois, ou

leur penre d'occupations habituelles conduisent à

- cm i ai (i t'i - publiques. Elle y produit

quelquefois un degré d'exaspération qui devien

cirait réellement alarmant si elle n\nit pénétré dans

li» masses de la population. Mais la providence a

voulu que celles-ci fussent complètement désabu-

sées . et l.i km iété oflre maintenant le spectacle tout

à la fois singulier et rassurant tl une petite fraction

épuisant tons les umy^ d'action et il<- séduction

sur une immense multitude! sans éveiller un seul

insti nt Mm attention. Les hommes qui parlent et

et rirent arec tant de chaleur sur les affaires pu

bliqui h. ni ii »'obsenren4 entre eux pour

l'appuyer ••" • combattre, mais le peuple seul

auquel il- l'adressent ne les entend point, et de

meure dans cette impassibilité qui exclut également

Im applaudissements et les murhrarei (i).

n'amifht
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/

A Paris, dans les campagnes comme dans les villes,

les masses s'occupent uniquement de leurs intérêts

matériels (i) , et comme tous les intérêts trouvent

une garantie complète dans les institutions octroyées

parla couronne, on en jouit en paix, on y rattache

les spéculations du présent , et les projets pour l'a-

venir. Le renversement de l'ordre des choses établi

par la restauration , consolidé par le gouvernement

royal, bouleverserait toutes les existences. Cha-

cun le sent, chacun se persuade que tous sentent à

cet égard comme lui , et , en dépit de s déclamations

des journaux, personne ne regarde comme sérieu-

sement possible l'accomplissement de leurs sinistres

prédictions.

La presse quotidienne entretient presque seule

pas encore pris le caractère de gravite qu'elles présentè-

rent plus tard.

(i) Cette opinion pouvait paraître alors très-bien fon-

dée, nous avons vu depuis que l'esprit de parti créait des

illusions assez fortes pour faire perdre de vue tous les in-

térêts matériels.
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l'agitation des esprits; elle lui donne un caractère

bien plus imposant en apparence qu'elle ne peut

réellement l'avoir , elle dissimule les étroites limites

(Km» lesquelles ]c mouvement est circonscrit. Elle

t'ait illusion à quelques-uns sur b nullité tir- motif»

de COtte inquiétude.

En effet quels pourraient être les motifs de cette

-itition? Serait-ce la crainte du renversement de

nos institutions?

Rien ne saurait la l'aire Concevoir. Nos in>tilu-

tions sont l'œuvre de la royauté qui non- protège

el nous régit : elle en a créé les principales : elle

i purifié foi antres en Les adoptant; elle a donné

nnc meilleure forme et nnevîe nouvelle a i ellea qui

iiYui, m. lient pas d'elle. La royauté est l'auteur de

< es institutions oui ne lonl populaires que par l'ai

t u li' meut que le peuple lotira roué. La i "i . dont

l.i parole renferm toutes lea garanties , a (ail con

n. utn ta volonté <l ( foa maintenir. Son gouverw

m ut l'est appliqua a i v i uU i
•

i tipuli oai nu ut la
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volonté du monarque. Aucun acte de l'autorité -n'a

prêté au moindre reproche dinconslilulionnalilé;

à cet égard, le ministre ne veut d'autre témoignage

que celui d'une opposition vigilante et toujours

partiale
,
qui n'a pas , depuis huit mois , trouvé une

seule occasion de relever la violation d'une loi.

Toutes sont exécutées non-seulement littéralement

d'après leur texte , mais loyalement d'après leur

esprit. Les libertés publiques sont respectées , les

propriétés de toute nature protégées avec un soin

qui en rend la possession doublement précieuse par

la sécurité qui l'accompagne.

A ces faits les feuilles publiques , inspirées par

une évidente malveillance , n'opposent que des

suppositions purement gratuites. Pour affaiblir le

gouvernement , ollcs prêtent aux ministres des in-

tentions coupables
, que ceux-ci repoussent avec

indignation. Des hommes qui ont mis à la tête de

leurs affections, ce qui était le premier de leurs

devoirs, le dévouement au roi, et l'obéissance à

ses volontés, sont constamment représentés comme
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opposés aax institutions que celle même volonté

souveraine a résolu de nUintenir el de consolider.

I. i
- ilion aérait facile à repousser s il était

question de U discuter sérieusement ; h d'ailleurs

quelles charges accablantes ne s'élèveraient j>.i-

contré les acensateurs? Les principaux chefs de

l'oppqsition s'intitulent les défenseurs de la mo-

narchie constHutionneHe, et leur haine pour la

maison de France est écrite en caractère «îc sang,

el les sentiments <1 hostilité qu'ils conservent contre

< i lie auguste famille percent à travers loua leurs

< i!ni is pour la dissimuler, et ces institutions, pour

lesquelles ils aûeclent an zèle hypocrite . <>ni été

DOS ;i une |e liul de leurs pHOSCriptioUS. Il P QSl pS8

une l.>i gage et vraiment libérale qui n'ait ét<

pendant la révolution un les (ont- jours, violée

par le parti que l'opposition continue maintenant.

Jl n est pas nue i:.u Mil ie «jiii n .ni été délruile |i.u

le* révolutionnaires avant d'être consacrée par lus

Boui bon . Les pi isoos «I élat, \ i<J ! iui - \\ 1

i' nue |i u Louii \\ I II i ieul de prison
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njers pendant l'espace qui a séparé ces règnes. La

confiscation, tombée en désuétude sons le gouver-

nement indulgent de nos derniers rois , formelle-

ment abolie par la charte, est la première loi éta-

blie par Bonaparte en 18 1 5. Enfin un parti qui n'a

pu soutenir sa domination pendant vingt ans que

par 1 introduction violente de cinq systèmes dis-

lincts'de gouvernement, appuyés chacun de listes

Je proscriptions , de jugements par commission (1),

et souvent de massacres populaires; ce parti ne

cesse d'attribuer le projet de coups cCtlal au gou-

vernement royal, que pendant seize ans les plus

odieuses provocations et quelquefois les difficultés

les plus réelles n'ont pu décider a sortir dans une

seule occasion des limites de la plus stricte légalité,

lors même qu'elles n'étaient gardées que par sa

loyauté, aussi bien qu'elles n'avaient été posées

que par sa prudente modération.

(1) Le jugement des anciens mini.slrcs a fourni 1.11

liOuyel exemple de ce genre d'arbitraire et d'illégal lié.
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Il faudrait d'ailleurs pour imputer raisonnable*

meut aux ministresdu roi le projet de renverser nos

institutionsqu'Us eussent quelque espoird'y réussir.

Or, personne ne sait mieui que Les chefs de l'ad-

ministration quelles profondes racines ces institu-

tions "ut jetées *l .i 1 1 - le cœur des Français, amis de

['ordre et de la paii publique. Cette immense ma

joritc de l.i nation les regarde non pas connue un

pacte humiliant fait entre la couronne et la ré\<>-

lution, mais coiinm- lVxprrsMon d'un besoin,

srnti , d'une part par le -omerain , de l'autre par

ses peupli >•

Les Français onl besoin d'activité, et un- l * » i

—

leur offrent une carrière dans laquelle cette activi

té peut l'exercer sans danger et môme avec profit

pour la i hose publique. Les Français éprouvent

d'an « ùh- un rif attachemonl pour l'égalité devant

la l"i
. de 1 antre une soif véritable de distim tion.

Nos institutions concilient <1 une manière très habile

• < «
'

.
» 1 1 i » 1 « »euliment . et lui donne une salisfai Lion

complète I ' mues les plus influents par leur
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rang ou par leur fortune , attachent un juste prix a

la participation que leur qualité de pairs ou de dé-

putés leur donne à l'autorité législative ; les pro-

priétaires d'un ordre inférieur trouvent dans l'exer-

cice des moindres prérogatives un contentement

d'autant plus vif, qu'il ne leur est point interdit

d'aspirer h une plus haute position. La sécurité ga-

rantie aux intérêts privés , la protection offerte à

toutes les industries remplissent les vœux du peuple.

En un mot , ce n'est que dans nos institutions ac-

tuelles qu'on trouve le Lien , ce n'est que d'elles

qu'on attend le mieux. Aucun pouvoir n'arrache-

rait ce système du cœur des Français. Il y est déjà

si puissant et si solidement établi que si, par le con-

cours de circonstances encore imprévues et d'évé-

nements auxquels la prudence humaine ne saurait

parer, une déviation quelconque de nos institutions

devenait nécessaire; cette déviation, fût-elle légère,

et ne pouvant être que momentanée , ne serait fa-

vorablement accueillie qu'autant qu'il deviendrait

évident pour la conscience publique qu'elle assu-

rerai! , d'une manière immuable pour l'avenir . [es



— Mi —

poses iw lesquelles repose le système actuel de

notre gouvernement, On ne se soumettrai! à leur

suspension passagère quedam l'espoird en assurer

la jouissance è la postérité la pins reculée.

Le ministère s*esl convaincu île celte vérité . et

tousses actes portent l<- caractère delà conviction

-on- tonnelle il agit. Comment serait-on fondé h

lui attribuer des idées totalement différentes?

I.cs Inquiétudes que l'on témoigne seraient-elles

motivées par la situation actuelle du crédit puLUc?

A aucune époque il n'a été aussi florissant qu'au-

jourd liui. [jes h. liions étrangères ont rarenreot

. plus rarement dépassé le degré de prospé

i in- que nous avons atteint , e| qui se maintient an

milieu des oscillations politiques <|u<- nous venons

d\ prouver. Les fonds onl beaiu nup dépassé Le pair

«le Lin . apital li' iii. I h nouvel emprunt était "«•

il s'est opéré avi c la plus grande ï.niliu-.

• i i des conditions tellement avantageuses . qn il

aurait semblé) il v a quolquos semaines, chimé*
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rique d'en espérer de semblables. La bourse de

Paris n'est plus le spectacle de ces spéculations

scandaleuses qui se fondaient sur la facilité d'alar-

mer les créanciers de l'état et d'exploiter leur mé-

fiance envers l'administration. Le gouvernement

du roi a recueilli le fruit de saAersévérante fidélité

à remplir ses engagements, sa parole prévaut au-

jourd'hui sur toutes les assertions, toutes les insi-

nuations contraires. Plus de ces baisses énormes et

subites qui ruinaient tant de capitalistes imprudents.

La comiction ,
généralement établie, que le gou-

vernement sortira vainqueur des difficultés qu'il

rencontre, rend de pareilles secousses presque im-

possibles. Si de nouveaux besoins rendaient de nou-

veaux emprunts indispensables, l'état n'aurait

probablement qu'à se défendre de la tentation

d'user sans mesure de la facilité avec laquelle il

trouverait de nouveaux capitaux , prêts h passer

dans ses caisses au premier usage qu'il ferait de

son crédit.

Si l'état de la Francd est envîsnffé sous le rai>-
1
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port de ragriculture , du commerce et del'indut-

trie . "ii n'y humera j».i> davantage de motifs d'in-

quiétude ou d'agitation.

Pnriout s'élèvent des constructions nouvelles,

partout on rntrc d.iqs la carrière des améliorations,

qui prouvent à la lois nn turpluâ de revenus! et

une disposition à la sécurité, dàfil let esprits.

Nous tenons de voir, à la suite d'une mauvaise

récolte, et lorsque les céréales étaient moins akon*

dantes encore dans quelques étati voisins qu'en

France, un hiver e\lranidin;iireinenl rigOUrettl

Be passer lans de grandes souffrances et sans le

moindre désordre. Nous voyons, à la simple ap

parence <l une meilleure année . renaître déjà tous

les symptômes d une abondance g< nérale.

Dei spéculations imprudemment exagérées, ou

mal dirigées, onl pu, sur quelques points , amener

une gPnc momentanée dans quelques établisse

menti industriels. Majs notre commerce ol nos fa

*
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briques n'en jouissent pas moins d'une prospérité

générale et croissante. La consommation intérieure,

véritable tarif de l'aisance publique, les importa-

lions des matières premières , aliment de notre in-

dustrie , et les exportations de nos produits manu-

facturiers , augmentent au lieu de décroître.

Craindrait-on quelque chose des dispositions de

nos armées de terre et de mer? Tous les corps ri-

valisent de zèle, de discipline, de dévouement. Les

souvenirs d'un autre ordre de choses, long-temps

vivant dans l'armée, ont totalement disparu ou

perdu leur caractère fâcheux. Dans les deux expé-

ditions dirigées par la royauté, nos soldats ont fait

preuve d'une ardeur qui n'a point à redouter la

comparaison des plus beaux jours de notre gloire

militaire, et en même temps d'une régularité dans

l'obéissance
, qui leur a valu les bénédictions des

pays où ils ont combattu.

Maintenant , à l'approche dune guerre qui pro-

met autant do fatigues et de privations crue de.
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e, ions rayons te sort des régiments d -

pow l.i campagne, cm ié par <«u\ qui restent, et des

équipages, si>«ents uepuÔE plusieurs années de nos

eûtes, solliciter, comme uniqve récompense de

leurt ï, l.i faveur de courir a do nouveaux

ers.

Enfin la situation tic la France, sous le rapport

de ses relations au-dehors» motiverait-ette des

craintes et de l'agitation ?

11 serait difficile de la concevoir plus satisfai-

sante qu'elle n'est aujourd'hui. La France recueille

le fruit de la politique sage et désintéressée (!< mm

souverains. Respectée par loûs les états , eUfe n'en

ucun di->| ii intervenir, mêma d'une ma

détournée, dans I<s affaires intérieures du

royaume. Partout 1 tend la maio à l'infor-

tune, «i si la générosité du roi consent quelque

fois ,i oublier que l< - malheurs qu il locourt ont i té

mérités; la réprobation formelle de toute tentative

i . colutionnairc empé< hr les mé< ontonls du dehors
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de se prévaloir de 1 appui moral de la Franco, pour

inquiéter leur propre gouvernement.

L'Espagne nous doit la fin do ses guerres civiles,

et les pas qu'elle commence h faire vers une meil-

leure situation. La Grèce doit au roi son existence,

et lui devra plus qu'à tout, autre souverain les ga-

ranties sur lesquelles reposera son avenir. Nous n a-

vons demandé nulle part d avantages matériels, de

privilèges exclusifs, mais la reconnaissance des

peuples et des gouvernements est venu nous cher-

cher. Nous jouissons en différents pays d'une pré-

férence qui rend nos relations plus faciles et plus

avantageuses. Nos rapports avec la Russie el avec

la Prusse soni établie sur les hases dune parfaite

cordialité; si nous ne trouvons pas dans l'Autriche

et? l'Angleterre autant de bonne volonéé et de dis-

position à se réjouir de noire prospérité, nous n a-

vons du moins aucun motif d'en craindre une op-

position quelconque;! nos plans. Les états inférieurs

de I Allemagne mil portés à se rapprocher le plus

possible delà France, et à s'en rapporter à -on ar-

i i
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bilrage dans leurs rtisçnssioaa intérieures (i . Lefl

états italiens \icnncnl de nous accorder, de la meil-

1»m 8 grâce, le concours et les facilités dont nous pou-

vioos avoir besoin pour l'expédition d'Alger, Dans

1 Orient . nous maintenons nos anciens privil

non- i\tiç*iiis notre patronage sur les populations

catholiques, et nous conser\ons par là une in

ilueuce considérable dans toutes les pallies de l'em-

pire ottoman. La pacha d Egypte, le prince le plus

éclairé «t l'un de> chefs les plus, paissants de 10-

rient, iioib témoigne autan! d«- déférence eue le lui

p< iiixt >a position cornue musulman el comme

I de la Porte. Lu Ainéi'iipie. noire position 6*1

osai latiafaiaante une les révolutions fréquentes de

on )>iiii\ aient permettre «1<- 1 établir. Nous

MJOOSagi, .1 le... id de- nt m \ ta il \ ('-tais, ;mc une nu--

m. .1 une a^gnitéquioul pu teapitalisti

fausses inoculations, fck i eneevoi» tiu Américain*

un \ ililtMi- d'ulil. nu un jour noire a|)pui. el en lin

(i) Ci 1.' <i '•" «> « baog
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laissé intacts les principes de lëgilimilé , dont il ap-

partient au chef de la maison de Bourbon de se

montrer le principal défenseur. Nous n'avons d'autre

ennemi qu'une milice africaine, la honte de la civi

lisation et le fléau de l'humanité, dont le châtiment

prochain accroîtra la gloire de la France.

On vient de parcourir les différents points de

vue sous lesquols la position du royaume peut être

envisagée, et nulle part des motifs d'inquiétude et

d'agitation ne sesont montrés. Nos institutions, soli-

dement établies, n'ont à craindre aucun change-

ment; notre crédit public, notre agriculture, notre

commerce, notre industrie, présentent le tableau

d'une haute prospérité. Le roi peut compter sur le

dévouement de ses armées. Nos relations au-dehors

sont aussi satisfaisantes que peut le désirer un pays

content de sa grandeur, exempt de projets d'enva-

hissement, mais jaloux de son indépendance et de

sa gloire. Enfin, la malveillance ne peut s'attacher

à aucun fait réel, et serait forcée de combattre de»

chimères de sa propre création.
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1 ooU fou, !• i ui a*a pas cru que »j hanta miss

dùl sr borna ,i reillera l.i conservation *!»• l'état de

shoses « v i^t ;iut . Quelques améliorations sont con-

seillées |>.n 1 intérêt public, et les ctn onstai* i

a leur exécution. Gesl ainsi que

la centralisation excessive des affaires d'adminis-

on nuit fréqui m nenl à la gestion tir* int<

ci>!immnau\ et départe mentaux. Le roi a pensé que

la décision (!<• plusieurs de ces affaires pourrait

aroirlièu avec plus d'avantage M\ les lieux m

que, (I tus plusieurs c as, tes administrés on les I

iii.iiii.iin » subalternes pourraient agir eux mêmes,

«nus | inspection du gouvernement, il mit- manière

prompte et aussi |»lu« sa ;•<> c|uc.J autorité cen-

trale ne le fait aujourd hui. I nr loi él il pr<

pour atteindre ce but.

I'" larotiptb rapitaux i m inten ml inactifs ou

malemplu é». I i • il du roi Durait voulu

Immi ouvrir un déboucla pai la mise en construc

de nouvelle 1 1 outet, de nouv< au «Ion!

la ci éalinn aurait ;

' ms Pave



nir, Vactivité de noire industrie el les ressources de

nos provinces; des projets de loi avaient été con-

çus pour cet objet.

Des pères de famille regrettent avec fondement

de ne pas voir nos lois sur l'instruction publique

d'accord avec les principes de liberté politique et

civile qui prévalent dans nos institutions. Ils de-

mandent plus de latitude dans le choix des moyens

qu'ils pourraient employerpour l'éducation de leurs

enfants. Le gouvernement du roi avait travaillé à

leur donner une juste satisfaction.

Mais les plans, conçus par S. M. pour consolider

le bonheur de ses peuples, ont été contrariés par

une opposition qui ne devait point être prévue, puis-

que rien ne la justifiait, et qui a prononcé elle-

même sa condamnation en refusant d'entrer en dis-

cussion sur aucun des points qui auraient pu être

en litige. CVst*^ cette opposition seule que le pays

doit attribuer le relard apporté à l'exécution des

intentions bienveillantes du souverain. Privé de la
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possibilité tic réaliser des améliorations en l'absence

tles chambres, le ministère ntFpeut que persévérer

dans les roies légales dont il ne s'eel pas écarté un

Mil] instant , et laisser à la raison publique le soin

«le prononça* entre une conduite invprochahlc et

des imputations j)uremcnl gratuites.

Les deux causes principales de l'agitai ion des es.

prils , et des difficultés que le gouvernement du

roi rencontre dans sa marche, sont la licence de la

prr>>c périodique, et le mauvais esprit d'une partie

du corps électoral. Ce dernier ni. il est . en partie,

le i ésnltat du premier. En partie, aussi, il tient à une

cause spéciale, les continuels travaux de ce que

1 on est convenu d'appeler le comité directeur.

Dca écrivains de Potoposition, Intéresses a nier

résistent edu< omùt , se fondent, dans leurs àé\

lions, -in |'hn)>ossibilhé d'indiquer avec préi ision

aU dosai des membres et le lien de leurs réunions,

Assiliémuit le comité dirCi'UllP ur»\ pas une

islinn réglât' pm des statut» lives et \« i HM
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ticnls , il se modifie suivant les circonstances, et-

change , d'après les temps, ses moyens de corres-

pondance et d'action.

Le corps des électeurs est le but constant de ses

menées. Aux approches des élections, les rédacteurs,

propriétaires , et patrons de feuilles révolution-

naires, se rassemblent et conviennent des candidats

qui seront proposés à chaque collège. Les journaux

publient cette liste et la recommandent impérieu-

sement aux électeurs. Dans ce singulier trafic de

voles, on a vu constamment les journaux révolu-

tionnaires faire le sacrifice de leurs intérêts, à part

de leurs ressentiments personnels, de leurs préfé-

rences individuelles, et s'entendre avec une préci-

sion qui , à elle seule, aurait suffi pour faire recon-

naître l'existence d'un comité central, assez uni

,

assez ferme, assez considéré dans le parti, pour exer-

cer sur lui une sorte d'omnipotence en matière d'é-

lections. En novembre 1827, la faction libérale est

allée jusqu'à faire insérer dans ses journaux des

lettreapar lesquelles tel candidat était recommandé
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aux électeurs de tel collège par les signataires de

U ltttrr.

Ceux-ciétaient, si l'on m sa trompe MM. Dupont

|
il»- l'Eure) , Voyer d'Argenso^Lafayelte, Besja-

îi. in Constant, etc.

\'a\ 182Ô, une autre indiscrétion plus significa-

fut commise encore par Le comité. Le sieur

hais, autrefois condamné pour avoir parti-

i quelque complot dans l'ouest du royaume,

et qui avait obtenu sa grâce <!•• la i lémenec de S. M.

.

dit avec profu&ioa nu <?<'/.> dans lequel il de-

mandait, que, (!<• toutes parts, on lui lit connaître la

le, et les principes politiques et reli-

maires <\<^ > ommunes rurales. Il i

teignemenl i au nom «lu < •
>

1

nefs «!'i parti

ii <|n i

1 - . lai m alli - ii "|«

loin

,

liais, ou plutôt aban

• lu mi k>i publica-
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Quant aux moyens que le comité emploie pour

assurer, dans les départements, l'effet de ses recom-

mandations ou plutôt de ses injonctions électorales,

ils ne sont maintenant couverts d'aucun voile. Dans

chaque lieu de quelque importance, il existe une as-

sociation qui s'intitule sans détour comité électoral.

La composition de ces clubs est connue du minis-

tère de l'intérieur. Les listes de plusieurs d'entre

eux ont été imprimées dans leurs propres journaux,

à l'occasion des élections partielles de 1828 et des

six premiers mois de 1829. Ces comités exercent

sur les listes électorales une inquisition perma-

nente, favorisée par le droit que la loi actuelle

accorde aux tiers d'intervenir dans les opéra-

tions relatives à la composition de ces listes. Le

comité , qui surveille chacune d'elles, s'applique a

rendre aussi facile et aussi prompte que possible

l'admission de chaque électeur présumé mal pen-

sant, et, au contraire, à entraver, dans le même

degré, l'inscription ou le maintien sur la liële des

royalistes avérés. Circonvenir les électeurs dou-

teux est une autre tâche du comilé. Enfin, il veille
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A ce que les voix du parti ne m divisent pas. Pres-

que toujours il réussit dans se» ollor'.s. Et quelle

puissance ne donne na» uni' organisation forte, mue

par une volonté inflexible et permanente ! 11 faut

remarquer d'ailleurs que L'influence des comités

ÉM .iccrue par une circonstance particulière. C'est

principalement sur les ('lecteurs patentés qu'ils

agissent. Or ceux-ci se trouvent dans la dépen-

dance naturelle des principaux négociants . des

riches capitalistes, qui sont souvent dansles intérêts

des comités, qui les composent mette quelquefois.

I m- autre classe sur laquelle les comités ont un

grand ascendant e-t celle des électeur* paj

Or, personne n'ignore quelle autorité prennent sut

m lioninics knoranU, intéressée et litigieux, les

ta et las genspourvus d'offices judiciaires, tas

quel» appartiennent ordiuaii ement à l'opposition
,

dont il» gnnl fréquemment le» agents les plu» dan

BOL

Il ii t-\ pm au pouvoir du gouvernement du roi

d appui I. i \ |
,/<\s <h,iml>rcs . un le
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mède eilicaco a cette double cause d'agitation.

Il ne peut assurer la répression de la licence de

la presse plus qu'elle ne l'est par les tribunaux.

Quant aux comités directeurs , une partie de

leurs actes pourrait être défendue , d'après le

texte, si ce n'est l'esprit des lois. Il serait presque

impossible d'obtenir la preuve légale de l'autre par-

lie. Il paraît en effet reconnu que, dans l'état actuel

de noire législation, le ministère public ne saurait

requérir, contre leurs membres, aucune peine, pour

le fait en lui-même, de leur association. Le gouver-

nement du roi ne peut donc que s'efforcer d éloi-

gner loule cause légitime de mécontentement pour

le présent et de crainte pour l'avenir ; de faire en

un mot que l'agitation, excitée et entretenue parla

presse et les comités, soit sans aucun fondement

réel. Or, il croit qu'il en est ainsi.
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PROROGATION. VOIES DE CONCILIATION INUTILEMENT

TENTÉES. MOniEICATION MINISTÉRIELLE. VISITKS

DP. M. ROYER COLLARD A CUARLES X. DISSOLUTION.

Nous avons peu de réflexions a présenter sur ce

document historique. Il suffit de ne point être

étranger a tout sentiment d'impartialité pour l'ap-

précier. C'est le résumé des projets utiles et natio-

naux , de la situation forte et puissante h l'exté-

rieur, des intentions constitutionnelles et légales du

ministère du 8 août.

Quand on a lu ce rapport, on conçoit facilement

la prorogation des chambres. Le roi Charles X ,

auquel les vues de ses ministres étaient bien con-

nues, ne demandait qu'une chose à la chambre

élective, c'était de lus entendre. Ce prince aurait



comprit que les votes de la chambre eussent, en rc

poussant quelque projet de loi de son cabine! . rea-

le ministère. 11 ne comprenait pas et ne devait

pas comprendre une opposition systématique qui,

en >c manifestant, d'une manière aussi directe,

aussi tranchée, contre de» ministres qui n'avaient

point encore paru dans l'an-nr- parlementaire, atta-

quait, ouvertement, la prérogative royase. Car, je le

demande, «pie restait-il à In royauté, si le choix de

ses conseillers lui était enlevé? Sans doute l'op-

position libérale disait avec (situa, qttei dans un

gouvernement représentatif, la composition d'un

ministère de\ait dépendra de In composition des

chambres, et se trouvait soumise aux nécessité*

p. il -Irn h -n l.i h-. -..Mais, conunc DOUSVenonS tic le il il e.

ce n'était point là ce que contestait le pouvoir^ M

admettait toutes les conditions du gouvernement

tentatil . mas il voulait que 1 opposition libé-

rale les admit aussi» Or. dam un système gouvej

oemeulal régulier, tel que doit Glrc ce genre déta-

lili- -i nu ni politique . une « liai. duc de députés ne

peut ni ue doit repou km sans le* entendre , de*li
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tuer, pour ainsi dire, des hommes honorés du choix

du chef de l'état. Certes , il n'est point parlemen-

taire , il n'est point légal dans une monarchie

constitutionnelle de dire au roi : « Sire , les noms

» seuls de vos ministres sont pour nous un objet

» dimprobation. » Ce n'était pas seulement blâ-

mer les ministres , c'était blâmer le prince , c'é-

tait porter atteinte officiellement a cette maxime

constitutionnelle bien connue: le roi ne peut mal

faire. En un mot, dans les mesures proposées par

un ministère , on blâme et l'on rejette les projets

de ce ministère développés et soutenus par des fonc-

tionnaires responsables; dans le choix même d'un

cabinet qui émane directement du souverain
,
qui

est la manifestation la plus officielle de sa volonté,

l'application la plus importante de sa prérogative

,

l'on blâme le roi lui-même , et , aulaut que l'on

peut, on l'annule et l'on proclame sa déchéance.

Nous sommes persuadés que la majorité de la

chambre des députés ne désirait ni ne prévoyait

cette conséquence de l'adresse. Elle n'existait pas

moins, et ne devait pas moins se produire.
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Loin de chercher une occasion de conflit i

In chambre, le président du conseil . comme on la

\u, axait conçu le projet, axant l'ouverture de ht

session, d'entrer dans des voies de conciliation.

Même après l'adresse, il ne désespéra point de ra-

mener la majorité à des sentiments plus modérés.

Dans i intervalle <[ui s'écoula entre l'ajournement

et la dissolution, il eut recours à plusieurs démar-

ches indirectes pour amener des membres <jui

a\ aient roté avec la majorité à donner leur appui

au gouvernement. Il leur lit représenter qu\

du roi qu'il renvoyai ses ministres < sans qu'on put

alléguer «outre eux aucun fait <le nature à les in-

criminer, c'était ébranler, ruiner une des plus

ii uses prérogatives <ie la couronne, il ajoutait

entaient à appuyer le ministère p lur

ol,!i nir que la loi sur l.i liberté <le la ;
i

•! U<

il modiliées, il .il volon

liera d'avi nce a se retirer ch - < onseils du roi, ainsi

que ses 1

1

que, pi i i ette « "mention tacite

nbre et !« rnhinel . la prérogative

i i li Iml de I adres



— 225 —

teint; mais que leur refus de concours pouvait as-

surer le succès d'un parti organisé pour le ren-

versement de la monarchie; la voix du président

du conseil ne fut point écoutée : une partie de

la chambre rêvait alors l'avènement de l'omni-

potence parlementaire sans révolution. Cette né-

gociation échoua comme la précédente. L'esprit de

corps dominait la chambre même à son insu , et

rendait impossible tout rapprochement entre elle

et la couronne. On voit cependant avec quelle per-

sévérance cette dernière revenait à des projets de

pacification tantôt éludés par la chambre , tantôt

formellement repoussés.

Après l'ajournement il s'éleva une dissidence

dans le cabinet. Fallait-il dissoudre l'assemblée

,

ou bien opérer une modification ministérielle dans

le sens de celte assemblée? Il était difficile, pour

ne pas dire impossible, d'employer ce moyen

terme. Au point ou les hostilités en étaient venues

entre la chambre et le ministère, la nouvelle com-

binaison ministérielle que proposaient doux îuem-
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brcs cl ii cabinet ,
par Laquelle le centre gauche eût

été représenté au conseil, ne parut point suscep-

tible d'être réalisée. En eues, après l'adresse* la

question, si je ne m<' trompe, était ainsi posée .

Fallait-il dissoudre la chambre . ou dissoudre le

ministère? <>i\ par une dissolution parlementaire

on l'exposait sans doute à un redoublement de

riolence de la pari de l opposition, mais par une

dissolution ministérielle on reconnaissait officielle-

ment la suprématie de la chambre . oo lui livrai! .

pour ainsi dire, la clé du cahincl : on achetait

peut-être, une popularité d'un instant, au prix, non

pas d'une concession, mais d'une abdication.

Ilonrs le roi ' harlei X ai il acquit la son

fiction , que les diverses lra< ii->ii^ de la chambre

m Ile ne renfi i maianl pal i «l'une

majorité durable en faveur d im i n ministère quel

qu'il lui. Non-seulement la marche delà lessioti

MMh le ministère de M- de Martignac, ls divergent i

qui l'était di inifestée i ililTërenlcs p
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de l'assemblée , toutes les fois qu'elles ne s'étaient

pas réunies contre le ministère par un motif d'op-

position, les informations particulières qui, de tous

côtés , étaient parvenues au roi sur les dispositions

de chaque section de la chambre, avaient créé cette

conviction dans l'esprit du souverain; l'opinion d'un

des membres les plus influents du centre gauche,

quelque temps après l'élu de sept collèges électo-

raux, était vomie deux fois la confirmer. La pre-

mière remonte à la fin de juillet 1829, après la

clôture de la session; et voici comme le prince de

Polignac raconte, dans la brochure qu'il a pitbliée

dans ces derniers temps, l'entrevue que M. Roycr-

Collard eut alors avec le roi Charles X :

« Au mois de juillet 1829, après la clôture de

«la session, un député, remplissant une haute

» fonction dans la chambre, et qui jouissait alors,

d comme il a continué de jouir jusqu'à l'époque de

» la révolution, de la plus grande influence et de

» la plus grande popu'.r.rilé dans son parti , se ren-

» dit h Saint Cloud pour prendre coDgé du r i La
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» conversation roula principalement sur la singula-

rité du tableau qu'offrait alors la composition de

lit bambre, divisée en une multitude de fractions

i appartenant à autant d'opinions divergentes.

Charles \ désirait BàToirti . malgré cotte discoi

dance apparente entre les partis, il ne serait pas

poeaink déformer, dans le sein de la chambre .

» une majorité compacte qui soutint son gouverne

» ment : Ne \«>us \ trempes pas, Sire, répondit ce

» député , il ne punira jamais sortir de la chambre

» actuelle qu'une majorité hostile a tout ministère,

» quel qu'il soit.

('..- parole* Luxèrent une impression vive et

i profonde dans l'esprit du Chariot V Je ne auia

pas leaeul qui les lui ait souvent entendu répéter,

» ni qui ait été témoin de reflet pénible qu

» avaient produit sur lui. » La m onde audience

eut lieu quelques jours ayant L'ouverture de la set

lion de i8$o. LeroiCharlei \ adressa à M. Royei

Collard la même question que l'année précédente ;

il reçut la même réponse, l'mv comme ce prince
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demandait au député, qui fut bientôt après un de»

plus ardents promoteurs de l'adresse , s'il croyait

que le budget serait rejeté par la chambre, « 11 est

» possible qu'il ne le soit pas , répondit ce député ,

» mais , dans tous les cas , les discussions que la

» loi de finance feront naître , soulèveront à la

» tribune des questions qui ébranleront la monar-

» chic jusque dans ses fondements. »

Cependant avant que la mesure de la dissolution

ne fut arrêtée , les membres de la majorité du mi-

nistère offrirent au roi leur démission
,
qui ne lui

point acceptée : nous avons dit les motifs de ce re-

fus , et du maintien du cabinet tel qu'il était com-

posé. Dès-lors , les deux membres du ministère

qui ne partageaient point l'avis de la majorité,

iMAl. de Courvoisier et de Chabrol persistèrent a

se retirer des affaires. M. de Courvoisier était

tombé malade la veille de la discussion de l'adresse.

11 profita du motif que lui offrait le mauvais étal

de sa santé pour donner sa démission. Il partageait

d'ailleurs l'opinion du comte de Chabrol sur la
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possibilité et la accessit* d'une modification minis

térieUe dans le sens du centre gauch*.

odifi< lion n'avait pu être ad-

mise, il ('-t.iii évident que ta couronne n'avait plus

.1 li\<T SOD choix que -ur déS iihuiIhts du côté

droit. Cela expliqué lés nominations do M. le comte

de Peyronnet au ministère de l'intérieur, et de

M. de Chântelauze au ministère de la justice. Le

premier, comme l*a dit M. de Nfarlignac, but la

duquel un ministère de six années .i\;iit dû

amasser bien des préventions cl des animosités,

en raison même de sou talent comme orateur par-

lementaire, offrait cependant un nouveau gage des

intentions touti - ! toutes parlement!

déjà i .h- le rapport au roi . qui ri

i politique du mini tèn On pouvait

i h dire autanl de M. de Chântelauze fi) . et l'on

i \s de ces <li u\

, . jImiii i

' -n- mon d«



— 231 —

tlevail ajouter que remarquable aussi par son

éloquence a la tribune, mais homme nouveau, et

n'ayant fait partie jusqu'alors d'aucune combinai-

son ministérielle, sa présence dans le cabinet ne

donnait pas même un prétexte de mécontentement

et d'irritation.

Les collèges électoraux avaient été convoqués,

Banville, dans la seconde partie de cet ouvrage. Celte

première partie e'tant exclusivement consacrée à la ques-

tion politique, nous n'avons pas cru devoir y mêler des

questions de personnes. Sans doute nous n'avons pas suivi

cette règle à l'égard du président du conseil, qui , chef du

cabinet , se trouve continuellement en scène pendant le

ministère du 8 août. Nous ne la suivrons pas à l'égard de

MM. le comte de Bourmont et le baron d'IIaussez , dont

les noms se lient d'une manière si intime à l'expédition

d'Alger, qu'on ne peut les en séparer. Car, si le prési-

deut du conseil manifesta hautement constamment son

opinion en faveur de la campagne d'Afrique, il a reconnu

souvent la part si importante qu'y avait eue M. le baron

d'IIaussez. Quant au comte de Bournioot, ce qu'il avait

demandé dans le conseil, habilement préparé dans son

ministère, il l'a glorieusement exécuté sur le champ de

hataarle.
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comme on sait, avant ce changement dans le mi-

nistère. La dissolution de la chambre et la re-

élection de presque tons les membres qui avaient

voté l'adresse sont deux événements que nous

BZaminefOni avec une sérieuse attention, cher-

chant quelle marche pouvait suivre alors le gou-

vernement royal, et si celle qu'il adopta dans

la position où il se trouvait placé , ne dut pas

lui paraître, si non la meilleure, la plus dési-

rable, puisqu'il avait tout fait pour ne point

avoir recours aux moyens extra - parlementaires .

iu moins la seule possible en présence d'une si-

tuation auaai difficile, aussi pleine de dang»

d'écueil-.

Qo '«M nous permette on instant <l< détoui

m i li - s/eus drs luttes intestines <|ni ont déchiré

l<s derniers moments <!<• It restauration, kuasi

bien M"- lecteurs doirenl être avides d'un spec

taele plus national. Des documents particuliers

i- mettent a même de produire i> i des détails

inédits, jusqu'à présent -m l'expédition d'Afrique
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Nous avons réservé h cette expédition un chapitre

unique, évitant de revenir plusieurs fois sur le

même sujet, et de nuire, en le scindant, au puis-

sant intérêt qui se rattache à cette entreprise utile

autant que glorieuse et nationale.





EXPEDITION D'ALGER.

«Mais, Sire, l'affaire d'Ancônc... Quoi! ledra-

b peau tricolore descendu, par ordre de Rome, des

» tours d'une citadelle que nos soldats occupent !

» Quoi ! l'ambassadeur du roi de juillet aux pieds

» du pape !

» Plus bas, Monsieur, dit le roi avec vivacité, on

» peut vous entendre. Oui, il y a bien quelque chose

» à dire sur l'affaire d'Ancône. ...»

(Lafajette après la révolution de j85o, par

M. Sarrans jeune.
)

« Une sera pas dit qu'un roi de France aura été

)> impunément insulté par un chef de pirates

( paroles du roi Charles X. Anecdotes sur la con-

quête d'Alger, par J.-T. Merle)... « V cinq heures

•> du malin le pavillon blanc flottait sur Torrc-

» GJUca t(idem).
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« Ln Méditerranée est on Lac français *> (Napo

i léon). •

Si le hasard permettait qu'un fragment du livre

que j'écri> mirécât h quelque* anet de ces révolu-

tions terrestres qui bouleversent le momie el les soti-

venirs des hommes; si, dans les profondeurs de quel-

<|uc ville ensevelie comme licrculanum et Pompéia,

on ne retrouvait même que cette épigraphe, que

pensernit-on de ces deux rois dont les paroles sont si

différentes?Oh ! certainement on supposerait que le

premier, dansl'ejrïl, après une révolution dont M. La-

fayetteaurait été le chef, reçoit lesreproches de quel

que ancien courtisan. Quant nu roi Charles \. dont

le langage esl ûnobjeel n lier, dont le pavillon Qotte

mr le territoire ennemi, on croirait que son pi

ne lui
|
m i- troublé, <•! qu'un prince li sensible

.1 I boimeuf 'lu paya qn il gouverne . aura toujours

été lui-même I oré, puissant < » heureux Salut .

:

>

li révolution de juillet, cette vigilante gardienne

de la gloire (i i
il< a couronné le premier

H le .1 »0lr l.i (h'i lii'.Mi. C il n "' I

'
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Ce qu'il y eut de vraiment beau , de vraiment

grand dans l'expédition d'Alger sous le rapport po-

litique, ce fut. le spectacle qu'offrit la restauration

mise aux entraves , pour ainsi dire , et à la gêne

dans sa situation intérieure, et se développant au-

dehors avec tant de force et de puissance. Elle

montra que là où l'on ne jetait point, comme à plai-

sir des obstacles et des pièges sous ses pas , la où

elle n'avait à vaincre que des difficultés résultant

de la nature des choses, et non pas des passions

des hommes, dont les conséquences sont incalcu-

lables, elle ne reculait point devant ces difficultés,

qu'elle en triomphait même avec une énergie et

une promptitude incroyables. Et cependant l'on se

rappellera que l'expédition d'Alger fut aussi le

texte de la plus vive opposition , que M. Thiers

,

dans un passage, dernièrement rapporté par le Na-

tional, qualifiait de folle cette glorieuse entreprise,

à peu près comme on a placé le mol de folie à côté

de l'héroïsme de Madame la duchesse de Berry,

• I est très-probable que si, pour accomplir la con-

quête d'Alger, le ministère du 8 août eût eu besoin
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tic quelque- m douzièmes provisoires nu on

a prodigaés depuis pour le bris de portes d'Ancdne,

pour la promenade en Belgique el sous les murs de

Lisbonne , tout crédit législatif eût été refus*

que l'expédition n'aurait pu atoir lieu. Cela donne

une juste mesure de la différence qui existe entre

l'esprit départi et l'esprit de nationalité.

La manière dont l'ut résolue l'expédition était

toute française 1 . Leprésidenl do conseil ne rou

loi associer aucune nation étrangère h I > gloii

nqnèle qu'A médit tit pour le pays. Il craignait

les retards, les embarras qui entravent de sembla-

(i) On voit, par niif nota dt la dernière brochure du

prince de Poligoac, que, mente .nuit sou mioislèr

tait
|

\ imin nt nalio

gletei i >
, t>:

i" •
• ja du projel lil drfti uire

iiicinl». h du i "i pi diplon

m e que pai ta puû
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.Mes coalitions. On peut dire que l'Europe apprit

à la fois et te projet du gouvernement royal et l'exé

cution de ce projet. Les escadres anglaises qui na-

viguaient dans la Méditerranée se retirèrent noble-

ment devant la flotte française. L'attitude ferme

et digne du cabinet des Tuileries, les puissantes al-

liances qu'il possédait en Europe , l'environnaient

de celte haute considération, qui, pour les étals

comme pour les particuliers , est le premier gage

du succès. Sans doute le gouvernement britanni-

que, par un zèle bien naturel pour les intérêts et

l'influence de l'Angleterre, adressa, lors de l'occu-

pation d'Alger, k-s représentations les plus vives au

sance qui oserait à elle seule se charger de celle répres-

sion ; toute coalition eût été un obstacle au succès. J'é-

crivis à ce sujet au ministre des affaires étrangères , en

1828, dans les mois de mai ou de juin
, je erois. Ma dé-

pêche doit se trouver dans les archives de ce départe*

ment. Entré au ministère en 182g, je songeai de suite à

l'exécution du projet que j'avais formé. Le zèle, la persé-

vérance et l'habileté de mes collègues mirent bientôt

(Uni les X à même de régner sur Alger, et de dicter des

lois à Tunis et à Tripoli. 1
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dernier ministre de* affaires étrangères de la res-

tauration; niais il trou\a chez loi el clans le cabinet

français, comme il devait >\ attendre, le même

/Me pour le> intérêts français, pour l'influence

française. On connaît cette réponse do prince île

Poligoac ii 1 ambassadeur d'Angleterre, « <me dans

» nne entreprise accomplie par le pays, le cabinet

» des Tuileries ne prendrait conseil (pie de Thon

min et de 1 intérêt do pays. » En voici une mitre

ignorée jusqu'ici, et dont noas croyons pouvoir gn-

rantir l'authenticité (i). Le même ambassadeur rc-

« ut dé son gouvernement, au sujet de l'expédition

d'Alger, une notedont il OUI donner connaissance au

prince dePolignac. Embarrassé sans doute du style

un peu menaçant dans lequel elle était conçue .
il

iin.i mieux la laisser lire au ministre nue de lui en

(^I'ciii (. t. ut , (Mimiir pour UmUm 1m particularités

jus
|

h .i prêtent inédites ( contenues dirni ce volume, les

lonn luxquellei j'ai puisé donseul

cette publication le plus important de loua les avant

un grand i si •" '• m de véi ité,
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expliquer le contenu. — « Quelle réponse dois -je

» faire à cette note, » demanda-t-il , en la repre-

nant des mains du président du conseil? — «Ré-

» pondez, dit le prince de Polignac, que je suis sensé

» ne l'avoir pas lue. »

C'est que la pensée qui avait dicté l'expédition

était noble et grande; c'est que le chef du cabinet

n'avait reculé ni devant le souvenir de tentatives

malheureuses auquel était attaché cependant le

nom de Charles-Quint, ni devant les difficultés sans

nombre dont, selon la plupart des marins, l'entre-

prise était comme hérissée. Briser en Afrique le

dernier anneau de l'esclavage, ouvrir h la France,

l'empire de la Méditerranée, remplacer Saint-Do-

mingue, perdu dans la première révolution , par

un pays dont l'étendue égale le tiers rie celui-ci,

et qui est propre h toute espèce de culture colo-

niale; rétablir la civilisation dans le monde afri-

cain, depuis si long-temps livré à la barbarie, com-

mercialement
, politiquement, moralement, c'était

un beau dessein. Celui qui l'avait conçu comme chef

10
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du cabinet, cl i[ni en ;,\ ait h, iic i",i< complisscmcni

devait Icnir ce tangage. In arrêt solennellement

r «

• rji i
i
«* de In cour des pain, îi cetlc fin qu'il ne

puisse dé] ;n:« 1; 'I- (l'une pri-mi . pèSS -ni

luietsui ses anciens collègues, uui oui aussi voté la

prise d'Alger. Eh bien-! au nom de la gloire IV<:ii

çaisc, qu'on cm die ;i chacun des prisonniers Ai fort

de Eiam quelque trophée do fort de l'Empereur, de

Staonefi , on de la Cassauba! Qu'on leur paie au

moins ci 1 1 c (Ici i"! S'il- (mi mal sarsi,comme oit I
.

-me, je sens de I ;nti( le l .\ , il- ont Lien compris

l( - intérêts cl I Donneur fie la rince. .

P --nu, ;m\ détails de l'expédition. 1 n an

ministre don! le départemcnl devait prendre la pre

mien pari 1 1 x préparatifs de ce! te belle entrep

li I iron d'Hauttez, qui ne pourrai! paraître te

jourd'hui lur 1 1 tei rcdeF •
I rcimui

lemenf conduit .m Ibrl de II. nu. appela dès, ra

, i , tion du ministère du 8 août, de etmcei t 9f€

\, prince de Polignne et le comte de BournHmt,

l'attention du i-i cl celrc du conseil sur l'affain
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il Alger, et sur ia nécessité d'une prompte déci-

sion. L'époque favorable pour une expédition était

le mois de mai. Un relard pouvait compromettre le

sucées. Les données que le ministre <h la marine

avait trouvées dans les cartons de son ministère

lui faisaient évaluer à huit mois le temps nécessaire

pour les préparatifs auxquels il devait présider. Il

sentait donc plus que personne l'urgence d'une dé-

cision. Elle fut rendue au mois de février. Des pro-

jets d'une nature toute différente qui n'avaient

point satisfait le conseil , contribuèrent cependant

a la relarder. MM. Drovettiet deLivron, l'un, con-

sul général en Egypte , l'autre
, général au service

de Mehemet-Ali, présentaient des pians qui ten-

daient à faire intervenir le pacha pour terminer la

querelle du roide France avec le dey d'Aller. Tan-

tôt on demandait seulement des moyens de trans-

port pour les troupes égyptiennes, tantôt on propo

sait de les faire voyager par terre, et l'on ne vou-

lait que des secours en vivres et en artillerie; qui

seraient fournis par la France. Dans l'une et l'autre

hypothèse, on demandait une somme de vinct-

10.
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* 1114 millions et L eeaaton de quatre ^.ii»irnu\

ilr ligne.

- propositions, fondées sur les obstacles im

nenscs JitiI L'expédition semblait alors environnée.

après avoir élé mûrement examinées par le cou

>cil , furent unanimement rejetées. On doit au mi-

nistre de la marine la justice de dire qu'il lut un

des membres du cabinet qui les repoussèrent avec

le plus <1« force, el qu'il montra dans cette occasion

la même persévérance, le même zèle qu'il déploya

plus lard pour le succès des dispositions qui con-

cernaient son ministère.

I • ne lui . comme nous l'avons déjà «lit. que

dans les premiers jours »lc février, que l'expédition

lut résolue. Il restait bien peu de temps .dois. Le

ministre de la marine n'hésita pas cependant •

donner l'assurance que la partie des préparatifs

ndanl de ->oii département ne sérail pai en

retard. Le comte de Bourmont contracta lésiné

- ni ••'< un fit— potu le ministère de la guerre
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et l'un cl l'autre rivalisant de zèle et d'ardeur, et

établissant entre eux ctjeurs départements respec-

tifs une harmonie qui ne fut pas un instant trou-

blée ,
parvinrent à réaliser toutes leurs promesses.

Le ministre de la marine n'avait assumé une

telle responsabilité qu'après une étude approfondie

des obstacles qui se présentaient et des ressources

qu'il pourrait y opposer; il n'ignorait pas qu'il avait

à combattre, outre l'immensité des préparatifs, une

sorte de malveillance au sujet de l'expédition. Par

une inconcevable préoccupation , la presque tota-

lité des officiers-généraux de la marine considérait

l'expédition comme impossible, ou au moins comme

entourée de telles difficultés et de si grands dan-

gers que les chances de désastres devaient l'empor-

ter sur celles de succès. Ce n'était que dans quel-

ques jeunes officiers employés a l'inutile blocus

d'Alger, qu'il rencontrait de la confiance; et conc-

lut guère que chez eux qu'il trouva des renseigne-

ments positifs sur la situation de la côte, et sur la

possibilité du débarquement. On rapportée ce su-
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jet que dans une conférence c. laquelle il avait dû

appeler lès uesnnfei de conseil d'amirauté et tous

mirau* «jiii M trouvaient a Paris, un do ces

derniers présenta la tentative de l'expédition sur

une terre inhospitalière sans ancrage, sans port

.

e.\posée»à des vents lurieux . comme un tels de

folie. >• Je w>us remercie, dit le ministre, de l'api*

nion «pie nous venez d'omotlrc. non (j/olle change

la mienne mii' la possibilité, la certitude même du

MHi.rs, mais parce uu'elle In rorlstVi sur le choix

i nu- proposait de faire de l'officier à <pii j'en

conJSornis la direction. Cet officier, c'était.voueg

j
en lioinc, ai un autre. » Le ministre tint parole, et

le mot iiHpOêêibilUé ne fui plus prononcé*

Ce ftil le H février «pie le roi prit une déterrai»

h définitive tur cette importante nflain

ai mi ! ta les nsinistn - de 1 1 serra et «le la ms

ol exp relatif» mu .unie

dm oi I i., n, n iu( furent

1

illo poncluuHlo , <pif .

.m d, la p|
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étaient reliais clans la rade de Toulon , el que le 5

mai il n'en manquait pas un seul. 11 avait dû, en

outre, pourvoir aux transports nécessaires pour

une armée de 52 mille hommes, 2,4oo chevaux,

un matériel considérable d'artillerie , les appro-

visionnements et effets de chargement, vivres, hô-

pitaux, etc. 11 se procura, à cet effet, six cents bâ-

timents de diverses grandeurs. Cent cinquante bâ-

timents non pontés destinés au débarquement, et

cinquante barques, construites spécialement pour

cet objet, complétaient l'ensemble des mesures qui

avaient dû être prises. Cet immense armement lut

réuni dans la rade de Toulon , et, le G mai , M. le

dauphin et les ministres de la guerre et de la ma-

rine en passèrent la revue. Douze vaisseaux de li-

gue , vingt-cinq frégates et soixante dix bâtiments

de guerre de moindre force, dont quatre à vapeur,

occupaient le centre de la rade. Le convoi des

transports , rangé par ordre de marcho, se trou-

vait sur un de» côtés ; la France , représentée en

quelque sorte par des habitants de chacune de ses

provinces qu'avait attirés cet imposant spectacle,
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ilut Otrc licrc du développement de ses forces ma

rilines, et juger, parce qui avait été iail en trois

mois, de l'immensité de ses ressources.

La Hotte ne mit à la voile que le a4 mai, le re-

tard foi occasions par quelques Contrariétés éprou-

dans 1<- service de L'armée (!<• terre. Klle arriva

le i
cr juin dans la rade de Palme, où elle se ral-

lia. Le i <> èUe mit à la voile pour la côte d'Afrique,

qu'elle reconnal le is, et d'où elle revint prendre

sa station par suite d'une hésitation a aborder cette

côte tant redoutée, que les préventions «laldios

dans Je corps de la marine par/liraient avoir fait

naître dans L'esprit de l'amiral Dnperré. La Hotte

appareilla de nouvean le 16 au matin. <i le débar-

quement s'opéra. Quelques heures suffirent à cette

immense opération, tant les précautions avaient

été bien prises, tant les moyens i taicnl nbondante,

tant anssj les abords se prêtaient a une attaque.

Pai un< inexplicable obstination . I .mural Pu

h iil I- fuaé é Ij m h dm >ions <!<• Irana-
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ports à une distance assez rapprochée du reste de

la flotte, pour que le débarquement du matériel,

celui surtout des chevaux, suivît immédiatement

celui de* troupes. Il en résulta un retard de plu-

sieurs jours dans la marche de l'armée, et la perle

d'un grand nombre de soldats, que dans leurs con-

tinuelles attaques, les Arabes venaient tuer jusque

dans les retranchements.

Le 5 juillet, Alger fut au pouvoir de l'armée

française. Ce ne fut point tout, le plan de l'expé-

dition reçut une exécution complète. Les autres

états barbaresques renoncèrent à la piraterie , au

paiement de tributs imposés à plusieurs nations de

l'Europe, et consentirent enfin, chez eux, à l'aboli-

tion de l'esclavage des chrétiens. Les traités qui

consacraient ces importants résultats furent signés,

avant les événements de juillet, par le président du

conseil. Ainsi , celte belle entreprise était à la fois

française, européenne et chrétienne. Tandis que le

roi qui l'a conçue et accomplie vit dans 1 exil ,
les

chrétiens peuvcnl librement aborder les plages de
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l'Afrique. Celle |>cnscr doti cire douce pour Son

royal eivur.

Ln grande nouvollo, transmise par le télégraphe,

fui : S iut-Cliitul parle ministre de La ma-

in;.'. Lorsqu'il l'eût annoncée au roi, ee prince lui

lendit le£ bras. Le ministre prit respectueusement

une des mains du roi et se disposait à la baiser, «Àu-

• joutd'liui on s'embrasse, » lui dit S. M., et elle

pressa sur son sein ce serviteur dévoue; seule,

mais noble récompense d'un zèle soutenu, el au

quel on était redevable en grande partie du succès

de l'expédition (l).

Le baron d'Hauj boraa poiol >"i\ prepa-

i.nils tout militaires qu'exigeait Pcxpc*dition <!'\l

:ikut dea n,( i.'k <1 i la -

• ai ha <! I til depuis looj tem \>^

|

eui de la France el de l'Angleterre '!<• deux

le nom d'aiguillei da

adu nul»
| ministre

!• l.i marine cnrrciia les m ivens d( ms noi tel à

I il m I un i
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Ceux qui n'avaient point étudié les passions po-

litiques, qui ne connaissaient point leur persévé-

rance ,
qui n'appréciaient point le degré d'inten-

sité auquel elles étaient parvenues, auraient pu

croire que ce mot du roi Charles X , aujourd'hui

on s'embrasse, deviendrait le mot d'ordre de toute

la France. Pour moi, j'avoue que je le croyais

alors; on sait cependant que la conquête d'Alger

n'eut aucune influence sur l'esprit d'hostilité tous

les jours plus prononcé qui éclatait contrôla res-

dans ce but à Alexandrie une gabarre pourvue de tout le

matériel nécessaire pour le chargement.

Apprenant qu'il songeait à rendre ce service aux arts,

plusieurs savants qui avaient parcouru l'Egypte insistè-

rent auprès de lui pour qu'il enrichît la France des obé-

lisques de Luxor, beaucoup plus beaux et mieux couscr-

vés que ceux d'Alexandrie : M. de Laborde et surtout le

baron ïaylor lui fournirent, et sur les.monuments et sur

les moyens tic les enlever, des documents qui le détermi-

nèrent à ne pas retarder l'exécution de ce projet. La dé-

cision de M. d'Haussez est prompte, sa volonté forte et

soutenue. Il en donna dans cette circonstance une nou-

velle preuve. Réunir des présents destinés à rendre le pa-

cha favorable à la dem anée qu'on avait à lui faire; eu-
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i.iurulion. Eu voici ud exemple assez lrappant : la

candidature de M. Duperré , que soutenait le mi-

nistère à cause de la part que cet amiral venait de

prendre à 1 expédition d'Afrique . échoua en rai-

>< 'ii même du désir que le pouvoir avait manifesté

à cet égard, quoique M. Duperré fût loin d'être

ruyaliste , et qu'il l'ait bien montré depuis. Je ne

sais si ce n'est pas M. Pat aille qu'on lui préféra.

\oyerle baron Taylor pour suivre la négociation, ordon

lier la construction d'un bâtiment qui, sorti de Toulon
,

devait apporter sous les quais de Paris les monolitbes qu'il

Mflit aile enlever dans les débris de ïbèbes , et taire

prendra la mer ans bâtiments, tout cela l'ut opère en deux

mois» et tout cela s'exécutait au milieu des embarras do

l expédition d'Alger,

Des lenteurij dont on ne connaît pas la cuise, ont jus-

qu.i présent retarda' l'achèvement de cette antraprast» On
en parle de temps à nuire, mais ou a la précaution mm
quinr < t peu bonorable de ne jamais mentionner le nom

du ministre a qui sont dus la pensée, et, en grande p

l'esécution de ce plan. Poui les obélisques égyptiens,

« oiiiinr pouj li conquête d'A|g< i
1 1 1 1 ilauration peut i

••-

pétSI le >/( toi BON lU'Ins.



Je ne puis quitter celle question d'Alger sans

parler de l'impression de joie si vive, si profonde

que fit la nouvelle de notre conquête sur l'esprit du

prince de Polignac. Sa physionomie avait ordinai-

rement quelque chose de calme et de sérieux,

quoiqu'il s'y mêlât souvent un sourire de bienveil-

lance. Cette fois, ses regards exprimaient un enthou-

siasme tout français. Au moment où on l'attendait

le moins, il était au milieu de nous, annonçant la

grande nouvelle. J'aurais voulu que ses plus grands

ennemis l'eussent vu dans ce moment. Sa main et

son cœur étaient ouverts h tout le monde. Quand

je vois les misères du présent ,
je reporte ma peu

sée vers ces temps heureux , cl je retrouvé le cap-

tif dé Ilam, celui auquel j'ai voué un éternel sou

venir de gratitude et de respect jouissant d'un plus
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beau triomphe que n'en obtiendra jamais In révo-

lution lîère.

Le coup de tonnerre lut si prompt , 1<- chai

ment <!<• scène si soudain, que ces jours suprêmes

de la restauration, en se pressant clans ma mé-

moire', ont à mes yeux un mérite 3e plus, quelque

chose de fantastique et de prestigieux. Le ton

calme <1«' l'écrivain politique, les périodes, logi-

ques et mûrement pesées, conviennent-elles à la

description de ce tableau qui va disparaître plus ra-

pidement qu*une vue du Dîorama? j<- ne le crois

pas. l'i quand même y voudrais retracer froide

ment 1«- spectacle des splendeurs dernières do la

monarchie, }<• n<- le pourrais

Le président du conseil m'a invité au dîner <>u

plutôt ,i la fêle d'Alger; j'.ii la nimiseriè d'être

loui (icr <!<• cet honneur. Ce d'csI p.i> libéral, si

l'on veut, mais < est u turoi choa un jeuuo homme.

n bi oui . combien dopui
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sont assis aux banquets du juste-milieu ! c'était un

srand dîner administrât il".

D

L'éclat des bougies jetées à profusion sur la t;i-

Lie , se projetant sur de riches vases de fleurs arti-

ficielles, parmi lesquelles ces bougies sont placées,

produit presque l'effet d'une illumination. La gaieté

circule autour de la table, malgré la gravité diplo;

malique ordinaire à la plupart des convives.

Silence ! Le président du conseil se lève , tout le

monde l'imite par un mouvement spontané Au

roi!... Les cris de vive le roi furent nombreux,

unanimes
,

je veux croire qu'ils étaient alors tous

sincères.

Mais le président du conseil ne s'est point rassis,

chacun sent qu'il a d'autres paroles h prononcer;

le silence se rétablit, on écoute....

H ajoute avec une voix ferme, mais cependant

émtrc et presque tremblante d'enthousiasme vrai
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ment patriotique : « A notre armée expéditionnaire

» d'Afrique, do terre et do DMrl... » Non. vous

n'étei point malheureux
, prisonnier de Ham

,

puisque , le premier en Fronce , vous aviez le

droit de porter ce toast national à notre glorieuse

armée !

La soirée se termina par une brillante réception;

.1 chaque instant l'huissier de service annonçait

quelque personnage important du corpi diploma-

tique fini venait féliciter le président du conseil.

Je vis. ce soir la,leprince SoutiOi ambassadeur de

Grèce, don< Ifl costume oriental formait un oui

-

traate ptttoreaqoe arec nos fracs européens. Je rtr

marquai anssi le nonce du pape. On pouvait dire

qu'il renaît, comme au nom <le la chrétienneté,

remercier le premier ministre «lu roi très chrétien

de l'abolition de l'esclavage el «le la libération de

h
i

- i . tenus ilnii» l<> tei i d'un pi-

musuhnan. Le ministre de Danemarcb dm

parai iroii les manières les plu- liaéei <
I

les plus

distinguées. Il félicita le prime de Polignac de b



nouvelle avec un air de satisfaction qui me sembla

très-sincère et très-convenable. Presque tous les am-

bassadeurs se trouvaient à celte soirée , je ne parle

que de ceux que j'eus le mieux l'occasion d'obser-

ver. Transporté d'une vie assez retirée, au milieu

de ces grands personnages , de ces somptueux sa-

lons , je voyais tout avec une certaine exaltation
,

à laquelle se joignait la pensée de notre conquête

d'Alger, et je n'aurais pas cru celui qui m'aurait

dit : « Encore quinze jours, et des soldats bivoua-

» queront dans ces appartements. »

17





DISSOLUTION.— RÉÉLECTION. —SITUATION.

« H est faux que la révolution ait été faite pour
» défendre Tordre légal de 1829. Nous avons pris

» les armes contre le principe odieux de la légiti-

» mité de droit divin, contre le blasphème eU'a-
'bandon des dogmes de 89. contre le drapeau
» Wanc enfin

, symbole des intérêts anciens jetés

» sans droit dans la société, en opposition avec les

'
mtérétS nouveaux

•' antérieurement nous nous
«étions résignés à la charte, ce qui est loin

• de l'avoir adoptée avec enthousiasme; et encore
» ^ nous

y étions-nous résignés qu'en désespoir
» de cause, oprèfl trimUilcs et maIhe , irciIX ^^

17.
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.,»*. la M«»r: voilà kitftt toute e»t.ère.

.Vo^pouve. l'attester, député» courageux,».

, nou,.v„con«uita dan. lesrente. de 1» charbon

, „,,i, . el qui . connue «mu. .
.

>,»<-ic:
.
• 7 '

>dixm., contre le. Bourbons..
;t*C(ot.,oc-

tobre i*85o.)

Hfaut revenir aux tristes réalités de la politique.

Tanfli8 que les événemeute se pressent, s'accumu-

, ( , lt el coneonreni à la péripétie du drame de la

^oriUon^ineiutqu'niielutteentrtle^in-

cipe de la Intimité, t 'est -a-dirc de l'héré**

monarchi«iue;ei le principe révolùtiounatre ,
es

^tieUementnégatifdewiiâture, et qu'on poUrra.1

.^lerratWiwiiepolitiqueôetonsunrapidecoup.

,,•„.,, w cette dW.er* phase do goùTernemenl

poyd.fj .1 léiàmdUpié les causes princi

pries de la aiteolmioi. de la chambre. Ce fut d'à

bord Ve.prild'toâtiAife qui régnait malheureuse-

pentdanlune «nMéebbu yeut de l'opposition

nr „„.,„„„, M. ,l,M ;
,-.i,n;,-..l.,nll,

,, bordéU
«Uicommepopulaire.ee fut rti



— 261 —
lonl l'adresse, qui fut à die seule une révolution

comme l'enchaînement et la logique des faits l'ont

prouvé depuis. On se souvient des conséquences

immédiates de ce manifeste parlementaire, de l'ir-

ritation qu'il développa dans des esprits depuis

long-temps travaillés par la presse libérale. Les si-

gnataires de l'adresse recevaient dans leurs dépar-

tements des ovations tumultueuses : c'étaient de

grands citoyens
, les sauveurs de la patrie ! On n'a

point oublié toutes les démonstrations dont les dé-

putés de l'opposition furent alors l'objet, ou plutôt

le prétexte. On prétendait se réunir pour des ban-

quets
,
et ces banquets n'étaient pas autre chose que

des clubs dont les journaux publiaient les séances.

Si ces symptômes avaient été isolés, sans connexité,

ils auraient été sans résultats. Mais ces indices de

la situation se reproduisaient partout. On ne

voyait partout que de petites chambres des dépu-
tés protestant contre l'ordre de choses existant. Il

y eut jusqu'à une députation d'écoliers qui alla ,

F> crois, complimenter M. de Vatismcnil de sa

bdlcconduilcpailcincntaire. Ce sont là, si l'on veut,



— MJ —

Ça, buta bien peu impntl inin en apparence, maie,

comme ils se manifestaient arec une unanimité,

un concert irrésistibles : comme l'esprit d'opposi-

tion, dont l'adresse des -ifii avait été la consécra-

tion, s'infiltrait dans tou> les partis, comme il avait

gagné une notable fraction du parti rovaliste lui-

même , il fallut bien se servir des moyens légaux

qu'on avait entre le* mains pour résister a l'état de

>iégc dans lequel on avait mis le pouvoir. La pro-

clamation du roi, tant critiquée, la dissolution de

la chambre des députés furent des mesures légales,

défensives , un appel û l'opinion contre l'inveslis-

-i nient de la royauté par le principe révolution-

naire (i).

A cet appel, la presse, qui, par les c <>inil<>i -1.
|

loraui et loi vastes, ramification! do la tociéb

(i)L<- Ministère m pensai! point encore .«u\ ordon

i, < >n .i |>u \ mi , |
.h le rapport du i j avril , ijuc

trotl moi-, méflM .isnil le v.'i |i»illft il .i\ .ut li !i i h

looU de restei dans les lirait» I ili La dissolution

ri.nt < n. on upc leniatj?» i
'i !< «•'< attire
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Aide-toi, le ciel t'aidera, gouvernait les élections,

répondit par la réélection de la plupart des votants

de l'adresse, véritable compte rendu de l'époque,

mais bien plus menaçant, parce qu'il eût tout d'a-

bord la majorité. Aucun homme politique ne re-

fusera de reconnaître que le gouvernement royal

était alors arrivé à ses Thermopyles. La même alter-

native ne se présentait qu'après le vote de l'adresse.

Seulement les circonstances apparaissaient beau-

coup plus graves , disons le mot, beaucoup plus

sinistres. Fallait-il dissoudre la chambre , ou fal-

lait-il dissoudre le ministère ? telle était la question

qui se présentait une seconde fois. On avait déjà

reculé devant un changement ministériel, parce

qu'on aurait été forcé de le faire dans le sens des

votants de l'adresse, et qu'une telle concession au-

rait sanctionné la prétention d'omnipotence parle-

mentaire de la chambre et remis le pouvoir royal

entre ses mains. Lorsque ce principe, prétendu con-

stitutionnel, qui attribuait aux chambres la supré-

matie dans l'état, avait triomphé aux dernières

élections , si on le reconnaissait au moment où il
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tendait à se transformer dans le dogme de la >on-

ineté du peuple , dont il n était an reste que

le pu ne risquait-on pas& gaieté de ««buv

. uvernemenl libre Biais moDarchiqœJ

.Mai- si, il il il autre côté, on gardait le ministère,

au milieu des passions violentas soulevées dan- te

ivanl et drj)tii> son avènement nu pouvoir,

comment placer ce ministère en présence de la

chambre des SS1 ( de la chambre de l'ndn

Tels étaient les premiers embarras-, les embarras

matériels, insolubles selon moi par les voies l< e

oui se présentaient d'abord au gouvernement du

i"j. relies furent !<- premières causes oui dnronl

incliner l'opinion du cabinet vers l'adoption

de moyens non pas extra constitutionnels, mais



m-m

LES ORDONNANCES VIOLAIENT-ELLES LA CHARTE?
fô

a Les ordonnances sont constitulionnelles. »

M. Dupin).

L'article i4 ne donnait pas seulement au roi le

droit de faire des ordonnances pour l'exécution

des lois, mais ajoutait et pour la sûreté de Vètat.

Ce pouvoir qu'il mettait à côté du premier était

évidemment d'une autre nature. Autrement la

charte, qui, dans cet article , réglait l'exercice du

pouvoir royal, aurait dit simplement que le chef de

l'état faisait des ordonnances pour l'exécution des

lois. Mais elle paraissait avoir prévu le cas où la

sûreté de l'état étant tout-à-coup menacée, les l<>i>

existantes deviendraient insuffisantes. Dans la peu-
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aée de l'œuvre constituante dont émane la charte,

le -"in Je la sauver fut donc confié au souverain.

De la , ce second membre de phrase, autrement

oiseux et s:ms application, qui autorise le roi à faire

dr> ordonnances pour le salut de l'état.

Cette interprétation de l'article 14 était-elle fer-

rer ? était-elle en opposition avec |e système de la

charte? enfin l'opinion publique la rcpoussait-cllc

formellement comme attentatoire a nos droits con-

stitutionnels? Ily avait des faits qui résolvaient cette

question.

En 1822. la commission de la chambre des depu

tés, cb 1 ' de I 'examen du projet de l«'i iur Is

|iuli< e <lc- journaux, l'exprimai! ainsi dans sou rap

porl rclstircmenl 1 l'article 1 de ce projet. Le

roi s'était n 1 1
• pétr Canule u\ de la charte, la

humât 'li faire toutes 1 meu néee$$airêt

pour (a tû rid 1I1 l'il<:t. I.< j_ • • 1 1 \ . i ueni. ni .un.iit

donc pu, dans 1< » circonstsncei graret nue saip
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pose l'article i4, el dans l'intervalle des sessions,

prendre lui-même les mesures qu'il vous propose

d'autoriser.

La commission de la chambre des pairs , dans

son rapport sur la loi delà presse en 1828, énonça

la même opinion au sujet de l'article 1 4 de la

charte, mais d'une manière encore plus formelle.

Le roi, esl-il dit dans ce rapport, a toujours hors

des sessions le moyen , en vertu des droits inhé-

rents à sa couronne, de préserver l'état d'un danger

imminent. Le rapporteur de cette commission ( le

comte Siméon), en présentant le résumé delà dis-

cussion générale, reproduisit la même doctrine

dans des termes tellement positifs, que le silence de

la majorité de la chambre devait être interprété

comme une approbation de sa part: «La charte, dit-

il, réserve au roi le droit de faire des règlements et

ordonnances nécessaires pour l'exécution des lois

,

et Li sûreté de Célat et de la charte. S'il y a danger

imminent, la dictature, pour y pourvoir en l'ab-

sence des chambres, lui appartient.
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Mais l'existence de ce pouvoû exlraordinair*

placé, dam des cas de nécessité, en-dehors des \>n>.

semblait surtout avoir été reconnue par L'auteurde

la charte; et, < a ne pouvait supposer que le

K>\..1 législateur se lui mépris sur le véritable Béni

des dispositions à la rédaction desquelles il avait

présidé.

Bu 1 (S i ;> , un impôt de eent millions lui levé a

Paris par voie d'emprunl forcé, sans qu'on crut

devoirattendre la réunion deschambres, qui avaient

cependant été convoquées; une ordonnance réglail

auditions de cet emprunt. Or l'article 48 sis

ta eharii décUtre positivement au*àucun impôt ne

t < u i :• établi ni perçu s'il ne été consenti par

/«.s deux ehambret >i sanetionnt pet U- roi,

Quelques semaines plus lard, une ordonnance

u le i appoi i du ministre « 1« 1 1 polio .

puisa du royaume un certain nombre de Fran<

(.. u< un -m i .11 biti .iii< < i \ iolente i I il eu oppo

Mlion !. i ii.. Ht i il le ., d< la cb rie, qui
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ranlit aux Français la liberté individuelle
, per-

sonne, dit cet article, ne pouvant être poursuivi

ni arrêté que dans les cas prévus par la loi, et,

dans les formes quelle prescrit.

Le 10 juillet 181 5, une ordonnance prononça la

dissolution de la chambre des députés , et en con-

voqua une nouvelle; l'article 75 de la charte avait

cependant, et comme par exception , annoncé ex-

pressément que les membres de cette chambre, con-

tinueraient de siéger jusqu'à remplacement. Mais

ce qu'il faut surtout remarquer, c'est que, bien

que l'article 56 de la charte fixât le nombre des dé-

putés dont la chambre élective devait être compo-

sée, cependant les dispositions de cette ordon-

nance augmentèrent ce nombre de 1 55 membres,

et qu'en outre, elles changèrent les conditions

d'âge voulues pour être électeur et éligiblc , déro-

geant ainsi ouvertement aux articles 1 58 et ^o de

la charte.

L'ordonnance qui parul quelques jours après
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(ai juillet 1 8 1 5 ) altère une de ces disposition*

d'une manière plus grave encore. Elle autorise le>

préfets et les sous-préfets d'adjoindre a chaque col-

lège d'arrondissement et de département un nombre

déterminé d'électeurs pris parmi les cilovens qui

avaient rendu des services à Cctat. Ainsi les con-

ditions exigées par l'article 4° delà charte cessè-

rent de devenir nécessaires pour cette nouvelle

classe d'électeurs. Il leur suflisait pour exercer le

droit électoral d'avoir rendu à Citai des services,

dont il appartenait h l'autorité d'appréeier le mérite.

La question n 'était pas de savoir si le* modifica-

tion! apportées à la charte étaient désirables ou non .

mais limplemenl de reconnaître que Louis XN1II,

par le (ail même de ces ordonnances, avait déclaré

me la loi fondamentale renfermai! on pooToii i i

treordinaire, dont le chef de l 'étal pouvait faire

dam lee i ircomteocei critiques, quitte après,

linai qui- l'expi im.iit le préambule d*uncdesordon'

n nu ei . ii. m plui haut, i demandei aux i hambrei

de régul u <~<
i i ette déviation à la ri i térato<



— 271 —

Et comment ce pouvoir extraordinaire pouvait-if

se manifester d'une manière plus éclatante que

par l'introduction dans la chambre élective de 1 55

membres nouveaux au-delà du chiffre fixé par ba

charte et par le changement arbitraire des condi-

tions de l'éligibilité?

Le 5 septembre 1816, parut une nouvelle ordon-

nance qui rapportait presque toutes les dispositions

de celle du i5 juillet 1 8 1 5. Mais elle maintenait

les dispositions de l'ordonnance du 21 juillet, rein

tives aux adjonctions, et réduisait le nombre des

députés que quelques départements devaient en-

voyer h la chambre , bien que l'article 36 de la

charte dise: chaque département aura le même

nombre de députés qu'il a eu jusqu'à présent. Kl

ces déviations manifestes de la loi fondamentale

n'avaient provoqué aucune réclamation de la part

de la presse libérale. Elle avait au contraire oc

cueilli l'ordonnance du 5 septembre, non pas seu

lement avec satisfaction, mais avec des transport-

de joie.



Ainsi fauteur de la charte, en lovant un impôt

i \ti 'oriliiKiirr par ordonnance, en expulsant <lu

une plusieurs Français non jugés, en décer-

nant contre eux des peines non prononcées par la

lui. (H augmentant de son propre mouvement

lr nombre des membres de la chambre élective,

on changeant, par l'effet *1<
- sa seule autorité, tes

conditions tic l'éligibilité pour le député et l'élec-

teur) ion- actes è\ idemmenl contraires aux articles

/, . i5, 16, 56, 58, /\<>, 4^ et ->•> <l«- la charte, avait

déjà appliqué et consacré le pii nci j»»- du pouvoir

extraordinaire renfermé dans l'article \!\ Les

chambres en avaient aussi reconna l'existence,

tantôt en donnant une approbation solennelle aux

mesures prises par h couronne, tantôt en restant

témoins lilencieux de leur exécution, »nns a

i .ni. n.li .- uni' seule pai oie mi|>i

l I< I mImiI. illi'^ah «l«» ministres qni les

' h- doute I. i WIN m

.1. U i mu '

Innciil lirrH, i|n i n roison d< '• qnr lui pi

|)i Diitei Ici « m onstnni • - 1

1
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seulement de juger si , au moment des ordon-

nances, la situation n'était pas plus critique qu'elle

n'avait jamais été. Celle question nous paraît en

partie résolue. Un dernier coup-d'œil sur la situa-

lion, quelques faits jusqu'à présent ignorés achève-

ront de la montrer sous son véritable jour.

18





"nu™*. -««„„„ TO 25 ,diilft i83o

•Vous connaissez l'adresse, dont le drapeau
» Incolore est le résultat . (M. San»*).

Ce mot de l'éloquent défenseur de M. de Chan
lelauze doit être présent à l'esprit de tous ceux uni
veulent juger impartialement les ordonnances de
juillet. Voyez le chemin que l'adresse faisait forcé-
ment parcourir à la royauté. L'adresse menait à
la prorogation, la prorogation , ,, aissollllion

,;1

*«olu,i.n à la réélection
, 1„ réélection an, ordon-

nances. Ole* l'adresse
, le min , s,c ,.c ,„„„,„ ^

ch„ml )re,.Q„,, (la„ st„,C(lisc ,lssioi|pai,Jemcm||i
'I prouve un échec

, qu'il se trouve en „ .;„.

18.



il se retire. Mais la chambre avait voulu que l;\

prérog itive royale eUe-même m retirai . que, sur

i e met de Padrossc : M concours ri existe pas , la

royauté eût à renvoyer un ministère dont on ac-

cusait les intentions .-ans qu'on put lui reprocher

un seul de ses actes: cela ne devait ni ne pouvait

rire. Cependant, lorsque le résultai des nouvelles

élections lut connu, le président du conseil et ses

Collègues laissèrent le roi libre de disposer de Leurs

porhlr mil «g, S lUS doute ils ne reculaient point

devant le danger d'une position tous Lee jours plus

Critique, mais ils ne voulaient pas que leur main

lieu su pouvoir l'ut un obstacle a toute autre oem

binaison ministérielle qui aurait pu paraître plus

coin iliable avec les exigences de Is situation* Le

roi maintint son ministère comme un principe.

Pouvait-il faire autrement? FaUait*il, lorsqu'un

mini liste ne pouvait j»l : - être tiré du sein

de la chambre i subir la loi d une majorité parli

un ni.m •

;

• i lit ni Le pouv oir aux homme i

de h g :n< li<\ Mai- ceux < i. une (bis investis de Tse

i :ii plus \ oulu lisir ;
o|.



— 277 —

de chercher leur appui dans le libéralisme, ils lui

auraient Tait de nouvelles concessions, qui eussent

affaibli et ruiné le gouvernement royal . Les royalistes

eussent été persécutés sur tous les points du pays ;

toutes les places, tout le pouvoir eussent été dévolus

au parti triomphant. Bientôt on aurait voulu se pré-

munir contre la cour; le roi eût été tenu en char-

tre privée dans son palais, et séparé de ses amis les

plus fidèles : l'on aurait eu le ministère Roland et

Calvières, et l'on aurait recommencé Louis XVI.

D'un autre côté, en gardant son ministère, le

roi devait sentir que la position était presque aussi

critique. Car, au 2*5 juillet, on peut dire que le

pouvoir avait contre lui :

i° La majorité dans la chambre des pairs, do-

minée alors par un esprit d'opposition;

2° La majorité dans la chambre des députés;

3<> La cour royale de Paris, c'esl-à-dirc loul le

pouvoir judiciaire en matière politique;
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4° La grande majorité àcs collèges électoraux}

5° La presse périodique, qui était la cause dont

lf reste était la conséquence.

De sorte que si la royauté livrait sa prérogative

à l'opposition révolutionnaire de ) 83o , elle se

rendait; et que si elle aimait mieux maintenir les

droits de la couronne, elle avait à se défendre. Il

y avait h choisir, en un mot , entre une mort

lente et inéritable, et une crise.qui pouvait être sa-

lutaire.

A rrs considérations générale! qui r< notent sui-

dai buta bien connus, nous àeroni en ajouter de

p iitn alièrea , qui étaient <!< nature -

:

i exercer une

puissante influence iut lei détenninationi de la

couronna ei de ici i onaeillei -.

Ou venait d'acquérir la certitude qu'un plan

ial était préparé « outu l< Irène on
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savait aussi que le succès dos projets de l'opposition

menaçait l'ordre en Belgique, en Italie (i), en

Espagne; il paraît qu'il n'était pas encore question

de la Pologne; une lettre interceptée à l'étranger

fixait ,
pour les derniers jours de septembre, le

moment de Vexécution.

Pour l'intérieur , le plan consistait à mettre d'a-

bord les ministres en accusation ; si le roi aban-

donnait ses ministres , le pouvoir tombait entre les

mains de la chambre des députés ; si, comme on le

prévoyait, il s'opposait à un procès qui, manquant

de motifs légitimes , était un appel aux passions

,

et bien plus le procès de la royauté que celui de ses

ministres, une nouvelle dissolution des chambres

devenait le signal d'un soulèvement dans les villes

et dans les départements organisés a cet effet. Ja-

mais , on peut le dire ,1a monarchie n'avait couru

(<) L'appui et l'argent donnés aux réfugies espagnols

par le premier ministère de la révolution le prouvèrent

quelques semaines après.
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de plus EfMMls périls, et ce qui compliquait ttÉ

• mkirrns dfl la couronne, c'était l'impossibilité

d «n m>i tir par des mo\en> légaux. Eu effet, le

:.<-u\ ornement n'ignorait pu> lc> plans cl tel projets

d'attaque de ses adversaires, mais il n'avait pu M
procurer les preuves que la loi exige dans de m m

niables circonstances. Des révélations déni il eût été

imprudent de citer les auteurs , des copies de pièces

û\!nt les originaux, changeant continuellement de

mains, échappaient aux rct herclio de Is police:

descorrespondances saisies à l'étranger, dont on ne

(In liiU'iait le \érilable fteUS qu'à l'aide de leii.M'i-

gnenienta obtenu* à l'intérieur; mille indice.» de dî

rera s natures, qui, réparée, parafaient peu re-

doutables., bien que , n'unis et compares . ils ne

laissassent aucun doute rai le but qu'un bq prupe

-.lit
,

ti 1- étaient les seuls éléments de poursuite de*

\.mt les tribunaux donl povurtil disposée l<

\ n iMiinui. J| « ùi s,n,^ doi iic pu acquérir les preuves

m téi ielles ei légales oui lui manquaient en ordon

nani des \i-iic> domiciliaire! ckei toutes les per-

sonnes compromises pai les rcuscigiiemcols qui
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lui étaient parvenus. Mais, dans les dispositions où

se trouvaient les esprits ,
qui ne se fut indigné de

cette violation manifeste des plus importantes ga-

ranties renfermées dans la charte? (i) car celles-là

intéressent le plus tous les citoyens, en ce qu'elles ne

sont pas seulement le droit de quelques-uns, comme

le serait la garantie du libre exercice de lélectorat

ou de la députalion , mais qu'elles sont assurées à

tous sans exception , nous voulons dire l'inviolabi-

lité du domicile et la sûreté individuelle. On eût

représenté cette mesure comme un retour au sys-

tème des suspects sous la convention , et au régime

despotique de l'empire. Elle eût augmenté l'irrita-

tion en jetant l'alarme dans toutes les familles.

Elle amenait presque infailliblement une explosion

peut-être plus terrible , parce qu'elle eût été plus

générale, que l'explosion de juillet.

(i) Depuis la révolution de juillet, qui fut faite pour la

liberté de tous, ou nous a accoutumés au régime des vi-

sites domiciliaires. Depuis le triomphe de la légalité mu

le despotisme
, l'illégalité et l'inquisition de la police BQHl

les choses les plus ordinaires et les plus simples.
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En vain, assure-t-on , le président du conseil,

au moment où les ordonnances étaient presque

résolûtes dÉU la pensée de la couronne et de ses

ministres, sYflorça-t-il d'éclairer plusieurs de m-

anciens ami» politiques sur les suites de leur oppo-

sition, en vain leur représenta-t-il l'état de crise

dans lequel était placée la monarchie, ils persistèrent

dans une erreur fatale. L'opinion que le pouvoir,

d'après eux , se formait de la situation, était sans

fondement; jainais une révolution n avait clé

moins à craindre; et, quant aux données particu-

lières transmises an gouvernement, elles ne pou-

vaient venir que d'alarmistes (i).

i Von i quelques - unes tic ces alarmes prétendues

\ peu prés veri cette époque, c'est i diredeusla

premiers quiusaine de juillet, on prétend que des oui

i demi midi tinrent déclarei i l'autorité' que dm

d'enrôlement leui avaient ili faites avec nijstère

,

|/.n des inoounus qai avaient refusé de laisser leurs noms.

m indiquant pat éoritls forme dan i laquelle l'adhésîoa

demapiés devait être dsaenés il (allait que la réponse lût

I posés ' I" i ls |"'i t'C-i dans les vingt quatre beurai i
i

officiers q 'avaient pa K résoudre s faire <l> a >l n
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Lorsque, malgré ces pacifiques assurances, tous

les dangers delà situation, toutes les impossibilités

du statu quo semblaient surgir pour entraîner le

pouvoir vers une résolution indiquée, autorisée par

la charte, vers le caveant consules inscrit dans la

constitution, et déjà plusieurs fois appliqué; vers le

dernier retranchement , il faut le dire, qu'un sys

dations particulières, avaient laissé passer le temps pres-

crit, et les enrôleurs n'avaient plus reparu. Cette décla-

ration , dont le caractère était bien propre à exciter les

vives inquiétudes de l'autorité, et dont on ne pouvait ré-

voquer eu doute l'authenticité, n'amena donc aucune dé-

couverte. Mais plus le secret des révolutionnaires semblait

mieux gardé, plus la situation devait paraître et était

en effet semée de périls.

Quelques jours plus tard, des caries de reconnaissance

étaient tombées dans les mains de la police. Leurs formes

différentes et le signe distinctif que chacune d'elles por-

taitscmblaient indiquer toute une organisation, toute une

hiérarchie : c'était l'insurrection embrigadée, enrégimen-

tée, lies ienseignemeiits qui arrivaient des départements

coïncidaient avec les renseignements recueillis à Pari?.

Une grande partie de la France se trouvait ainsi comme
enveloppée dans un réseau de machinations dont L'uhi-

juité avait quelque chose de menaçant.
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tènie deinoiKi|>(.Ir et àe centrabsalton établi parles

doctrinaires, que Un calculs et lc> attaques syslé»

matiqoei d'une partie du libéralisme, que le- pas

ÎMa aliénâtes de 1 mtra p
-ni laissé à la

il se patenta dm découverte qui dans

d'autres temps eût paru moins grave* mais oui,

dan* ce inmm'iit suprême, \ int bâter la promulga-

tion des ordonnances. On apprit qu'il était sorti

des. manufactures de Langres dix mille poignabds

et ou ri, m x roir.NARPS. (al!.. ,1,- NogêM et de

ChâtelUrautt devaient sous ton en fournir on

nombre égal. Les Lunes ,| r ces armes ae portaient

ni lr non) du lieu oè elles a\.ie:il été fbrréeS, IM

/c »o/n du fabricant, ce qui constituai! une con-

travention a la lui, manifeste <-i reiontaire. Des

poursuites furent aussitôt ordonnées: les événe

ments de juillet les arrêtèrent (i).

Or, <'ii avait tout lieu de i raindre que la puis-

en tintivri un

|i Puliguat , .1 I hôtel des nfluii i



— 285 —

santé organisation des carbonari, qu'on avait crue

dissoute et anéantie , ne fût sortie d'une dissolu-

tion et d'un anéantissement apparent pour livrer

combat au pouvoir. Qu'on interroge ceux qui onl

fait partie de cette société si étendue, dont les ra-

mifications couvraient et couvrent peut-être en-

core la face de l'Europe, ils répondront que, parmi

leurs projets, il y eut celui d'attaquer, disons le mot,

tel que je l'ai entendu de la bouche d'un adepte, d'in-

cendier même les Tuileries. Leur fanatisme voyait

là une action grande et patriotique : on ne contes-

tera pas que le pouvoir devait la juger autrement.

Or, ces poignards , mis à coté des anciennes me-

naces d'incendie, n'étaient point une vainc fantas-

magorie , et le passé devait faire craindre pour le

présent.

•

. Placés entre une chambre hostile et un parti

bien plus hostile encore hors des chambres, entre

un refus de budget, qui amenait une insurrection

fiscale, et une attaque a main armée, qui, d'après

de nombreux indices , menaçait de suivre immé
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licitement ce refus; dominés par Les circonstances,

les ministres du roi Charle> \ se déterminèrent îi

tenter .'i la signature du tcnvfaraia les ordon-

nances Au -25 juillet i B5o i).

(i; Nous ne pouvons donner de meilleures preuve- du

caractère d'impérieuse nécessité sous lequel cette mesure

gouvernementale se présenta aux derniers conseillers de

la couronne, que le fait suivant, relatif au bacon d "Haus-

sez. Ce ministre promenait ses regards autour de la salle

où le conseil était réuni; le roi lui demanda ce qu'il cher-

i bail. La portrait de Slraftord, répondit-il. Vous ne vou-

lez donc pas signer les ordonnances , reprit le roi. — Je

les signerai, dit M d'ILui-sez. parce ipie je SUIS convaincu

de leur absolue nécessité.



<\ V\ <\\y\\*f\/\/S<\J\/S \A W\W\'VIA VV\'W\'VV\'WVW>V\* \ V\XV*'VWW*W V\AW \V^W VX^'VV»

SECONDE ET DERRIERE PARTIE

REVOLUTION DE JUILLET. FORT DE HAM.

Etat des forcesqui se trouvaient à Paris lors des e\'e'/icmcnts

de juillet.

« Mais après lout, où veut-on aller avec cet em-

» pire du peuple? Ce peuple, à qui on donne un

v droit souverain sur ses rois , en a-t-il moins sur

» toutes les autres puissances? Si, parce qu'il a fait

» toutes les formes de gouvernement , il en est le

» maître , il est le maître de toutes, puisqu'il les

» a toutes faites également. On prétend, par exem-

»ple, que la puissance souveraine est partagée en

» Angleterre entre les rois et les parlements à

» cause que le peuple l'a voulu ainsi. Mais si le

peuple croit être mieux gouverné dans une autre



- Î88 —

» forme de gouvernement, il ne tiendra qu'à lui de

» rétablir, et il n'aura pas moins de pouvoir sur

i le parlement qu'on lui en veut attribuer sur le

» roi. Il m Mit df rien de répondre que le parla-

t c'est li- peuple lui-même. Car les éréques

s ne sont pas 1<
- peuple» 1*"» pairs m sont pas te

> peuple , une chambre haute n est pas le peuple :

. *i le peuple est persuadé que tout cela n es\ qu'un

• soutien de la tyrannie, <'t que les pairs en sont

i lis (auteurs, on abolira. ton| ci la. Cromwel aura

en raison de réduire tout aux communes t et de

r, réduire les commîmes mêmes h une eetrrelle

forme. Oe établira, si l'on reut, une république;

» -i Ion \«i.t. lit.,! poj»id;iir<- . et.mine ou en B eu

» le dessein» et comme tant de gens l'ont pent-

• • ii. . -in hit. Si loi provinces ne conriennent s)as

v de la forme du goârrernemetit , chaque province

. on i iniiic elle n nuili.i .11

il • <ii ait i; nu i I que iioii' I Au letei 1 1 fesse nu

• même POTpS Qui éoftC (lii.i ; u peuple «jii'i I

i :i ii .i lui dire : <>u

bien il iii faut rouir, peut !< bien du peupe
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» établir des puissances contre lesquelles le peuple
«lui-même ne puisse rien (Bossuet, $- vo-

» lume des Variations, pages 538 et 53 9 ).

» L'espèce humaine n'a que trop de penchant a

» fouler aux pieds les grandeurs tombées : gardons-

» nous d'encourager ce penchant: ce qu'après la

» chute d'un ministre, on appellerait la haine du
» crime, ne serait le plus souvent qu'un acte d'envie

» ou de dédain pour le malheur. » (Benjamin Con-
stant, Responsabilité des ministres).

La nécessité des ordonnances une fois recon-
nue, l'humanité non moins que la politique com-
mandait de prendre toutes les dispositions qui, au
milieu des passions alors si violemment émues , de-
venaient indispensables. On devait penser en ef-
fet que plus le pouvoir paraîtrait fort, moins un fu-
neste conflit serait à craindre avec une partie de la

Population. Mais, d'un autre côté, le gouvernement
dorait éviter de. fournir, par un trop grand déve
Joppement de forces, un nouvel aliment à IVsp.it

19
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de parti. Il m faut pu perdre de vue, non plris,

que la détermination de recourir à l'article î^de

la charte n'.i> dut été arrêtée que dans les pre

rniors jours de juillcl, il n'av;ût qu'un délai d'envi

ron quinze jours, jusqu'au moment où l'on pré-

\ o\ .lit que les ordonnances seraient signées. La con-

vocation des chambres, iixée au 2 août, n'admettait

pas un délai plus éloigné. La croyance presque gé-

néralc a été jusqu'ici que la garnison de. Paris ne

se montait, pendant les trois journées qu'a six on

sept mille hommes ; c'est h peu près le double qui

est le chiffre véritable, comme noua l'établirons plus

bas. 11 faut ensuite observer que les informations

que l'on avait reçues des provinces exigeaient qiu»

l'un conaervât des forces suffisantes sur plusieurs

points du royaume, •'•loi-nés les uns dee autres, sur

inut dans les départements létuéi à Peal d<- li

Franc'. et dam U province de l'ancienne Not

UMiiilir 1 . C'est le motif pour lequel «>n maintint

1 < >n savait i-ii effet «i»»«-
< baqns « bel lieu i\c départe

meut i\ 1.1 un comité correspondant arec celui de Ptrn t
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les deux camps qui étaient alors formés l'un a Lu

néville (1), l'autre à Saint-Omer. Les troupes du

premier de ces camps étaient à même de surveillée

les provinces de l'Est , celles du second pouvaient

se porter, le cas échéant, soit sur la capitale , soit

sur la Normandie. Plus tard toutes reçurent l'ordre

de se rendre à Paris.

et qu'il étendait ses affiliations dans les départements

circonvoisins ; c'étaient autant de localités qui nécessi-

taient une surveillance plus ou moins spéciale. Comme
toutes ne pouvaient cependant être l'objet des mêmes

précautions, on se borna à prendre quelques dispositions

à l'égard de celles qui, par leur position topographique

ou par leur influence politique , devaient fixer l'attention

particulière du gouvernement. Ainsi , la position de Lyon

était un point important : le prince de Polignac donna

des ordres pour que la faible garnison qui s'y trouvait, fût

augmentée. Il désirait la porter à six mille hommes; mais,

d'après les renseignements que nous avons recueillis, les

régiments qui furent appelés du midi dans cette intention,

ne purent arriver dans cette ville avant le commencement

de l'insurrection. Il parut peu prudent, d'après les mo-

tifs déjà indiqués, de dégarnir de troupes les départe-

ments situés à nos frontières de l'est; elles conservèrent

(i) Il était composé d'artillerie et de cavalerie.

H-
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Enfin, on doit considérer que ia garnison de celle

rifle «'lait naturellement proportionnée à l'effectif

àtà troopoi qui se trouvaient alors dans le pays.

Or, i° cet effectif, sans y comprendre la gendarme-

rie, ni les corps spiVi.iux «lu génie et de l'artillori^.

corps m général statinnnaircs dans leurs localités

donc ;'i peu près les mêmes cautounemenls. Le voyage de

madame la dauphinc aux eaux de Vichy exigeait égale-

ment qu'on laissât, dans les provinces qu'elle devait tia-

à son retour, les troupes qui s'y trouvaient. Dun
autiecôlé, les forces qui occupaient la .Normandie était ut

considérables. On les avait, depuis quelques mois,

ilMinent innaenlén en raison des incendies qui

tient cette province , et dont le gouvernement s'é-

tait efiorcé d'arrêter les progrès. Deux lOéginMaltl de l>

garde r«i\. île avaient même été envoyés dans i|uelcjuc>-i;ns

• iinrits iucendii-s , mail le président du GOUieil

lit i > \ i i sa il les un .'
mi eut s vtTS le milieu

du m«m de juillet , l'entre était en routa pour la

àeetinatl il devait étraèPerii le -j8 . I*inanm

aU f|ui riiuijM.

latent le corps d n stationné eu Normand»

OU m . ut lieu

ire igue le fléau dei incendiei commençait .i dispa-

itdl ena la cous* il des miniati 1 1 eut .<i

principe dm ardwaéaacee , le prince di Pc4i(

: llll < Ontrt nidir.

*



respectives, n'était a cette époque que d'environ

cent trente mille hommes, tant en infanterie qu'en

cavalerie, par suite des nombreux congés qu'on

était depuis plusieurs années , dans l'habitude de

donner, d'après un motif d'économie, aux officiers,

sous-officiers et soldats. La garde royale était alors le

seul corps qui fut presque au complet. Or, le temps

manquait pour rappeler sous leurs drapeaux tous

les militaires absents ; il eût fallu deux mois.

2° Ces forces étaient diminuées, i° de trente-six

mille hommes environ qui formaient l'armée expé-

ditionnaire d'Alger, v° de huit mille hommes, dont

se composait le corps de réserve, prêt à s'embar-

quer pour l'Afrique et qui tenait garnison à Toulon ;

5° de deux régiments qui se trouvaient en Corse,

dont l'un était un régiment suisse; 4° enfin > d'en-

viron quatre mille hommes qui occupaient la Mo-

rée, de sorte qu'il ne restait en France guère plus

de quatre-vingt mille hommes , dont le gouverne-

ment put disposer, et qui fussent susceptibles d'être

mobilisés.
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La garnison de Parts, d'après les états de la

place, se montait h treize mille deux cents hommes

de toutes armes, y compris la gendarmerie placée

sous les ordres du préfet de police (i ). Il s'y trou-

vait aussi deux batteries, chacune de >ix pièces,

appartenant a la garde royale; dans un rayon d'une

à quatre lieues autour de la capitale étaient pincées

à Vincenncs six batteries ( trente-six pièces ) et un,

régiment d'artillerie ; à Saint-Denis , doux hatail-

(i) Celait, comme ou voit, à peu près le septième des

forces restées en Fiance. Comme la pail n'était alors au-

cunement menacée . < omme le pays n'avait point à crain-

dre d'invasion , on pouvait réduiie considérablement no-

treétat militaire ; c'était le moyen le plua efficace d'alléger

1rs < li. h ges «les conti ilmahlcs

On .iinait tort de penser que la gouvernement ne lût

un mu • i!r repousser une agression él

esta « m « U ii cetsaire, bien que ce danger rZàl pea pro«

le pr< mi li ut du cooseil l'était assuré des ressources

dont le gouvernement pouvait disposer, et il ivail acquis

litude qu'en moins de quatre mois, st , après «voit

nu l'autorisation dei ebambres , plus de quati

fnille fiommet , ivc • /• ut Itu i ftu . eussent i lé pri II

.. ili li-inlic nos Inmliéiesil à maiiiltiin initie indépfO
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Vons de la garde; à Versailles, trois bataillons de la

même arme, et douze escadrons; a Sèvres, deux

escadrons de lanciers; à Saint-Clond. mille chevaux,

et trois cents fantassins de la maison militaire du

roi. Un peu plus loin se trouvaient encore, à

Meaux, six escadrons delà garde; à Provins, six

autres des hussards de la garde; à Melun, six autres

escadrons; autant à Fontainebleau ; a Orléans, trois

bataillons de la garde; enfin, dans chacune des

villes de Corbeil et de Gompiègnc, un escadron de

<lépôt.

11 parut, peu après les événements de juillet, une

brochure intitulée : La garde royale pendant les

événements de juillet au 5 août i85o. L'auteur

était un officier d'état -major employé alors à

Paris. L'état de situation que cet officier donne

des forces de la première division militaire et la

désignation des diverses garnisons que ces forces

occupaient, s'accordent avec l'exposé que nous

venions de présenter. Cependant l'auteur de cette

brochure commet une erreur grave en disant qu'il
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fallait huit jours pour réunir à Paris trente-six

piè66S attelées; ces trente-six pièces, montées et

ttelées, N trouvaient à Vineennes , outre douze

pièces (pie le duc de Raguse avait avec lui. Nous

•TOUS, deptNI les é\ rn< nient» . \niiir le lait, cL

nous tenons d'officier» servant dans l'artillerie, et

en garnison à cette époque à Yiiuennes, (pic 1.

nombre de pièces, désigné ci-dessus, est exact. Ges

officiers s'étonnaient même alors de n'avoir reçu

aucun ordre pour les mettre en mouvement . on

au moins de n'en avoir reçu que de trop tardifs.

L'auteur de cette même brochure UftasG que .

dans la journée du 2b' juillet, 7 ,5oo hommes ren-

dirent leurs umi ou refusèrent de combattre*

(.' Il p- ni 1 llrt, et Ton concevrait afon (gne cettedé

faction ait pu entrava* !'< aécottoa do plan adop

j • mi -l.i par i«- maréchaij ni.m- nom paaasai '[u'il y

.mi/lit île l'injustice h rendre l»' pn -i«l« ni du onnaaâl

responsable de 1 ètte diminution inattendue uni i<-

nombre des troupes nir leequaUei il détail comp-

ter. Une lui jamaii chargé de la composition da
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l'armée, et il ne put agir qu'avec les moyens qui fu-

rent mis à sa disposition.

Lorsque le duc de Raguse reçut le commande-

ment des forces que nous avons énumérées, il

exprima la conviction que douze mille hommes

suffisaient pour maintenir la tranquillité dans

Paris (i).

Voici en outre un exemple qui pouvait autori-

ser la confiance du pouvoir , et lui faire espérer

même que les forces dont il disposait arrêteraient,

par leur seule présence, toute tentative d'insur-

rection , et préviendraient même toute effusion de

sang.

Au i3 vendémiaire, lors de l'insurrection des

(1) Trompé sans doute par l'infidélité de ses agents,

M. Mangiu, dont le zèle ne fut jamais révoqué en doute,

était alors persuadé que 1rs ordonnances ne rencontraient

aucun obstacle matériel dans leur exécution. Il le dit ai:

président du conseil.
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sections de Paris , Bonaparte n'avait a sa disposi-

tion qu'environ six mille hommes de tontes armes;

plu*, quinze cents citoyens armes a la hâte et cinq

ou six pièces d'artillerie; il avait h combattre une

population organisée et appuyée par vinct-cinq

mille gardes nationaux aguerris et armés, il triom-

pha cependant de l'insurrection. Mais, s'il avait pu

disposer de forces doubles de celles qu'il comman-

dait, il y a tout lieu de croire que l'insurrection

n'eût pas éclaté (i).

(i) Nous avons voulu savoir quelles liaient les mesures

qui le duc île ^Velliugton crut devoir prendre, depuis la

révolution de juillet et après l'insurrection de Paris,

pour prévenir l'insurrection qui menaçait d'éclater dans

la capitale popaletueds la Grande-Bretagne. (11 y a fras-

que lonjouri .1 Londree cinquante toisante mille matc-

i i-n i. Daeignemenla qne noua avons reçui de divan

If le total de s loi (es alors réunies .1 Londres , n'ol-

iitui qne la légère différence de qoelquee centaines

d'hommes (
'i nons avons tout lien «1.- Ici croire exacts.

. ic qu'on nous .1 mandé .1 « . .sujet... . Quant BU]

ironblei dont la 1.1p1t.de paraissait menacée 1 il < I

laiu qu'on avait prisdai mesures pow les empêcher. La

Mm on de LondreS|dani les temps ordinaires . cet forte

d'environ j,5oo tMSjnsaau, savoir :a,5ood'inUUitsriei 1,000
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Nous devons ajouter ici que les forces, dont le

maréchal pouvait disposer, ne concoururent pas

toutes h la défense de la capitale. Ainsi , les six

batteries et le régiment d'artillerie en garnison dans

le château de Vincennes, qui n'est pourtant qu'à

une demi lieue de Paris , ne rejoignirent le roi que

le 3i juillet, a la hauteur de Rambouillet; cepen-

dant la simple présence dans la capitale de ces six

batteries, qui, jointes aux deux batteries de la

de cavalerie, et 1,000 d'artillerie. On commença parla
renforcer de cinq cents hommes pris dans quelques caser-

nes des environs de la capitale. Le duc de Welliugton fit

ensuite venir deux autres régiments, l'un de Canterbury,

et l'autre de Brighton ; ces deux villes sont à environ 55

milles (22 lieues) de Londres. La totalité des forces réu-

nies pour réprimer l'insurrection se montait à plus de
sept mille bommes. C'est une erreur de croire que la Tour
de Londies puisse tenir la ville en écbec. Cette citadelle,

peu forte, est à l'extrémité de la capitale, près de la Ta-
mise, et ne domine aucune position. L'autre extrémité de
la capitale, Hyde Park, en est éloignée de près de deux
lieues; l'espace de terrain qui les sépare sert d'emplace-
ment à la ville qui renferme dans son sein plusieurs hau-
teurs sur lesquelles sont bâtis d^s quartiers populeux.
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garde, auraient oftert un total de quarante-huit

bouches à feu, pouvait suffire pour imposer à l'in-

surrection sans qu'on lut même forcé d'en faire

. Dopins, loi kroil bataillons de la garde royale

en garnison à Orléans, le régiment d'infanterie de

la même arme qui, ajUe}ejbfll jours auparavant,

avait reçu du président du conseil Tordre de quit-

ter lioucn. et de M trouver le 29 ù Paris, n'arrivè-

rent qn'aprèfl l'évacuation précipitée de la capitale;

il paraît en autre que le régiment de cavalerie de

la garde royale, en garnison h Provins, ne reçut

jamaii d'ordre pour l'aTaneor vers Paris.

Enfin, dèi le 18, !<• présidenl du conseil avait

pi. reoa le narodul , qu'il avait envoyé par le té-

ipbe Tordreaux troupes auj formaient letcampi

(ii Saint-Omer et de Lnnévitta de i'avani

hes f<n cérs vers I*.n i^. Ces troupes se Dirent

effectivement en marche î l«- corpi «le troupes §Ur

tnimii-a (la<n,( I d .iiiIm -mi nu Mini» ni ,|.s,,| ,|k -

lemblables ; ainti, dam reepace <ii huit à du

jours, ujm forot d'environ cinquante» cinq nul l<



— 301 —

hommes aurait pu se trouver sous les murs de la

capitale (1).

(i) L'ordre télégraphique transmis à Lunéville n'ar-

riva point, on ignore pourquoi, à sa destination. Les

troupes ne reçurent que l'ordre écrit qu'on transmet si-

multanément avec l'ordre télégraphique.





LES JOURNEES DE JUILLET JUSQU'A L'ÉTAT DE SIEGE. —
LIGNE SUIVIE PAR LE MINISTÈRE. MESURE POLITIQUE

ET ADMINISTRATIVE.

Après ces premiers détails militaires, qui étaient

le préliminaire indispensable de notre récit , nous

avons à en présenter d'administratifs et de politiques

à la fois , qui indiqueront en même temps la ligne

que le gouvernement voulait suivre dans les graves

circonstances où il était placé , et, par quelles me-

sures civiles et légales, il complétait les précautions

armées qu'il était forcé de prendre.

On a prétendu qu'à dater de la signature des or-

donnances , une sorte de dictature avait été créée,

et tous les pouvoirs concentrés, par ordre du roi,

dans les mains d'un des conseillers delà couronne.
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Ce fait est dénué de tout fondement. Les ministres

restèrent, chacun en cr qui les concernait, chan-

gés de 1 exécution des ordonnances : la marche de

l'administration ne subit aucun changement. Le

garde-des-sceaux fit insérer les ordonnances dans

le Moniteur, et ne cessa point de diriger, comme

de coutume , les affaires de la justice. Le ministre

de l'intérieur , conformément au texte des or-

donnances, régla avec les journalistes qui s'a-

dressèrent à lui les conditions auxquelles leurs

feuilles seraient autorisées à paraître. Il conserva

les mîmes relations avec les autorités placées sons

ses ordres , et continua également à recevoir les

rapport! de la police militaire que !<• ministre de

la guerre , pnr intérim , avait depuis peu enjoint

.m « bel du cabinet de ce ministère de Lui commu

niqnei journellement Enfin les ministres des .>i

étrangères . de 11 marine, <l<v suaires <•<
l<

*i i>ii(jui is <t des travaux publics, concoururent a

selon la nature < 1 < leurs attributions ( a l'application

eh- l.i grande mesure qui renaît d'être prise» Il a
j

eûl d'autre concentration <!<• pouvoir, .'i cette
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époque , que par suite et en vertu de l'ordonnance

du 28 juillet, qui déclara la capitale en état de

siège.

Le gouvernement avait pensé, même avant les

ordonnances ,
qu'avec la perspective d'une crise

dont le terme assurément ne lui paraissait pas

aussi prochain , mais dont 1 imminence se révélait

dans tous les faits de la situation , il importait de

resserrer les liens de l'administration et de rendre

sa marche plus uniforme dans toutes les provinces.

Pour atteindre ce Lut, on eut recours à un moyen

appliqué sous l'empire en 1 81 5 , et également en

18] 4 , à la première restauration ; c'était la nomi-

nation de commissaires extraordinaires. On pensa

seulement qu'il était inutile d'en nommer pour

toutes les provinces , comme on le fit aux deux

époques précédentes. Le nombre de ces hauts fonc-

tionnaires était fixé h sept , leurs missions répon-

daient aux points du royaume qui paraissaient

exiger une surveillance spéciale. Tous les fonction-

naires des départements, renfermés dans l'élcndue

20
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de la circonscription territoriale de leor inspection,

h l'exception de ceux qui appartenaient à l'ordre

judiciaire et de ceux qui relevaient du ministère de

la guerre, étaient placés sous leur juridiction. La

rapidité drs événements devança l'exécution de

cette mesure.



LE DUC DE RAGUSE REÇOIT LE COMMANDEMENT DE PARIS.

CONFIANCE DU MARECHAL.

La nomination du duc de Raguse au commande-

ment de Paris fut résolue d'une manière toute na-

turelle. 11 avait le titre de gouverneur de la pre-

mière division militaire, il était alors de service

auprès du roi en qualité de major- général de la

garde. Enfin, en admettant que Cordre public cou-

rût un danger prochain , on s'accordait générale-

ment à reconnaître l'habileté militaire du maréchal,

et l'on pensait avoir lieu d'espérer que les disposi-

tions qu'il prendrait seraient assez imposantes pour

intimider et arrêter tout projet d'insurrection.

L'ordonnance qui autorisait le duc de Raguse à
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prendre le commandement de la première division

militaire fut signée le *5 juillet, jour de la signa

hue des ordonnances; Ou assure que le r»>i avait

déairé, avec cette bienveillance <[<ii caractérisait

toutes ses actions, annoncer lui-même au maréchal

mu' nomination nue celui-ci désirait beaucoup.

Mais -.'il qur ce prince n'ait pu le voir dans la

journée du •••">, soit que d'autres obstacles, dont

la nature est encore inconnue, aient ajourné cette

communication, il paraît certain qu'elle n'eut lieu

qne dans la soirée du lendemain. Ce rétard était

tu ^-regrettable ; il en résulta que la journée du 86

Put entièrement perdue: le président du conseil ne

pouvant prendre sur lui d'arrêter aucune disposi

lion militaire en l'absence du maréchal . auquel \r

commandement de Parisétail confié.

(
i

lut le mardi, -~ juillet, à huit heures da m

lin , que le duc de Ragusc vint chercher ses lettres

il. < ommsndemenl . le pr< »id< nt du conseil les lui

aussitôt; • 'est >l"i - que le mai «•• liai dit
\

it l ,/iir douzt millt hommes suffiraient pour
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prévenir des désordres graves, s il venait à en*

éclater. Le président du conseil lui remit également:

l'état des forces qui se trouvaient dans la capitale ,

et dans la première division militaire. Il approuva

son intention de réunir autour de Paris toutes les

troupes stationnées dans la division; et, la confiance

du maréchal lui paraissant un gage presque cer-

tain du maintien de la paix publique, il resta toute

la journée à l'hôtel de son ministère, occupé a expé-

dier des affaires urgentes (î).

(1) Je dois avouer qu'à la honte de nus prévisions po-

litiques (tout le monde a maintenant lu dans les événe-

ments dès le 25 juillet) , le mardi même à trois heures de

l'après-midi, je ne me doutais nullement de l'incroyahle

développement qu'une simple émeute allait prendre. Mous

reviendrons à ce sujet dans le chapitre suivant. Mais je

me souviens très-bien que comme je demandais s'il y
avait du trouble , une personne que je ne voyais pas , et

qui était tout près de moi , dit avec beaucoup de calme :

« II n'y a encore rien maintenant, ce sera pour ce soir. »

Je reconnus aussitôt la voix du président du conseil. Tou :

les avis qu'on avait reçus depuis le matin annonçaient eu

elfet que la soirée ne se passerait pas sans trouble ; oc-

cupé de mon travail, j'ignorais encore cette nouvelle. Le

calme du prince de Polignac prouvait bien la confiance

qu'il mettait dans les paroles du duc de Haguse.





»«

LUNDI a6 ET MARDI 27 JUILLET. M. TERNAUX CATILINA

MERINOS. — MADAME LA DUCHESSE DE GUICHE SITUA-

TION DE PARIS DU MARDI AU MERCREDI.

Je reviens à cette Idée que c'est une prétention

très-répandue d'avoir entrevu tout d'abord l'issue

des trois journées , et que bien peu de personnes

cependant ont été douées d'assez de prescience

pour découvrir h l'instant l'orage renfermé dans le

point noir qui se montrait à l'horizon. Je puis dire,

quant a moi , que tous ceux auxquels j'ai parlé

pendant ces journées, royalistes ou libéraux,

étaient bien loin de croire que nous assistions aux

derniers moments de In restauration; mais aujour-

d'hui je pourrais citer une multitude d'hommes po-

litiques dont la sagacité ne fut point alors en dé-

faut; ils virent que la monarchie se perdait; s'ils
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avaient été au pouvoir, ili la sauvaient par quelque

bonne concession. J'en connaisun qui, sous ce rap-

port, peut servir de type. Après avoir lu les ordon-

nances le lundi matin , il parcourut, tlit-il , les

met de Parût pendant nue partie de cette journée

et di celle «lu Lendemain. Le mardi , à trois heures,

son opinion était fixée; il retourna chez lui et s'en-

ferma prudemment jusqu'au 7 août. Le cousu

fOUS Mil les causes des journées de juillet , il roua

dira que les ordonnances ont fait tout le mal, <[u"il

n'y avait point le moindre germe de révolution

en France, et qu'on ne désirait qu'unechose, c'est

que M. Guizol et M. Dupin fussent ministres.

<
v
)u on oe <lisr point que je présente i<

-

i un person-

nage de fantaisie ; malheureusement pour la logique

et !<• bon sens, ce type existe. En lui se personni

ti«' I opinion (!<• beaucoup d'honnêtes poltrons qui

constituent aujourd'hui la plus grande force du

juste milieu. Leur plus rif désir, sous Is restaura

tibn, était que le rouvernemenl cédât toujours,

parce que cela faisait moins de bruit que de résister,

• • ni troublai! point leur quiétude. Il u'j rien b
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craindre, disaient-ils, pourquoi ne cédez-vous pas ?

Dès que les ordonnances parurent : Tout est per-

du ,
s'écrièrent-ils , on résiste. De sorte qu'ils trou-

vaient le moyen d'affirmer que la situation n'offrait

pas le moindre danger, et quelle était en même

temps très-périlleuse. Tout est perdu, d'après eux,

dès le mardi du 27 juillet 1800 ,
parce que les or-

donnances ont paru la veille : les G et 7 juin ils

ont déclaré que tout était sauvé. C'est que main-

tenant ils ont vu une révolution. Le canon ne leur

fait plus peur, il faut bien maintenir l'ordre. Sous

la restauration on ne vit jamais de plus grands pre-

neurs de la légalité, maintenant ils vous diront

qu'on ne peut gouverner qu'avec L'arbitraire. Eh

bien, je vous déclare qu'ils n'ont pas changé, et

que ce sont les mêmes hommes, éprouvant le même

sentiment. Avant la révolution, la presse le r avait

habilement persuadé qu il n'y avait rien h craindre

que d'un coup d'état, et ils en avaient la peur la

plus sincère. Aujourd'hui, à la vue (tes conséquences

de la révolution, ils veulent avant tout le maintien

de tordre de choses, et la ruine de la révolution-)
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Peu leur importe que ce double résultat soit incon-

ciliable : ils ont peur. Ils se tournent aujourd'hui

du eôtd des tardes municipaux et des gendarmes

.

comme ils te tournaient alore du côté de la charte.

Mon opinion est que le président du conseil no

pouvait encore avoir de motifs sérieux d'inquiétude

le lundi et même le mardi : les ordonnances no

créaient point la .situation , elles la constataient.

Après cela, sentir que précisément à cet instant l'es-

prit révolutionnaire avait acquis assez de force pour

produire la grande commotion de juillet, c'est ce qui

nVi.iit |kis ilora, je crois, au pouvoir de personne.

En politiqueod peut prévoirl'événementde siamoèfi

«1 une .innée, jamais « «lui du lendemain. On peut

li - bien dire : il y I dans ce p.i\ s tOUI les eléinens

d'une rérointion, il y inrail folie «1<- dire: « « 1 1
. ti

volutiou << talen demain. Il n'\ i que la peur qui

trompe paa. Mail donnea lui le pouvoir, elle

transigera li bien avant une révolution, qu'elle

fin h .1 ptr voua perdre radicalement et lantrelowj
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et après , elle sera si arbitraire , si violente
, qu elle

vous perdra non moins infailliblement.

Le lundi , quand j'entrai dans le cabinet du pré-

sident du conseil, sa physionomie était grave et

calme , comme elle me parut le jour suivant. Il

me demanda si j'avais lu le Moniteur, et , sur ma

réponse négative, il m'annonça lui-même les me-

sures qui venaient d'être prises. Je me souviens

très-bien des paroles qu'il me fit entendre en cette

occasion , les événements de juillet et la position

présente de celui qui les prononçait alors me les

rappelleraient, si j'avais pu les oublier. Qu'on veuille

bien observer que le prince de Polignac était alors

tout-puissant , et disposait des forces de la France.

Or, ces paroles, les voici : « Ces mesures ne sont

» que momentanées , transitoires ; nous ne vou-

» Ions pas sortir de la charte, nous voulons y ren-

» trer. La nécessité seule nous fait recourir à l'ar-

» ticle 1 4 ! »

Vers le milieu de la journée du lundi , si je ne



— 3 1 4. —

me krompicj . comme jVt.ii- occupé à écrire, i d

tendant dans le lointain une rumeur assez forte*

l'onTris là fenêtre , et je ris bientôt arriver quelques

euvriers «i beaucoup d'eniants de douce à quinze

ans «] ni formaient Parant-garde *1« 1s bande. 11
j

cul des cris contre, les ministres en passant devant

L-i porte <!<> affaires étrangères. On l'ouvrit, et la

semé rue des gendarme» qui se trouvaient dans la

roui', dispersa la bande. Je trois que c'est la pre-

mière <|ni se -<»it montrée dans les journées ai

juillet.

Cependant des désordres plus graves eurenl Lieu

dans la soirée! !<• président du conseil faillit môme

• h être II victime. Sa voiture fui i ssaillie par ua

ittroupement qui s'étail formé près du ministère.

Plusii m - pi< m.-. lan< éei avec foi « e , eu I" i*

et m endommagèrent les panneaux I ne

l«i> i rei atteignit le ministre de la marine .

tait ivec lui; nue sutre meut ii il ta ralet dt

pied du prince, qui était placé derrière la voiture.

i I ii i en < ni' ranl adi oit< an ni tes chci •ni^
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s'ouvrit un passage h travers la foule, qui , peu de

temps après, prit une autre direction, et se porta

sur le ministère des finances, où elle fut enfin dis-

sipée par les soldats du poste voisin.

Le mardi , je remarquai plus d'agitation que la

veille en me rendant au ministère: l'alerte de la

soirée précédente y avait nécessité la présente

d'une cinquantaine de soldats. Je trouvai, en arri-

vant, celle petite garnison.

Il n'y eut rien de remarquable pendant cette

journée. Il y avait de l'agitation, comme je l'ai dit.

mais pas encore de l'effervescence. Le libéralisme

élait alors si peu sûr de son triomphe que, dans le

courant du lundi 26 et du mardi 27 , plusieurs

feuilles de l'opposition vinrent demander au mi

nistère de l'inlérieur l'autorisation de paraître, con-

formément aux dispositions d'une des ordonnances.

Celte autorisation leur fut immédiatement délir

\ rée.
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Vers trois heure.», quelques pierres, mais avec

pin de persévérance que la veille, furent lancées

contre la grande porte du Hnirtom : l'insurrection

-.-avait. Comme la veille , on ouvrit cette porte,

quelque» gendarmai à cheval sortirent , et cet at-

troupement , beÉocoop plu BOmbreoi «pic celai de

la veille, et OUI était précédé d'assez prés par un

iiacre qui semblait en suivre tous les mouvements

arec djw certaineexactitude, se diaperaa de même.

mais avec plus de difficulté. -I»
1 revins le soir au

ministère, vers huit à neuf heures. On répandait

déjà le brait que la ligne avait refusé de faire usage

de ses armes contre l'émeute, qui prenait, disait-on,

ou < i.iit bien pré- de prendre le caractère d'une in-

IU1 i ( lion. Je crois que ce bruit n'était pas alfM

fond»-, et que le mi il iltlc caractère. OOI journée.» de

juillet ni m' montre que le morcrodi. J ivaâi p ;

com ii kei boulet m di . qui étaient encombré! doq

pi » de lold i- < t d insurgi -, oiais do fommoi

gainn . Il v v nt long lompi que l'un*

n'arail ru d'émeul tail quelque choie pli

i
, poui !• • b U< - pi omenouees, le répertoire
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du théâtre de Madame. Cependant lorsqu'on dé-

passait le faubourg Montmartre , et qu'on appro -

chait de la rue Saint -Denis, on voyait bien que la

véritable fermentation était là, et que si, sur le

boulevard de Gand, dans le quartier de l'aristo-

cratie libérale, il y avait des spectateurs bénévoles

pour l'émeute, et. même pour l'insurrection , les

acteurs pouvaient ne pas manquer dans les fau-

bourgs populaires. Du côté de la rue Saint-Denis

on avait déjà été forcé de placer des lignes assez

épaisses de gendarmerie, et la garde royale circu-

lait par pelotons serrés, avec de la cavalerie en trie.

Il n'y avait cependant rien d'arrêté dans les senti-

ments du peuple; il était flottant. Seulement quel-

ques hommes hardis attaquaient les troupes à coup*

de pierres; la majorité, groupée le long des rues,

restait spectatrice de ces engagements. Ce premier

public du drame de juillet n'était pas sans doule

tres-paisible. On argumentait pour et contre dans

les groupes. Ceux-ci soutenaient que les troupes

avaient tiré sans provocation, ceux-là qu'ell ••-

avaient été provoquées, ce qui était la vérité; niais
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enfin re n'était point h nue insurrection, quoique

la situation eût un tout autre caractère que dans la

précédente soirée. Je reconnus cette aggravation

situation à la nature des nouvelles qui arri-

vaient au ministère des affaires étrangères. Tous les

ministres, ou presque tous, étaient réunis. Si ce

n'étail poinl un conseil, puisque je pus entrer dans

le premier salon où il- se trouvaient , c'était un

quasi-conseil parleàujet de la conversation, et par

la qualité des interlocuteurs. Je voudrais que ceux

qui ont imputé aux ministres du roi Charles X le

dessein d'instituer des cours prévotaies, et de dres-

ser des li^ics de proscriptions, imputation au reste

démentie dans le procès de décembre 183o, eussent

pu entendre en cemoment les conseillers de la cou*

ronne. Il> étaient pénétrés de la nécessité d'une

fermet< : il- voulaient, comme c'était Leui d<

roir, le maintien de l'ordre j mais, certes, il étail ira

ble de mettre plus de modération dans leurUnv

I., - dévelop|>ementi asaei rapides que l'esprit

réroluti • ire prenait dans cette soirée du mardi

loi étonnaient un peu, mai» ne les irritaient pa*(
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Une épigramme spirituelle , mais sans aigreur, de

M. le baron d'Haussez, au moment où Ton vint an-

noncer que M. Ternaux renvoyait ses ouvriers,

peindra, d'une manière assez fidèle, les dispositions

nullement acerbes, nullement violentes, des mi-

nistres de Charles X. Comme en faisait remarquer

que M. Ternaux semblait ainsi se mettre h la tête

d'une insurrection , « Mais, dit M. d'Haussez , c'est

» un Catilina-mérinos que ce M. Ternaux! » Voilà

le seul genre de proscription qui ait atteint un per-

sonnage du libéralisme. Il faut avouer que celui-là

était bien mérité. N'était-il pas inconcevable, en ef-

fet, que des hommes, dont non-seulement tous les

intérêts, mais ceux de la classe ouvrière, qui dépen-

dait deux, reposaient sur l'ordre, fussent les pre-

miers à provoquer le désordre? Certes, et je le dis

sérieusement, M. Ternaux aurait beaucoup mieux

agi en réservant tout son zèle pour le perfectionne-

ment de son industrie, en s abstenant sagement

d'abandonner les chèvres du Thibet pour la poli-

tique. Mais vous venez que M. Ternaux trouvera

ma remarque déplacée. Je n'ai jamais été le coût*

.m
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titan de personne, je ne serai point celui des grands

MMCMBiiri de 1 insurrection. Il faut bien que l'aristo-

cralie de juillet écoute elle-même In vérité.

I ii instant après le mot de M. le baron d'Haus-

se*, le duc et la duchesse de Guiciie entreront. Ils

venaient demander des nouvelles. Le mouvement

de gaieté qui s'étnit manifesté un instant, eut bien-

tôt disparu. Les nouvelles qu'on recevait dàni !<•

moment, et qu'on donnait aux nobles visiteurs, je-

taient beaucoup d'inquiétude sur la journée du len-

dt -main.

Qu'on me pardonne au milieu de la crise <|ni M

prépara <t <|ni ra finir par deux abdications <1<

mi». (!< Si'arrêter Mir tous 1rs incidents dont
i
li

1*11 lin- témoin dans oei journées. .'< crois que les

détails -uineut lea plus minimes prétenl à li oai

ration un intérêt < t < • 1 1 elle sera il autrement privée.

Qu'importe a la politique, en apparence, li der

oière scen< que j'ai a représenter ici, en peignant

l.i bette du4 li< --e de Guiche, la muIc femme <
j

• t i u
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trouvât dans ce salon (t) , jetée au milieu de ces

hommes d'état dont la pensée était absorbée par les

hautes considérations du moment? Eh bien, il me

semble que dans d'autres circonstances sa présence

eût produit un autre effet. Je veux parler de cette

sensation qui, dans un salon, se manifeste chez les

hommes les plus graves à l'apparition d'une femme

aussi majestueusement belle. Si cette sensation

put être remarquée, elle fut extrêmement faible ce

soir là. Le prince de Polignac eut seul une conver-

sation de quelques instants avec sa nièce, debout et

dans un angle du salon. Les autres ministres res-

tèrent groupés comme auparavant. Le duc de

Guiche s'approcha d'eux, et causa quelques mi-

nutes. Bientôt il se retira ainsi que la duchesse.

Je m'étais assis dans un coin du salon et je con-

templais le tableau qui se présentait à mes regards.

Les portes vitrées , ou portes fenêtres , comme on

(i) l>a princesse île Polignac élait au château de Mille

mont.
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voudra, qui donnent sorle jardin ile^ affaires étran-

gère*, étaient ouvertes. Il lais ut un très-beau temps,

. t l'ai et l*ombre «lu loir répandaient une irai -

cbeui agréable après la chaleur étouffante des*

[oui m <• Sous les arbres «lu jardin on voyait briller

des uniCm nies
, et l'on apercevait A»-, proses

n\; les affaires étrangères étaient menacées

d'un siège pour !<• lendemain. En ramenant mes re

garda sers !<• salon <jui u'était pas encore éclaire,

|i troavais une charmante apparition -^ la blanche

ei onduleuse robe «le mousseline. N'était-ce point

1 emblème «l<- cette chevaleresque monarchie Iran-

çsise oui, bu moment <>u nous allions nous préci-

piter d*o* de nouvelles discordes » i \ i I o ^ . el livrer

encore les mœurs polies Je nos ancêtres îi Icon

prcinli grossira des révolutions, se présent il •

nous, sous Les traits d'une femme jeune el belle

poui nous dire i s.u nom de I* France, qu'on

if «I un tournoi réi "lui ionnnil o . ti isie

p • «I armes, où ros - eurs et \ os femmes n'au

ronl point • I
*

• prix h distrîbnrr aux rwinauem



— 325 —

Voilà certainement des pensées qui occupaient

fort peu les héros de juillet. Il était alors question

de la charte qu'on prétendait violée et supprimée

par l'application d'une de sesdispositions. C'est avec

la charte pour prétexte (1) et les passions révo-

lutionnaires pour mobile ,
qu'eut lieu la lutte du

lendemain.

(1) Quand la charte parut, en 1814, que fit le pouvoir?

Il eut soin de déposer dans le préambule le mot octroyé
,

et dans le texte l'article 14, qui donnait la faculté de faire

des ordonnances pour la sûreté de l'état : c'est-à-dire qu'il

s'attribuait avant la charte un droit antérieur, exlérieur a

la charte, ou autrement un pouvoir souverain, constituant,

absolu. (M. Guizot , séance du 29 décembre i83o.)

Voici comment s'exprime le National vers la même
époque, après un compte rendu de la première séance de

la cour des pairs. «Si messieurs de Polignac et consors

ont signé les ordonnances, c'est qu'ils ne définissaient pas

comme nous la prérogative royale, c'est qu'ils la confon-

daient avec l'ancien pouvoir absolu, et, sans doute, la dé-

linition de la charte était mauvaise, puisque nous l'avons

changée; sans doute, l'article 14 était subversif de la con-

stitution, puisque nous l'avons rayé. » Il est difficile de

reconnaître d'une manière plus formelle toule la puis-

sance et toute la constitutioiwalilc renfermées dans l'ar-

ticle i.\ de L'ancienne charte.





MERCREDI 28 JUILLET. CAUSES IMMEDIATES DE LA LUTTE

QUI s'EKCAGEA DANS CETTE JOURNEE. PROTESTATION

DES JOURNALISTES ET DES DEPUTES. MESSAGE RASSU-

RANT DU DUC DE RAGUSE. ETAT DE SIEGE. LE PRE-

SIDENT DU CONSEIL ET LES MINISTRES SES COLLEGUES SK.

RÉUNISSENT AUX TUILERIES.

On peut dire que, comme la presse avait pré-

paré la révolution de juillet , elle en donna le si-

gnal. La protestation des journalistes qui entraîna

celle des députés , décida la lutte du mercredi.

C'était le manifeste de la révolution , sa déclara-

tion de guerre. Affichée , lue à haute voix dans les

lieux publics aux ouvriers que les chefs d'ateliers

et les fabricants congédiaient en leur disant d'aller

demander du pain à Saint- Cloud , elle produisit

toul Y effet que ses auteurs pouvaient en désirer.
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L'impulsion était donnée, elle fut suivie. L'étal

de liège lut la conséquence naturelle » nécessaire

de cette protestation. Elle mettait en jeu toutes les

ions révolutionnaires, elle provoquait non pas

le refus de l'impôt , mode <!»• résistance depuis

long-temps conseillé et préconisé parla presse libé-

rale , mais une lutte a main armée ; et cette pro-

vocation trouvait des esp rit s trop enclins à l'ac-

cueillir, des bras trop disposés h en devenir les

instruments. <>n s;iit l'aspect qu'offrait Pari» le

mercredi matin. La guerre était déclarée à la

lie. Les écussons aux armes de France dispa-

i lissaient de tentes les r» s. I)< •> la reille, l'émeute

ivail fait irruption chea tous lea armuriers, et - é

lait emparée des moyens d'attaque qui lui man

quaient. Le mer< redi, c'était une insurrection ar-

mée, elle voulait renverser un drapeau, et en met

in un luire a is plact i
. Iprèscela, la mesure

I m m i
| maint < U d< \k n boi d sui

plusieuri pointa c'éla i > la Cota tout un mauifesU) d ia

• du i • r * 1 1
'• la lui 'i oonu c le ii Au<
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de l'état de siège n'était que trop motivée. Quant a

son caractère légal , M. de Martignac a très-bien

établi qu'elle avait pu être prise, en vertu de l'ar-

ticle 53 du décret impérial du 24 décembre 181 1;

ce décret parmi les cas où l'état de siège est auto

risé comprend une sédition intérieure. Or, certes

le cas existait le mercredi 28 juillet. Nous avons

fait des progrès depuis , et nous avons eu l'état de

siège , non pas pendant une insurrection , mais

après. C'est comme on avait accusé l'ancien pré-

sident du conseil d'avoir institué des commissions

militaires pour juger les révoltés, accusation ré-

duite à néant dans les débats du procès des minis-

tres : nous n'en avons pas moins vu instituer plus

tard ces mêmes tribunaux lorsque les combattants

de Saint-j\léry n'étaient plus à leurs barricades

,

mais dans les prisons. Ce que la restauration ne fit

pas contre des ennemis debout , la révolution l'a

lait contre des ennemis à terre. Les doctrinaires

répondront que les circonstances étaient graves ce-

pendant, et qu'on pouvait bien prévoir l'éventua-

lité d une nouvelle insurrection : c'est-à dire qu'on
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regrette d'a\oir eflacé l'artîcje i 4 de la charte de

i$3o. Or, avec !«• dogme de In souveraineté ponu-

lairç .
il «i.iii difficile de l'j I » î — « i

Mail puisqu'on MMicJrait l*y placer maintenant,

qu'on dunoue parle pkM tl« > illégalitéi el dm étt

polisme de la restauration lorsqu'elle a décrété.,

dfUM on moment de crise, les ordonnances et l'état

de liège <|ni en «Hait la conséquence, en \eitn de

li < OOSlitutlOD el non malgré 11 constitution.

La mesure fui définitivement irritée dani le eoî

rée dn mardi 27; mais il fallait encore qu'elle Inl

sanctionnée ptr le roi. Cependant, fera lésante

heures et demie dn soir de la même journée . le

due de Hagose lit saroir au président du conseil

«l"f l'étal en la capitale était tellement reacamnl

qn d avait • I <
>

1 1 1 1 1
- l'ordre au* troupes de rentrer

d.in>. leur» ( .imi m s. (., inrss.i^c ne s'.ircord.iit .111

concilient avec les renseignements parvenu m
ininistèn . M lii le préaidenl de eonseil pensa pre

babl« nu ni que le mare» hal, rocovanl des rapport!
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de toutes les parties de la capitale, était plus à

même que lui d'apprécier l'état des choses.

Le lendemain , on vit combien le maréchal

s'était trompé. Le président du conseil dut s'em-

presser de soumettre à la signature royale l'ordon-

nance de }p mise en état de siège de la ville de

Paris, ti en remit ensuite une ampliation au duc

de Raguse , et en transmit une copie au préfet de

police. Il prenait ainsi tous les moyens de donner

force et publicité à une mesure dont le but princi-

pal était d'intimider l'insurrection et de propager

une crainte salutaire afin d'agir, ce qui était si dé-

sirable, sur le moral des insurgés, et d'éviter, autant

que possible , le recours aux moyens matériels et

aux mesures extrêmes.

Vers une heure de l'après-midi, comme l'hôtel

des affaires étrangères, entouré seulement de murs

à hauteur d'appui, se trouvait menacé par de noni-

breux attroupements, le président du conseil se

rendit ;i tix Tuileries aved quelques-uns de ses col-
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lègues, qui. »i je ne me trompe, se trouvaient

alors nu ministère (f). Dès-lors, de droit comme

de (ait, ea raison d<- L'étal d<- siège et des pi.

de 1 iiisurivrtinn , l'action du puncnirincut cessa

entièrement dans ['administration des affaires de la

capitale. Le* comnaonicationi étaient interceptées

avoc lei autorités secondaire*, et d'ailleurs la nou

irelle mesure transportait tous les pouvoirs! dans la

localité où elle était décrétée, sur la téta du chef

militaire.

(i)Dans la Matinée, une pierre fut Uocée avec tant

de force, qu'après voir traversé le jardin de l'hôtel <i

uns vitre, clic alla frapper la boiserie d'une cham-

\ laissa une marque asses profonde. J'eutmi dans

chambre un instant après. Presque partout ou fat

de fermei les volets. Si les minisires ne s'étaient

il asl . ai tain, d'api es les dispo

il.mt une partie di li population était animée l<

mercredi matin
, qu'il aurait fallu soutenii un liéfe aui

res, il n'au té question de coupi

.le fusil.



JOURNEE DU MERCREDI AU CHATEAU DES TUILERIES. -

MESURE PRISE PAR LE PRESIDENT DU CONSEIL. -

— VISITE DE QUELQUES DEPUTES AU DUC DR RAOUSE.

La situation devenait a chaque instant plus

grave. L'effervescence toujours croissante des es-

prits, et le caractère tout politique de l'insurrec-

tion faisaient craindre au président du conseil que le

roi et la famille royale ne fussent point gardés à

Saint- Cloud par des forces suffisantes. Il devait

concevoir moins d'inquiétude pour le maintien

du pouvoir dans la capitale, le- duc de Ragusc lui

ayant répété plusieurs fois, en le priant de trans-

mettre celte assurance au roi , ([uc, dans tous les cas

fa position tjuil occupait, c'est-à-dire celle des

Tuileries et du Louvre, était inexpugnable et qu'il

pourrait s'y maintenir un mois. !,«• prince de IV'-
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lignac , pouvant encore agir hors des limites où son

autorité n avait |m* cessé . donna ordre , en sa qua-

lité de mioiitre de la guerre par intérim, aux

troupe*, Ifimniii les camps de Saint-Omer et Lu-

iaérille, de se diriger à marches forcées vers la ré-

sideocc >>>"• de. I ne partie des forces qui setrou-

raient en Normandie dut aussi >.< porter >ur Char-

tres; la première division militaire étant entière'

nient dégarnie de troupes de ce côté, d'après les

ordre»du maréchal , expédiés le mardi matin . »t

I» mouremeni «le concentration vert ta capitale qui

en avait été la conséquence.

Lor>«jiie le suit de l.i restauration était encore

en suspens. . [^ T,s juillet . vers deux henn - . dit

• M. de Martignac, auquel dous empruntons ee

- i •
. it . MM. Lafitte , ( Ci timir Péi h i

» Mini, «.in et Lobau, s.- présentèrent <u \ Tuileries

» 1 1 demandèrent •• p jrler su maréchal. M. >\<- l'<»

» li-ii.ii , iufoi ni' da I' m" an i\ ee . témoigna un \ il

-i rie 1rs >on il (Il - I nln l< nu . i \ . . u\. Il

<Ii..i.<i 'i iséquenco ua officier de l'aTertir
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» lorsqu'ils sortiraient, et de les engager de sa part à

» ne pas se retirer sans l'avoir vu. Les cinq députés,

» après avoir exprimé au maréchal leurs plaintes

» sur les événements dont Paris était le théâtre, an-

» noncèrent l'intention d'en venir à une concilia-

» tion; le maréchal manifesta un sentiment pareil

,

» mais il fut impossible de s'entendre sur la première

» condition du traité. Les députés voulaient, avant

» tout, le renvoi des ministres, et le retrait des or-

» donnances. Ce n'est qu'à ce prix qu'ils promel-

» taient leur médiation auprès du peuple. Le chef

» militaire, de son côté, demandait d'abord la ces-

» sation de toute hostilité et la soumission des habi-

» tants. Ce n'est qu'à cette condition qu'il pouvait

» faire espérer les concessions désirées. Après qucl-

» ques débals renfermés dans ce cercle, le maréchal

» proposa aux médiateurs de voir M. de Polignae

» lui-même , et , sur leur adhésion il entra chez le

» ministre et lui exposa les conditions rigoureuses

» qu'ils mettaient à leur intervention.

» M. de Polignac n'avait pas le droit de prendir
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» sur lui d'accepter les propositions qui riaient

« l'ait<-.

» l h entretien avec l<\> députés dont [es résolu-

i lions lui étaient connues , ne dorait doncarrivei

» à aucun résultai possible, ei il pouvait avoir,

» dans un intérêt plu-- élevé, 1rs inconvénients les

l>!iis fâcheux; il lit répondre que l'entretien était

inutile, et les députés se retirèrent. Le maréchal

écrivit au roi ce qui renaît de se passer, et M. de

Polignac lui rn rendit le compte le plus fidèle et

» le plu-* propre a l'éclairer sur la gravité des i ré

» Déments.

n Voila .1 <
|

• i c > se réduit ce (ail si souvent signalé

I onimadvei lion publique.

» Le i< tus <l<- roir les députés et !<• n jel de leurs

i
m iliatrices ont donné • la conduit)

i ministre un ai u li rc d'obstinati cruelle, c 8il

» peut-être une des rirconstanecs qui <>nt « \
« •

t

•
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» contre lui la plus vive animosité. Et pourtant

,

» quand on connaît sa position et qu'on l'apprécie

» avec quelque impartialité, il est impossible de

» ne pas reconnaître qu'il y avait là autre chose

» qu'un entêtement déplorable et qu'un orgueil

» insensé.

» M. Lafitte ne s'y méprit point : il vit dans la

» réponse qui fut faite , non pas un refus absolu de

» voir les médiateurs et une obstination à ne pas

» les écouter, mais un sentiment de politesse qui

» portait le ministre à leur éviter une perte de

» temps inutile , et une conférence que les deux

» conditions imposées par eux auraient rendue

» assez délicate. Ces deux conditions formaient en

» effet l'obstacle : et, qui peut se méprendre a cet

» égard , quand les faits sont bien connus?

2*
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jeudi 2g juillet, paris. «— le general excelmans aux

affaires Étrangères. — jeudi 29 juillet, saint-

CLOUD. M. DE SEMDNVILLE ET M. d'aRGOUT. —
DERNIER CONSEIL DE LA RESTAURATION. DETAILS

jusqu'à PRÉSENT IGNORES.

Depuis le mercredi, c'était une lutte acharnée.

Elle dura presque toute la nuit, et recommença

le jeudi matin. Il y eut cependant un instant de

calme vers dix heures, où l'on parla d'une trêve et

d'un arrangement. J'étais aux affaires étrangères,

lorsque le général Excelmans y vint , et annonça

le retrait des ordonnances et le changement du

ministère. « Tout est arrangé , dit-il en sortant

,

» je vais chercher Casimir -Périer, pour aller a

» Saint-Cloud. »

Sans doute les événements qui se pressaient

avec une si incroyable rapidité empêchèrent le
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gémirai Excolmans de mettre à exécution les bon-

net intentions qu'il manifestait alors. Ce qui a\aii

pu donner lieu à ce projet . c était le départ des

ministre* nom Siint-C.loud, dont la nouvelle était

•Jors répandue dans P. iris. La situation d

treuse dans laquelle ét.'iil placée la capitale, leur

prescrirait en efiet de se rendre tous aupré» du

roi pour lui exposer la gravité do» circonstances,

et ofl'rir leurs démissions nu souverain, tran-

saction qui parai»». ut .ilnr» le moyen d'arrêter

une lutte déplorable. Si là politique, toujours ri-

goureuse <'t po»iii\e d.in» set jugements, pouvait

blâmer cette mesure, l'humanité on raisait une loi.

L » ministres partirent dès wpl heures du malin,

presque ou même temps que MM. d'Argoofl et de

Sémonrule, qu'us iraient rencontre» chei h duc

de Rnguse.

( ' pend nii I insurrection » Atari prou

!.. i» oup d> \ iolen< e dam lei eni irom de !

sidei » n .1 1
. Versailles i Saint Qoud, Saint

-

t .< i mm , etc. . s'étaient soulevés « I m pi éparaienl
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à joindre leurs forces aux forces parisiennes. Ce

fut sous ces auspices que s'assembla à Saint-

Cloud le dernier conseil tenu par le roi. Les ré-

sultats en sont connus, c'étaient le changement

du ministère , et le retrait des ordonnances. Mais,

ce que peu de personnes savent, ce sont les pro-

positions apportées par le marquis de Sémonville,

et qui furent par conséquent mises sous les yeux

du conseil. Les voici : La cour royale, la cour des

comptes , et le conseil de l'université, devaient se

présenter chez le roi, lui demander l'oubli du passé,

recevoir de lui Cacte d'amnistie, et apprendre en

même temps qu'un autre ministère avait été formé,

et que les ordonnances du 2 5 juillet étaient révo-

quées. Le marquis de Sémonville et le comte d'Ar-

gout donnaient de plus l'assurance que les minis-

tres ne seraient pas mis en accusation ( 1 )

.

(1) Le prince de Poliynac insista viveineut pour que se*

collègues n'eussent point à supporter la responsabilité des

événements, et que l'exaspération du moment, s'il fallait

une victime, retombât sur lui tout entière.
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Il n'< >t pas inutile de (aire observer que, dans I.r

déposition écrite qui ligure aux pièces du procès ,

M. de Sémomille , en r'adressanl anprince de Po-

ligna< , m d«-ignc comme vennnt au nom de son

corps. On fej| que la démarche de ce pair et de

M. d Argon! était non seuleanent officieuse, mais

qu'elle portait un caractère officiel. Leur bonne

volonté fut inutile, comme l'avait été celle du gé-

néral E.xcelmans. La courte apparition du inini>-

t. ra Mortemart n'exerça, comme on sait, aucune

influence sur les événements. Al. Ifazas a dénué.

sous ce rapport, dea détails pleins d'intérél dans

le Une (ju'il a publié dernièrement. On pourrail

1 ésumer en deux mois tes causes qui Qrenl échouer

la mission du duc de tfortemarl : il n'avaii . j>«« ni

parlementer avec des hommes qui étaient maîtres

de Paris, el fiers de leur récente rictoire, qu'un

"in ili.mt, mais pas mi La! lillon dei

in ii lui. Oi, lorsqu'on porte II parole an non

il un roi tapres (!<• sujets insurci i ( i est un très

'l malheur qu'on ne puisse pas 'lin- Il
j s

»in( l iinlli Immiif n ni\ I1..1 rières. C< I : ne r \> [
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point un accommodement, cela ne demande point

de paroles irritantes ; cela, au contraire, peut être

exposé comme un motif matériel de réconciliation

et de paix, Si , au moins, la position des Tuileries

et du Louvre était restée entre les mains du gou-

vernement royal seulement la moitié du temps

qu'avait promis le duc de Raguse, tien plus de

vingt mille hommes eussent pu être réunis autour

de la capitale, et favoriser par leur présence la

transaction qui eût été la plus favorable à l'auto-

rité royale, comme la plus faite pour ramener pa-

cifiquement l'ordre dans Paris. Quand un roi

cède, il faut qu'on voie Lien qu'il pourrait, s'il

voulait , ne pas céder. La stabilité des états et l'or-

dre public sont à ce prix.

Nous exposerons dans le chapitre suivant com-

ment eut lieu l'évacuation des Tuileries et, par

suite, de Paris, qui, contre toutes les prévisions du

ministère qui se retirait, ne laissa à ses successeurs

aucun point d'appui pour négocier avec l'Hôlel-

de-Ville victorieux.
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QUELQUES CONSIDERATIONS SUK LE PLAN DU MARECHAL .DUC DE

RAGUSE. M. DE TALON ET LE MARECUAL.

Nous avons établi au commencement de cette

seconde partie l'état des forces de Paris , lors-

que le commandement de la première division mi-

litaire fut remis au duc de Raguse. Maintenant

,

qu'après la lutte des trois journées, nous avons à

parler du plan suivi par le maréchal , on verra que

ce plan seul suffirait pour confirmer des renseigne-

ments qui, à nos yeux, ont tout le caractère de

1 authenticité. Gomment supposer en effet que le

duc de Raguse , n'ayant a sa disposition , comme

on 1 a prétendu
, que cinq ou six mille hommes ,

;>il adopté le système qu'il appliqua le 28 juillet ,



— ! iC —

nu moment où l'insurrection était parvenue h son

plus haut degré d'intensité ? Or , les dispositions

I

i i —
« « pi i le maréchal consistaient d'abord à divi-

ser les troupes en trois colonnes. Ces colonnes de-

\ aient traverser Parisdans m pinsgrandelongueur,

puis >e répandre dans les rues de la capitale. On

assure que ce pian parut audacieux au président

du conseil. Les résultats n'en furent point heureux.

l.j plus grande partie des troupes, ainsi divisées en

petite corps disséminés dans des rues étroites et po-

puleuses, eurent beaucoup «le peine à revenir sur

leurs pas, et à surmonter les obstacles et Les dan-

gers qui s'opposaient à leur retour. Quoi qu'il «u»

soit , on m peu) , s;,n> {aire injure SUX talents niili

tain g ii ,i la lo] nie du maréchal duc de Raguse •

prétendu- que dans l'.t ; t i de fermentation générale

où s,- trouvait Paris, en lace d'une insurrection

puissante, si recrutant daustOUI les (àuboOTgl 'I'

pitale . il eûl osé tenter l*exécutioD d'un tel

plan avec cmq, huit et même dix mille bommes (i).

luiii miii'
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Cependant il le tenta ; il crut donc que les forces

qu'il employait étaient suffisantes pour en assurer

le succès.

individus ont, plus ou moins, pris part à ces événements.

( M. de Laborde, séance du n novembre i83o.) Il faut

ajouter que cette armée de l'insurrection se îenouvelait

sans cesse, ne manquait pas de vivres comme les troupes,

et était appuyée par des auxiliaires nombreux aux fenê-

tres des maisons.

Il semble que la première mesure qu'eût dû adopter le

maréchal était de faire venir des environs de Paris les

provisions qui manquaient aux troupes, et dont la pri-

vation se fit cruellement sentir le mercredi et le jeudi.

11 faut reconnaître que cette guerre des rues était imprati-

cable. Sans doute on peut mieux en juger après l'événe-

ment , mais ce plan paraîtra toujours dangereux dans une

grande ville.

En effet, il irrita les passions, lit inévitablement des

victimes qui n'étaient pour rien dans l'insurrection, et po-

pularisa ainsi la révolte : voilà pour le moral. Matérielle
-

ment il exposa continuellement les troupes à une grêle

croisée de pavés et de balles. Je crois que cela ressort assez

des faits que nous ne faisons que constater, pour qu'on uu

nous suppose point le but d'incriminer les intentions de

personne. C'est d'après le même principe d'amour pour la

vérité que nous rapporterons ce qui s'est passé entre M de

Talon et le maréchal duc de Raguse.
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Ce n'e>t point tout. Après la journée du 28 ,

celle pendant laquelle, on peut le dire, il y eut une

véritable lutte, puisque le lendemain la capitale lut

évacuée (1). Le duc de Raguse , malgré la résis-

tance opiniâtre qu'il avait éprouvée, dit hautement

au président du conseil, aux ministres ses collègue-..

ainsi qu'à plusieurs officiers qui étaient présents,

qu'il se maintiendrait un mois dans la position

qu'il occupait alors. Cette position était le Louvre,

l.s Tuileries , les deux quais et les boulevards; il

répéta qu'c/Zc était inexpugnable, et insista sur la

Mfté d'eu donner connaissance au roi, ce que

le prince de PolignaC lit aussitôt. 11 est donc hoi >

(li duiili' qu'à cette époque le duc de Raguse avait

encore U ferme conviction que ses forces étaient

influantes pour résister b l insurrection , quoique

(1) I rarrivdedei airniatres à Saint-

'.li nul. ou apprit qtM la position do Louvre et dea Tuile-

ries avait toul-à-coup éld abandonnai <t aua la

laie 1 ; C'était iuetqu< s beurea napai avant ans

r« h. il ,-i

\

..ii réitère' I aararance qu'il avait précédeuf

ment donnes i

;

. \ h rili pendant un ai
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toutes les troupes qui, des divers points de. la di-

vision militaire placée sous son commandement

,

se dirigeaient sur Paris, ne fussent point encore

arrivées sous les murs de la capitale. Ainsi , en ré-

sumé , le plan du duc de Raguse , les assurances

fréquentes qu'il ne cessa de donner jusqu'au der-

nier instant aux ministres du roi, prouvent invin-

ciblement que les forces qu'il avait à sa disposition

lui paraissaient assez considérable, d'abord pour le

maintien, et, ensuite, pour le rétablissement de

Tordre. Quand on est sûr de tenir un mois dans

une place avec la garnison de cette place, il est

évident qu'avec des secours puissants , tels que le

duc de Raguse pouvait en attendre, s'il eût tenu

en effet, et que, par suite, l'abdication de Ram-

bouillet n'eût point donné au lieutenant-général

le droit d'arrêter la marche des camps de Saint-

Omer et de Luné ville , le chef de la première divi-

sion militaire pouvait reprendre tous ses avanta-

ges, et faciliter, par son attitude, un arrangement

entre Paris et Saint-Cloud. Nous n'examinerons

pas en ce moment, si, politiquement, cette coinbi-
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naison offrait beaucoup d'avenir; si la lutte , iLm^

1rs dispositions où le libéralisme avait mis les es-

prits, a'aurail pas bientôt recommencé, ce qu'il

y i de presque certain c'est oue, miBteireiBeat, la

chose était possible, et qu'après la lassitude d'un

Combat «1. trois jouis, des troupes fraîches et imin

brenses, cernanl Paris, pouvaient déterminer nue

pacification , un traité.

Voici un fait qui, mis a côté des explications

donnéea par M. !< colonel de S. dis, dans une lettre

ijn'il entassa ]mu après le* événements de juillet

sus journara de ta confédération helvétique (1),

(i) >ous transt rivons l<- fragment -im.ml ilr . ctte

Ultra

» A ' d< al li'ui et 'lu rii.it i ii . Ir duc a

m i n\ n\ .1 l'ordi i ide di • imp, d > ; todoo

un |. neoti da I i que je fie euuitot que

j
ible

eotalion que le château pouvait être prii

Il b lUillon <|ui M li'»ii\nil il il l.i < oui

.,ii,,|,i, , i, iiu. de RsguM nue lit répondre qu'il j iTtil

une ti« \r , et '| er le feu; je B • lion i
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expliquera, au moins matériellement, l'évacuation

de la capitale. Nous le dirons tel qu'il nous a été

rapporté par une personne dont la parfaite loyauté

nous inspire une pleine confiance, et dans les mêmes

mener les deux canons qui se trouvaient au Louvre; je

me donnais toute la peine imaginable pour faire entendre

aux assaillants que la trêve était conclue, niais ils ne ré-

pondaient que par des coups de carabine, et se prépa-

raient à attaquer. Il est vrai que le Louvre est un poste

imprenable aussi long-temps qu'on veut le défendre. Mais

celui qui commandait dans de pareilles circonstances, se

serait chargé d'une grande responsabilité en faisant ré-

pandre le sang inutilement. Je donnai donc l'ordre de la

retraite, et le bataillon quitta la cour du château au pas

ordinaire. M. le maréchal doit se rappeler que je lui fis

verbalement ce rapport sur la place du Carrousel, où je

le rencontrai à cheval, et qu'alors j'étais si peu pressé que

je fis conduire nos deux chevaux par mon domestique
;

un d'eux fut monté par un officier d'état-major du maré-

chal
,

je suivais moi-même à pied le dernier peloton
;
je

ne sais pas, et ce n'est pas à moi à examiner ce qui a pu

occasionner la fuite précipitée de la place du Carrousel

et des Tuileries ; mais j'espère que M. le maréchal se rap-

pellera que j'ai formé l'arrière-gardedans le meilleur ordre

avec un demi bataillon de mon régiment et quelques dé-

tachements de la garde française.
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termes qu'elle n employé* en noire présence.
I

un l'ait historique , et dont nous ne pouvons faire

défaut ci [histoire. NOUS M jugeons pa*, nous ri

contons.

Due heure peut-être avant la reddition oa plut 1.

1

l.i sortie cl 1 1 bourré, M. de Talon, qui se trouvait

sous le commandement du duc de Raguae, reçut

du maréchal un ordre bien différent de celui qui

lut. comme on l'a pu voir dans la lettre que atti

renom lecUer, postérieurement transmise If. de

Salit, M. le généra] de Talon l'ut chargé par le duc de

Raguse de dire à ee colonel qu'il ne devait sortir du

Louvre mie mort. D'après l'insistance avec laquelle

le duc «l<- RaguM- m ait recommandé ce m<

-m. rai de Talon, d'après l'énergie qu'il avait mise

m répétant le mot solennel et fatal de la derj

phraae, paraiaaant impoaei l>- plus grand acte de

dévouemeaj militaire a IL de Salit pomma une né

de la position où «., trmn ail l<

Dément royal, M. le généra] de Talon redit, par

trois foi», .m colonel <l<
s

.. la consigne qu il
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avait à lui transmettre. Le colonel lui déclara qu'il s'y

conformerait fidèlement, ponctuellement. Or, M. de

Salis avait à sa disposition trois bataillons, des ap-

provisionnements et les canons nécessaires pour la

défense du Louvre pendant six semaines. M. de Ta-

lon alla rendre compte au maréchal des ordres qu'il

avait donnés en son nom, et lui transmit en même

temps la réponse du colonel de Salis; cette réponse

était : o Oui, mort ! mort ! » Le duc de Raguse se

trouvait en ce moment au milieu de son état-major,

et en entendant l'héroïque réponse de M. de Sali*,

il dit: « C'est bien, c'est très-bien. » Après avoir fait

observer au maréchal qu'il ne fallait pas distraire

un seul homme de la garnison du Louvre , parce

qu'autrement le colonel des Suisses ne pourrait pas

conserver la place, n'ayant que les moyens de dé-

fense qui lui étaient indispensablctnent nécessaires,

M. de Talon alla faire une tournée du côté de la

place Vendôme. Il traversa plusieurs barricades de

la rue Saint-Honoré, inspecta quelques troupes, et

revint nu bout d'une heure au Louvre par la rue

de Rivoli. Ce fui là qu'il apprit du colonel de Sa-

23
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lis que, -ur un ordre du maréchal, qu'il représenta

il avait été forcé de mettre deux bataillons suisses

disposition. Le maréchal leur avait aussitôt

donné une nouvelle destination.

M. de Talon sentit à l'instant <|n;' toute défense

était devenue inutile dans Paris. Jl so dirigea vers

les Champs-Elysées, Le maréchal s\ trouvait.

M. de Talon lui témoigna s,i profonde surprise <lt

ce que, par son ordre, en avait perdu la possibi

liir de se maintenir au Louvre et <lr conservei

Pari» ou rof. On prétend même que M. de Talon.

mettant son cheval au galop dès qu'il apercefl I-

• hal, se précipita a sa rencontre, el lui «lit <•< -

propres paroles : i Si je n'étais point sous

ordres i I ions les lois de la discipline militait

, il portail en même i< ni|>- la main suris garde d<

non épée |
« maréchal . }e ne sais |>.i- "...



POURQUOI NOUS N AVONS PAS RELATE LES COMBATS DE CES JOUR-

NEES. CE Qu'lL FAUT PENSER DE L'ENSEMBLE DE LA LUTTE.

LE PEUPLE. — LA GARDE ROYALE ET LA LIGNE. POSSIBI-

LITE militaire d'éviter la révolution de juillet. — impos-

sibilité POLITIQUE. LA RÉVOLUTION DE JUILLET NETAIT-ELLB

PAS NÉCESSAIRE ?

D'autres ont décrit avec exactitude les combats

des barricades. Placés dans les rangs de l'armée

ou des insurgés, ils pouvaient ajouter à chacun de

leurs récits l'indispensable cl quorum pars magna

fui. J'étais alors retenu aux affaires étrangères. Là

était mon posto jusqu'au dernier moment.

Je ne sortais que de deux heures en deux heures

pour apprendre où en était la situation; et je ren-

trais, espérant toujours, je parle ici du jeudi, que

23.
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quelque» ordre ou au moins quelque nouvelle arri

vcrail de Saint Cloud. Il n'y avait plus ni ordre, ni

nouvelle à recevoir. Quand je revins la dernière

fois, des hommes armés de piques gardaient le mi

Dtttère . et j'aperçus une apparence de drapeau

tricolore au-dessus de la principale porte de l'hô-

tel (i): la révolution de juillet n'était pas encore

en dixnanchée, et les trois couleurs qui flottent au-

jourd'hui si brillantes, étaient assec imparfaitement

représentées par la bannière de l'hôtel dc-ville.

Mais j'ai peur pour la révolution . qu'elle ne mm!

moins forte depuis qu'elle est mieux parée.

S râla comment je n'ai vu dans mes eomi. > <\

corsions que de petits épisodes des barricades.

J'ai a-si-ié. < oiimir quelques curieux, s <1«'« affaires

al postes: )«• ne puis doue parler avec dé

i il il une lutte <*i laquelle !<• n ai point pii> part.

(\) Il était i'
- crois, iii.is beuraa ou troîi heurai t\

dciuir
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J'aurais mieux aimé dans ce moment, il e&t vrai,

porter la capote militaire que le frac bourgeois, et

plus d'une fois j'ai été tenté d'offrir le troc à quel-

qu'un des braves soldats de la ligne qui formaient

notre petite garnison. Mais je pensai que je pouvais

avoir d'autres devoirs à remplir qui , pour moi

,

étaient les premiers, et je ne voulais pas y manquer.

En jetant les yeux sur Tensemble de cette lutte,

j'aime mieux, je l'avoue, la révolution violente de

juillet que le 1 688 parlementaire des Anglais; j'aime

mieux un état de choses qui s'écroule au milieu

des balles des fusils de munition qu'un régime qui

tombe devant des boules législatives. Il y a encore

de la force , soyez en sûr, dans le premier, même

après sa défaite; il n'y a rien à espérer du second.

Il lui suflit d'une lutte par assis et levés, et d'un

verdict des deux chambres, pour être vaincu et

condamné.

Ce qui doit rassurer sur l'avenir du pays, c est

que des deux côtés on vit beaucoup de courage al
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ce \ieil esprit militaire de Is France, que bous

ont légué nos glorieux ancêtres. 11 y a des hommes

qui font de la corruption le seul moyen de gouver-

nement. Il me semble que les journée* de juillet ré-

futent complètement leur système* Voytil COHMBM

la fidélité et l.i discipline militaire pariant la cœur

de cette héroïque garde royal»'. (|iii incurt aussi et

ne se rend pas; et regardes ces intrépides prolé-

taires qui» pour une charte qp il> ne comprennes!

pas. pour des principes dont ils ne voient pas: la

portée* et qni ne leur rapporteront que misère » i

rame, ne reciuenl (lovant aucun danger, courent

au-devant d<- la mort mémo, part e qu'on leur a dit

«pie là était la liberté. Les sympathies de celui qui

écrit ces lignes sont toutes pour la \ ileureun

oison de juillet îiSôo, pour cette garde royale, pour

lign» aussi qui , p. i i,, u t on elle fui bien oom-

mandée, resta Gdi i'- à ses devoirs, oaai« il ne peul

< mp< b< i d idmirer la !>i ivoure soua le drapeau

de l'insurrection i cornu* tous le drapeau blanc<

Nou - IVOIl établi dan le t. h.qu 'l'" 1
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qu'il était possible militairemtnt de donner une

autre issue aux trois journées. Ceux qui ont vu,

commemoi,les troupes royales sortir dans un ordre

parfait de cette ville , comme si elles revenaient

d'une parade; ceux qui ont remarqué que des ba-

taillons entiers n'ont pas même combattu, et sont

restés sur la place Louis XV, bien inutilement

pour le maintien de l'ordre et la défense de la mo-

narchie; que seulement à une demi-heure de dis-

tance de Paris (1), il y avait trente six bouches à

feu (2), dont la seule présence sur les hauteurs

voisines de la capitale , eût presque infailliblement

amené le rétablissement de l'autorité royale, ceux-

là partageront mon intiment.

Politiquement, la question change de face; il y

avait bien déjà trois ans que la révolution était faite.

Le libéralisme , après avoir imposé h un ministère

(1) A Vincenues.

'.») Le marécbaj en avait douze à Paris.
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monarchique la dénomination de dtplorablc, n'.c

vait plus qu'un pas a faire. 11 le fit le jour de re-

dresse. Après cela, que les ordonnances eussent

paru ou n'eussent pas paru, que la lutte éclatât

plus tôt ou plus tard, cela n'élnil qu'une question

de temps, ce n'était plus une question de fait. Le

fait était incarné dans la situation : il devait en

sortir. En France, l'opposition est violente, le dé-

vouement est profond ; il était impossible que ces

deux éléments contraires ne se rencontrassent pas,

et qu'un choc n'en fût point le résultat. Seulement

plus tard il rut été plus terrible, et les suit» ) i D

auraient pu être plus funestes encore. Telle était la

grande impossibilité politique qui militait en juillet

avant et après les ordonnances, avant et tprèsle

'<'iiih.it . contre h* maintien ou le rétablissement

du pouvoir. Le libéralisme était alors très-pois

«..nt ; i est un fait. Le pouvoir De l'était plus. Qu'il

tût \ninqueiir aujourd'hui matériellement par des

combinaisons de stratégie, demain il pouvait élit

raincu. IN'ti t-on pas m que la gloi ieuae conquête

d'Aigu ' Ile même m donna au< uni loue morak 6
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l'autorité? Eh bien, pour un gouvernement, tout

est dans cette force; l'autre, en comparaison, n'est

rien , parce qu'elle change facilement de posses-

seur; celle-là procure le pouvoir, celle-ci appar-

tient naturellement au pouvoir. Ayant perdu l'une,

il était inévitable que la restauration perdîtl'autre.

Je pense pour moi , si je ne me trompe, que l'il-

lusion était si forte, le voile si épais, qu'une épreuve

était nécessaire, indispensable. Il valait mieux que

l'autorité royale succombât dans les trois jours,

comme cela est arrivé, que de se traîner languis-

sante , pendant peut-être quelques mois encore

,

sous le coup des exigences d'un parti hostile. Elle

est plus grande et plus forte dans l'exil qu'elle ne

l'aurait été captive sur le trône.

Le libéralisme, après avoir, avec une persévé-

rance systématique, dont il ne fait point mystère

aujourd'hui, blâmé, envenimé, de son propre aveu,

tous les actes du pouvoir indistinctement , même

ceux qu'il trouvait louables, était maître d'une

grande partie de l'opinion. Il n miné, sapé la res-
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tauration. Lien; qu'il Ja remplace ! 11 veut le li-ionv

}>he des principe* révolutionnaires j qu'il les appli-

que! C'est lui niênie. sans doute, qu'une puissance

suprême, dont il >'est moqué, et à laquelle le roi

de juillet rend hommage aujourd'hui dans ses

discours officiels» a chargé de les détruire et d'en

délivrer Je pn\>.



SA1NT-CLOUD. LE ROI. LA FAMILLE ROYALE.

Peut-être le noble vieillard, qui n'a pas besoin

d'une couronne pour recevoir dans ce moment

tous les hommages des peuples voisins, eut-il ces

considérations présentes à sa pensée quand il prit

la grande détermination d'un exil volontaire. Peut-

être jugea-t-il que la France ne pouvait être heu-

reuse qu'après avoir vu une seconde fois ce que

c'était qu'une révolution, et l'absence d un prin-

cipe conservateur. Et toute celle famille de rois, a

la voix de son chef, quitta les magnificences de

Saint-Cloud , et bientôt après la terre de France.

« On veut vous donner plus de gloire, plus de pros-

» périté que nous, France, semblait elle dire, eh
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» bien] les pel its-iils d'Henri 1\ De veulent point

• mettre obstacle à cette prospérité et à cette gloire;

i si l'on ne vous trompe pas, ils en jouiront eux-

i mêmes absents; quoiqu'on fasse, on ne peut sé-

• parer nos intérêt», il» ont vieilli trop long-temps

» ensemble. Si 1 on vous trompe, \ icille gloire, vieille

• prospérité, vieux drapeau, cet enfant vous les

o rapportera (î). On dit que la monarchie est trop

» antique, et qu'il faut un régime nouveau pour de»

» besoins nouveaux. Il est vrai, la monarchie date

» de quatorze, siècles, mais aussi n'a-t-ellepas onze

» ans?

Qui ne s'estincliné en pensée devant cette royale

famille , en lisant ou en écoutant le récit du voyage

de Cherbourg? 11 y avait chez elle un calme, mu

dignité qui semblaient dire alors à la révolution :

-t bien, vousavei jour- voire rôle; vous

i instauré l.i souveraineté du peuple, souveraineté

(i) Md ii pr: îi dis vous rappoi leva i e drapeau.

I( .|< s du "" Chai li s \ .i < i.< i bouig.)
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»> toujours illusoire et impossible, pour gouverner à

n la place du peuple. Maintenant respectez la famille

» royale de France, s Et le dauphin de France, la

fille de Marie Antoinette, la veuve du duc de Berry,

ses deux enfants, montèrent sur le vaisseau de

Cherbourg, et la révolution gouverna. Qu'importe

que le fils du roi ait toujours montré les sentiments

les plus constitutionnels, les plus rassurants pour

le libéralisme le plus inquiet, l'esprit le plus droit,

et l'âme la plus généreuse ? Il faut que la révolution

règne. Et cette princesse, dont lematheur est monté

si haut, selon la belle pensée de M. de Chateau-

briand, et dont le grand cœur et l'inaltérable rési-

gnation traversent le malheur comme une route

connue dans laquelle rien ne peut les arrêter, vous

lui refuserez ce trône de France où elle devrait s'as-

seoir, quand ce ne serait que par expiation pour la

fin de Marie Antoinette !—Ne faut-il pas que la ré-

volution règne ?—Et Marie Caroline de France, qui

voulait, pendant les journées de juillet, venir avec

son fils au milieu des Parisiens! Marie Caroline,

l'héroïque mère, il faut donc qu'elle s'exile de celte
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pairie adoptive qu'elle aime tant , de la patrie de

son Henri.' — Oui, je rattends a Blai

Eh bien ! elle \ est maintenaut, et l'ancien ilroit

i il ,i été banni de la terre de France. Mais Le

commi rce souffre, le crédil public chancelle, d'é-

Dormes impôts pèsent mi le pays, écrasent les

es populaires; les visites domiciliaires épou-

vantent les familles; les prisons deviennent trop

i troites pour le Dombre des détenus; !<• sang coule

dans les rues «le Paris, a Taraai on , a Lyon, aGre^

noble, a Marseille, ii Ntmes, dans le aord, dans,

|i midi ii dada l'ouest Nous sommes comme re-

tranchés de la société européenne. Le libéralisme

il satisfait? la révolution règne v
i).

i La i .inilli- «le noi roii . dont 1 - :<
: înëpui

s;,i,le : ri..-» de la " starura

lioa , plus <li i "i • miUiooa • n ! as au aou-

loui lr . infoi innea , pool a p ina

n finit rcaîr dans l'eail •• la propre existe

i , i ,,, H lui du daua

.
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LES ANCIENS MINISTRES. I.E PRINCE ET LA PRINCESSE

DE POLIGNAC.

Pendant que la maison de Bourbon s'éloignait

de France, la révolution voulait encore faire pe-

ser sur les derniers serviteurs de la royauté la res

ponsabilité qu'elle attribuait à la rovauté elle-

même. Ils suivent d'abord le roi jusqu'à Trianon.

Alors il restait encore quelque faible espérance.

C'était le moment où M. de Mortemart traitait, ou

plutôt cherchait à traiter avec l'Hôtel de -Ville.

Charles X avait fait déjà connaître à Paris le chan-

gement de ministère; sa loyauté craignait que la

présence des anciens ministres ne le fît accuserd'un

manque de foi; les anciens ministres dumii quitte!
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le roi. Cette séparation douloureuse, mais néi es-

>aire. était le premier et le plus grand sacrifice que

leur imposait la révolution.

Le ministère du 8 août n'existait plus depuis le

jeudi mntin; tous ses membres étaient rendus à la

rie privée. Pour les passions du moment, ceminis-

tère démissionnaire était encore au pouvoir. Les

membres du cabinet, leurs familles même , étaient

exposés aux dangers les plus certains. Ainsi . Il

princesse de Polignac avait été reconnue a Ver-

saittea au moment où elle allait rejoindre son mari.

Madame la princesse de Polignac est une femme

d'une constitution faible et délicate. Elle était alors

grosse de sis mois. Les nouvelles <l< Paris la tn»u-

rèrent .1 la campagne, et Is frappèrent comme un

coup de loi ul rr. EUe apprend que Pai !» esl en feu;

elle <lil sdieu S ses enfants; elle les pn-sse dans

les bi h sans saveii si elle doH les revoir, elle part.

I

'

i
mi d'élite escortaienl sa voiturci V

la barrière de Versailles, on l'avertit que la route

pi m • Gel avis ne l'arrête pas. \ peine
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dans la ville, le peuple, égaré par les terribles pas-

sions du moment, entoure cette voiture; malheu-

reusement la présence des gendarmes l'indiquait à

sa colère. La foule s'imagine un instant que c'est

la duchesse d'Angoulème qui passe. La voilure ar-

rêtée, un furieux plonge la tête dans l'intérieur.

Au premier coup-d'œil, il reconnaît la princesse

de Polignac : Ce&t madame de Polîgnac ! s'écrie-

t-il, mort à la femme de Polignac! et la foule ré-

pond par des cris de mort. Le princesse, calme,

résignée, inquiète seulement pour l'enfant qu'elle

porte dans son sein, attend que son sort se décide.

Bientôt la garde nationale arrive. Dans ce mo-

ment, des pierres sont lancées de toutes parts; un

des gendarmes met en joue et fait feu; heureuse-

ment le coup ne partit pas.

îlfaut reconnaître que, même dans sa fièvre ré-

volutionnaire, le peuple a des moments d'intennit

tenceet de calme. La princesse profila d'un de ces

instants pour demander h être conduite à la mu-

24
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oicipalité (4). I n offioier de la garde nationale \iirt

, s,, n secours el l'ymena. I ne fois entrée dans la

coin , les portes sont refermées sur «1 li-. La fouir

s'amasse < t gronde «-n dehors.

PouriiKitl.uue de Polignae, trouvnui enfin, après

1 1 1 1 si grand danger, quelque sûreté dans la mairie,

citées) touchée des égards qui lui sont prodigués

Elle écouté les conseils des amis <jui lui restent;

elle « hangede i i tements, elle prend leshabitsd'une

femme du peuple. Le même officier <|ui 1 .i\;iii un

rée lui offre sou bras, el *-
1
1«

- sort de l'hôtel par dm

poi le dérefr .

Elle parvint, non sans difficulté, a Saint-Qood.

Elle j retrouva le prince de Poli ic, < i Paé< ow

, jusqu'à 1 1 ianon : indifférente i ses dai

l'a VI uni .li l'.n in II \ . |

ij. il insiii ;•! , di oetti i Bas éaas ' i

util autoui 'If I* j" ini tisc de I



— 371 —

personnels, elle ne pensait qu'à son mari cl à ses

enfants, qui tous, au même instant, avaient le

même péril à courir. Mais, au moment où elle ve-

nait d'y arriver , on annonça que les Parisiens

marchaient sur ce château. Epuisée par la fatigue

et les émotions de tout genre qu'elle avait éprou-

vées, elle déclara ne pouvoir aller plus loin.

Ce n'est pas tout. Le prince de Polignac atten-

dait son fils aîné, qu'il avait fait voyager dans le

midi de la France. Cet enfant devait être de retour

à Paris le 29 juillet. Deux jours s'étaient écoulés,

et aucune information sur son compte ne lui était

parvenue. Heureusement les craintes du prince de

Polignac ne se vérifièrent pas; mais, dans cet ins-

tant, n'étaient-elles pas trop naturelles , et le nom

seul que portait son fils, n'était-il pas un titre de

proscription même pour un enfant ?

Quoique nous sentions la nécessité de tracer ra-

pidement, au milieu des calamités de In monarchie,

le récit d'infortunes individuelles, nous ne pouvons

21.



— Ml —

non» cmpêi ln'i- Je rapporter la louchante histftin

rie la fuite dos enfants du pi in ce do Polighac. Nous

ne partons* que de trois d'entre ru\ : M. Armand

de PolignaC n'iinit paé alors ixté sa Meut et ses

>. Pendant que leur m»*re se HaMVÉÎt D h

faveur d'un grossier déguisement . ses jeunes en

font* pionaient ÉUSSi l'habit d'enfants de In campa

:_-. i u . Le \iltt de chambre de leur père accourait «mi

blouse, et les emportait i lu/ sêfl parents dans une

i barrette. Ibarritèrent ainsi h Montmorin, toujours

-m- le peint d'èlre d< 'couverts et arrêtés. Dan- I i

eafflpagtie, on s attendait à leur passage. Même

tomme' ils tratersaient on riBage, le notaire du

lieu lit COuHr après eux. Ounnd ce notaire demanda

ta - enfants é< M. dePoltgaiac, Ta filledu proscrit I .

aimable .1 belle enfant, ateé une force d'âme el

un iailg- U -l'i.l s de -on , mit' pi •

• il esprit toiilr fraternelle .
-. hâta de i' piui

• In Vous demande] les enfants de M. do Poli

i Ma-!» -
I i!> Rfft4| ni.
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9 gnae, Monsieur, me voici, que me voulez vous? »

Le voyage jusqu'à Cherbourg fut long, difficile et

rempli de mille privations. A Cherbourg, les jeunes

fugitifs rencontrent leur oncle. On leur avait tant

dit de ne pas parler de leur père, et même de ne

pas prononcer son nom ,
qu'ils regardaient leur

oncle fixement et sans dire mot. Eh bien ! mes en-

fants, Leur dit le duc de Polignac, vous ne me de-

mandez pas des nouvelles de votre père? A ces

mots, les enfants étouffent de sanglots, et se préci-

pitent dans les bras de leur oncle. C'était la pre-

mière fois, depuis leur départ, qu'ils entendaient

parler de leur père.

Revenons au prince et à la princesse de Poli-

gnac. Les troupes royales évacuaient Trianon ; il

n'en restait plus qu'une faible partie dans les jar-

dins; et les insurgés, réunis à Versailles, n'atten-

daient plus que leur départ pour pénétrer dans le

château. La princesse de Polignac conjurait son

mari de fuir et d'échapper à des périls certains. 11

ne potn.iit se rendre ;i ses généreuses prières, et, a
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chaque instant . leur position devenait plus critique

Cerf dans ce moment qu'une personne qui lui était

alors inconnue, \int tout-à-conp se présenter H

lui: Prince, lui dît — il , roui êtes environné de périls,

il h y ;i plus de salai pour \nu> que dans la fuite,

je vous offre ma maison et ma bourse. « Saine/

» sauvet ma iéinme, i s'écria vivement le prime

de Polignac. Ce cri fut compris par le noble cœur

(l< l'inconnu. Il y avait vingt-sfac ans que le prince

dé Polignac s'était dép écrié dans une circon-

stance non moins grave : < Sauver, sauvez moi

Irère ! »

Après quinze jours d'une marche pénible et en

lourée de dangers, il parvint o gagner le port de

Gran?ille. I a bateau l'attendait, mais le renl chan

up an moment où il allait s'emb n

'I
ni r a la fi reur d<- la nuit. Le capitaine refusa *\<-

mettre h la relie, et retarda de vingt quatre heures

l'époque du dépai l. Ce di lai fut fatal. Pans la

fooi m ( du lendemain . quelques jeunes gens, s*<

t.'iii réunis duns une maison do |><>ii . située h on
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quart do lieue de la ville, se formèrent, de leur

pleine autorité, en garde nationale. Après avoir cé-

lébré celte institution de la milice citoyenne clé

Granville par un repas qui se prolongea bien avant

dans la soirée, ils voulurent signaler leur première

réunion par quelque expédition patriotique. Ayant

entendu dire que des voyageurs devaient s'embar-

querpendant la nuit, ils se rendirent vers onze heures

du soir à l'auberge que les voyageurs habitaient. Pé-

nétrant à main armée dans la chambre du prince de

Polignac , ils lui enjoignirent d'exhiber son passe-

port : il n'en avait pas : la personnel courageuse avec

laquelle il allait a Jersey s'en était procuré u#où

il était désigné. Les nouveaux gardes nationaux

refusèrent d'en reconnaître la validité, quoiqu'il eut

été régulièrement délivré, et dirent qu'ils s'adres-

saient à l'ancien président du conseil. Ils l'interro-

gèrent en vociférant contrôles ministres de CharlesX
les propos les plus injurieux. Le prince de Poli-

gnac, voyant tout ce que sa position avait de criti-

que, demanda à élre conduit devant le maire ou

le commandant militaire de la ville : « 11 n'y a plus



— .170 —
i m maire, ni commandant, répondirent-Us , nous,

sommes ici les seules autorités légales, et ils procé-

dèrent de nouveau à son interrogatoire. Jamais la

haine ne se montra d'une manière plus aveugle et

plus Curieuse. I n d'entre eux adressa .1 ses cama-

rades les parole;, suivantes : t Si, dit-il. nous avions

Uni» ut une demi-preuve que la personne que

nous cherchons est réellement entre nos mains,

« cela nous autoriserait à lui plonger un couteau

» dans U cuur. » L'ancien président du conseil oe

dut la rie qu'a son calme et à son sang-froid. C#l

étrange tribunal ne put obtenir de lui l\i\eu qu'il

duÂait. Les garde* îuiimiaux improvisés menèrent

li- prince de PolignaC a la prison de la \illc. Le

concierge consentit à !<• recevoir révolutionnaire-

ment. \\ n'était pas question de ni.unl.it «I arrêt, et

ardes nationaux de Çrauville n'j avaieql pas

seulement pensé.

!.. I< m '.< iii.iii, .1 i\ li. un - du m itio,on < ondui

-it le prince de Poliguai devant l<- maire de Gi ta

ville. L population était déjà instruite d< I événe
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ment de la nuit; l'attitude de cette population lut

assez calme (1). Une fois en présence du maire,

le prince de Polignae crut inutile de taire plus

long-temps son nom. Ce magistrat pensa qu'il était

plus prudent , vu le petit nombre de troupes qui

composaient la garnison de la ville , de le faire

transférer à Saint-Lô , chef-lieu du département.

On choisit une des diligences qui partent jour-

nellement de Granville pour divers points de la

Normandie. L'adjoint dn maire et deux membres

du conseil municipal s'assirent dans la voiture , à

côté de l'ancien président du conseil. Deux gen-

darmes déguisés se placèrent sur l'impériale;

(i) Celait au prince de Polij/nac que les habitants de

(iranville et des côtes voisines étaient redevables de leur

aisance. Ils vivaient principalement du produit de la pc •

tlie des huîtres; mais les bancs, sur lesquels se trouvent

ces lestacées, étaient depuis plusieurs années envahis par

les Anglais. Le prince de Polignae, lors de son ambas-

sade à Londres, obtint, non sans dillicuhé, la cessation

de cet élat de choses.
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itou gardes nationaux montèrent à cheval, ci .

dans la crainte que leur proie ne leur échappât,

escortèrent In voiture. La ville de Coutances était

une de celles qu'il fallait traverser dans le trajet de

Granvillo à Saint-Lô. On n'ignorait pas que la po-

pulation yétah livrée à une très-grande efferves

cence. Depuis quelques jours, le sous préfet était

en fuite , !<• maire avait donné sa démission , il ne

restait dans la ville aucune autorité civile ni mili-

taire On savait de phu que les habitants de cette

ville populeuse montraient beaucoup d'exaspéra-

tion contre lé prince de Polignac, qu'ils accusaient

d'avoir organisé 'les incendiés dans les campagne*

Lu eflet, pour mieux égarer l'opinion de cette

province, on avait fuit circuler de prétendue*

Litres iignéee de lui, donnant l'ordre d'incendier

telle ferme ou telle chaumière. 11 l'apprit, «lit an,

.1 S. nui I„m, de quelques-uns des membres qui for

maienl Le 1 onaeildepréfi < ture,< li irgé de l'adminîs

trationda département en l'absence du préfet. 11 fui

« l <
« 1 1

< convena «pion éviterait Coutances, ol qu'on

changerait de choraux dan» le faubourg de celte ville
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-

On envoya des ordres en conséquence au maître de

poste : cette précaution faillit devenir fatale. Soit

trahison , soit indiscrétion , le lieu désigné pour le

relais était déjà occupé par un grand concours de

peuple au moment de l'arrivée de la voiture. La

fouie augmenta en peu d'instants, des cris de mort

se firent entendre de toutes parts. Un homme cou-

vert de haillons, et dont la physionomie avait quel-

que chose d'atroce, s'élança à la portière de la

voiture, les manches retroussées et la main armée

d'un couteau. Il cherchait des yeux sa victime

Elle était à ses côtés, le moindre geste, le moindre

signe d'effroi pouvait la lui indiquer. La fermeté et

la présence d'esprit du prince de Polignac le sau-

vèrent. 11 regarda tranquillement celui qui voulait

l'assassiner, et ne chercha même pas à repousser

l'arme qui reposait sur son sein. Ses compagnons

imitèrent sa prudence; et le meurtrier, incertain

dans son choix , se retira pour prendre des infor-

mations plus précises sur celui dont il voulait ré-

pandre le sang.
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L< pendant la multitude se pressait autour tic I..

voilure. Il élnil (jucslion île la renverser, aiin 4e

pouvoir > emparer plus sûrement de la personne du

pliure Ji: INdi^uae , lorsqu'un individu, u>yant

qu'un se hâtait d'atteler les chevaux , g écria :

« Coupez les traits, il ne nous échappera pas. »

Le moment é^ail décisif; les chevaux se trou\anl

attelés, le postillon sauta sur sa selle, et partit au

galop sans s'inquiéter de la foule, ipii s'écarta sur

sou paspagC'

C.epi liant le Moniteur .i\.iit annoncé à Paris

l'airçsiation du prince dp Poligoaç*

M' Mandai i.u\-\ ii l.iny , dont les t. dents di»lin

Ut l'honora h lr caractère .-«.ni fj luen PQMMM ,

lut < li irg< de |'i< |'.ii< i la pi Lu .
--< •' coUe lri*4<

nilOM-lIr. 1,11c ilr.lli.l -"Il |1 I Dl -'-H

Idl-- \oiilnt qie M \.i'.im\ -. i.iidit sur l'heure

uprèi demo m.u i. BUc u .lit à (juieUes'adrcMiutj

. ii.i.ii |i is wuleniout loi conseils de 1 habile
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jurisconsulte quelle voulait offrir à l'ancien prési-

dent du conseil , elle sentait qu'il devait éprouver

le besoin de voir un visage ami. Elle connaissait le

cœur et le dévouement de M c Vertamy , elle y fit

un appel qui ne pouvait manquer d'être entendu.

M'Mandaroux regarda comme des ordres les désirs

de madame de Polignac. Après s'être muni de

quelques lettres de membres du gouvernement

provisoire, il partit pour Saint-Lô, où se trouvait

l'ancien président du conseil. Prévoyant bien qu'un

procès politique allait avoir lieu , et ne voulant re-

noncer à aucune des libertés de la défense, son

premier soin fut de donner sa démission des fonc-

tions de jurisconsulte et de celles de professeur

de droit public au département des affaires étran-

gères, dont il était redevable ù la bienveillance du

prince de Polignac (1). Il y avait quelque chose de

(i) M* Mandaroux -Vertamy faisait le cours de droit

pnlilic à Tccolc de diplomatie. C'est lui qui avait provo-

que une décision ministérielle en vertu <lc laquelle ce-

cours offrit les avantages de la publicité.
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noble et do généreux dans cette démission, oui

participait à la (biset do sentiment de la reconnais-

sance, et il une hante appréciation des devoirs que

la défense impose h l'avocat.

M' \ ertamy arriva à Saint-Lù vers neufheures

du soir. Quand il présenta ses lettres aux autorités.

en demandant à voir le prisonnier, on lui répondit

que dans le moment cela était impossible. La > «il !»

de ce jour, un affreux incendie avait éclaté dans la

\illc. Or, la ville attribuait cet incendie . < oinine

tous les antres , au prince de Policnac.

M Versant) lui-même, disait-on, courait de

.1 indi dangers m, s cette heure avancée de la

nuit, on le royail entrer dans I" prison . comme

.uni ou « onseiller de l'ancien ministre. Il fallut al

i< ndre le lendemain. Il lit p tsseï i n prisonnierdei

nouvelles <.< - G mme 1 1 de -• i enfants. Le lende

m un quand il te rendit i la prison, M. de Polij

était parti; on loi avait fait travet 1er la ville ince»

.mil,. M \mi.uiin .i|»|uit que l'ancien président
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du conseil avait fait de vaines instances pour le

voir. Il se rendit à Paris. Le prince de Polignac

y était arrivé avant lui. M e Vertamy ne le retrouva

qu'au donjon de Vincennes.

*
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VINCENNES.'— LE COMTE DEPEVRONNET. M. DE CliANTELVUZEi

LE COMTE DE GUE ANON-mNYIIXE.

Après être resté deux jours à Saint-Lô, l'ancien

président du conseil fut transféré au donjon do Vin-

rennes. Trois de ses collègues, dont l'arrestation

avait précédé la sienne, le comte de Peyronnet,

M. de Chanlelauze et le comte de Gucrnon-Ran-

ville y furent conduits dans la même journée. Eux,

aussi, avaient failli devenir victimes des préventions

populaires. Ils avaient couru de grands dangers,

surtout dans leur transfèrement de Tours îi Paris.

MM. de Chanlelauze cl deGuernon-Ranville avaient

été arrêtés en même temps. M. t\o Peyronnri, qui

passa le premier cl seul a Tours, y fui mnmenta-

25
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néuient détenu pour l'examen de son passeport]

un de ><•«, anciens subordonnés . auquel il avait

rendu plusieurs lerricet, le reconnut, et eut l.i là

cheté de le dénoncer.

COt ainsi que la rérolntioo se chargeait de ras

sembler lis ministres dispersés du roi de France,

Singulière destinée de ces quatre existences minis

lérielles! leur premier rendex-roua avait été au

château des Tuileries ; le second était au château

de Vincennes. -Passée, président do conseil, mi-

nistre de I intérieur, ministre de l'instruction pu

bliqne, garde des sceaux de France. Toute cette

irritation populaire disparaîtra. Sans juillet . ja

mais peut-être ttnl de préventions , tant de calom-

nies, donl roua arei été l'objet, n'auraient pu être

détruites. Qu'a la place dea dispositions du <

qui n'existent pai contre roua, on intente d'autres

formes judiei ires, que l'on confisque les lois .m

profil des passions révolutionnaires, lea plus arbi-

qui furent jamai : o Union , là

justice v ' i Dintneni 1 1 pai roua. C'< il qu'un .
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intérêt se porte sur les anciens conseillers delà cou-

ronne. Pas un n'a hésité à faire ce qu'il regardait

comme son devoir. Et l'on ne peut pas dire qu'il y

eût entre eux cette similitude d'antécédents qui

donne a des existences d'hommes la même impul-

sion, et les entraîne vers le même but. Un seul,

parmi eux, connaissait depuis de longues années le

roi dont ils étaient les ministres. Eh bien ! ils ont

vu les dangers de la couronne, comme aussi ceux

de la France; ils n'ont pas voulu prévoir les leurs :

ils ont signé.

Cela seul doit inspirer le désir de connaître et

d'apprécier le caractère de ces hommes d'état , de

savoir quelle a été leur vie, et de se rendre compte

aussi de leurs sentiments et de leurs opinions.

M. LK COMTE DE PKYRONNKT.

Comme M. le comte de Peyronnel le rappela plus

tard dans sa défense, il était jeune lorsque la pre

25.
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aûère rérolutioe éclata (i). Or, elle lui Lissa pou*

Boorenii ri lui d'un père moulant sur L'échafaud

révolutionnaire. Va puis, ainsi qu'il s'est exprimé

lui même, • l«" UrdtM l>ii*. . les l<'h- il»' bien con-

damnés, lea possesseurs dépouillées, el les peuples

h ompés el mis sous le joug. voilà et* qu'il lui fallut

\in ii pleurer. Certes <>n conçoit que femnren-

*•(»/* en fui forte et durable.

Il \ .» nos qsnlifté qu'on n .1 jamais contesta' j

M. le <<'ini< île Peyronnel c'esl le véritable cou

Pendant que l<- dernier président du conseil,

.1 l'.ip .li- \ in_i c|ti.iiic .m», bravait la proscription

|ioui l.i cause monarchique, M. le comte de Pej

round passait |cs premiers jours de sa jeunes

taut ii dea proscrits.

Privé de Chérit agi paternel pai les confiscations

m rolutionnaires , il demand il 1 1 noble c irritas du

I ; il il |c i Mlnli .li- l'i \ i uinial •

ilu n..*ii .i
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barreau un avenir, el ce partage de renommée dont

la possession est toujours le prix du talent. Pour son

premier essai, il défendit et sauva treize royalistes

traduits devant un conseil de guerre!

L'empire vint. L'empire, étranger aux mesquines

considérations de l'esprit de parti, accueillait tous

les talents, quelques fussent l'opinion et les antécé-

dents des hommes qu'il voulait attacher à sa for-

tune. Des offres furent faites à M. le comte de Pey-

ronnet, il les refusa. Sans doute , il appréciait le

génie et la gloire du Charlemagne révolutionnaire,

mais il croyait qu'un principe social était encore

au-dessus de ce génie et de celte gloire.

Lors delà première restauration, il n'alla point se

placer sur les avenues des honneurs et de la for-

tune; avocat du barreau de la Gironde, à côté de

M. de Martignac, dont il était l'ami et l'émule, il

resta satisfait de celte position indépendante.

Puis il y eut les cenl-jours. Les cent-joursfurenl
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arbitraire? parce qu'ils étaient faibles el impuis-

sants. Doux fois on envova arrêter le comte de Pev-

ronnet, qui.vivnnt dans la retraite, nepomait être

Coupable, aux yeux des autorité du moment, que

M» tes sentiment! bien connus de royalisme. On

notifia h DO homme âgé de trente-six ans, à tin

pare de quntre enfants , l'ordre d'aller rejoindre

comme soldat une des armées impériales. Là ret-

tauration préserva M. le comte de Pcyronnet de ce

nouveau mode de proscription.

Cependant, lorsque le roivf mail d'entrer à Paris,

toi -que Bordeaux en recevait II nouvelle, il v cul

« bei le peuple de cette \ ilîe, si éminemment i

listel une rire ri naturelle impatience de rempla-

cer le drapeau Incolore par le drapeau blanc Les

- pnbliquei retentissiieth de cri «le fier h

I i
- tniijM i, qui tenaient encore |»oor Napo

firent leo ior le peuple i il
j nul des victimes,

|)< u\ pi i lonneSi dont l'une était M. le i omtc da

Peyronnet
i
inlcrrînrent luprès dei autoritéa pont

i |( t oui - il. 1 1 . inutile! \ ioleni I aulo
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rites ordonnèrent l'arrestation du compagnon de

M. le comte de Peyronnel.

Quatre jours plus lard, le gouvernement royal

était reconnu, et le comte de Peyronnet faisait ailï-

clier sur tous les murs de la ville une proclama-

lion où il exhortait le peuple nu calme et à l'oubli

du passé. 11 monta à cheval, se précipita vers la ci-

tadelle, et là, se plaçant au milieu des rassemble

ments nombreux qui menaçaient une faible garni-

son, il obtint tout ce qu'il désirait de la générosité

bordelaise. Sa voix, comme il l'a dit lui-même de

puis, était alors populaire; elle fut entendue.

Quelques années après, la seule vengeance que

son royalisme exerça contre l'officier qui avait com-

mandé la garnison , lut de mcltrc a sa disposition

un crédit dont l'influence était alors puissante.

On peut dire que M. le comte de Pcyronnel fnl

porté aux fondions publiques comme par le sul-

fragede ses concitoyens. Le colléjrodc l'arrondisse-
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meut de Bordeaux, l'ayant nommé, en son absente,

candidat à la députation de la Gironde, s'il ne fut

point encore élu membre de la chambre élective,

peu de voix lui manquèrent pour y aller siéger. Lo

pouvoir, appréciant ce témoignage de l'intérêt pu-

blie, nomma bientôt (près M. le comte de Peyron-

net a la présidence du tribunal civil de Bordeaux.

11 y eut don mie conspiration dans cette ville.

Parmi les accusés m trouvait un artisan qui avait

l'ait partie de la garde nationale lorsque M. le ceinte

dePeyronnel y commandait une coh<n te. La femme

du piévenu vint demander au magistrat de signer

un certificat en faveur de son mari. Ces sortes île

moyMM sont peu puissants auprès îles juges. Le

comte de Peyronne4 refusa sa signature, mais il la

refusa dans l'intérêt de l'accusé, i Faites-moi citer,

• ilii il .1 «
. tir femme, el que ma qualité de ni

» tr.it Ile fOOS arrête point, nia pi é-ence e| nia \ 013

» feront plu s poui m.us (pie in ! signature* » Le.

omtc de l
)( yronnel Uni ! < pronw isc < i «le tooi

. lin !.i joui lui BOSOUS.
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Deux ans après, nommé procureur-général, bien-

tôt après député ,
puis placé par le roi dans un

poste plus important (i), il fut enfin promu à la

direction du parquet de la capitale.

Quant au système suivi par M. le comte de

Peyronnet pendant son premier ministère, ses pro-

pres paroles l'exposeront bien mieux que nous ne

pourrions le faire. Elles semblent porter avec elles

la conviction. «Des lois difficiles, a-t-il dit dans sa

défense à la cour des Pairs, furent proposées dans

le cours de ce ministère, et, chose bizarre, l'ani-

madversion qu'elles excitèrent s'est attachée à moi

seul, qui n'y avais peut-être que la moindre part.

La loi du sacrilège en est le premier et le plus re

(i) La Biographie des Contemporains , ouvrage très-//-

bêral, s'exprime ainsi relativement à M. le comte de Pey-

ronnet : « Nous devons dire que pendant sa présidence

» du tribunal civil de Bordeaux , et ses fonctions de pro-

» cureur-général à Bourges, il montra beaucoup de zèle

)> et d'activité pour terminer les procès et maintenir la jus-

» tice. »
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.narquable exemple. Comment [us- je conduit à lui

donner la dernière forme qu'elle a reçue? Quels

aflbrts ne lenlai-je pas pour être dispensé d'y ajou

ter les dispositions qui ont ét<- la source de tant de

reproches? La majorité l'exigeait ; il fallut céder.

C*l U ira il n'est pas équitable de juger de l'opinion

< t des préjuges d'une époque, par l'opinion et tel

préjuges d'une autre. Aujourd'hui cette loi ni

condamnée avec s<\» ni. . et peut -être même avec

ju-liee. Mais quand elle l'ut portée, c'était tout h

cou tr. lire, et je ne puis oubliei que beaucoup de sens

m tie< -ii-, lient liien haut de manquer de religion et

même de politique, parce que je m'efforçais de per-

suader «jiM- la première Loi suffirait; et je me sou

uo nu ,, ,i Mijoi < 1 1 1 1 1 1 1 \ieu\ pul.licislr fort

connu et toit spirituel, ,|, n jomssail dèi I m d'une

certaine célébrité, <i qui l't ici rue depuis par des

écrits empreint! dune conviction tonte oppi

lllie |ODgUC |i llrr, que je ( 01)101 Wt .IM'C

•fin, pour DM repro. lier. . omme une omission

trcs-rcprélicnsible , de n'avoir pas ajouté quelques

ii in li i oui n li bla*pbcm< fanl i lail Carte



— 395 —

alors la tendance et la préoccupation des esprits S

» L'entraînement n'était pourtant pas si univer-

sel que la loi n'essuyât dès-lors beaucoup de criti-

que. J'aurais mauvaise grâce de l'oublier en pré-

sence de cette chambre où tant de voix puissantes

s'unirent pour la repousser. Mais, dans cette cham-

bre elle-même, les plus véhéments ennemis de la

loi me rendaient dès ce temps une justice qÉe je

serais heureux d'y retrouver aujourd'hui, et je puis

montrer un écrit que la mort a marqué du sceau

de sa funeste authenticité , où l'orateur qui me

l'adressait, pénétrant les intentions prévoyantes

qui avaient présidé à la rédaction du projet : «Com-

» bien on vous devra , disait-il, d'avoir exigé du moins

» pour la conviction, ce qui rendra le crime même

>) impossible. »

» La loi des successions m'a attiré aussi beau-

coup de reproches. Ce fut assurément un étrange

caprice du sort; car ce projet appartenait bien

plus aux chambres qu'à moi. Je cédai, selon la
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règle des gouvernements parlementaires, au vœu

qu'elles avaient exprimé. Quatre propositions, ten-

dant au même but, y avaient été successivement

adoptées, mais je fus blâmé de ma déférence, comme

en d 'autres temps je l'ai été de ma résistance. Le>

deu\ I] -unies m'ont été également fâcheux.

» Le plus grand tort de cette loi était peut-être

que. a» moment en était passé. Car, d'accorder

qu'elle ne fût pas conforme à la nature de notre

constitution, c'est à quoi mon esprit ne peut se ré-

soudre (l'était une loi aristocratique, je l'avoue;

mais l'aristocratie était un élément constitutif du

_<»u\< Tin-menl que Louis \\ III avait fondé. L'a

ristooratie est ni des éléments principaux Ab oa

gouvernement
,
que Cicéron propose comme le

plus parfait, et dans lequel la démocratie, dit-il,

ne doit entrer que modérément, oonfuta modicè.

Derais-je i ramdreeVm égarer stec «le leli guides?

< i h- je coupable de faire des lois selon l'esprit de.

li « barto? h <n l.ill.ui il faire que pour une charte

future qui n'existait p
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» La loi de la presse vint à son tour. Je ne me

plains ni ne m'étonne des haines qu'elle m'a sus-

citées; car enfin les journalistes et leurs action-

naires n'étaient pas obligés de tenir compte

des projets primitifs et des débats intérieurs. Le

public et eux se sont arrêtés aux apparences, et

cela était naturel. Mais le conseil d'état en a connu

davantage, et en ne choisissant parmi ses membres

que ceux dont le témoignage serait le moins sus-

pect h mes ennemis, je pourrais provoquer des ré-

vélations qui exciteraient peut-être quelque sur-

prise. Que dirait-on, par exemple, sans que je parle

des autres détails, ni même des dispositions fis-

cales, que dirait-on, si l'on apprenait que le pro-

jet proposé par moi, bien que pourvu de précau

lions et de garanties, avait pour bases t'émancipa-

tion des journaux cl la suppression du mono-

pole de la presse périodique? Ce ne serait pour-

tant, Messieurs, que la vérité. C'est la vérité que

mon projet, adopté et approuvé par les meilleurs

esprits du conseil d'état, rencontra ailleurs des es-

prits moins faciles el plus exigeants, qui lui firent
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subir tour-à-tour trois métamorphoses. C'est (a

mérité que , les choses \ cimes à ce point, je propo-

sai ITM clulnir . ,ivt-c trop de chaleur peut-être,

de laisser à d'autres le soin de le présenter.

» Les noms de Colmar, de Poitiers, de la Marti-

nique ont été prononcés; M c Hennequin vous par-

lera de la Martinique : la du moins il n'y aura pas

de MUlg, »t y puis attendre] Mais Poitiers, mais

Colmar! Où est le général Pailhès, ponr rous dire

à qui il <->t redevable delà liberté? Où est Olanier,

puni- roofl dire à qui il es) i >-ilr\ .il»lr de In vie? Où

es! l'iidni. où est sa femme., si reconnaissante el

-i malheureuse, ponr vous dire par qui el de quel

exti ême péril il a été pi • v i

» De premières tentatives d'embauchage avaient

dé, dit on, la fatale entreprise A<- Colmar. Je

proteste •> 1" fart du ciel que je I m ignoré. Le

premier arts qui m'ait été donné d-- cette affaire

té transmis au conseil, quand l'arrestation était

' liti .lorsque tout était consommé. Quels que soient

I iiti antérieurs, le blâme, s'il n en i, dc peal
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être jeté sur moi sans injustice et sans calomnié,

Quand j'ai quitté la chancellerie, il y avait une let-

tre du procureur général qui se plaignait à moi dr

n'avoir pas été prévenu, et une réponse de moi au

procureur-général , où je me plaignais à mon tour

de n'avoir pas été prévenu.

» On n'a pas craint de prétendre que j'avais pré-

cipitamment donné l'ordre parle télégraphe, pour

le jugement et pour l'exécution. Cela est faux, et

même impossible : car tout dépendait d'une ju

ridiction qui n'était pas elle-même sous ma dépen-

dance.

» On a ajouté que j'avais refusé d'entendre ceux

qui intercédaient pour les condamnés. Oh ! il n'y

a donc plus de loyauté ni de bonne foi ! Un pre-

mier jour, deux personnes vinrent; elles ne s'étaient

point .annoncées ; mais elles dirent le sujet de leur

démarche, et les portes de mon cabinet s'ouvri-

rent h l'instant. Malheureusement ce qu'elles de-

mandaient était impossible, et eût été inutile : elles

proposaient au ministre de la justice d'user du droH
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<jn il avait tic se pourvoir, dans l'intérêt de la lui.

contre les actes judiciaires, abusifs ou irréguliers.

M.i- le jugement , qui n'était pas même connu ce

jour la, était régulier. Je le crois et dois le croire,

car il lut peu après recoanu pour tel par un aire*

de In cour de cassât ion.

» Le -iirlcmlciiiiiii une lettre me fut écrite, el f>

répondis. On me demandait une nouvelle audience

pour le jour même, el pour une heure qu'on dé

terminait. C'était justement l'heure et le jour d'une

distribution publique de prix à laquelle j'étais tenu

d'assister au nom da ministre tl<- l'intérieur, que je

remplaçais, el qui était ihtent el malade. Jem'ex

cusai donc; mais tous crbyei bien certainement.

tut la i"i de ceux qui ont tant parlé de mi lettre,

que mon oxcuse ne lui qu'un redis. Bh bien, non s

i li coiil raii c. J'annonçais qu en mon u
-in. c, M. de Valismenil, m*civI in général du mi-

nistère, dont pcrsonn< ne onteato, ]< croU,*laM

|i.k ité, serait i hergi ri attendre 1 1 de roi evoir lai

inlercosscuri. De quoi «I était il possible et n
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plaindre? On s'est plaint cependant, et même beau

coup ; mais il est vrai qu'on citait toujours la pre-

mière phrase de ma lettre, la seconde jamais.

» Quand le pourvoi, formé contre l'arrêt de Poi-

tiers, eût été rejeté par la cour de cassation, je

voulus prendre, sur une affaire aussi grave, l'avis

du conseil et les ordres du roi. Plusieurs commuta-

tions furent d'abord accordées. Deux condam-

nés seulement en furent exclus. Quelques voix

s'étaient élevées en faveur de Fradin. Le len-

demain était le jour du renvoi des pièces. Le

roi me prescrivit donc de lui apporter, le soir

même, les ordonnances de commutation. Comme

je sortais du conseil, je fus informé que madame

La duchesse de Berry, émue d'une généreuse com-

passion pour les malheurs de madame Fradin
,

avait promis d'implorer pour elle la clémence du

roi. Prévoyant que cette démarche ne serait point

faite sans succès , et ne voulant ni la contrarier, ni

la retarder, je préparai, de ma main, un projet par-

ticulier d'ordonnance ,
pour le joindre a celui qui

20
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avait été délibéré on conseil. Le soir, et l'heure

venue, je prenais ma robe pour me rendre au

château, lorsque les cris d'une femme, à qui

riiuivNicrrofusait l'entrée de mon cabinet, attirèrent

dans l'antichambre le marquis Dalon
,

qui était

cliez moi. Au nom qu'elle prononce, celui-ci cou-

rut m'avortir, et moi j'accourus aussi, ma robe à

peine attachée, pour donner, s'il était possible,

quelque consolation a celte pauvre mère. J'avais

quelque espérance alors, et jenc me doutais guère du

nouvel obstacle que je devais rencontrer : j'encou-

rageai madame Fradin ; et, inquiet de l'état où le

désespoir l'avait mise, je lui proposai d'attendre

cher moi mon retour, et la confiai aux BOJM du

BMMtrifl Dalon. Qu'on imagine donc mon étonne

nnnt et M |><-ine, lorsqu'au premier mol que j'-

Ini idreuai, Louis \N in. jii.mi mrmoi on regard

-érieux dont il ii'.iv .lit pas Multitude : i EtieS-VOUS

» tmtJ du complot! me demanda I il. Ma niiet

I \ i«-i it de me p.irlei et I
' tl< affaire, et elle ;i Ixaii

» conn insisté. Maitil j a une déi ision do conseil, H

» le ne doit pal la renverser poui des sollicitation
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Ce premier refus à une telle personne, et pour de

si graves motifs, ne me laissait plus aucune es-

pérance. Je n'y renonçai pas cependant, et, comme

après une longue attente et de pressantes prières,

je restais immobile devant le roi, refusant de me

retirer avant qu'il n'eût signé l'ordonnance* sa

bonté naturelle l'emporta enfin sur la politique, et

le malheureux, déjà si loin de la vie, y fut rappelé.

» Mais puisqu'on voulait parler de tant de choses,

que ne parlait-on aussi de l'Espagne? que ne re-

cherchait-on par qui ont été provoquées et obtenues

les deux amnisties? que ne s'enquérait-on à qui

doivent leur salut, tant de malheureux qui avaient

combattu cependant contre l'armée du roi ? que ne

le demandait-on, par exemple, à M. Mangin, dont

ils étaient les clients ? que ne le demandez-vous a

deux des commissaires de la seconde chambre , en

présence desquels il n'a point refusé de le recon-

naître ? que ne cherchez-vous quel est le ministre

qui a subi, à celle occasion même, le reproche

public d'avoir fait abus du droit do grâce? Oui,

2C.



— 40-i —

Mi— itui - . <. « t afciisr esl devant \«nis, cet homme,

^.iii-t ommiséràtion et sans indulgence . il y a plu*

de 1 1 ci- cents condamnés politiques «{ni lui sont

redevables de la liberté ou de la \i«': prisonnier

dans mi événement militait*, s'il nir l'uni doc

rançon* Messieurs j eDe etl payée d'avance', j ;ii

rendu ;i 1 ennemi trois cents létes des siens poui

l.i mienne.

> La cèldmnie, a qui tonte pâture est lionne, ne

>"c-i |i,i- contentée de mon caractère public . elle

m .1 poursuivi follement et aveuglement partout on

elfe .1 cru trouver du mal à me Paire, et des esprits

crédules i perauader. Je n'en .n pas été étonné,

le tort dea hommes publics. J'ai I < » 1

1

•

- temps

dédaigné <! \ répondu . autrement que par nne \i<'

tl< p)ui en |»ln> t ne mm in i t.- cl retirée. Je m'

ujourd nui, pai ce que < 'est poui moi le U

de le dire, et que la dernière fois que l'on parle cm

n'a i un .i mettre en r< m rve pour un avenir qu'on

n • p. i inoblil (1 ailleurs en vol
i

1
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» Ceux donc qui ont pris prétexte de ma fortune

ont été cruellement abusés. Parle tableau olllciel et

comparatif qui m'a été délivré , des biens cpie je

possédais en 1821, à mon entrée aux affaires, ou

qui me sont échus l'année suivante par héritage

,

et des biens que je possédais en 1828, quand je

suis sorti des affaires, la différence était de i58 fr.

87 cent, sur l'impôt , et de 4/5 fr. o4 cent, sur le

revenu. Je n'avais rien de plus au monde, en ce

temps, si ce n'est des dettes. A la vérité, j'avais

marié mes enfants , bonheur illusoire que la mort

a bientôt détruit. Mais leur établissement n'est pas

mon ouvrage. Ce fut un bienfait du roi, de ce roi

que la mort à aussi frappé , et dont mon cœur re-

connaissant chérira et vénérera toujours la mé-

moire. Un écrivain du plus rare talent, a dit, je

crois, que l'homme public devait toujours être

prêt à rendre compte de sa fortune. J'ai suivi son

avis, Messieurs, et je ne puis guère manquer, a ce

qu'il me semble, de m'en trouver bien. J'ajouterai

un mot : Auguste, ayant adressé d'injustes re-

proches a un chevalier romain, celui-ci, après en
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i\«>ii prouve la uiusseté. « César, lui dit-il, quand

s tu voudrai désormais l'enquérir de la vie des

ï honnêtes gens, n'écouto que d'honnêtes gens.»

Post hive , Cicsar, (juhtn de honestis hominibus

inqutris. Iionestis mundato.

Cependant l'heure était venue où l'administra

tion do 1 8*2 1 devait se dissoudre. D'autres temps

suivirent, durant lesquels île nouveaux chagrins et

de nou\el]e> injustices vinrent m'assaillir. D'autres

<mii' iimiiI- ein-ore succédèrent . précurseurs mal

heureux de ces grands coups de lortune (|ue nous

venons m wu'r «dater. »

Le second ministère de M. le comte de IYvron

net fut court. Appelé ],. i (| , n: ,j |gf<j ^MM h M

< oiiMils du r ,,i , j.onr donner ou rahinel l'appui de

MJI tll6>U p n leiiieutaii-e-. ( i ), comme tel tlltTW

(l) \jf »t\1c ilr M. |( COOBU il<' l'rv i niinrl rsl d'iiiii i .n i

00 , «t «l'une |;i.in'l(
i
ncipr. Il 3 ilrnx iiiniln le
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ministres, il voulut la légalité, la stricte légalité (1),

jusqu'à l'instant où la crise qui, depuis long-temps

se préparait contre la monarchie, apparaissant im-

minente, les moyens extraordinaires renfermés dans

l'article 1 4 de la charte , furent adoptés par le gou-

vernement du roi.

premier d'être original, et le second de rappeler souvent

le genre du seigneur du château de la Brède. Pour mieux

exprimer ma pensée, je dirai que la manière de M. le

comte de Peyronnet est compatriote de la manière de Mon-

tesquieu.

(i) Voici la première circulaire de M. le comte de Pey-

ronnet, alors ministre de l' intérieur. «M. le préfet, le

roi a daigné me confier la direction du département de

l'intérieur. Je connais les difficultés de cette importante

partie de l'administration , mais l'expérience des magis-

trats qui lui appartiennent me donne l'espérance de les

surmonter. Je ne leur demande que l'exécution des lois
,

je la demande prompte, exacte, entière, loyale. Faire

toujours ce qu'ordonne la loi , faire avec opportunité ce

qu'elle permet, ne faire jamais ce qu'elle défend , tel est

à mes yeux le devoir d'un sage et hahhV administrateur.»
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M. r>E CIIAM I I.AIZK.

Si les préventions de l'esprit de parti contn |<

ministère du B tout, et chacun de ses membres en

M] tieulier. n'avaient pasété si fortes, si elles a\ aient

quelque place à l'impartialité , certes, il n'est

point de caractère qui eût obtenu plus d'estime ipn

celui de M. de C.hantelauze. S'il n"a\ait pas été cou

\ fini aussi ,
que , par cela seul (|ii mi était entre

dans ce cabinet, on était dépourvu de capacité et de

talent, du aurait rendu justice à la capacité et au

talent di [*an< if i) garde des-sceaux. Ou'on lise le

rapport an roi, inspiré par les embarras immenses

de la siiii.ition, comme le style en est forme .
In

cidi . précis! Sans dont, la presse j est attaqué

if» fora . mais i quelles attaques systématiques

ne se 1 i \ i <it elle pas alors contre !<• poufoir?n*a

rail « II. pas i duit le gouvernement b la

de lui <li « larei laguem I >r, jamaii manifeste n<

loi plus logique , plui i i" rgique qu< le rapport au
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Un l'ait qu'on ignora peut-être , ou dont on ne

voulut point se souvenir, lors de l'entrée de M. de

Chantelauze.au ministère du 8 août, c'est que

malgré l'amovibilité de sa place (i), comme le

rapporte une biographie libérale du temps, il

avait osé accepter sous le ministère de M. de Vil-

lèle la candidature de Copposition. Cette biogra-

phie ajoute : « C'est assez dire qu'il a du courage

et du patriotisme , et qu'il ne cédera jamais aux

suggestions de l'autorité. » Certes une opposition

parlementaire , telle qu'était celle de M. de Chan-

telauze, est nécessaire, indispensable dans un gou-

vernement représentatif; mais, pour qu'il continuât

à mériter les suffrages des écrivains libéraux , il

aurait fallu qu'elle fût révolutionnaire.

M. de Chantelauze , dit M. Sauzet, dans son re

marquable plaidoyer, débuta à la chambre de 182/f

par un rapport devenu célèbre, sur la proposition

de réélire les députés promus à des emplois pu-

( 1) Il cilait it lois procurcur-gdnéi al à Riom
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blies. Cette proposition a\ait été longtemps con-

tenu -née : soi» adoption fut un progrès dans les

institutions constitutionnelles. On en avait craint

une dégradation du pouvoir, l'expérience a prouve

que ces alarmes étaient vaines et que cette garantie

constitutionnelle avait pan d'abus. Quoiqu'il en

soit, Al. de Chanlelauze appuya de 6es conclusions

cette proposition; on y reconnut son caractère;

MU ."une, fière et pure, n'eût jamais regardé la

corruption comme un moyen de gouvernement

,

et ce n'est pas par là qu'il eut voulu fortifier lo

pouvoir.»

Six ans après , M. de Chantclauze refusait un

ministère qui lui étnit offert. D'une modestie

OXtréme, il croyait n'avoir aucun titre à ces liantes

ïtm litBI . I I |ftn|d*S] accepta les sceaux , on p. ni

dire qu'il m i édail qu'à U rotante formelle du sou-

verain. 11 lut dm s,. a ininislrM c. .jn'il avait clo

• i Ki'Mii, a Grenoble, remplissant la première place

de la magistrature avec un zèle il une habileté

qui, mi un plus grand théâtre, M développaient
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naturellement, et répondaient a toutes les exigences

de cette position nouvelle.

Il y a une circonstance touchante de la vie de

M. de Chantelauze. Elle se rattache au procès des

ministres , mais elle trouvera hien sa place ici.

Nous voulons parler du choix qu'il fit ou plutôt

qu'il accepta, pour sa défense, du talent si remar-

quable de M. Sauzet. M. Sauzet fut chargé, on

peut le dire , par le barreau de Lyon, qui avait pu

apprécier pendant de longues années M. de Chan-

telauze , d'abord comme avocat , ensuite comme

magistrat, du soin de défendre, et son caractère

et sa vic(i). Eh bien, M. de Chantelauze avait

présidé aux premiers débuts du jeune et brillant

avocat , il les avait encouragés; et aujourd'hui le

(i) Voici comment M. Sauzet s'exprime à cet égard dans

son plaidoyer : « Allez, m'a dit un barreau qui fut témoin

dénia vie, allez, par voire présence, porter le secours de

toutes les opinions politiques dans un procès dont l'an-

cienne monarchie eût gémi, et cpie la révolution de 18J0

désavoue.
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talcni. auquel îft avait ouvert la carrière, revenait h

lui au moment du danger. I >n le remarqua pendant

in< c de la cour dos pairs, l'éloquence de

M Sauzet faisait naître une Téritable expression de

plaisir -ur les traita de M. de Chantelauae , et-,

onl.li.iiii m position personnelle, il semnlait le

. ..ui|)l,iii«- dàna cette seule pensée : J'avais deviné

. e beau talent !

. i.k roiiiii ni ni i.ncn-i>^>\ ii i.i..

Mu i Si 5, loi.» «lu débarquement de Bonaparte

«ti France, le roi Louis XVIII lit un appel au d<-

mmii incui national. Le comte de Gucrnon-Ran-

\illc réunit cent cinquante jeunes gens armes i

i

équipés, cl marcha surParis. Ce ne fui qu'à Bvrcua

qu'il apprit le départ du roi et l'arrivée de Bonaparte

dans la capitale. I""i ce de dissoudre sa petite troupe,

il sa rondil ' Gand. Il
j recul une mission pour ms

rendre en Angleterre Quelques semaines après,

il de li, ii ijn.i « h Normandie. Arrivé û Cocn , ra

! i ni m ill m i deè ii oupes impériales, il sut i

1 1 1 1 nombn il mpali ioli - îi yonii
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rejoindre la troupe peu nombreuse de réfugiés

français avec laquelle il était débarqué. Elle offrit

bientôt un effectif de mille hommes; elle se dirigea

sur Caen, qui la reçut avec des transports de joie,

et Louis XVIII y fut proclamé. Le comte de Guer-

non-Pianville était si peu avide d'honneurs et de

faveurs, que la croix de Saint-Louis, lui ayant été

conférée en vertu de pouvoirs donnés par le roi,

comme récompense de son dévouement pendant

les cent jours, il ne sollicita point du gouverne

ment la sanction de sa nomination, et les événe-

ments de juillet arrivèrent trop tôt pour que jus-

lice lui fût rendue à cet égard.
-'tr

Le même zèle que M. de Guernon avait montré

pour la dynastie, il le montra pour la charte ; et c'est

une chose remarquable que la plupart des mem-

bres de ce ministère qu'on accusa, dès l'origine, de

conspirer le renversement de la constitution, s'é-

taient constamment prononcés, et de la manière

la plus explicite, sur la nécessité du maintien de la

charte. On peut dire que cette conviction se mon
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in- dans tonte h carrière politique du comte de

Guernon-Ranvillc, c'est-à-dire à dater de 1820,

époque h laquelle il tut <le\é à la présidence du

tribunal de Baveux
, jusqu'à MO entrée nu minis-

tère, et pendant tout le temps qu'il y rota: la

charte, disait-il, est mon évangile politique.

Cependant, appelé au ministère, le comte de

Guernon-Ranville y lut en butte aux plus >i\r*.

aux plus inexplicables attaques, si l'on ne lavait

que le nom seul de ministre était alors regardé

• •l'innir on motif suffisant pour les plus grandes

riolences; qu'on écoute plutôt M e
Creraioax, dont

l< « opinions libérales Boni bien connues: «M. de

» (iui-nion-Ramilb-, -'.
, 1 h ret honorable avocat,

* fut calomnie < OfflDS magistrat, connue minière.

» comme bommenualie,comme homme priréi uhH

1 lut ('puiv. contre mi, contra 11 famille, coati

opinions, contre loi idées qn*oa lui sopposait •

Ajoutons <|n on iDs même jusqu'il refuser m
(<'ini< (l«- Qaernon Ranvfik une capacité donl
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il avait donné des preuves signalées dans les plus

hautes fonctions delà magistrature, à Bayeux(i),

à Limoges et a Lyon (2). On sait toutes les épi

( 1 ) Le président d'un tribunal de province, jaloux des suc-

cès judiciaires du comte de Guernon, crut lui préparer un

échec certain en le faisant nommer à la présidence du tri-

bunal de Baycux. A cette époque, deux mille Gausesétaienl

arriérées. Il y avait dans ce tribunal un encombrement tel

qu'on pensait à le supprimer. En deux ans, du 20 jan-

vier 1821 à la fin de 1822, toutes ces causes furent ju-

gées. Il y en avait qui duraient depuis dix et vingt ans l

Aussi n'est- il pas de nom plus populaire à Bayeux que

celui de M. de Guernon-Ranville. Combien de familles

dont l'existence dépendait de ces interminables procès,

et dont sou zèle et son activité ont assuré le présent et l'a-

venir! Il faisait appeler les avocats et leur disait : «Vous

avez une affaire à plaider pour telle famille depuis dix

,

vingt ans , vous la plaiderez dans dix jours ; » et aucun e

excuse n'était admise, et bonne et pleine justice clait

rendue.

(3) L'ordonnance du roi sur l'instruction primaire, en

date du mois d'avril 1800, dont les dispositions ont été

conçues et rédigées par M. de Guernon-llanvillc, est une

haute preuve des talents et des vues vraiment libérales de

cet ancien ministre. La révolution de juillet elle-même »

respecté ce beau travail et en a couscivé les parties les

plus importantes.
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grammes qui ont été dirigées contre son esprit; et

c'est no des brauni i de France le plus remarqua»

bfes »,,iis ce rapport.

11 joint ;i cette qualité, dont l.i séduction est si

grande dans ce pai/tf, une énergie de caractère et

de dévouement qui ne se démentit jamais. Le même

homme, qui, dans sa première jeunesse, avait ré-

pondu i l'appel <lu roi Louis XMII, ministre uV-

missî i lire de roi Charles \. s'exprima ainsi au

moment « > « l'on pouvait croire que ce prince sérail

attaqué a Saint Cloud : a Mninlrmml que je ne suis

plus ministre, dit il ;i M. dêGliantelauzc,au moins

• pourrai je rersermon sangnuserviceduroi comme

• soldat dans Ici rangs de la (carde royale. »
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LE MARECHAL DE BOURMONT.

Avant de présenter quelques réflexions sur ce

qu'on a appelé le procès des ministres, nous avons à

consigner ici une des pièces du procès solennel que

l'histoire préporc à la révolution de juillet.

Un desderniers actes de la restauration avait été de

nommer M. de Bourmont maréchal de France. Un

des premiers de la révolution fut de l'expulser de sa

conquête, en lui refusant un vaisseau de l'état pour

quitter cette terre d'Afrique où il avait si dignement

soutenu l'honneur du nom français. Triomphateur

proscrit, comme au reste tonte la glorieuse armée

d'Alger, le maréchal oV Bourmont, si long-temps

27
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poursuivi par les clameurs révolutionnaires, partit

pauvre d'un paya où son épée acquit à la France

on trésor de cinquante millions: il n'emporta que

ii de s "ii Gis. On >ait aussi qœ . lorsque le

tu m il< cet héroïque jeune homme aborda à Tou-

lon, la révolution, toujours altérée d'or, porta la

main sur le cercueil qu'il venait religieusement

confier a la terre natale. Et la révolution ouvrit le

cercueil, »'i «
-1

1
«

• chprchasi, pour prix de < e sacri

.lie uv trouverait pas quetqnes pièces de mé-

tal dent elle pèt grossir son trésor. C'est que, voyeM

m. h-, la révolution m- dédaigne rien, et qu'elle vent

rendre la mort elle-même contribuable. Qu'on

lui laisse donc <i arter ce linceul et examiner eu

ment l'intérieur de la caisse mortuaire*. • Eh

bien, i|n .1 i elle ru ' une profonde blessure !

Maintenant elle osera mi placei siu le siè-ge du

i
• ondamm i >. < omme li

elle n'était p.'- «1» jli jugi > et « lamnée.

•*m



LE LUXEMBOURG.

On a voulu faire des anciens ministres des accu-

sés, des coupables. C'est là un étrange abus du mot.

Les anciens ministres sont des hommes politiques

qui ont adopté le seul système que, dans la situa-

tion où ils étaient placés, il leur parût possible de

suivre. Tout l'appareil judiciaire n'y fera rien ; la

question est telle et restera telle. Qu'on entasse in-

terrogatoire sur interrogatoire, que l'on conduise

les prisonniers , qu'on a faits après le combat, du

Luxembourg à Vincennes, et de Vincennes à Hun.

on ne ohangera pas les faits.

Aussi n'entrons-nous pas dans les détails de la

27.
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procédure. Le livre que nous venons d'écrire la

réfute.

Seuli-uirnt, bous clivons consigne* ici toutet le*

illégalités dont elle nbonde, parce que c'est là un

enseignement qu'il est bon de retirer de l'histoire

d'une révolution laite au nom de la justice et dei

loti.

D'nbord la chambre des députés, par un acte de

son bon plaisir, donna aux membres de la commit-

vion choifHC pour accuser les anciens ministres, des

attributions judiciaires. Klle les autorisa à lancer

<l< i m. uni. its d'arrêt , à procéder à l'interrogatoire

des iocieni ministres. Or. cet pouroira rentrenl

i \< Lusireiuenl dana loi attributions de l'autorité ju

(lici.iiic Cell etl tout I l'ail aussi monstrueux que

si un |>i"t un ui n '-iiit.iI, qui est < barge de laccu

s.iiion , usurpai! tu ai ii iluiiioiis du prétidenl dei

ISSÎtCS "ii ilis jurés ! || y avait menu une consul.-

ration plus i-r.nr en. <w ••
, une COnStdérslioD lOIltf

politique, c*es( nue lo chambre de» député», étant
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toute puissante alors, elle semblait rédiger d'a-

vance, par la manière même dont elle interrogeait

les anciens ministres , l'arrêt qui devait intervenir.

Mais, pour constituer prisonniers ceux d'entre eux

qui étaient pairs (le prince de Polignac et le comte

de Peyronnet), n'avait-elle pas déjà violé l'ar-

ticle 34 de l'ancienne charte, et l'article 29 de la

charte de ;83o. Les dispositions de ces deux ar-

ticles sont les mêmes : « Aucun pair ne peut être

» arrêté que de l'autorité de la chambre. » Or

,

une première illégalité n'était qu'un précédent pour

passer à une nouvelle.

Enfin, ce n'était point tout. La chambre accusa-

trice avait éliminé un tiers des membres de la cour

des pairs, et ces membres étaient précisément ceux

dont les suffrages, suivant toutes les probabilités,

auraient été les plus favorables aux anciens minis-

tres. Voila pour la chambre des députés.

Quant a la décision que les passions révolution-



— 422 —

naires de l'époque imposèrent à la chambre des-

pairs, elle n'était fondée sur aucune loi. Car, si la

chambre des députés avait mis en avant l'article

56 de l'ancienne charte, cet article dit que le*

illers de la couronne peuvent être accusés

pour l'.iit de trahison ou de eoncu--ii<n : niai- il

ajoute : i Des lois particulières >]»«'•. ilieront eettr

» nature du délit efl en détermineront la poursuite, t

Cm lois n'ont jamais été laites, et eej)endnnt le-

ancien- inini-tre- ont été poursui\is el |1X§

En second lieu, et ceci est plus grave eocori

ce qu'il tou< die à l'essence même de la constitution,

< omment,sousnngouvernement représentatif, pt ut-

on admettre l*existénce d'une responsabilité

partie entre le roi et les ministres, tandis <ju*3 esl

évident <|u<- le principe de la responsabilité minia

léi i< II- n a « te* admia <|n<- dana le but <l< com

l ii responsabilitéroyal

< )n
|
m m n .1 m demandei enfin comment la ooui >l< -
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pàks, après avoir elle-même reconnu, dans son ar-

rêt, qu'aucune loi ne détermine la peine de la trahi-

son (termes de l'arrêt), crime bizarre, il faut le

dire, dont les ministres de CharlesX étaient accu-

sés, a pu passer outre, et déclarer se trouver dans

la nécessité d'y suppléer? C'était tomber dans la

rétroactivité, ce qui serait inconstitutionnel, lors

même que les trois pouvoirs concourraient a un acte

semblable; mais ce qui l'était doublement de la

part de la chambre des pairs, qui ne pouvait faire

une loi sans le pouvoir exécutif, et la chambre élec-

tive (1).

Il y avait à tout cela une raison. On l'a devinée

sans doute. Cette raison, ceux qui se sont trouvés

près du Luxembourg pendant les journées de dé-

cembre, ne la comprennent pas s'ils sont hommes

(i)Les ministres, tant dans leurs interrogatoires qu'à

l'ouverture des débats à la chambre des pairs, ont fait en-

registrer leurs réserves concernant la compétence de la

cour qui les jugeait : ils ne l'ont jamais reconnue.
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ilt- cour, mni> ils s'en souviennent. Le vrai peuple,

nous le voulons bien, nous le peinons même , n'é-

tait pour rien dans les ehimcurs furibondes que

nous avons entendu retentir alors... la mort! la

mort ! Toujours la mort.... (i)

In brave général qui n'existe plus aujourd'hui, et

qui s'en est allé rejoindre tant de vieux guerriers de

f l'injure, repoussa noblement ces exigences sangui-

naires. Honneur a lui ! Que s'il eut été pair, il n'eût

(i) C'est une chose remarquable que pendant les pre-

miers jours qui suivirent le transfèi émeut des ministres

de Vincennes au Luxembourg, ainsi que près d'une se-

maine, postei icurcmcnt .1 l'ouvei Hue di s débats, i-<>n-seu-

lement la tranquillité publique ne fut pas un instant me

Daté* | mais même la présence des ministres au Lu\t n i

-

|
ii attira pas autour de ce bâtiment plus de curieux

qu'à l'ordinaire. L'autorité <t les ancien* ministres rurent

prévenus trais jours d'avance qu'a t< I jour et J telle heure

un raaMuibleaaesil considérable ebereberait fc sjjvnhû Je

Luxeaaboorg en deaaandanl li téti dea eainiatres. Cela ar-

riva pcéciaétneol comme ou l'avait a ce. Or, l'indi

gnabon publique a'est point de commande et d attend pu
liai

.
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point consacré, par son vote, un acte qui montrait

un peu plus d'humanité, mais pas plus de justice.

Nous parcourons rapidement tous ces faits géné-

raux qui sont dans la mémoire de chacun. Nous

avons à en présenter deux de tout particuliers, qui

ne sont pas encore connus, et qui exciteront, nous

en sommes sûrs, un véritable intérêt. Le premier

concerne M. de Martignac. La délicatesse du défen-

seur du prince dePolignac rehaussa encore l'éclat du

service qu'il rendit à son client. Il refusa toutes les

offres qui purent lui être faites. Alors la famille du

client déposa , entre les mains du défenseur, un

écrit où les plus jeunes enfants du prince de Poli-

gnac demandèrent à tracer leurs noms. Cet écrit

contenait l'expression d'une éternelle reconnais-

sance. Cette reconnaissance devenait ainsi un héri-

tage de famille.

Me Mandaroux-Verlamy montra la même délica-

tesse, le même désintéressement que M. de Mar-

tignac. Le courage et le beau caractère dont il*
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trairai fait prouve tous deux an milieu des périls de

In défense, onnimeaicnt d'avance, pour ainsi dire,

un double el noble refus, dont ne purent triompher

Im instances le> ploi rives. Dm pénible ninis no-

ble récompensi était réi M r
Vertajavj

.

Ce fut lui <|ui ifcui !,i otissioa d<- dire un dernier

ndieu au grand orateur parlementaire. qui trait

épuisé, dans Le procès des anciens ministres, un

dernier reste de rie. Nom ne pouronsnoua eméé-

eher de reproduire icice disconrs, <pii fait honneur

i tous les deux» à celui qui 1*8 prononcé, comme I

celui qui en fut l'objet.

»Urj jir.monrt .tux ob.tnjuc.s de M. U ticomte

• h- 1/ irtigrutc jxir )l . Hemdarou t - l'rrtuiw .

"rai a lu mur de r usait, >n , co/iscil du ]>>

. <l<tns (e proct s ths < rttiinislrtS ;

$ubn^i tuteur tir iej ( nfantg.

« .?< \ iciis . Messieurs, modesU itanl

> 1 ii i • Camille malheureuse, payer au défenseur

• l< l'infortune un tribut qui n'ont que trop morit<
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» L'homme d'état et l'orateur ont reçu de dignes

hommages (i). Qu'il me soit permis de réserver

les miens pour cet acte de dévouement qui devait

nous coûter si cher.

» Je ne veux point rappeler dans quelles circons-

tances M. le vicomte de Martignac entreprit la dé-

fense d'un homme poursuivi par les fureurs popu-

laires; mais on sait qu'alors le courage ne fut pas

moins nécessaire que l'éloquence, et qu'il fallut

se montrer avec toutes les vertus du véritable

orateur.

» M. de Martignac ne manqua a aucune dans

cette lâche noble et périlleuse.

» Je ne vous dirai rien de ses travaux. Chacun

(1) M. le comte Roy et M. le baron Hyde de Neuville
,

collègues de M. de Martignac au ministère; M. le comte

Alexandre de Labordc, son collègue à la chambre des dé-

putes.
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de nous se les rappelle, et l'histoire les recueillera

connue un dos plus précieux monuments de 1 élo-

quence pnrlcmentaire. Mais il est un fait moins

connu, et dont je dois vous parler, car il acquiert

M bord de cette tombe une importance bien

cruelle.

» Les débats étaient clos, la défense était termi-

née. Des bruits sinistres se répandent dans la ca-

pitale. Le palais du Luxembourg est menacé; on

<n \eut à la vie des accusés. Sur-le-champ, ils

-eut tran>iérés à Vincenncs vers feutrée de la nuit,

et [*oil décide qu'après leur départ C*6tl dans la

personne des défenseurs que l'arrêt .»era prononcé

m leçon k

» La était un péril : M. de Martignae voulut le

partager arec tes collègues.

• 11 renaît de m>u> ojuitter, apaisépar le» (ati

d< i.i dernière séance. Il rerinl le soir, malgré Is

h- rre, par on in ml i teessif, i pied| les abords du

ïdBU uibt'uip' étant cnwronucs de rusM-mblemenb.
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» Nous ne pressentîmes que irop les suites de ce

nouvel eflbrt de courage !

» Depuis ce jour, M. de Marlignac n'a plus senti

la vie que par les souffrances; et si, une dernière

fois, il s'est montré à cette tribune où tant de vœux

le rappelaient, c'est que d'augustes infortunes ré-

clamaient l'appui de sa voix.

» Et cependant, Messieurs, nous qui l'avons vu

chaque jour sur son lit de douleur, nous pouvons

dire si jamais une plainte ou un regret, portant sur

sa personne } s'est échappé de son cœur.

3 Que de résignation pour lui-même, à côté de

sollicitudes si vives pour d'autres infortunes ! Un

tel dévouement au malheur suffirait pour illustrer

une belle vie : c'est le dernier éclat de la sienne.

» Honorons cette vertu , Messieurs, elle est le

partage des âmes généreuses , et tel qui lui refuse
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rail ses hommages aura peut -fin: un jour oeseen

solations à lui demander.

lloinim- df liicn, \<>n- i|uiltej un inonde agité...

La religion .1 consolé \<>> derniers moments...

Cette carrière publique, >i funeste à d'autres, veas

l'avez parcourue sans y rencontrer la haine et

l'envie. De vrais .uni- plënrenl votre perte, et If

pays chérit le nom que \<>u> laissée»» • Reposez en

pan !

» Nos gémissements retentiront dani cette <lr

re on languissent les captifs dont vous avez se

« m h l'infortune. Boa aussi béniront votre mé-

moire* C'est un de leurs amis, c'esl un homme que

vous bonories vous-même de quelque amitié qui

\ *.ii~ donne cette assurance en déposant sur votre

tombe l< tribut de leur douleur et de la sienne. •



DEPART POUR LE CHATEAU DE HAM. CUATEAU DE HAM.

On sait que la translation des anciens ministres

h Viucennes fut prompte , le procès une fois ter-

miné , et que leur départ pour le château de Ham

fut aussi très-rapide. Avant ce départ, une dernière

formalité fut remplie au nom de la chambre des

pairs. Or, tout le monde connaît la dignité, le cou-

rage dont les anciens ministres firent preuve devant

la cour des pairs; tout le monde ne sait pas avec

quelle fermeté ils accueillirent la sentence qui

mettait un terme à ce procès. Voici une lettre ,

écrite le jour même par le prince do Polignac, où

l'on trouve exprimés des sentiments qui, on peut Le

dire, étaient ceux de tous ses collègues (t).

(i) Elle fut écrite pendant que M. Caucliv était encore
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Maintenant lu chaise de poste, qui emporte vers

le château de Ham les derniers ministres de l.i

monarchie i roulé: la révolution est satisfaite.

Suivons les y un instant. Il y a des détails a donner

que te titre senl de cet ouvrage indique, détails

qui ne varient point et qui empruntent a une \\<

de prison quoique chose de, sa tristesse et dV -

.

monotonie. Ensuite nous reportai ont un instant

nus recardi sur la situation du pays , telle que In

révolution Ta faite. Nous avons <l<j.'i parlé dos l
\>

oements de juin et de l'état de sié^e. Nous aurons s

signaler bien d'autres altérations de l'ancien puri-

tanisme libéral et des ancienne* pi » tentions de M
liooaBtC* du parti révolutionnaire. Pour conclusion.

nous ;iiir ( .i)s à eonironler la situation B( tuelle, la

politique actuelle, arec la situation, arec la poli

lique ib's anciens ministres, des prisonniers de

Ham.

h Vincenne* el i emplissait supres des trois autres anciens

ministres le message dont il était charge. M Cauehjf ra*

uni h M \< iimiv Mtts lettre rédigés lia bâts et sens la

picinnii inspiration do montent.
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Passons d'abord aux détails matériels. L'cxté

rieur du château est connu. Tout Paris en a vu la

gravure (1). L'intérieur l'est moins.

Après avoir traversé le pont-levis , on se trouve

devant la porte qui ouvre sous une assez longue

voûte. A droite est le logement du concierge. Le

chemin voûté conduit dans la cour principale du

château. D'un côté de celle cour se trouvent des

logements de commis et des magasins; de l'autre
,

des magasins et des casernes. Ces bâtiments sont

détachés des murs d'enceinte. Vers l'extrémité de

ces bâtiments , est placée une ancienne caserne,

affectée au logement des ministres. Dans un an-

gle, a gauche, s'élève la tour du connétable qui

plane, d'une grande hauteur, sur la prison. Der-

rière, sont des poudrières, les fortifications que

(i) On sait qu'il fut bâti par le connétable tic Saint- Pôl

qui voulut y enfermer Louis XI, et y fut lui-même en-

fermé pour ses trahisons. Après des siècles, la fidélité

subit dans ce même château la p<.'ine jadis infligée au par-

jure.

28
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l'on a fixé«8 pour le lieu de leurs promena-

des, et, au L.is (1<- ces fortifications des fossés

remplis d'eau, d'où l'exhalenl des miasmes. J'.i-

\/ùs oublié ilf dire qu'au milieu de la cour s'élève

un arbre dent la rerdure eat presque In seule,

isomme nous I expliquerons, qui s'offre jamais ;i la

vue des prisonniers. C'est an arbre de la liberté,

qui fut planté dans cette cour par Bourdon (de

l'Oise .

J'ai décrit l'intérieur du chfiteau de Ham. Il me

reste < parler du logement nfl'ecté aux quatre an-

« ii ii- ministres. Dans la caserne donl j'ai déjà l'ail

mention, !< prince de Polignac el le comte de Pej

ronnel occupent, au premier» deux cellules d< - très

moyenne grandeur, donnant sur un corridor. \

• -\ une chambre <|ui sert de salle s mangei

,iu\ quatre anciens ministres. Le comte de Guer

non l».tu\ il N- ii M. il- Chantolause habitent deux

autres cellules au rei de-chaussée. Comme le bâ-

timent est presque entièrement entouré de rem

i u tei n . - élevant s la hauloui du premk i
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étage, et à deux ou trois toises seulement des murs

de la caserne, il en résulte une humidité extrême,

surtout pour le rez-de-chaussée. Or, d'après tous

les règlements en vigueur, et même la loi de l'an

dernier, comme on l'a fait observer dans un jour-

nal, les anciens ministres devraient avoir le fort

pour prison. Il n'en est point ainsi, et les cham-

bres à coucher de MM. de Chante! auze et de

Guernon-Ranvillc restent dans une triste obscurité

pendant la journée presqu'enlière. C'est à peine si

quelques rayons de soleil y pénètrent par moments.

Quant au régime de la prison, il est ainsi r^glé.

Les gens de service entrent à sept heures du ma-

tin. Les anciens ministres peuvent alors communi-

quer entre eux , mais il ne leur est permis de rece-

voir personne. Ce n'est que de midi a cinq heures

que les visiteurs autorises sont admis. Or, les au-

torisations requises sont individuelles, et doivent

être délivrées par les ministres de la guerre et de

l'intérieur. 11 faut ensuite le visa du commissaire

de police de llam el du commandanl du château,

28.

I
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< i ce visa, delà pari du premier, est-il encore Boa-

1 1 » î — à un renouvellement de In même formalité à

chaque ik»u\ tllc visite, roui- compléter rensemblë

il. o > nu — f i ;
• --.(jn il ait Laulile de qualifier; et qu'il

•«u Hit (1 exposer lidèlemen t. les \ îsi leurs d'un dc-.in

< icn> u î i 1 1
i -L i « ifl u « «nt aucun rapport avec set collé

gués; de sorte qu'on ami commun sciait dans la

--du- <lc se procurer quatre autorisations près

des quatre prisonniers de liam.

Les anciens ministres dînent II six beoresi II-

sont toujours BOult à lablc; ils ne peinent
J

lier

eoir ni leurs amis ni leurs ramilles. On rile une

leule dérogation à cette rè^lc d'après une pennii

non expresse renne de Paris* el encore cette per

missiofl ne s'étendait ello'qu'à un seul des quatre

ministres, Il dul dîner à»us sa - bsmbre seul avec

L'ami ri i orin de < ' lie autorisation extraordinaire.

Ce iin i,i. i connaissail parfaitement les trois autres

prisonniers de II. un. était mène très lié arec l'un

d'entre eux; mais, l'après la permission, un seul

lui était i l'iinu.
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Les anciens ministres ne jouissent pas plus de la

liberté de la promenade que delà liberté des repas.

Une courtine de trente à quarante toises, sans abri,

est le seul endroit où il leur soit permis de prendre

quelque exercice. Il y a pour cela des heures inva-

riablement fixées, qu'on ne change jamais d'après

aucune considération. Le vent, la pluie, te soleil,

n'entrent pour rien dans les règlements de la cita-

delle. Le matin , de sept à huit heures, le soir de

cinq a six, il doit toujours faire beau pour les pri-

sonniers de Ham (1) ; et, sur la courtine, qui est

très-étevée se trouvent quatre factionnaires placés a

chaque extrémité, l'un à droite, l'autre à gauche,

non pas pour les garder, je pense, mais pour leur

rappeler qu'ils ne sont point libres, s'ils pouvaient

l'oublier. Deux geôliers, postés sur des tours voi-

sines, complètent le tableau de cette promenade ,

et en forment presque toute la perspective. Comme

(i) C'est le régime d'éle. L'hiver, la promenade est de

dix heures à midi.
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ickbu ministres De peuvent s'avancer jusqu'au

bout d'aucune des deux extrémités de l'étroite

plate-formr qui leur sert de promenade, ils ne voient

absolument qu'une demi-lune du fort, el quelques

arbres dont elle esl entourée; il> découvrenl .m>->i

le cimetière de la petite rille de flsm. I d pas de

plus, ce serait au moins la liberté de la \ D£ ;
, eUe-la

aussi leur esl refusée, même du haut d'un rempart,

de de six surveillants.

Eh bien, quoique lasse la révolution, quelques

rigueurs qu'elle invente pour assimiler ses prison

niersk des prisonniers d'état, elle m le peut. & -

rigueurs même monirenl bien «pu ses passions

seules ti Durent ici a se satisfaire, el <pi<- la justice

i M pour rien* Ce qu'il y i il»' pénible pour La

révolution, << n'»si point d'avoir violé toutes les

lois, pour mettre les anciens ministres su fort de

II, un; qu'importes! les lois s la révolution? Que

de» MT\ii< ni s de i.i monarchie en suspendent l'en

< ut nui, d'après an clause tonnelle renfermée dans

la constitutioni ce sonl d< grands coupables. Mail
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elle, n'a-t-elle pas le droit de se substituer aux lois;

et, plutôt que de ne pas jouir de l'état de siège dans

l'Ouest, ne l'approuvera-t-elle pas contre elle-même

à Paris? Ce qui lui est pénible donc, c'est la dignité,

l'urbanité, l'air de bonne compagnie, si l'on peut

dire, avec lesquels les anciens ministres accueil-

lent les mesquines rigueurs qu'elle leur inflige. Elle

croyait les transformer en criminels, et leur don-

ner l'apparence des remords a force d'ennuis; pau-

vre révolution ! Entrez-vous chez le prince de Po-

lignac, chez le comte de Peyronnet, chez M. de

Chnntelauze, chez le comte de Guernon-ilan-

ville, c'est le même sourire d'autrefois, la même

bienveillance. «Allons, geôlier, introduis-moi dans

» ces cellules des derniers serviteurs de la monar-

» chie. Ne vois- tu pas que tu es plus honoré d'ar-

» river jusqu'à eux, que les huissiers de nos minis-

» tères ne le sont d'approcher de nos quasi-minis-

»tres? Tu ne diras jamais toi : M. le ministre,

9 M. Dcutz ! »

Vantez-nous donc une révolulion où 1rs geôliers
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sont devenu les laquais de la Loniie compagnie,

eu les laquais ne peuvent s'empêcher de réagir des

noms qu'il leur faut annoncer chez les premiers

dignitaire* de- l'ctat !

l.i- iiiici<ii> iiiini>tr«> s'occupent avec assi-

duité: ils lisent, ils écrivent, ils dessinent même;

ils demandent à la littérature et aux arts ces

doncrs i oiiMihtions qu'ils ne refusent jamais. J'ai

entendu parler d'une allégorie touchante, ti

par un crayon auquel la captivité seule I ensci-

_n< un laltiii iiniMc.iii. Cotte allégorie rpprflinairi

Iu'In « -|i«"-iic-. 11 en »st deux battus par la tem-

iin iroisièBM . jeune ej vigouroiK, par.ni

s'élaaear de Lcftepowk bcaior LotetftéMt,

< lu/, lot anesene, étaient répuAéi Mcrét, ai eau

.lait-ut dei oracles. <>n m noui empêchera pas d<

rei les deux premiers, <l d'esperor dans l<

> l«r ii mi .

Noui noua llattona que l'avenir oc lera |"'ini

l"i^' des iiiédilatiuue du couil» de Gucmou-
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Fianville et de M. de Ghantelauze. Il onl beau-

coup vu, ils peuvent beaucoup raconter, et leur

jugement si sain, leur raison si élevée, ne pour-

ront que jeter de nouvelles et vives lumières sur

une restauration à laquelle ses plus grands enne-

mis seront bientôt forcés de rendre une pleine et

entière justice.

M. le comte de Peyronnet publie , comme on

sait, des articles très-remarquables dans le Réno-

vateur. Personne n'a mieux que lui établi C incon-

séquence en matière de révolution. Personne n'a

mieux parlé des libertés locales.

La brochure du prince de Polignac, sous le titre

de Considérations politiques sur Cépoque actuelle,

offre cette dignité, et en même temps cette simpli-

cité de style qui conviennent à l'ancien dépositaire

d une si grande puissance. Le dernier président du

conseil de la restauration y traite des affaires poli-

tiques, des attaques mêmes dont il a été l'objet, et

auxquelles il répond avec* une haute impartialité
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cl une modération vraiment parlementaire : 11 y a

là un exemple pour nos dépotés de la révolntion.

No* roisins , excellents juges de ce qu'on pourrait

appeler les convenances politiqaes , on! très-bien

apprécié ce mérite tout particulier de la brochure

du prince <!•' Pob'gnab, comme Us <>nt reconnu la

force de ses raisonnements, el Ba juste apprécia-

tion dr la -it nation où la monarchie était placée m
juillet i85o. Certes, la suffrage de la Quartêrij /«'<

vinr est un suffrage imposant en Angleterre , et

même en France ( i ).

1

i -i ainsi que l'opinion, comme cette lance fa

meusequi guérissait les blessures qu'elle avait faites,

rient en aide aux derniers ministres de la monar-

chie, ainsi, les préventions, qui s'étaient èl<

eoiniiii «1rs \ ,1-u, -s lui i.iim>, lu ml., Mil cl sV-couleol

(fprés la grande tempête <!< juillet. C'est que main-

tenant doui avons pu comparer la monarchie et la

révolution. Voilà bientôt trois ans qu'elleexiste. H ne

/ m tobei i G



— 443 —

s'agit pas seulement d'examiner ce qu'elle a fait pour

le pays : la misère des classes laborieuses et la per-

pétuité des budgets de 1 5oo millions sont là pour ré -

pondre ; nous verrons aussi ce qu'elle a fait pour

elle-même, et dans quelle situation politique elle est

aujourd'hui placée. Nous chercherons si Holy-Rood,

Blaye, Ham, ne sont pas les seuls résultats qu'elle

ait obtenus.
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CONCLUSION.

POLITIQUE ET SITUATION DU I I OCTOBRE , EN PRESENCE DU

AOUT AU FORT DE HAUT.

« Une loi sur la responsabilité des ministres et

» des agents du pouvoir, est une sanction nouvelle

» de l'inviolabilité du prince; car, là où la respon-

n sabilité ministérielle n'existerait pas, l'inviolabi-

» lité de la couronne, cesserait elle-même d'exister;

» aussi sommes-nous heureux de présenter, au vote

» des chambres, une loi, complément nécessaire de

» notre droit public, qui est l'expression la plus so-

» lennclle des deux grands principes du gouverne

-

» ment représentatif. » (M. Barthe, séance de La

chambre des députés du i« décembre 1802).
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« Ainsi, d'après If. Barthe, garde-des-sceaux il"-

# la révolution, les deux grands principes du gou-

» vernemenl représentatif on! été notés an 7 août

» par In chambre des députés . qui méconnut l*in-

» \ iolabQité, noo*seuïemenl do prince régnant,

* mais d'une dynastie toul entière, et quia nul por-

«ter sur la tète d'un enlant la responsabilité d un

» acte pour lequel les ministres, déclarée responsa-

1 blcs parla chambre dcê pairs, ont été enfermés

9 au fort de Hain. » (Gazelle de France, du 1 5 dé-

cembre 1802).

• Il fallait que les 1 hoses arrivassent a <••• point

que, non-seulemenl la charte pûl être oudacieu

• lemenl violée dans ses dispositioni les plui essen

• LieUes, mais que l'impunité de cette violation lut

d coni crée par les deux chambres, parceux mêmes

» qui, comme juges ou accusateurs, onl fermé les

. |m,ii. - <|. H 'm ni les ministre! de Charles \. •

lr Rénovateur, livraison du 8 décembre il

Le \ icomte <l< Suie.m .
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Que les anciens libéraux, maintenant au pouvoir,

que la majorité parlementaire, sortie presque en-

tière des 221 , renforcée même d'hommes de la

gauche qui conspiraient sous la restauration (1),

soient de bonne foi ; n'est-ce pas quelque chose de

gênant pour eux que le fort de Ham ? A ne parler

que du ministère du 1 1 octobre, chacun ne peut-il

pas monter a cette tribune que juillet nous a faite, se

placer sur cette masse de briques noircies par le

temps, et sommer la révolution de comparaître de-

vant le fort de Ham?

Et d'abord, si nous commençons par l'adresse

de cette année, qu'on nous explique comment ces

fiers 221, M. Dupin en tête, qui ne voulaient pas

seulement entendre les ministres de la royauté

,

qui déclaraient, sans aucun motif, sans aucun acte

du ministère qui justifiât cette assertion, que le ca-

binet méconnaissait les intentions du pays, et était

(i) MM. Barthe, de Schoncn
, Guizot , Thiers, etc.
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assez injuste pour croire la France menacée il un

ré\olution, sont aujourd'hui assez débonuaires'pour

approuver l'elat de si.S^B el pour croire au coup de

pistolet de novembre? Comment se fait-il aussi, et

bette question ne s'adresse qu'au ministère , lei

chambres n'avant point enroie discuté la loi que

le Courrier Ira mais qualifie avec tant de raison

d'abominable, que, lorsqu'on a mis le- ancien-* mi

ni-lK > m Tort de ILnn pour avoir porté atteinte

aux droits politiques de quelques députés • i de quel

ques électeurs du monopole, on nous présente au

jourd'hui une charte de L'étal de siège à la place

«les libelles si solennellement promises au pays?

Nous disons une charte, « ax c est évidemment une

n<ui\elle i ^institution, en vertu de laquelle le pou-

voir - nis seraient libres d'exiler et de jug< i

sans, appel tons les citoyens. Qu'od lise le projet

liai the, que l'on j remarque cette l'acuité sxhorpi

i.inte .1 i ordée as ministère d'éloigner (fsttts 00m*

muni, (L'un iinonil'iss* nu nt
$

il'ttn iltjiartrment.

ceux dont la présence lui paraîtrait menacer la

tranquillité publique I n'est ce peint n tout un
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code de despotisme , et la révolution de juillet n'a-

t-ellc été faite que pour frapper la plus précieuse

de nos libertés , la liberté individuelle ? Je n'ai pas

besoin de parler des visites domiciliaires dejour et

de nuit, des enlèvements d'armes, ce qui serait un

moyen expéditif de désarmer la garde nationale si

elle venait à déplaire, tout cela découle naturelle-

ment d'une loi qui décrète la déportation à l'inté-

rieur , et qui rétablit les commissions militaires,

déclarées illégales et arbitraires par l'arrêt de la

cour de cassation et par l'article 54 de la charte

de i85o (1). Quand les ministres du roi Charles X
sortaient de la légalité, on pouvait dire que la con-

stitution, qui était alors en vigueur, leur en donnait

le droit. Mais vous, qui avez fait, dites-vous, une

révolution surtout pour la suppression de l'article 1 4,

vous qui 1 avez supprimé ,
pourquoi le rétablissez-

vous, pourquoi prétendez -vous vous en servir in-

distinctement contre tous les citoyens, vous, les mi-

(i) «INnl no pourra <

A,

tre distrait de ses juges naturels.»

20
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lûstreS d'une révolution populaire? Si te système

actuel a encore des partisans sincères, qu'ils veuil-

lent bien nous donner In solution de ce problème.

J'en demande pardon aux hommes nu pouvoir,

mais telle est notre situation que, dans L'intérêt

du pays, cL:icun doit parler franchement; Voici

nu»' conversation qui caractérisera assez fidèle'

ment l'impression que l'étal de choses actuel l'ait

sut1 ses amis eux mêmes. Dernièrement il était

question dans nn salon où je me trouvais, de l'io-

terrtgatoire supposé par M. Démangeât: — « Com

• ment lurlez-vous qualiGé un pareil acte, ijI

• .i\.iit eu lieu pendant la restauration, dit » un ave

cat, remarquable par son talent et son beaucarac

1ère, .1 un <!<• sc> amis, apologiste du juste-milieu.

— « Mais )< ne loue point cet acte — Vous ne

• le loues pas, rraiment! — .!<• dirai même que

jt le lit. une !— Ali! roui le blâmez; mais,

. 10m li restauration, ioui le ministère du 8 août,

» roui l'auriez stigmatisé; et c'eût été justice.

\ oui eussiea dé<
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» fut rendu coupable, indigne le ministre qui n'ciit

» point frappé ce magistrat de destitution ! — A

» vous dire vrai, la conduite de M. Démangeât me

» paraît en effet très-blâmable. — Mais servez-vous

» donc des expressions propres; la supposition d'un

» interrogatoire, surtout dans une cause où il s'a-

» git de la peine capitale , est une infamie. —
» Une infamie ! le terme est bien fort. — Oui, et

«une infamie approuvée par M. Barthe, puisqu'il

» n'a point destitué le coupable. — Mais on est

» dans une situation telle , il y a des nécessités si

y> impérieuses...— J'en appelle à votre conscience,

» est-ce une infamie, oui ou non? — Eh bien, oui;

s mais vous sentez que nous sommes dans une

» toute autre position que sous la restauration

» Le résumé de notre conversation est que la révo-

» lutipn a été faite pour que des infamies fussent

» permises. Cet aveu, de la part d'un homme du

y milieu, a son prix, et je vous en sais gré. »

A côté de la politique intérieure du 1 i octobre,

si l'on place la ligne qu'il suit à l'intérieur, sans

29.
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vouloir i'nire Se In polémique, n'est-on pas obligé

de constater l'anti-nationalité de l'expédition d'An-

\»t-.? Ou prodigue les ressource» dé pays, déjà si

épuisées, dans mol l»ut ? Pour établir la royauté

dr Léopold. Lli ! «m'iniportr à l;i Fr.uico M niniu

lien d'un roitelet ré\ olutionnnire ? Non- n'olilien-

drOOl p<i> même dans celle e\pédilion un peu de

gloire pour prix dd fruil énormes du siège et du

sang de nos soldats. Ne devons-nou- pas Mai fi

tiiti, d'après le programme doctrinaire, aussitôt

la citadelle, prise, et un commissaire anglais n'est il

pas h pour faire sonner la retraite .m nioineiil li\é

par l'Angleierre .' One la nationale révolution de

juillet détourne les m ii\ du loti de ll.iin, elle pour-

rait y apercc\oir le ministre (|ni déerél;i la enn

quête d'Alger et garda uafrs oonquété wmlgré

(' tngltterre. Vssurément les amis du ministère ne

peux-ut qu'être honte** de u politique extérieure

r oMiui*- il le -"i' 1 de il politique Intel letire.

Noua reproduiront donc ici, svec toute justice.

un • des pri ini'i m pli! • !.. i - Pourquoi Ij
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restauration a-t- elle été renversée ? Sous son dernier

ministère, comme sous les précédents, les impôts

étaient modérés : aujourd hui nous avons un budget

extraordinaire de 700 millions, fruit de trois ans de

révolution (1). Nous n'avons pas à craindre qu'on

supprime la chambre des députés, que nous aurions

assez peu de patriotisme pour ne pas regretter

beaucoup , mais nous sommes menacés d'une loi

d'inquisition. Enfin, avec trente mille hommes, nous

allions à Alger combattre et vaincre le double d'en-

nemis, conquérir h la France une colonie puissante;

et aujourd'hui on envoie soixante mille Français at-

taquer six mille Hollandais dans un intérêt anglais.

La raison est qu'on reçoit chaque jour les assurances

les plus pacifiques de l'Europe. Malaise profond à

(1) Ces contributions pèsent principalement sur les

classes pauvres, pour lesquelles on assure que la révolu-

tion a été faite. Il y a maintenant clans les environs de

Paris, à Versailles par exemple, tel ouvrier qui, avant

la révolution, payait un franc d'imposition par an pour

le loyer d'une chambre au cinquième, et qui, aujourd'hui,,

paie TINT înANCs.
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l'intérieur, danger sans gloire à l'extérieur, servît

lilé en\ ers l'Europe, qu'on ne tranquillise point:

\oiIii noire .situation.

Si le révolution oe s'était pas emparée du pou-

voir, toutes ces conséquences sC développaient-

< Iles? évidemment non; le passé «n répond : Cela

-uflil pour que lu révolution soit ju_<

Et cependant elle était inévitable (1). On le sent

(i) QuclijiKs personnes , tout en convenant qu'en juil-

let itt.jo, la royauté ci.ni environnée de dangers immi-

nents, prétendent néanmoins qu'elle <ùt agi plus pru-

demment m attendant qu'on loi portât lei premiers

coups.

Il * t in ile de jug< r les 1 1 l'événement ; mais

J insnrrei lion de li Belgique a < ellr de la Pologne mut*

là poui répondra à eetts ssaerlion. Le "> des Pays Bas

ontanls, il •^

averti ;
I lituatiou intérieure du peyi perut même telle

ment ioquii tente au il lui question, dans les prcmiei s mois

del'am , de demandai k le Prusse l'«ppui de quel*

ijucs peut prévenii toute tentative d'insurrec

i>
i lui toutefois abandonné, el il lui résolu

i l'év< m nu ni il " laUi In saoini <l< -
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bien maintenant que ceux qui l'ont l'aile, au nom de

la liberté et de la charte, demandent en vain a l'ar-

bitraire les moyens de l'arrêter. La royauté et ses

ministres voulaient l'empêcher avec un article de

la charte de iSi4; avaient-ils tort? Ce n'est pas,

au moins, le 1 1 octobre qui peut les blâmer.

ciuq jours la Belgique avait proclamé son indépendance.

Vers le commencement de l'année dernière (1801), il

parut dans la Gazette officielle de Saint-Pétersbourg un

document, sur les causes de l'insurrection polonaise. On

apprit, par ce document, que depuis près de deux ans, le

gouvernement russe surveillait attentivement les progrès

d'une vaste association ayant pour but une révolution en

Pologne; les noms de quelques conjurés y étaient dési-

gnés, leurs premiers plans signalés , leurs points de réu-

nion indiqués : le gouvernement savait tout , surveillait

tout, et crut devoir attendre : il fut tellement pris au dé-

pourvu que, la nuit où l'insurrection éclata, le grand-duc

Constantin, alors à Varsovie, put à peine échapper au fer

de ses assassins. Peu de jours après cet attentat, la Pologne

avait brisé les liens qui l'unissaient à la Russie; la dé-

chéance du souverajYi avait été prononcée , et si le roi de

Pologne n'eût été en même temps empereur de Russie
,

il n'eût vraisemblablement jamais pu reconquérir la Po-

logne.

Cos deux exemples donnent naissance à plusieurs vé-
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Mais j
.si dil iiHi:-n,i me ijuc cet lie épreuve était

nécessaire. Oui , depuis IV-w nemeni. A\ant, il etl

évident qu'on dew.it tonl faire pour l'éviter.

Aujourd'hui , tous le* hoMmei fc cœur et de

patriotisme du parti libéral sont desébwéa, ou

bien près de l'être. Qu'un système vraiment na-

tional s'établisse, qui donne une organisation forte

au pouvoir et box libertés publiques, qui remplace

l<- nu -iiojH.le el II centralisation par la reconnais

sance des droits de nos prorinces el «le nos qua-

flexions qui s'appliquent naturellement à la question

d'opportunité «jue nous traitons ici.

Il ne luit point, d'ailleurs, perdre <!•' vue la position

particulière dans laquelle sr trourail la couronne « n

• H' fol, que |'i< née stl i quee de lonfei

parti, alla fui r. itée la maîtresse d'avoii l'artn

(le ij de la charte en preeenco d'une chambre qnî lui

riait Ii < «•« 1 1
ï

-

.1 suffisamment proure' le

n,;. . n s

.

l'omnipotent i

li m. m.m. , et dont 1 ...ii i . .
m.

'I
i.

, ciiranlei une partie de la population , la couronoe

li , boi*
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ranle-quatre mille communes; que les entraves (1)

dont les doctrinaires ont embarrassé la restauration

et dont le ministère du 8 août voulait nous délivrer,

disparaissent; et notre société, quelque nivelée

qu'elle ait été par la révolution première , se re-

constituera. i\os assemblées de commune, de dé-

partement , de province, formeront des corps puis-

sants, une base inébranlable de pouvoir et de

véritable liberté. Il n'est pas un ami de son pays

qui puisse repousser un tel système. Le seul service

que la révolution de juillet ait rendu au pays, c'est

d'en avoir préparé les voiespar ses fautes. Ce système

était impossible il y a trois ans, il est possible au-

jourd'hui. La révolution a triomphé par l'opinion

égarée, elle finira par l'opinion éclairée.

La charte de i8i4, œuvre des doctrinaires, a

été , entre les mains du libéralisme , une arme

(i) La centralisation et le monopole universitaire (le-

vaient être détruits par celte administration , comme on

t'a pu voir dans le rapport au loi.
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puissante avec laquelle il a renversé la restaura

lion. La première chose qu'il ait laile eu juillet, ça

été de briser ce talisman qui lui avait servi à entraî-

ner l'opinion. Ou peut 1< dire, il y a là quelque

chose de vraiment providentiel. Cette charte de

monopole a été détruite par ceux-là même qu'elle

a\ait mis BOT le pavois; eu vain de ses débris >'e»i-

on efforcé d'eu reconstruire une autre, la seconde

œuvre du monopole est déjà vieille et usée. Or,

L'impuissance des chartes individaeUes étant dé-

montrée, il faut en cooclure que La société» qui

an- jieut périr, esl en marche vei i Le droit o nmn,

ven une charte Bociale, résultai de La nature de

Ce pn\s , et non d'une Volonté quelle qu'elle soit ;

i n um mot, rera la réforme parlementaire et vera la

« h. ii h- de tout le monde. C'est seulement ainsi que

mii rétola le grand problème de l'alliance du pou

v I île || lil.rih: . il || r.uncir des i . \ • » 1 1 1

1

1 « » 1 1

-

lernu i

I I N
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NOTES.

(a) Il y eut des exceptions à cette impopularité qu'on

déversait alors sur le nom dePolignac. ÎNous trouvons le

fait suivant dans un ouvrage très intéressant de M. J. T.

Merle, sur Chambord. «Ce gouvernement fut donné en

177g au marquis de Polignac, frère du comte dePolignac.

Le marquis, dont la vie était douce et tranquille, se retira à

Chambord, et s'yoccupa d'économie politique. Il y obtint

du roi l'établissement d'un haras , dont il surveilla les

progrès avec un grand soin, et qui devait amener de grandes

améliorations dans nos races de chevaux indigènes; mais

ce dont il s'occupa plus particulièrement , ce fut le bien-

être des habitants. Il vivait au milieu d'eux en père de fa-

mille, et dépensait tous les revenus de sa place en bonnes

œuvres. Les gardes avaient ordre de ne pas trop tourmen-

ter les fermiers qui cherchaient à se défendre contre le gi-

bier; il disait souvent, quand on venait lui faire quelque

rapport contre les braconniers : Si c'est par besoin qu'ils

braconnent
,
fermez lesyeux, laissez-leur celte ressource;

si ce sont les fermiers qui tirent les lapins, laissez- les leur

manger en buvant à la santé du roi, je leur pardonne ; le

roi en trouvera toujours a<sez s'il lui prend fantaisie de

venir chasser à Chambord »
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Le marquis de Poligoac ne quitta Chambord qu à lu

révolu lion ; il en partit an grand regret des habitants

qui voulaient l'y retenir. Restez ici, disaient-ils , vous

serez gouverneur de Chambord au nom de la nation.

Avant même le prononcé du jugement, lorsque les

débats de l'affaire de Monta et de Picbegru n'étaient

Mcoie commencés , il que la vie de Jules de Poli-

gnac se trouvait sous le coup des mêmes dangers que

telle de ses co-accusés, amené devant le juge instruc-

teur Tliuriot , il attendait dans une salle voisine de celle

dans laquelle on interrogeait les prévenus, lu ccloucl

s'approcha de lui, et lui parla avec l'apparence du plu-

v:l intérêt. Il plaignit ton sort, exprima ses regrets de

le voir si jeune tomber victime de nus discordes civiles

Mais, ajnuta-t-il , votre sort est enlic vos mains ; si vous

demandez au gouvernement à entier au service , util

» doute qti'- li pi emieT consul , en considération de vli e

•• jeunesse, ne consentit à vous retirer de la position

i dangii iiisi- où vous nous trouve/ maintenant. » Jules

de Polianac, regardant avec attention l'officier qui lui

tenait ce langage j loi demanda s'il était autorise à lui

i ainsi Celui-ci garda le silence, a Je vooj "

. meule, Continua Jules de Polignac, de liuteiét que

me t fmoigoi i . mais dites •• cous au nom de ans

pois abandonner dan*

1< daogci nu d'infoi tune . i t que d'ail-

l'-ui i mon brai u pai I qu a que i

|>cni

•lllll'
• .,1.1(1! I S, |,

main, et i\ en jetant -m l'accu* aa renard qui

liments bien contraire* , maia bien im-
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tiirels en ce moment, nue haute approbation et un vif

regret.

(r) C'est par suite de cette tolérance que, dans la com-

position intérieure de sa maison, il a eu, il a encore, en ce

moment, des personnes attachées à son service d'une autre

religion que la sienne. Quelques-unes d'entre elles sont

même chez lui depuis près de quatorze ans. Pendant les

six années qu'il a occupe à Londres le poste d'ambassa-

deur, et après que le portefeuille des affaires étrangères

lui eût été confié, il a fait avancer en gracie des secré-

taires d'amhassade , M. Billing(i) et Renouard de Bus-

sières (2), dans lesquels il reconnaissait d'ailleurs du zèle

et de l'aptitude, mais qui professaient la religion protes-

tante.

On a beaucoup reproché au prince de Polignac d'être

partisan des jésuites. Le fait est que le prince a dit plu-

sieurs fois devant moi qu'il ignorait jusqu'à l'organisation

de leur ordre. Il n'a jamais connu que deux ou trois de

ses membres, l'un desquels était l'abbé de Maccarty, frère

du comte Robert de Maccarty, avec lequel il avait fait la

campagne de i8i5.fl alla une fois le voir à Montrouge, où

il demeurait. C'est la seule fois qu'il se soit jamais présenté

dans cet établissement, dootil nevisita pas même l'intérieur,

et où il ne connaissait personne. Le seul établissement de

ce genre qu il ail jamais visité est le collège de Sainl-

Acheul. Comme il passait à Amiens, il y a huit ans,

( 1 , A u
j

• > 1 ici lu 1 mire à Madrid.

(»] M ilt- Bunriett-11 .•>! aujourd'hui gendïc i'c M. Ki 01
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pour se rendra en Angleterre, il alla voir, dans ce collège,

le jeune lùigène Roger, li!s de M. Roger, qui avait été de-

tenu avec lui sous le règne de Eonaparte. Il n'est jamais

retourné depuis dans cet établissement. Quelque jugement

que l'on porte sur Tordre des jésuites , aujourd'hui persé-

cute* assez inutilement, ce nous semble, le prince de Po'i-

gnac n'eut aucun rapport avec lui,

(d) Voici un passage remarquable d'une opinion impro-

visée du prince de Potignac, prononcée d la chambre

des pai^s dans la session de i8s5, séance du vendredi

\!\ mars.

« Par trois fois nolie territoire a été violé, notre pavil-

lon insulté, un de nos consuls maltraité. Enfin, la di-

gnité de la couronne est compromise en ce que c'est attSS i

un petit-fils de Henri IV que les cortès retiennent pri>on-

nierdans les murs de Madrid, et que les humiliation*, dont

ce monarque infortuné est abreuvé, rejaillissent sur toute

la famille des Bourbons, dont notre anguste souverain est

le chef.

I h quoi ! tandis que le continent s'arme poui I

predéfeuse, la France aurait-elle donc Ix effacer

J
oui \ l\ li', ;.|iti cuir les I \ uni. t vlll- l.l voir

i
autoui <i- i 1 1 1 1 1

1-
I . laienl sutrafbii l<-^

peuples de InncienOC I'<<.mc autour d'une ville -

glantf lime lutte

otre lui die et l'anarchie, entra Is révolte <t la

légitimité , et entendrait . Il'- , sans ôlre ton. ké

i ntir du dernier 1 1 1 de douleur de la fidè.

N..n
, h .h . Mi i! ieui i, une m mhlable in-
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différence eût été justement taxée de faiblesse : il y a chez
nous un certain battement de cœur qui souvent peut
s'appeler honneur, et, quelquefois aussi, haute vertu po-
litique.

» Et qu'on n'aille point alléguer qu'à chaque victoire
remportée par nos armées triomphantes , la France re-
perdra les batailles qu'elle a gagnées l Paroles anti-natio-
nales, qui ne devraient trouver d'échos dans le cœur
d'aucun Français .'

» Messieurs, je sais que l'égarement des passions a en-
traxe quelques publicités à arracher de no's annales tout
autre titre de gloire que ceux qui s'appuient uniquement
sur la sanglante révolution dont nons avons été ou les té-
moins ou les victimes

; je sais qu'un d'entre eux surtout,
au talent duquel je rends un triste hommage, a vu dans la
nation française deux peuples ennemis; qu'il a cherché à
mettre les différentes parties de notre histoire aux prise?
les unes avec les autres, dans le but de se servir du pré-
sent pour détruire le passé, et d'offrir la France au monde
étonne comme un peuple nouveau, un peupl^olé, un
peuple sans souvenirs; mais la chambre des pair?fera jus"
tice de semblables assertions; non , Messieurs , vous ne
porterez pas une main parricide sur la mémoire de vos
pères, dans la crainte de donner un fatal exemple à vos
enfants

! Vous ne penserez pas que les lauriers anciens
ne puissent passe marier avec des lauriers plus récents;
vous ne penserez qu'ils doivent cesser de faire partie de la
couronne nationale gui ombrage le trône des lis. Il y au-
rait quelque chose d'anti-national dans une pareille pen-
sée; car, en quelques lieux et en quelque temps qu'ils
soient cueillis, les lauriers français ne sefanent jamais. »



(
<G*

)

(e)\jes trois lellrcs suivantes citées dans la plaidoirie de

M. de Marlignac, et que nous reproduirousici, ont montré

n vrai jour le caractère de l'ancien président du

conseil. On le croit inflexible pour les fautes d'autrui, di-

»jit .M. tic Martignac avant de donner lecture de ces lct-

lit.-, implacable pour ceux qui mit marché sous d'autres

.ni. Daignes écouter, VLgstàews, ces ii ois lettres écri-

M. Yerlamy (1) par des hommes condamnes tous

trois à la peine de mort pour des crimes politiques, et

jttfl i s il y a quelque justice dans ce reproche.

M

n En votre qualité de défenseur de M. de Poligini ,

•oui dm faitel l'honneur de m'écrira an date du
j de

ce mois , pour me demander s'il semii vrai que le prince

ail , n une certaine époque, contribué, par son crédit, à

me faire obtenir un iidnucis.-cnier.l notable nu sort qui

it frappé , il , dhiis le < .<> ullii uialil
, VOUS me faites

la qnisijgn de mvmii \i je vous autoriserais .i citer itun

nom , tmt dans un mémoire imprimé , suit dans ia plat

i.-

• Ji d'abord f Monsieur, à b première ques-

tion
|

des raiti Projet it pou oaauw

|. n,.- rcTu ;iai en i8a3 i " ^ngl<

i

nions . dont L'une oapî<

laL , M. de était alors ambesudeiu •< Londres.

i
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Je ne le connaissais que pour l'avoir vu an nombre de

mes juges à la cour des pairs. Je m'adressai , en 1824,

avec conûance et franchise, à lui, en le priant de vou-

loir bien faire pour moi ce qu'en pareille position il eût

été bien aise qu'on fît pour lui. Je n'ai qu'à me louer de

la bienveillante délicatesse avec laquelle le prince accueil-

lit ma demande. Je dus à ses soins le bonheur de rentier

dans ma patrie à l'époque du sacre. Plus tard, il me fit

admettre à faire valoir mes droits au traitement de ré-

forme ; en un mot, il ne laissa échapper aucune occasion

de m'obliger.

» D'un autre côté, comme le patriotisme n'exclut pas

la reconnaissance, et qu'il est incompatible avec l'ingra-

titude, je me rappelle que moi aussi j'ai connu le mal-

heur, et qu'il serait peu honorable de ne pas oser dire

aujourd'hui la vérité eu faveur d'un homme tombé dans

l'infortune, qui, lorsqu'il- était au faîte des grandeurs
,

ne dédaigna pas de se faire mon protecteur.

» Je ne vois donc rien , monsieur, qui puisse m'empê-

cher de consentir à ce que vous fassiez de cetle lettre

l'usage que vous trouverez le plus convenable dans l'inté-

rêt de la cause que vous défendez.

» J'ai l'honneur, etc.

Signé , le capitaine Delamote,

De l'ex-première légion de la Seine.

» Esoelhdœttvrëg, près Cambrai, g novembre i85o. »

iO



( *«6
)

« Monsieur ,

» J'ai reçu la lettre que vous m'avez fait l'honneur de

m'adresser, par laquelle vous me témoignez le désir d'a-

voir des renseignements relatifs aux démarches bienveil-

lantes que M. le piince de Polignac eut la bonté de faire

en ma faveur lorsque j'étais exilé de Fiance. Quoique ces

démarches u'aient aucun rapport à la vie politique du

prince , néanmoins je ne puis me refuser de rendre hom-

mage à la vérité, en vous donnant les détails que vous

me demandez à ce sujet.

» En 1S20, après avoir «Me condamné à la peine de mort

pour affaire politique et avoir subi cinq années de capti-

vité, je fus exilé de France.

1 Lu iHsj, je me retirai en Espagne pour me soustraire

aux persécutions que j'avais éprouvées jusqu'alors dans

les <livers pays où j'avais »
;

t>
; chercher un asyle; mais,

mêlheui riisemcnl, mon séjour en Espagne, dans cette cir-

constance , aggrava ma position politique 1 car je fus de

DOUWBII rnndaiiiin 1 le peine capitale.

• Loi s dr I .i\ èoement au ti onr île ( lhai les X, plusieurs

i us de ma connais anoti nui étaient à Londres, ruent

ipréa de M. !< pi uni' de Polignac peau

obteoii h ni rentrée 1 Francs Je formai aussi la même

h , qui 1 il aeoueillis avec un véritable intérêt pat

m prince di Polignav , < 1 1 > 1 pai - • bienveillante in

: oti .m que je fus compris dans I ordonnance d*am

nistie qui fit rentrer nn 1res grand oombre de proscrits.

1
nt qui

dans le min ! le prince de PolignsM intervint en-
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coréen ma faveur auprès de M. de Martignac, ministie

de l'intérieur, et il obtint de sa justice une décision qui

me délivra de la surveillance de la haute police, à laquelle

j'étais rigoureusement soumis depuis mon retour en

France.

>.• Tels sont, Monsieur, les services que M. de Polignac

m'a rendus, services dont je conserve la plus vive recon-

naissance.

» Je rends ce témoignage avec d'autant plus de con-

fiance et de liberté, que je puis prouver et attester haute

ment que, depuis le mois de janvier 1829, je n'ai plus

revu le prince de Polignac, et qu'à son avènement au mi-

nistère, et pendant qu'il était à l'apogée de sa puissance,

je n'r.i eu aucune relation avec lui.

» Agréez, etc.

» Signé, Morier.

h Paris , le 20 octobre i83o. ><

« Monsieur ,

» Le fait que vous mentionnez dans votre lettre est

vrai; je dois à M. de Polignac, dans la situation mal-

heureuse où j'ai été, des adoucissements et des égards

dont je ne lui ai jamais caché ma gratitude. Dans l'hiver

de 1824 à 1825 , chassé depuis quelque temps, par l'in-

vasion de l'Espagne, de ce pays, où je jouissais d'une gé-

néreuse hospitalité, je me trouvai à Londres dans une

siiuation facile à concevoir, cherchant un asyle moins dis •

pendicux. Un de ces individus (
je me dispenserai de la

nommer) qui se glissent partout, et qu'on tolère, crainte

30.
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de pire, me dit un jour que, dans une société où il sr

liouvait. tl nù l'on Tvait parle de moi , le prince de Pob-

gnac, ambassadeur à Londres, avait témoigné le désir de

me voir rendu à ma patrie Cet individu m'engagea à lui

remell T<t, un niéinoircqu'il présenterait à M. de

I'olignac. Me ti u;t peu a cet imli\idu , je résolus d'aller

m ..;-inùii>- cbea le prmec et «le lin demande. -

si le mes-

laiten son nom, avait quelque fondement. Je n'ai an

i une relation avec H, " '

. me répondit-il , et je ne lui ai

lien dit de pareil ; mais, puisque vous avez le dc'sirdc re-

rotre patrie, je serai bien abr de pouvoir contri-

buer . VOUI I Itne rentre;. Keniettez-inoi un mémoire

à ce sujet, et sese/ persuade de l'intei-H que j'v piendr.n.

ril , et je connais trop bien ce que cette pé-

tition .1 de terrible pour ne pas ni intéresse r à vous.

émis le mémoire demandé, et le prince L'apporta

[a il y lit. A ion r. (.mi , il in'.in

: qne mou rappel était accordé , et crue je serais ré

labli sur les cadres de l'année ; mais qu'il Fallait attendre

ii « ouronnem< ut, < t que je serais i apj

ardonnance péciale. Peut nt perdu presque

le huit il mon travail par une banqueroute fraudu-

dc p" i\ant ].|iis soutenir en An '

le •!• »ïi de pouvoii i nent du

lin lli< :il li ni.
: |UC, lOll >lll i. -

du Rhin. Le prince et obtint [
, .m

il peai b quel |f

:
.>ji i lui pour les faiblea

terni, M

pour c< 1 1 I.
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de légation , M. de Roth ,
qu'il chargea de me dire qu'il

faisait cette avance au nom du gouvernement , et qu'il

ne croyait pas m'olfenser en supposant qu'après dix ans

d'exil je dusse me trouver gène.

» Je vins à Bruxelles : quelques jours après mon arri-

vée, l'ambassadeur de France, M. !e vicomte d'A.rgoult
,

m'annonça que le prince de Polignac lui avait écrit pour

me recommander spécialement, et l'engagera venir à mou
secours , au besoin , et à me faire les avances qui me se-

raient nécessaires. L'ordonnance d'amuistie du 28 mai

parut, et mon nom se trouva en tète. Je vins à Paris

comptant sur ce qui avait été promis à M. de Polignac
;

mais, loin d'être rétabli sur les contrôles de l'armée, ma
radiation fut confirmée. M. de Polignac, que je vis quelque

temps après, me témoigna sou regret de ce qss'on lui eût

manqué de parole, et l'intention de m'ètre encore utile.

Mais, rien ne fut réparé. Je n'accuse cependant pas M. de

Polignac; une puissance bien supérieure à la sienne

m'opprimait, et il fallait le 5o juillet i85o pour me réta-

blir.

» Tel est, Monsieur, le récit sincère et véridique du fait

que vous mentionnez dans votre lettre. Je vous autorise

pleinement à en faire l'usage que vous croirez convenable

à la défense de M. de Polignac, et je n'y mets qu'une

seule restriction, au reste, absolue. C'est, dans le cas où

vous donneriez de la publicité aux faits contenus dans

ma le! tic, de la publier en entier, sans en retrancher un

mol.

» Agréez , etc.

» Signé, le général G. de Vaudongourt. »

l-'IN OKS MU ES.
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